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TABLEAU  COMPARATIF 

___ 
 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE PREMIÈRE PARTIE 

 CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE 
L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

 
TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

RESSOURCES 

 
RESSOURCES AFFECTÉES RESSOURCES AFFECTÉES RESSOURCES AFFECTÉES 

 Dispositions relatives aux collectivités 
territoriales 

Dispositions relatives aux collectivités 
territoriales 

Dispositions relatives aux collectivités 
territoriales 

 Article 1er Article 1er Article 1er 

  
I.- A (nouveau). – Pour 2012, les 

fractions de tarif de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 
mentionnées au cinquième alinéa du III de 
l’article 52 de la loi n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004 de finances pour 2005 
sont fixées à 1,720 € par hectolitre s’agissant 
des supercarburants sans plomb et à 1,217 € 
par hectolitre s’agissant du gazole 
représentant un point éclair inférieur à 
120 °C. 

Sans modification. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  
Pour la répartition du produit des 

taxes mentionnées au premier alinéa du 
même III en 2012, les pourcentages fixés au 
tableau dudit III sont remplacés par les 
pourcentages fixés à la colonne A du tableau 
du III du présent article. 

 

 I.– 1. Il est prélevé en 2012 au 
département du Bas-Rhin, en application des 
articles L. 3113-1 à L. 3113-4 du code 
général de la propriété des personnes 
publiques et de l’article 32 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, un 
montant de 22 978 € correspondant à 
l’ajustement, au titre des années 2008 à 
2012, de la compensation au titre de la prise 
en charge des dépenses d’investissement et 
des frais de fonctionnement liées au transfert 
du Canal de la Bruche ainsi que des 
dépenses de fonctionnement des services en 
charge du domaine hydraulique transférés en 
2011. 

I.- 1. Sans modification.  

 2. Il est prélevé en 2012 aux 
départements de la Savoie, de la Guadeloupe 
et de La Réunion, en application des 
articles 1er, 3 et 6 de la loi n° 2009-1291 du 
26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l’équipement et à 
l’évolution de la situation des ouvriers des 
parcs et ateliers, un montant de 21 369 € 
correspondant à l’ajustement, au titre de 
l’année 2011, de la compensation des 
charges de fonctionnement des services des 
parcs transférés au 1er janvier 2011. 

2. Sans modification.  

 3. Il est versé en 2012 au département 
de la Haute-Savoie, en application des 
mêmes articles 1er, 3 et 6, un montant de 
8 191 € correspondant à l’ajustement, au titre 

3. Sans modification.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

de l’année 2011, de la compensation des 
charges de fonctionnement des services des 
parcs transférés au 1er janvier 2011. 

 4. Il est prélevé en 2012 aux 
départements de la Côte-d’Or, des Côtes-
d’Armor, de la Creuse, de la Dordogne et de 
l’Eure, en application des articles 18 et 65 de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, 
un montant de 6 831 € au titre de 
l’ajustement, au titre des années 2008 à 
2011, de la compensation des dépenses 
d’action sociale afférentes aux personnels 
titulaires des services transférés au 
1er janvier 2007 qui participaient à l’exercice 
des compétences transférées dans les 
domaines des routes départementales, des 
routes nationales d’intérêt local et de la 
gestion des fonds de solidarité pour le 
logement. 

4. Sans modification.  

 5. Il est versé en 2012 aux 
départements des Hautes-Alpes, de 
l’Aveyron, de la Corse-du-Sud, de la Haute-
Corse, du Doubs, de la Drôme, du Finistère, 
de la Gironde et de Loir-et-Cher, en 
application des articles 18 et 65 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 précitée, un 
montant de 8 708 € au titre de l’ajustement, au 
titre des années 2008 à 2011, de la 
compensation des dépenses d’action sociale 
afférentes aux personnels titulaires des 
services transférés au 1er janvier 2007 qui 
participaient à l’exercice des compétences 
transférées dans les domaines des routes 
départementales, des routes nationales 
d’intérêt local et de la gestion des fonds de 
solidarité pour le logement. 

5. Sans modification.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

   6 (nouveau). Il est versé en 2012 aux 
départements de la Meuse, des Deux-Sèvres, 
des Vosges et de l’Yonne, en application de 
l’article 95 de la loi n° 2005-157 du 
23 février 2005 relative au développement 
des territoires ruraux, un montant de 
218 616 € correspondant à l’ajustement, au 
titre des années 2010 et 2011, de la 
compensation relative à la prise en charge 
des personnels titulaires des services en 
charge de l’aménagement foncier transférés 
au 1er janvier 2010 et des dépenses de 
formation y afférentes ainsi que des postes 
constatés vacants en 2011 après le transfert 
de services. 

 

  7 (nouveau). Il est prélevé en 2012 
aux départements de l’Ain, du Bas-Rhin et 
de la Somme, en application des articles 1er, 
3 et 6 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 
2009 précitée, un montant de 88 797 € 
correspondant à l’ajustement au titre de 
l’année 2011, de la compensation relative à 
la prise en charge des personnels titulaires 
des services supports des parcs de 
l’équipement transférés au 1er janvier 2010 
ainsi que des postes constatés vacants en 
2010 après le transfert de services. 

 

  8 (nouveau). Il est versé en 2012 aux 
départements de l’Ain, du Cantal, de la 
Corrèze, de la Drôme, du Jura, des Landes, 
du Loir-et-Cher, de la Haute-Loire, de la 
Haute-Marne, de la Moselle, de la Nièvre, du 
Pas-de-Calais, de la Sarthe et de la Haute-
Savoie, en application des mêmes articles 1er, 
3 et 6 de la loi n° 2009-1291 du 
26 octobre 2009 précitée, un montant de 153 
026 € correspondant à l’ajustement, au titre 
de l’année 2011, de la compensation relative 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

à la prise en charge des postes constatés 
vacants en 2011 après le transfert des 
services supports des parcs de l’équipement 
transférés aux 1er janvier 2010 et 1er janvier 
2011. 

 II.– Les diminutions opérées en 
application des 1, 2 et 4 du I sont imputées 
sur le produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 
attribué aux départements concernés en 
application de l’article 52 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005. Elles sont réparties 
conformément à la colonne A du tableau 
du III. 

II.– Les diminutions opérées en 
application des 1, 2, 4 et 7 du I sont imputées 
sur le produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 
attribué aux départements concernés en 
application de l’article 52 de la loi 
n° 2004-1484 du 30 décembre 2004 de 
finances pour 2005. Elles sont réparties 
conformément à la colonne B du tableau 
du III. 

 

 Les montants correspondant aux 
versements mentionnés aux 3 et 5 du I sont 
prélevés sur la part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques revenant à l’État. Ils sont 
répartis conformément à la colonne B du 
tableau du III. 

Les montants correspondant aux 
versements mentionnés aux 3, 5, 6 et 8 du I 
sont prélevés sur la part du produit de la taxe 
intérieure de consommation sur les produits 
énergétiques revenant à l’État. Ils sont 
répartis conformément à la colonne C du 
tableau du III. 

 

 III.– Les ajustements mentionnés au I 
sont répartis conformément au tableau 
suivant : 

Alinéa sans modification.  
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Texte du projet de loi 
___ 

 

 

DIMINUTION 
du 

produit versé 
(en euros) 
[col. A] 

MONTANT 
à verser 

 
(en euros) 
[col. B] 

TOTAL 
 
 

(en euros) 
[col. A et col. B] 

Ain     0  
Aisne     0  
Allier     0  
Alpes-de-Haute-
Provence 

    0  

Hautes-Alpes   270  270  
Alpes-Maritimes     0  
Ardèche     0  
Ardennes     0  
Ariège     0  
Aube     0  
Aude     0  
Aveyron   680  680  
Bouches-du-Rhône     0  
Calvados     0  
Cantal     0  
Charente     0  
Charente-Maritime     0  
Cher     0  
Corrèze     0  
Corse-du-Sud   2 618  2 618  
Haute-Corse   1 712  1 712  
Côte-d’Or – 1 894    – 1 894  
Côtes-d’Armor – 2 524    – 2 524  
Creuse – 724    – 724  
Dordogne – 1 096    – 1 096  
Doubs   1 216  1 216  
Drôme   1 096  1 096  
Eure – 593    – 593  
Eure-et-Loir     0  
Finistère   404  404  
Gard     0  
Haute-Garonne     0  
Gers     0  
Gironde   580  580  
Hérault     0  
Ille-et-Vilaine     0  
Indre     0  
Indre-et-Loire     0  
Isère     0  
Jura     0  
Landes     0  
Loir-et-Cher   132  132  
Loire     0  
Haute-Loire     0  
Loire-Atlantique     0  
Loiret     0  
Lot     0  
Lot-et-Garonne     0  
Lozère     0  
Maine-et-Loire     0  
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DIMINUTION 
du 

produit versé 
(en euros) 
[col. A] 

MONTANT 
à verser 

 
(en euros) 
[col. B] 

TOTAL 
 
 

(en euros) 
[col. A et col. B] 

Manche     0  
Marne     0  
Haute-Marne     0  
Mayenne     0  
Meurthe-et-Moselle     0  
Meuse     0  
Morbihan     0  
Moselle     0  
Nièvre     0  
Nord     0  
Oise     0  
Orne     0  
Pas-de-Calais     0  
Puy-de-Dôme     0  
Pyrénées-
Atlantiques 

    0  

Hautes-Pyrénées     0  
Pyrénées-Orientales     0  
Bas-Rhin – 22 978    – 22 978  
Haut-Rhin     0  
Rhône     0  
Haute-Saône     0  
Saône-et-Loire     0  
Sarthe     0  
Savoie – 8 191    – 8 191  
Haute-Savoie   8 191  8 191  
Paris     0  
Seine-Maritime     0  
Seine-et-Marne     0  
Yvelines     0  
Deux-Sèvres     0  
Somme     0  
Tarn     0  
Tarn-et-Garonne     0  
Var     0  
Vaucluse     0  
Vendée     0  
Vienne     0  
Haute-Vienne     0  
Vosges     0  
Yonne     0  
Territoire-de-
Belfort  

    0  

Essonne     0  
Hauts-de-Seine     0  
Seine-Saint-Denis     0  
Val-de-Marne     0  
Val-d’Oise     0  
Guadeloupe – 4 408    – 4 408  
Martinique     0  
Guyane     0  
La Réunion – 8 770    – 8 770  
Total – 51 178  16 899  – 34 279  
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
                                                                                                                                                    (En euros) 

  

Fraction 
(en %) 
[col. A] 

Diminution  
du produit versé 

[col. B] 

Montant  
à verser 
[col. C] 

Total 

Ain 1,063021 % -19 523  10 706  -8 817  
Aisne 0,953169 % 0  0  0  
Allier  0,767058 % 0  0  0  
Alpes-de-Haute-Provence 0,551064 % 0  0  0  
Hautes-Alpes 0,412244 % 0  270  270  
Alpes-Maritimes 1,595219 % 0  0  0  
Ardèche 0,750299 % 0  0  0  
Ardennes 0,649131 % 0  0  0  
Ariège 0,391371 % 0  0  0  
Aube 0,724152 % 0  0  0  
Aude 0,734892 % 0  0  0  
Aveyron 0,768353 % 0  680  680  
Bouches-du-Rhône 2,302998 % 0  0  0  
Calvados 1,113857 % 0  0  0  
Cantal 0,577611 % 0  12 771  12 771  
Charente 0,615966 % 0  0  0  
Charente-Maritime 1,018111 % 0  0  0  
Cher 0,641026 % 0  0  0  
Corrèze 0,737406 % 0  2 114  2 114  
Corse-du-Sud 0,217297 % 0  2 618  2 618  
Haute-Corse 0,206725 % 0  1 712  1 712  
Côte-d’Or 1,121496 % -1 894  0  -1 894  
Côtes-d’Armor 0,912545 % -2 524  0  -2 524  
Creuse 0,426599 % -724  0  -724  
Dordogne 0,772167 % -1 096  0  -1 096  
Doubs 0,861145 % 0  1 216  1 216  
Drôme 0,827378 % 0  3 520  3 520  
Eure 0,965411 % -593  0  -593  
Eure-et-Loir 0,834456 % 0  0  0  
Finistère 1,038605 % 0  404  404  
Gard 1,060959 % 0  0  0  
Haute-Garonne 1,640081 % 0  0  0  
Gers 0,459848 % 0  0  0  
Gironde 1,783822 % 0  580  580  
Hérault 1,286823 % 0  0  0  
Ille-et-Vilaine 1,172328 % 0  0  0  
Indre 0,590284 % 0  0  0  
Indre-et-Loire 0,963103 % 0  0  0  
Isère 1,812837 % 0  0  0  
Jura 0,696059 % 0  78  78  
Landes 0,738648 % 0  23 679  23 679  
Loir-et-Cher 0,604088 % 0  9 507  9 507  
Loire 1,101352 % 0  0  0  
Haute-Loire 0,600908 % 0  11 494  11 494  
Loire-Atlantique 1,521966 % 0  0  0  
Loiret 1,081879 % 0  0  0  
Lot 0,611362 % 0  0  0  
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                                                                                                                                                    (En euros) 

  

Fraction 
(en %) 
[col. A] 

Diminution  
du produit versé 

[col. B] 

Montant  
à verser 
[col. C] 

Total 

Lot-et-Garonne 0,523372 % 0  0  0  
Lozère 0,411312 % 0  0  0  
Maine-et-Loire 1,167650 % 0  0  0  
Manche 0,952694 % 0  0  0  
Marne 0,922838 % 0  0  0  
Haute-Marne 0,589299 % 0  4 862  4 862  
Mayenne 0,543134 % 0  0  0  
Meurthe-et-Moselle 1,037758 % 0  0  0  
Meuse 0,536354 % 0  47 277  47 277  
Morbihan 0,920246 % 0  0  0  
Moselle 1,551326 % 0  9 385  9 385  
Nièvre 0,622056 % 0  7 292  7 292  
Nord 3,074180 % 0  0  0  
Oise 1,105427 % 0  0  0  
Orne 0,695054 % 0  0  0  
Pas-de-Calais 2,177701 % 0  33 514  33 514  
Puy-de-Dôme 1,415619 % 0  0  0  
Pyrénées-Atlantiques 0,964448 % 0  0  0  
Hautes-Pyrénées 0,575795 % 0  0  0  
Pyrénées-Orientales 0,687124 % 0  0  0  
Bas-Rhin 1,357304 % -86 988  0  -86 988  
Haut-Rhin 0,906690 % 0  0  0  
Rhône 1,987395 % 0  0  0  
Haute-Saône 0,455645 % 0  0  0  
Saône-et-Loire 1,032353 % 0  0  0  
Sarthe 1,042032 % 0  25 261  25 261  
Savoie 1,140359 % -8 191  0  -8 191  
Haute-Savoie 1,274127 % 0  8 262  8 262  
Paris 2,399600 % 0  0  0  
Seine-Maritime 1,697930 % 0  0  0  
Seine-et-Marne 1,891172 % 0  0  0  
Yvelines 1,737151 % 0  0  0  
Deux-Sèvres 0,646372 % 0  45 090  45 090  
Somme 1,069572 % -5 264  0  -5 264  
Tarn 0,668476 % 0  0  0  
Tarn-et-Garonne 0,436394 % 0  0  0  
Var 1,339180 % 0  0  0  
Vaucluse 0,738334 % 0  0  0  
Vendée 0,933924 % 0  0  0  
Vienne 0,671371 % 0  0  0  
Haute-Vienne 0,610378 % 0  0  0  
Vosges 0,744223 % 0  25 787  25 787  
Yonne 0,761513 % 0  100 462  100 462  
Territoire de Belfort 0,217512 % 0  0  0  
Essonne 1,516779 % 0  0  0  
Hauts-de-Seine 1,984843 % 0  0  0  
Seine-Saint-Denis 1,911197 % 0  0  0  
Val-de-Marne 1,515004 % 0  0  0  
Val-d’Oise 1,577993 % 0  0  0  
Guadeloupe 0,690838 % -4 408  0  -4 408  
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                                                                                                                                                    (En euros) 

  

Fraction 
(en %) 
[col. A] 

Diminution  
du produit versé 

[col. B] 

Montant  
à verser 
[col. C] 

Total 

Martinique 0,515971 % 0  0  0  
Guyane 0,333310 % 0  0  0  
La Réunion 1,444551 % -8 770  0  -8 770  

Total 100 % -139 975  388 541  248 566  
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Propositions de la Commission 
___ 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  III bis (nouveau). – Pour 2012, les 
fractions de tarif de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 
mentionnées au premier alinéa du I de 
l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006 
sont fixées comme suit :  

 

 

    (En euros) 

Région Gazole 

Super-
carburant 

sans 
plomb 

Alsace 4,72  6,69  
Aquitaine 4,39  6,21  
Auvergne 5,72  8,11  
Bourgogne 4,12  5,83  
Bretagne 4,76  6,74  
Centre 4,27  6,06  
Champagne-
Ardenne 4,82  6,84  
Corse 9,71  13,72  
Franche-
Comté 5,88  8,31  
Île-de-France 12,05  17,05  
Languedoc-
Roussillon 4,12  5,84  
Limousin 7,98  11,27  
Lorraine 7,23  10,23  
Midi-Pyrénées 4,68  6,61  
Nord-Pas-de-
Calais 6,75  9,56  
Basse-
Normandie 5,09  7,19  
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Haute-
Normandie 5,02  7,11  
Pays-de-la-
Loire 3,97  5,63  
Picardie 5,30  7,49  
Poitou-
Charentes 4,19  5,94  
Provence-
Alpes-Côte 
d’Azur 3,93  5,55  
Rhône-Alpes 4,13  5,84   

  

IV.– Il est versé en 2012 aux régions 
Alsace, Aquitaine, Auvergne, Bretagne, Île-
de-France, Nord-Pas-de-Calais, Haute-
Normandie, Picardie, Provence-Alpes Côte-
d’Azur et Rhône-Alpes, en application de 
l’article 95 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 précitée, un montant de 1 220 000 € au 
titre de la compensation, au titre des 
années 2007 à 2012, des charges afférentes 
aux agents associatifs participant à l’exercice 
de la compétence transférée relative à 
l’inventaire général du patrimoine culturel. 

 

IV.– 1. Il est versé en 2012 aux 
régions Alsace, Aquitaine, Auvergne, 
Bretagne, Île-de-France, Nord-Pas-de-Calais, 
Haute-Normandie, Picardie, Provence-Alpes 
Côte-d’Azur et Rhône-Alpes, en application 
de l’article 95 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, un montant de 
1 220 000 € au titre de la compensation, au 
titre des années 2007 à 2012, des charges 
afférentes aux agents associatifs participant à 
l’exercice de la compétence transférée 
relative à l’inventaire général du patrimoine 
culturel. 

 

  
2 (nouveau). Il est versé en 2012 à la 

région Bretagne, en application de 

l’article 32 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 précitée, un montant 
de 110 038 € au titre de l’ajustement, au titre 
des années 2010 et 2011, de la compensation 
correspondant à la prise en charge des 
personnels titulaires des services en charge 
des voies d’eau transférés au 1er janvier 2010 
ainsi que des postes constatés vacants en 2010 
et 2011 après le transfert de services. 
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  
3 (nouveau). Il est prélevé en 2012 à 

la région Bretagne, en application du même 
article 32, un montant de 71 396 € au titre de 
l’ajustement, au titre de l’année 2011, de la 
compensation correspondant à la prise en 
charge des personnels titulaires des services 
en charge des voies d’eau transférés au 
1er janvier 2010. 

 

  
4 (nouveau). Il est versé en 2012 à la 

collectivité territoriale de Corse et aux 
régions de métropole, en application des 

articles L. 4383-5 du code de la santé publique 
et L. 1614-2 du code général des collectivités 
territoriales, un montant de 16 649 536 € 
correspondant à l’ajustement, au titre des 
années 2010 à 2012, de la compensation des 
charges nettes obligatoires résultant de la 
réforme du diplôme d’État d’infirmier 
survenue en 2009. 

 

 V.– Le montant correspondant au 
versement prévu au IV est prélevé sur la part 
du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 
revenant à l’État. Il est réparti conformément 
au tableau suivant : 

V. – La diminution opérée en 
application du 3 du IV et mentionnée à la 
colonne C du tableau du présent V est 
imputée sur le produit de la taxe intérieure 
de consommation sur les produits 
énergétiques attribué à la région Bretagne en 
application de l’article 40 de la loi 

n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée. 
Les montants correspondant aux versements 
prévus aux 1, 2 et 4 du IV sont prélevés sur 
la part du produit de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques 
revenant à l’État. Ils sont répartis, 
respectivement, conformément aux colonnes 
A, B et D du tableau suivant : 
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 

RÉGION  

MONTANT 
TOTAL 
à verser 

(en euros) 
Alsace 261 429 
Aquitaine 43 571 
Auvergne 87 143 
Bourgogne 0 
Bretagne 217 857 
Centre 0 
Champagne-
Ardenne 

0 

Corse 0 
Franche-Comté 0 
Île-de-France 130 714 
Languedoc-
Roussillon 

0 

Limousin 0 
Lorraine 0 
Midi-Pyrénées 0 
Nord-Pas-de-Calais 174 286 
Basse-Normandie 0 
Haute-Normandie 43 571 
Pays-de-Loire 0 
Picardie 174 286 
Poitou-Charentes 0 
Provence-Alpes-
Côte d’Azur 

43 571 

Rhône-Alpes 43 571 
TOTAL 1 220 000  

 

[cf. infra] 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
                 (En euros) 

 

Régions 
Montant à 

verser 
(colonne A) 

Montant à 
verser 

(colonne B) 

Montant à 
prélever 

(colonne C) 

Montant à 
verser 

(colonne D) 
Total 

 

Alsace 261 429 0  0  206 729  468 158   
Aquitaine 43 571 0  0  770 057  813 628   

Auvergne 87 143 0  0  327 058  414 200   

Bourgogne 0  0  0  538 048  538 048   
Bretagne 217 857 110 038  -71 396  479 818  736 317   
Centre 0  0  0  674 182  674 182   
Champagne-Ardenne 0  0  0  339 061  339 061   
Corse 0  0  0  72 224  72 224   
Franche-Comté 0  0  0  401 495  401 495   
Île-de-France 130 714  0  0  3 508 789  3 639 504   
Languedoc-Roussillon 0  0  0  557 293  557 293   
Limousin 0  0  0  317 120  317 120   
Lorraine 0  0  0  825 430  825 430   
Midi-Pyrénées 0  0  0  484 538  484 538   
Nord-Pas-de-Calais 174 286  0  0  1 906 144  2 080 430   
Basse-Normandie 0  0  0  474 693  474 693   
Haute-Normandie 43 571  0  0  561 508  605 079   
Pays-de-la-Loire 0  0  0  570 076  570 076   
Picardie 174 286  0  0  725 507  899 793   
Poitou-Charentes 0  0  0  282 806  282 806   
Provence-Alpes-Côte 
d’Azur 43 571  0  0  965 573  1 009 145  

 

Rhône-Alpes 43 571  0  0  1 661 386  1 704 958   

Total 1 220 000  110 038  -71 396  16 649 536  17 908 178   

 



 
- 19 - 

 

Propositions de la Commission 
___ 
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Texte en vigueur 

___ 
 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 Article 2 Article 2 Article 2 

 Pour 2012, les valeurs de fraction de 
tarif de la taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques prévues au II de 
l’article 39 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012 
sont fixées comme suit : 

Pour 2012, les valeurs minimales 
visées au 1° du II de l’article 39 de la 
loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 sont fixées, 
respectivement, à 0,003 € et à 0,002 € par 
hectolitre et les valeurs maximales visées 
au 2° du même II, respectivement, à 0,008 € 
et à 0,006 € par hectolitre. 

Sans modification. 

 1° Pour les valeurs inférieures 
mentionnées au troisième alinéa : 0,003 € 
par hectolitre s’agissant des supercarburants 
sans plomb et 0,002 € par hectolitre 
s’agissant du gazole présentant un point 
éclair inférieur à 120°C ; 

  

 2° Pour les valeurs supérieures 
mentionnées au quatrième alinéa : 0,008 € 
par hectolitre s’agissant des supercarburants 
sans plomb et 0,006 € par hectolitre 
s’agissant du gazole présentant un point 
éclair inférieur à 120°C. 

  

 Article 3  Article 3  Article 3  

Code général des impôts  Sans modification. Sans modification. 

Article 1648 A    

I.– Les fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle 
existants en 2011 perçoivent à compter de 
2012 une dotation de l’État d’un montant 
global égal à 418 462 372 €. 

 

Pour 2012, le montant prévu au I de 
l’article 1648 A du code général des impôts 
est fixé à 423 291 955 €. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

À compter de 2012, le montant global 
mentionné au premier alinéa est réparti entre 
les fonds départementaux 
proportionnellement aux montants versés par 
ces fonds départementaux au titre de 2009 en 
application du 1° du II et du b du 1° du 
IV bis du présent article dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009. 

   

II.– Les ressources de chaque fonds 
départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle sont réparties, l’année de 
versement de la dotation de l’État, par le 
conseil général du département. La 
répartition est réalisée par ce dernier, à partir 
de critères objectifs qu’il définit à cet effet, 
entre les communes, les établissements 
publics de coopération intercommunale et les 
agglomérations nouvelles défavorisés par la 
faiblesse de leur potentiel fiscal, déterminé 
selon la législation en vigueur au 
1er janvier 2012 ou par l’importance de leurs 
charges. 

   

  
Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

  I. – Il est institué un fonds de soutien 
de 50 millions d’euros aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements ayant 
contracté des emprunts structurés avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

I. – Il est institué un fonds de soutien 
de 25 millions d’euros aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements ayant 
contracté des emprunts structurés avant 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 

  Ce fonds a pour objet l’octroi d’une 
aide aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements pour lesquels, après des efforts 
portant sur leurs recettes et leurs dépenses, le 
coût de refinancement de leurs emprunts 
structurés, afin d’en diminuer le risque, 

Alinéa sans modification. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

porterait durablement atteinte à l’équilibre de 
leur budget tel que défini aux articles 
L. 1612-4 et L. 1612-14 du code général des 
collectivités territoriales. 

  Les collectivités souhaitant s’inscrire 
dans ce dispositif doivent en faire la 
demande avant le 30 septembre 2013 auprès 
du représentant de l’État dans le 
département, qui saisit pour avis la chambre 
régionale des comptes compétente. Celle-ci 
se prononce dans un délai d’un mois sur la 
capacité de la collectivité à prendre en 
charge financièrement le coût de 
refinancement de ses emprunts. 

Alinéa sans modification. 

  Ces versements sont conditionnés à la 
signature, avant le 31 décembre 2013, d’une 
convention entre le représentant de l’État 
dans le département et la collectivité 
territoriale ou le groupement bénéficiaire. 
Cette convention doit notamment comporter 
le montant de la subvention et son 
échelonnement ainsi que le plan pluriannuel 
de retour à l’équilibre auquel s’engage la 
collectivité ou le groupement. Le projet de 
convention peut être soumis pour avis à la 
chambre régionale des comptes compétente 
qui dispose d’un délai d’un mois pour se 
prononcer sur ses dispositions. 

Alinéa sans modification. 

  La signature du représentant de l’État 
dans le département ne peut intervenir 
qu’après publication d’un arrêté conjoint du 
ministre de l’intérieur et des ministres 
chargés des collectivités territoriales et du 
budget qui fixe le montant des aides. 

Alinéa sans modification. 

  À titre accessoire, dans la limite de 
5 millions d’euros, ce fonds peut participer à 
la prise en charge de prestations 

Alinéa sans modification. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

d’accompagnement destinées à faciliter la 
gestion de l’encours de dette structurée pour 
les collectivités territoriales et leurs 
groupements dont la population est 
inférieure à 10 000 habitants. Cette prise en 
charge est effectuée dans la limite de 50 % 
des frais engagés. 

  Ce fonds est géré pour le compte de 
l’État par l’Agence de services et de paiement 
mentionnée à l’article L. 313-1 du code rural et 
de la pêche maritime. 

Alinéa sans modification. 

  II – Ce fonds est financé :  II. – Ce fonds est financé par l’État. 

  1° À hauteur de 25 millions d’euros 
par un prélèvement exceptionnel en 2012 sur 
le produit des amendes de la police de la 
circulation défini au b du 1° du B du I de 
l’article 49 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006 ; 

 

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011     
de finances pour 2012 

Article 49 

 2° À hauteur de 25 millions d’euros 
par l’État. 

 

En 2012, par dérogation au 2° du B 
du I de l’article 49 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 précitée, il est prélevé une 
fraction des recettes affectées aux 
collectivités territoriales en application du b 
du même 2°. Cette fraction, fixée à 
32 647 000 €, majore le montant calculé en 
application du c dudit 2°. 

  
 
 
III. – À la seconde phrase de 

l’article 49 de la loi n° 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012, le 
nombre : « 32 647 000 » est remplacé par le 
nombre : « 44 397 000 ». 

 

   IV (nouveau). – Le deuxième alinéa 
de l’article L. 2312-1, le premier alinéa de 
l’article L. 3312-1 et le premier alinéa de 
l’article L. 4312-1 du code général des 
collectivités territoriales sont complétés par 
une phrase ainsi rédigée : « Ce débat porte 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

également sur la stratégie financière et le 
pilotage pluriannuel de l’endettement. » 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES À 

L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 
DES CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

DISPOSITIONS RELATIVES À 
L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET 

DES CHARGES 

 Article 4 Article 4 Article 4 

 I.– Pour 2012, l’ajustement des 
ressources tel qu’il résulte des évaluations 
révisées figurant à l’état A annexé à la 
présente loi et la variation des charges du 
budget de l’État sont fixés aux montants 
suivants : 

 

Alinéa sans modification. Sans modification. 
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Texte du projet de loi 
___ 

  (En millions d’euros) 

 Ressources Charges Soldes 
Budget général    

Recettes fiscales brutes / dépenses brutes ....................................... 3 711 7 534  
     A déduire : Remboursements et dégrèvements ........................... 6 033 6 033  
Recettes fiscales nettes / dépenses nettes ........................................ -2 322 1 501  
Recettes non fiscales ....................................................................... -1 371   
Recettes totales nettes / dépenses nettes ......................................... -3 693   
     À déduire : Prélèvements sur recettes au profit des 
     collectivités territoriales et de l’Union européenne ................... 220   
Montants nets pour le budget général ......................................... – 3 913 1 501 – 5 414 
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants ..........    
Montants nets pour le budget général, y compris 
 fonds de concours ......................................................................... 

– 3 913 1 501  

    
Budgets annexes    

Contrôle et exploitation aériens ......................................................    
Publications officielles et information administrative ....................    
Totaux pour les budgets annexes .................................................    
Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
Contrôle et exploitation aériens ......................................................    
Publications officielles et information administrative ....................    
Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours     

    
Comptes spéciaux    

Comptes d’affectation spéciale ....................................................... 2 585 2 585 0 
Comptes de concours financiers ..................................................... 400  400 
Comptes de commerce (solde) ........................................................    
Comptes d’opérations monétaires (solde) .......................................    
Solde pour les comptes spéciaux ..................................................   400 
    
         Solde général ........................................................................   – 5 014 
 
II.– Pour 2012 : 

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concourent à la réalisation de l’équilibre financier sont évaluées 
comme suit : 

(En milliards d’euros) 

Besoin de financement  
Amortissement de la dette à long terme ........................................................ 55,5 
Amortissement de la dette à moyen terme ..................................................... 42,4 
Amortissement de dettes reprises par l’État ................................................... 1,3 
Déficit budgétaire .......................................................................................... 86,1 
       Total ....................................................................................................... 185,3 
  

Ressources de financement  
Émissions à moyen et long terme (obligations assimilables du Trésor et 
bons du Trésor à taux fixe et intérêt annuel), nettes des rachats effectués par 
l’État et par la Caisse de la dette publique...................................................... 178,0 
Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette publique ....................            –

  
Variation des bons du Trésor à taux fixe et intérêts précomptés ....................       – 10 
Variation des dépôts des correspondants ....................................................... 3,2 
Variation du compte de Trésor ...................................................................... 2,4 
Autres ressources de trésorerie ...................................................................... 11,7 
       Total ....................................................................................................... 185,3 

; 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

(En millions d’euros)  
        
  Ressources Charges Solde 
        

Budget général       
        

 Recettes fiscales brutes / dépenses brutes  3 691  7 531   
A déduire : Remboursements et dégrèvements  6 033  6 033   
 Recettes fiscales nettes / dépenses nettes - 2 342  1 498   
 Recettes non fiscales - 1 371    
 Recettes totales nettes / dépenses nettes - 3 713  1 498   
A déduire : Prélèvements sur recettes au profit des     
collectivités territoriales et de l’Union européenne 184    
 Montants nets pour le budget général - 3 897  1 498 - 5 395 
     
 Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants 0 0  
 Montants nets pour le budget général, y compris fonds de 
concours - 3 897  1 498  
     
     

Budgets annexes    
     

 Contrôle et exploitation aériens  0 0 0 
 Publications officielles et information administrative 0  0 
 Totaux pour les budgets annexes 0 0 0 
     
 Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :    
 Contrôle et exploitation aériens 0   
 Publications officielles et information administrative 0   
 Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de 
concours 0 0  0 
     
     

Comptes spéciaux    
     
 Comptes d’affectation spéciale  2 560  2 560 0 
 Comptes de concours financiers 400 0 400 
 Comptes de commerce (solde)    0 
 Comptes d’opérations monétaires (solde)     
 Solde pour les comptes spéciaux    400 
       
       
 Solde général    - 4 995 
        

 
II.– Sans modification. 
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Propositions de la Commission 
___ 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 2° Le plafond de la variation nette, 
appréciée en fin d’année, de la dette 
négociable de l’État d’une durée supérieure 
à un an demeure inchangé. 

  

 III.– Le plafond d’autorisation des 
emplois rémunérés par l’État fixé pour 2012 
par la loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de 
finances rectificative pour 2012 demeure 
inchangé. 

III.– Le plafond d’autorisation des 
emplois rémunérés par l’État fixé pour 2012 
par le III de l’article 23 de la loi n° 2012-958 
du 16 août 2012 de finances rectificative 
pour 2012 demeure inchangé. 

 

 SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE SECONDE PARTIE 

 MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

MOYENS DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DISPOSITIONS 

SPÉCIALES 

 
TITRE IER TITRE IER TITRE IER 

 AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2012. - CRÉDITS DES MISSIONS 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2012. - CRÉDITS DES MISSIONS 

AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES 
POUR 2012. - CRÉDITS DES MISSIONS 

 Article 5 Article 5 Article 5 

 I.– Il est ouvert aux ministres, pour 
2012, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant, 
respectivement, à 10 298 208 280 € et  
9 408 176 057 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes donnée 
à l’état B annexé à la présente loi. 

I.– Il est ouvert aux ministres, pour 
2012, au titre du budget général, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement supplémentaires s’élevant, 
respectivement, à 10 299 635 026 € et  
9 409 602 803 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes donnée 
à l’état B annexé à la présente loi. 

Sans modification. 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 II.– Il est annulé pour 2012, au titre 
du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 
s’élevant, respectivement, à 2 693 831 280 € 
et 1 874 252 492 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes 
donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

II.– Il est annulé pour 2012, au titre 
du budget général, des autorisations 
d’engagement et des crédits de paiement 
s’élevant, respectivement, à 2 698 449 678 € 
et 1 878 870 890 €, conformément à la 
répartition par mission et programmes 
donnée à l’état B annexé à la présente loi. 

 

 Article 6 Article 6  Article 6  

 Il est ouvert aux ministres, 
pour 2012, au titre des comptes d’affectation 
spéciale, des autorisations d’engagement et 
des crédits de paiement supplémentaires 
s’élevant à 2 585 000 000 €, conformément 
à la répartition par programme donnée à 
l’état C annexé à la présente loi. 

I.-Sans modification. Sans modification. 

  II (nouveau). – Il est annulé pour 2012, 
au titre des comptes d’affectation spéciale, des 
autorisations d’engagement et des crédits de 
paiement s’élevant à 25 000 000 €, 
conformément à la répartition par mission et 
programmes donnée à l’état D annexé à la 
présente loi. 
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Texte en vigueur 
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Texte du projet de loi 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 TITRE II TITRE II TITRE II 

 DISPOSITIONS PERMANENTES DISPOSITIONS PERMANENTES DISPOSITIONS PERMANENTES 

 I.– MESURES FISCALES NON 
RATTACHÉES 

I.– MESURES FISCALES NON 
RATTACHÉES 

I.– MESURES FISCALES NON 
RATTACHÉES 

 Article 7 Article 7 Article 7 

 I.– Il est rétabli un article 755 du 
code général des impôts ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

 « Art. 755.– Les avoirs inscrits sur un 
compte ou un contrat d’assurance-vie 
étranger et dont l’origine et les modalités 
d’acquisition n’ont pas été justifiées dans le 
cadre de la procédure prévue à 
l’article L. 23 C du livre des procédures 
fiscales sont réputés constituer, jusqu’à 
preuve contraire, un patrimoine acquis à titre 
gratuit assujetti, à la date d’expiration des 
délais prévus au même article L. 23 C, aux 
droits de mutation à titre gratuit au taux le 
plus élevé mentionné au tableau III de 
l’article 777 du présent code. 

« Art. 755.– Les avoirs figurant sur 
un compte ou un contrat d’assurance-vie 
étranger et dont l’origine et les modalités 
d’acquisition n’ont pas été justifiées dans le 
cadre de la procédure prévue à 
l’article L. 23 C du livre des procédures 
fiscales sont réputés constituer, jusqu’à 
preuve contraire, un patrimoine acquis à titre 
gratuit assujetti, à la date d’expiration des 
délais prévus au même article L. 23 C, aux 
droits de mutation à titre gratuit au taux le 
plus élevé mentionné au tableau III de 
l’article 777 du présent code. 

 

 « Ces droits sont calculés sur la 
valeur la plus élevée connue de 
l’administration des avoirs du compte ou du 
contrat d’assurance-vie au cours des dix 
années précédant l’envoi de la demande 
d’informations ou de justifications prévue à 
l’article L. 23 C du livre des procédures 
fiscales, diminuée de la valeur des avoirs 
dont l’origine et les modalités d’acquisition 

« Ces droits sont calculés sur la 
valeur la plus élevée connue de 
l’administration des avoirs figurant sur le 
compte ou le contrat d’assurance-vie au 
cours des dix années précédant l’envoi de la 
demande d’informations ou de justifications 
prévue à l’article L. 23 C du livre des 
procédures fiscales, diminuée de la valeur 
des avoirs dont l’origine et les modalités 
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Texte du projet de loi 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 
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___ 

ont été justifiées. » d’acquisition ont été justifiées. » 

 II.– Le livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification  

 A.– Après l’article L. 10, il est inséré 
un article L. 10-0 A ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification  

 « Art. L. 10-0 A.- L’administration peut 
demander communication auprès de tiers des 
relevés de compte du contribuable, afin 
d’examiner l’ensemble des relevés de 
compte du contribuable sur les années au 
titre desquelles les obligations déclaratives 
prévues au deuxième alinéa de 
l’article 1649 A ou à l’article 1649 AA du 
code général des impôts n’ont pas été 
respectées, sans que cet examen constitue le 
début d’une procédure de vérification de 
comptabilité ou d’une procédure d’examen 
de situation fiscale personnelle. 

« Art. L. 10-0 A.- L’administration peut 
demander communication auprès de tiers des 
relevés de compte du contribuable, afin 
d’examiner l’ensemble de ses relevés de 
compte sur les années au titre desquelles les 
obligations déclaratives prévues au 
deuxième alinéa de l’article 1649 A ou à 
l’article 1649 AA du code général des 
impôts n’ont pas été respectées, sans que cet 
examen constitue le début d’une procédure 
de vérification de comptabilité ou d’une 
procédure d’examen de situation fiscale 
personnelle. 

 

 « Ces relevés de compte ne peuvent 
être opposés au contribuable pour 
l’établissement de l’impôt sur le revenu que 
dans le cadre d’une des deux procédures de 
contrôle précitées. » 

« Ces relevés de compte ne peuvent 
être opposés au contribuable pour 
l’établissement de l’impôt sur le revenu que 
dans le cadre d’une procédure mentionnée 
au premier alinéa du présent article, sauf 
pour l’application du dernier alinéa de 
l’article 1649 A ou du second alinéa de 
l’article 1649 AA du code général des 
impôts. » ; 

 

Article L. 16    

En vue de l’établissement de l’impôt 
sur le revenu, l’administration peut 
demander au contribuable des 
éclaircissements. Elle peut, en outre, lui 
demander des justifications au sujet de sa 
situation et de ses charges de famille, des 
charges retranchées du revenu net global ou 
ouvrant droit à une réduction d’impôt sur le 
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revenu en application des articles 156 et 
199 septies du code général des impôts, ainsi 
que des avoirs ou revenus d’avoirs à 
l’étranger. 

L’administration peut demander au 
contribuable des justifications sur tous les 
éléments servant de base à la détermination 
du revenu foncier tels qu’ils sont définis aux 
articles 28 à 33 quinquies du code général 
des impôts ainsi que des gains de cession de 
valeurs mobilières ou de droits sociaux tels 
qu’ils sont définis aux articles 150-0 A à 
150-0 E du même code et des plus-values 
telles qu’elles sont définies aux articles 
150 U à 150 VH du même code. 

   

Elle peut également lui demander des 
justifications lorsqu’elle a réuni des 
éléments permettant d’établir que le 
contribuable peut avoir des revenus plus 
importants que ceux qu’il a déclarés. En 
particulier, si le contribuable allègue la 
possession de bons ou de titres dont les 
intérêts ou arrérages sont exclus du 
décompte des revenus imposables en vertu 
de l’article 157 du même code, 
l’administration peut exiger la preuve de la 
possession de ces bons ou titres et celle de la 
date à laquelle ils sont entrés dans le 
patrimoine de l’intéressé. Le contribuable ne 
peut pas alléguer la vente ou le 
remboursement de bons mentionnés au 2° du 
III bis de l’article 125 A du code général des 
impôts, ou de titres de même nature, quelle 
que soit leur date d’émission, lorsqu’il 
n’avait pas communiqué son identité et son 
domicile fiscal à l’établissement payeur dans 
les conditions prévues au 4° et 6° du III bis 
du même article. Il en va de même pour les 

 
 
B.– La première phrase du troisième 

alinéa de l’article L. 16 est complétée par les 
mots suivants : « , notamment lorsque le 
total des montants crédités sur ses relevés de 
compte représente au moins le double de ses 
revenus déclarés ou excède ces derniers à 
hauteur d’au moins 200 000 € ». 

 
 
B.– La première phrase du troisième 

alinéa de l’article L. 16 est complétée par les 
mots suivants : « , notamment lorsque le 
total des montants crédités sur ses relevés de 
compte représente au moins le double de ses 
revenus déclarés ou excède ces derniers d’au 
moins 150 000 € ». 
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ventes d’or monnayé ou d’or en barres ou en 
lingots de poids et de titres admis par la 
Banque de France, lorsque l’identité et le 
domicile du vendeur n’ont pas été 
enregistrés par l’intermédiaire ou 
lorsqu’elles ne sont pas attestées par la 
comptabilité de l’intermédiaire. 

Les demandes visées aux alinéas 
précédents doivent indiquer explicitement les 
points sur lesquels elles portent et mentionner 
à l’intéressé le délai de réponse dont il 
dispose en fonction des textes en vigueur. 

   

Code général des impôts    

Première partie : Partie législative    

Titre premier : Les procédures de 
détermination forfaitaire et d’évaluation 

administrative des bases imposables 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

Titre II : Le contrôle de l’impôt    

Chapitre premier : Le droit de contrôle de 
l’administration 

   

Section I : Dispositions générales    

Section II : Dispositions particulières à 
certains impôts 

   

I : Dispositions particulières aux impôts 
directs 

   

I bis : Dispositions particulières à l’impôt 
sur le revenu ou sur les bénéfices et à la taxe 

sur la valeur ajoutée 

   

I quater : Dispositions particulières au 
contrôle en matière de taxe sur la valeur 

ajoutée des redevables placés sous le régime 
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simplifié d’imposition 

II : Dispositions particulières aux droits 
d’enregistrement, à la taxe de publicité 
foncière, à l’impôt de solidarité sur la 

fortune et à la taxe sur la valeur vénale des 
immeubles possédés en France par des 

personnes morales 

   

A : Droits d’enregistrement et taxe de 
publicité foncière 

   

B : Impôt de solidarité sur la fortune    

C : Taxe sur la valeur nénale des immeubles 
possédés en France par des entités juridiques  

   

 C.– Le II de la section 2 du chapitre 
Ier du titre II de la première partie est 
complété par un D intitulé : « Contrôle des 
comptes financiers et des contrats 
d’assurance-vie souscrits auprès 
d’organismes établis hors de France » et qui 
comprend un article L. 23 C ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 23 C.– Lorsque l’obligation 
prévue au deuxième alinéa de 
l’article 1649 A ou à l’article 1649 AA du 
code général des impôts n’a pas été 
respectée au moins une fois au titre des dix 
années précédentes, l’administration peut 
demander, indépendamment d’une 
procédure d’examen de situation fiscale 
personnelle, à la personne physique soumise 
à cette obligation de fournir dans un délai de 
soixante jours toutes informations ou 
justifications sur l’origine et les modalités 
d’acquisition des avoirs mentionnés sur le 
compte ou le contrat d’assurance-vie. 

« Art. L. 23 C.– Lorsque l’obligation 
prévue au deuxième alinéa de 
l’article 1649 A ou à l’article 1649 AA du 
code général des impôts n’a pas été 
respectée au moins une fois au titre des dix 
années précédentes, l’administration peut 
demander, indépendamment d’une 
procédure d’examen de situation fiscale 
personnelle, à la personne physique soumise 
à cette obligation de fournir dans un délai de 
soixante jours toutes informations ou 
justifications sur l’origine et les modalités 
d’acquisition des avoirs figurant sur le 
compte ou le contrat d’assurance-vie. 
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 « Lorsque la personne a répondu de 
façon insuffisante aux demandes 
d’informations ou de justifications, 
l’administration lui adresse une mise en 
demeure d’avoir à compléter sa réponse 
dans un délai de trente jours, en précisant les 
compléments de réponse qu’elle souhaite. » ; 

Alinéa sans modification.  

Section III : Modalités d’exercice du droit de 
contrôle 

   

Section IV : Procédures de rectification    

Section V : Procédures d’imposition d’office    

I : Taxation d’office    

A : En cas de défaut ou de retard dans le 
dépôt des déclarations 

   

B : En cas de défaut de réponse à une 
demande d’éclaircissements ou de 

justifications 

   

 D.– Au I de la section 5 du même 
chapitre Ier, il est rétabli un C intitulé : « En 
cas de défaut de justifications de l’origine et 
des modalités d’acquisition des avoirs à 
l’étranger » et qui comprend un article L. 71 
ainsi rétabli : 

D.– Sans modification.  

 « Art. L. 71.– En l’absence de 
réponse ou à défaut de réponse suffisante 
aux demandes d’informations ou de 
justifications prévues à l’article L. 23 C dans 
les délais prévus au même article, la 
personne est taxée d’office dans les 
conditions prévues à l’article 755 du code 
général des impôts. 

  

 « La décision de mettre en œuvre 
cette taxation d’office est prise par un agent 
de catégorie A détenant au moins un grade 
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fixé par décret en Conseil d’Etat, qui vise à 
cet effet la notification prévue à 
l’article L. 76 du présent livre. » ; 

Article L. 180    

Pour les droits d’enregistrement, la 
taxe de publicité foncière, les droits de 
timbre, ainsi que les taxes, redevances et 
autres impositions assimilées, le droit de 
reprise de l’administration s’exerce jusqu’à 
l’expiration de la troisième année suivant 
celle de l’enregistrement d’un acte ou d’une 
déclaration ou de l’accomplissement de la 
formalité fusionnée définie à l’article 647 du 
code général des impôts ou, pour l’impôt de 
solidarité sur la fortune des redevables ayant 
respecté l’obligation prévue au 2 du I de 
l’article 885 W du même code, jusqu’à 
l’expiration de la troisième année suivant 
celle au titre de laquelle l’imposition est due. 

   

Toutefois, ce délai n’est opposable à 
l’administration que si l’exigibilité des droits 
et taxes a été suffisamment révélée par le 
document enregistré ou présenté à la 
formalité ou, pour l’impôt de solidarité sur 
la fortune des redevables mentionnés au 
même 2 du I de l’article 885 W, par la 
réponse du redevable à la demande de 
l’administration prévue au a de l’article 
L. 23 A du présent livre, sans qu’il soit 
nécessaire de procéder à des recherches 
ultérieures. 

   

Pour les redevables de l’impôt de 
solidarité sur la fortune mentionnés audit 2, 
lorsque les obligations déclaratives 
incombant au redevable en application des 
articles 1649 A et 1649 AA du même code 
n’ont pas été respectées par le redevable, le 

 E (nouveau).– Le dernier alinéa de 
l’article L. 180 est supprimé ; 
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délai prévu au premier alinéa du présent 
article n’est pas non plus opposable à 
l’administration pour les biens ou droits 
afférents aux obligations déclaratives qui 
n’ont pas été respectées. 

  F (nouveau).– Après l’article L. 181, 
il est inséré un article L. 181-0 A ainsi 
rédigé : 

 

  
« Art. L. 181-0 A. – Par exception au 

premier alinéa de l’article L. 180 et à 
l’article L. 181, le droit de reprise de 
l’administration relatif aux impôts et droits 
qui y sont mentionnés peut s’exercer jusqu’à 
l’expiration de la dixième année suivant celle 
du fait générateur de ces impôts ou droits 
quand ils sont assis sur des biens ou droits 
mentionnés aux articles 1649 A, 1649 AA et 
1649 AB du code général des impôts, sauf si 
l’exigibilité des impôts ou droits relatifs aux 
biens ou droits correspondants a été 
suffisamment révélée dans le document 
enregistré ou présenté à la formalité. 

 

  
« Il en est de même pour les 

redevables de l’impôt de solidarité sur la 
fortune mentionnés au 2 du I de l’article 
885 W du même code à raison de ces mêmes 
biens ou droits lorsque les obligations 
déclaratives prévues aux articles 1649 A, 
1649 AA et 1649 AB dudit code n’ont pas 
été respectées ou que l’exigibilité des droits 
afférents à ces mêmes biens ou droits n’a 
pas été suffisamment révélée par la réponse 
du redevable à la demande de 
l’administration prévue au a de l’article 
L. 23 A du présent livre, sans qu’il soit 
nécessaire de procéder à des recherches 
ultérieures. » 
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D : En cas de défaut de désignation d’un 
représentant en France 

   

……………………………………………    

 III.– Les I et II s’appliquent aux 
demandes adressées par l’administration à 
compter du 1er janvier 2013. 

III.– Le I et les A à D du II 
s’appliquent aux demandes adressées par 
l’administration à compter du 1er janvier 
2013. 

 

  IV (nouveau). - Les E et F du II 
s’appliquent aux délais de reprise venant à 
expiration postérieurement à l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

 

Code général des impôts  Article 7  bis (nouveau) Article 7  bis 

Article 1653 B  Le 1 de l’article 1653 B du code 
général des impôts est complété par deux 
alinéas ainsi rédigés : 

Sans modification. 

1. La commission départementale de 
conciliation compétente est celle dans le 
ressort de laquelle les biens sont situés ou 
immatriculés s’il s’agit de navires ou de 
bateaux. 

Lorsque des biens ne formant qu’une 
seule exploitation sont situés sur plusieurs 
départements, la commission compétente est 
celle du département sur le territoire duquel 
se trouve le siège de l’exploitation ou, à 
défaut de siège, la partie des biens 
présentant le plus grand revenu d’après la 
matrice cadastrale. 

2. (Transféré sous l’article R59 B-1 
du livre des procédures fiscales). 

   

  « La commission départementale de 
conciliation de Paris est compétente lorsque, 
en vertu des autres dispositions du présent 
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code, les biens ne sont situés dans le ressort 
territorial d’aucune autre commission 
départementale de conciliation. 

  « Pour l’application du présent 
article, les biens meubles corporels autres 
que ceux mentionnés au premier alinéa sont 
réputés être situés au lieu de dépôt de l’acte 
ou de la déclaration mentionnée à 
l’article 667 ou de la déclaration d’impôt de 
solidarité sur la fortune. » 

 

  Article 7  ter (nouveau) Article 7 ter 

Livre des procédures fiscales  I.– Le livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

Sans modification. 

Article L. 170  1° L’article L. 170 est abrogé ;  

Même si les délais de reprise prévus à 
l’article L. 169 sont écoulés, les omissions 
ou insuffisances d’imposition révélées par 
une instance devant les tribunaux ou par une 
réclamation contentieuse peuvent être 
réparées par l’administration des impôts 
jusqu’à la fin de l’année suivant celle de la 
décision qui a clos l’instance et, au plus tard, 
jusqu’à la fin de la dixième année qui suit 
celle au titre de laquelle l’imposition est due. 

   

Première partie : Partie législative 

Titre II : Le contrôle de l’impôt 

Chapitre IV : Les délais de prescription 

Section VII : Dispositions applicables à 
l’ensemble des impôts 

  

 

2° La section VII du chapitre IV du 
titre II de la première partie est complétée 
par un article L. 188 C ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 188 C.– Même si les délais 
de reprise sont écoulés, les omissions ou 
insuffisances d’imposition révélées par une 
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instance devant les tribunaux ou par une 
réclamation contentieuse peuvent être 
réparées par l’administration des impôts 
jusqu’à la fin de l’année suivant celle de la 
décision qui a clos l’instance et, au plus tard, 
jusqu’à la fin de la dixième année qui suit 
celle au titre de laquelle l’imposition est 
due. » 

  II.– Pour les impositions autres que 
celles mentionnées à l’article L. 169 du livre 
des procédures fiscales, le I du présent 
article s’applique aux délais de reprise 
venant à expiration à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

 

 
Article 8 Article 8 Article 8 

Livre des procédures fiscales Modernisation de la procédure de 
droit de visite et de saisie par la création 
de dispositions spécifiques aux perquisi-
tions informatiques 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article L. 16 B I.– L’article L. 16 B du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

 1° Le I est ainsi modifié : 1° Sans modification.  

I.– Lorsque l’autorité judiciaire, 
saisie par l’administration fiscale, estime 
qu’il existe des présomptions qu’un 
contribuable se soustrait à l’établissement ou 
au paiement des impôts sur le revenu ou sur 
les bénéfices ou de la taxe sur la valeur 
ajoutée en se livrant à des achats ou à des 
ventes sans facture, en utilisant ou en 
délivrant des factures ou des documents ne 
se rapportant pas à des opérations réelles ou 
en omettant sciemment de passer ou de faire 
passer des écritures ou en passant ou en 

 
 
 
 
 
 a) Les mots : « de la taxe sur la 
valeur ajoutée » sont remplacés par les 
mots : « des taxes sur le chiffre d’affaires » ; 
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faisant passer sciemment des écritures 
inexactes ou fictives dans des documents 
comptables dont la tenue est imposée par le 
code général des impôts, elle peut, dans les 
conditions prévues au II, autoriser les agents 
de l’administration des impôts, ayant au 
moins le grade d’inspecteur et habilités à cet 
effet par le directeur général des finances 
publiques, à rechercher la preuve de ces 
agissements, en effectuant des visites en tous 
lieux, même privés, où les pièces et 
documents s’y rapportant sont susceptibles 
d’être détenus et procéder à leur saisie, quel 
qu’en soit le support. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 b) Après le mot : « détenus » sont 
insérés les mots : « ou d’être accessibles ou 
disponibles » ; 

II.– Chaque visite doit être autorisée 
par une ordonnance du juge des libertés et 
de la détention du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés les 
lieux à visiter. 

   

Le juge doit vérifier de manière 
concrète que la demande d’autorisation qui 
lui est soumise est bien fondée ; cette 
demande doit comporter tous les éléments 
d’information en possession de 
l’administration de nature à justifier la visite. 

   

L’ordonnance comporte :    

a) L’adresse des lieux à visiter ;    

b) Le nom et la qualité du 
fonctionnaire habilité qui a sollicité et 
obtenu l’autorisation de procéder aux 
opérations de visite ; 

   

c) L’autorisation donnée au 
fonctionnaire qui procède aux opérations de 
visite de recueillir sur place, dans les 
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conditions prévues au III bis, des 
renseignements et justifications auprès de 
l’occupant des lieux ou de son représentant 
et, s’il est présent, du contribuable 
mentionné au I, ainsi que l’autorisation de 
demander à ceux-ci de justifier pendant la 
visite de leur identité et de leur adresse, dans 
les mêmes conditions. 

d) La mention de la faculté pour le 
contribuable de faire appel à un conseil de 
son choix. 

   

L’exercice de cette faculté n’entraîne 
pas la suspension des opérations de visite et 
de saisie. 

   

Le juge motive sa décision par 
l’indication des éléments de fait et de droit 
qu’il retient et qui laissent présumer, en 
l’espèce, l’existence des agissements 
frauduleux dont la preuve est recherchée. 

   

Si, à l’occasion de la visite, les agents 
habilités découvrent l’existence d’un coffre 
dans un établissement de crédit dont la 
personne occupant les lieux visités est 
titulaire et où des pièces et documents se 
rapportant aux agissements visés au I sont 
susceptibles de se trouver, ils peuvent, sur 
autorisation délivrée par tout moyen par le 
juge qui a pris l’ordonnance, procéder 
immédiatement à la visite de ce coffre. 
Mention de cette autorisation est portée au 
procès-verbal prévu au IV. 

   

La visite et la saisie de documents 
s’effectuent sous l’autorité et le contrôle du 
juge qui les a autorisées. À cette fin, il donne 
toutes instructions aux agents qui participent 
à ces opérations. 
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Il désigne un officier de police 
judiciaire chargé d’assister à ces opérations 
et de le tenir informé de leur déroulement. 

   

Il peut, s’il l’estime utile, se rendre 
dans les locaux pendant l’intervention. 

   

À tout moment, il peut décider la 
suspension ou l’arrêt de la visite. 

   

L’ordonnance est exécutoire au seul 
vu de la minute. 

   

L’ordonnance est notifiée 
verbalement et sur place au moment de la 
visite, à l’occupant des lieux ou à son 
représentant qui en reçoit copie intégrale 
contre récépissé ou émargement au procès-
verbal prévu au IV. En l’absence de 
l’occupant des lieux ou de son représentant, 
l’ordonnance est notifiée, après la visite, par 
lettre recommandée avec avis de réception. 
La notification est réputée faite à la date de 
réception figurant sur l’avis. 

   

À défaut de réception, il est procédé à 
la signification de l’ordonnance par acte 
d’huissier de justice. 

   

Le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l’ordonnance. 

   

L’ordonnance peut faire l’objet d’un 
appel devant le premier président de la cour 
d’appel. Les parties ne sont pas tenues de 
constituer avocat. 

   

Suivant les règles prévues par le code 
de procédure civile, cet appel doit être 
exclusivement formé par déclaration remise 
ou adressée, par pli recommandé ou, à 
compter du 1er janvier 2009, par voie 

   



 

 

 

- 4
4

 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

électronique, au greffe de la cour dans un 
délai de quinze jours. Ce délai court à 
compter soit de la remise, soit de la 
réception, soit de la signification de 
l’ordonnance. Cet appel n’est pas suspensif. 

Le greffe du tribunal de grande 
instance transmet sans délai le dossier de 
l’affaire au greffe de la cour d’appel où les 
parties peuvent le consulter. 

   

L’ordonnance du premier président 
de la cour d’appel est susceptible d’un 
pourvoi en cassation, selon les règles 
prévues par le code de procédure civile. Le 
délai du pourvoi en cassation est de quinze 
jours. 

   

III.– La visite, qui ne peut être 
commencée avant six heures ni après vingt 
et une heures, est effectuée en présence de 
l’occupant des lieux ou de son représentant ; 
en cas d’impossibilité, l’officier de police 
judiciaire requiert deux témoins choisis en 
dehors des personnes relevant de son 
autorité ou de celle de l’administration des 
impôts. 

   

Les agents de l’administration des 
impôts mentionnés au I peuvent être assistés 
d’autres agents des impôts habilités dans les 
mêmes conditions que les inspecteurs. 

   

Les agents des impôts habilités, 
l’occupant des lieux ou son représentant et 
l’officier de police judiciaire peuvent seuls 
prendre connaissance des pièces et 
documents avant leur saisie. 

   

L’officier de police judiciaire veille 
au respect du secret professionnel et des 
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droits de la défense conformément aux 
dispositions du troisième alinéa de 
l’article 56 du code de procédure pénale ; 
l’article 58 de ce code est applicable. 

III bis.– Au cours de la visite, les 
agents des impôts habilités peuvent 
recueillir, sur place, des renseignements et 
justifications concernant les agissements du 
contribuable mentionné au I auprès de 
l’occupant des lieux ou de son représentant 
et, s’il est présent, de ce contribuable, après 
les avoir informés que leur consentement est 
nécessaire. Ces renseignements et 
justifications sont consignés dans un compte 
rendu annexé au procès-verbal mentionné au 
IV et qui est établi par les agents des impôts 
et signé par ces agents, les personnes dont 
les renseignements et justifications ont été 
recueillis ainsi que l’officier de police 
judiciaire présent. 

   

Les agents des impôts peuvent 
demander à l’occupant des lieux ou à son 
représentant et au contribuable, s’ils y 
consentent, de justifier de leur identité et de 
leur adresse. 

   

Mention des consentements est 
portée au compte rendu ainsi que, le cas 
échéant, du refus de signer. 

   

IV.– Un procès-verbal relatant les 
modalités et le déroulement de l’opération et 
consignant les constatations effectuées est 
dressé sur-le-champ par les agents de 
l’administration des impôts. Un inventaire 
des pièces et documents saisis lui est annexé 
s’il y a lieu. Le procès-verbal et l’inventaire 
sont signés par les agents de l’administration 
des impôts et par l’officier de police 
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judiciaire ainsi que par les personnes 
mentionnées au premier alinéa du III ; en cas 
de refus de signer, mention en est faite au 
procès-verbal. 

Si l’inventaire sur place présente des 
difficultés, les pièces et documents saisis 
sont placés sous scellés. L’occupant des 
lieux ou son représentant est avisé qu’il peut 
assister à l’ouverture des scellés qui a lieu en 
présence de l’officier de police judiciaire ; 
l’inventaire est alors établi. 

2° Après le IV, il est un inséré 
un IV bis ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « IV bis.– Lorsque l’occupant des 
lieux ou son représentant fait obstacle à 
l’accès aux pièces ou documents présents 
sur un support informatique, à leur lecture 
ou à leur saisie, mention en est portée au 
procès-verbal. 

Alinéa sans modification.  

 « Les agents de l’administration des 
impôts peuvent alors procéder à la copie de 
ce support et saisir ce dernier, qui est placé 
sous scellés. Ils disposent de quinze jours à 
compter de la date de réalisation de la visite 
pour procéder à l’accès aux pièces ou 
documents présents sur le support 
informatique placé sous scellés, à leur 
lecture et à leur saisie, ainsi qu’à la 
restitution de ce dernier et de sa copie. Ce 
délai est prorogeable sur autorisation 
délivrée par le juge des libertés et de la 
détention. 

« Les agents de l’administration des 
impôts peuvent alors procéder à la copie de 
ce support et saisir ce dernier, qui est placé 
sous scellés. Ils disposent de quinze jours à 
compter de la date de la visite pour accéder 
aux pièces ou documents présents sur le 
support informatique placé sous scellés, à 
leur lecture et à leur saisie, ainsi qu’à la 
restitution de ce dernier et de sa copie. Ce 
délai est prorogé sur autorisation délivrée 
par le juge des libertés et de la détention. 

 

 « À la seule fin de permettre la 
lecture des pièces ou documents présents sur 
le support informatique placé sous scellés, 
les agents de l’administration des impôts 
procèdent aux opérations nécessaires à leur 
accès ou à leur mise au clair. Ces opérations 

Alinéa sans modification.  
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sont réalisées sur la copie du support. 

 « L’occupant des lieux ou son 
représentant est avisé qu’il peut assister à 
l’ouverture des scellés, à la lecture et à la 
saisie des pièces et documents présents sur 
ce support informatique, qui ont lieu en 
présence de l’officier de police judiciaire. 

Alinéa sans modification.  

 « Un procès-verbal décrivant les 
opérations réalisées pour procéder à l’accès 
à ces pièces et documents, à leur mise au 
clair et à leur lecture est dressé par les agents 
de l’administration des impôts. Un 
inventaire des pièces et documents saisis lui 
est annexé, s’il y a lieu. 

« Un procès-verbal décrivant les 
opérations réalisées pour accéder à ces 
pièces et documents, à leur mise au clair et à 
leur lecture est dressé par les agents de 
l’administration des impôts. Un inventaire 
des pièces et documents saisis lui est 
annexé, s’il y a lieu. 

 

 « Le procès-verbal et l’inventaire 
sont signés par les agents de l’administration 
des impôts et par l’officier de police 
judiciaire ainsi que par l’occupant des lieux 
ou son représentant ; en son absence ou en 
cas de refus de signer, mention en est faite 
au procès-verbal. 

Alinéa sans modification.  

 « Il est procédé concomitamment à la 
restitution du support informatique et de sa 
copie. En l’absence de l’occupant des lieux 
ou de son représentant, l’administration 
accomplit alors sans délai toutes diligences 
pour les restituer. » ; 

Alinéa sans modification.  

V.– Les originaux du procès-verbal et 
de l’inventaire sont, dès qu’ils ont été 
établis, adressés au juge qui a autorisé la 
visite ; une copie de ces mêmes documents 
est remise à l’occupant des lieux ou à son 
représentant. Une copie est également 
adressée par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception à l’auteur 
présumé des agissements mentionnés au I, 
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nonobstant les dispositions de 
l’article L. 103. 

Les pièces et documents saisis sont 
restitués à l’occupant des locaux dans les six 
mois de la visite ; toutefois, lorsque des 
poursuites pénales sont engagées, leur 
restitution est autorisée par l’autorité 
judiciaire compétente. 

   

Le procès-verbal et l’inventaire 
mentionnent le délai et la voie de recours. 

   

Le premier président de la cour 
d’appel connaît des recours contre le 
déroulement des opérations de visite ou de 
saisie. Les parties ne sont pas tenues de 
constituer avocat. 

   

Suivant les règles prévues par le code 
de procédure civile, ce recours doit être 
exclusivement formé par déclaration remise 
ou adressée, par pli recommandé ou, à 
compter du 1er janvier 2009, par voie 
électronique, au greffe de la cour dans un 
délai de quinze jours. Ce délai court à 
compter de la remise ou de la réception soit 
du procès-verbal, soit de l’inventaire, 
mentionnés au premier alinéa. Ce recours 
n’est pas suspensif. 

   

L’ordonnance du premier président 
de la cour d’appel est susceptible d’un 
pourvoi en cassation selon les règles prévues 
par le code de procédure civile. Le délai du 
pourvoi en cassation est de quinze jours. 

   

 3° Le VI est ainsi modifié : 3° Sans modification.  

VI.– L’administration des impôts ne 
peut opposer au contribuable les 
informations recueillies qu’après restitution 

 
a) Au premier alinéa, après le mot : 

« recueillies » sont insérés les mots : « , y 
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des pièces et documents saisis ou de leur 
reproduction et mise en œuvre des 
procédures de contrôle visées aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 47. 

compris celles qui procèdent des traitements 
mentionnés au troisième alinéa, » ; 

Toutefois, si, à l’expiration d’un délai 
de trente jours suivant la notification d’une 
mise en demeure adressée au contribuable, à 
laquelle est annexé un récapitulatif des 
diligences accomplies par l’administration 
pour la restitution des pièces et documents 
saisis ou de leur reproduction, ceux-ci n’ont 
pu être restitués du fait du contribuable, les 
informations recueillies sont opposables à ce 
dernier après mise en œuvre des procédures 
de contrôle mentionnées aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 47 et dans 
les conditions prévues à l’article L. 76 C. 

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :   

 « En présence d’une comptabilité 
tenue au moyen de systèmes informatisés 
saisie dans les conditions prévues au présent 
article, l’administration communique au 
contribuable, au plus tard lors de l’envoi de 
la proposition de rectification prévue au 
premier alinéa de l’article L. 57 ou de la 
notification prévue à l’article L. 76, sous 
forme dématérialisée ou non au choix de ce 
dernier, la nature et le résultat des 
traitements informatiques réalisés sur cette 
saisie qui concourent à des rehaussements, 
sans que ces traitements ne constituent le 
début d’une procédure de vérification de 
comptabilité. Le contribuable est informé 
des noms et adresses administratives des 
agents par qui, et sous le contrôle desquels, 
les opérations sont réalisées. » 

  

Article L. 74    
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Les bases d’imposition sont évaluées 
d’office lorsque le contrôle fiscal ne peut 
avoir lieu du fait du contribuable ou de tiers. 

II.– L’article L. 74 du même livre est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

Ces dispositions s’appliquent en cas 
d’opposition à la mise en œuvre du contrôle 
dans les conditions prévues au II de 
l’article L. 47 A. 

   

 « Ces dispositions s’appliquent 
également au contrôle du contribuable 
mentionné au I de l’article L. 16 B lorsque 
l’administration a constaté dans les 
conditions prévues au IV bis du même 
article, dans les locaux occupés par ce 
contribuable, ou par son représentant en 
droit ou en fait s’il s’agit d’une personne 
morale, la situation d’obstacle à l’accès aux 
pièces ou documents sur support 
informatique, à leur lecture ou à leur 
saisie. » 

« Ces dispositions s’appliquent 
également au contrôle du contribuable 
mentionné au I de l’article L. 16 B lorsque 
l’administration a constaté dans les 
conditions prévues au IV bis du même 
article, dans les locaux occupés par ce 
contribuable, ou par son représentant en 
droit ou en fait s’il s’agit d’une personne 
morale, qu’il est fait obstacle à l’accès aux 
pièces ou documents sur support 
informatique, à leur lecture ou à leur 
saisie. » 

 

 III.– Le 4 du B de la section I du 
chapitre II du livre II du code général des 
impôts est complété par un 
article 1735 quater ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 1735 quater.– L’obstacle à 
l’accès aux pièces ou documents sur support 
informatique, à leur lecture ou à leur saisie, 
mentionné au IV bis de l’article L. 16 B du 
livre des procédures fiscales est passible 
d’une amende égale à : 

« Art. 1735 quater.– L’obstacle à 
l’accès aux pièces ou documents sur support 
informatique, à leur lecture ou à leur saisie, 
mentionné au IV bis de l’article L. 16 B du 
livre des procédures fiscales entraîne 
l’application d’une amende égale à : 

 

 « – 10 000 euros, ou 5 % des droits 
rappelés si ce dernier montant est plus élevé, 
lorsque cet obstacle est constaté dans les 
locaux occupés par le contribuable 
mentionné au I de ce même article ; 

Alinéa sans modification.  
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 « – 1 500 euros dans les autres cas, 
portée à 10 000 euros lorsque cet obstacle 
est constaté dans les locaux occupés par le 
représentant en droit ou en fait du 
contribuable mentionné au même I. » 

Alinéa sans modification.  

Livre des procédures fiscales Élargissement de la procédure de 
flagrance fiscale 

Alinéa sans modification.  

Article L. 16-0 BA IV.– L’article L. 16-0 BA du livre 
des procédures fiscales est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

 1° Le I est ainsi modifié : Alinéa sans modification.  

I.– Lorsque, dans le cadre des 
procédures mentionnées aux articles 
L. 16 B, L. 16 D et L. 80 F, de la vérification 
sur place de la taxe sur la valeur ajoutée, 
ainsi que dans le cadre du contrôle inopiné 
mentionné au quatrième alinéa de l’article 
L. 47, les agents de l’administration des 
impôts ayant au moins le grade de contrôleur 
constatent pour un contribuable se livrant à 
une activité professionnelle et au titre de la 
période en cours pour laquelle l’une des 
obligations déclaratives prévues aux 
articles 170, 172, 223 et 287 du code général 
des impôts n’est pas échue, l’un au moins 
des faits suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 a) Au premier alinéa, les mots : « de 
la période en cours pour laquelle » sont 
remplacés par les mots : « des périodes pour 
lesquelles » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 a) Sans modification. 

 

1° L’exercice d’une activité que le 
contribuable n’a pas fait connaître à un 
centre de formalité des entreprises ou au 
greffe du tribunal de commerce, sauf s’il a 
satisfait, au titre d’une période antérieure, à 
l’une de ses obligations fiscales 
déclaratives ; 

   

2° La délivrance de factures ne 
correspondant pas à la livraison d’une 
marchandise ou à l’exécution d’une 
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prestation de services, ou de factures 
afférentes à des livraisons de biens au titre 
desquelles la taxe sur la valeur ajoutée ne 
peut faire l’objet d’aucune déduction en 
application du 3 de l’article 272 du code 
général des impôts ou la comptabilisation de 
telles factures reçues ; 

3° Lorsqu’ils sont de nature à priver 
la comptabilité de valeur probante : 

   

a) La réitération d’opérations 
commerciales sans facture et non 
comptabilisées ; 

b) Après le mot : « réitération » la fin 
du a du 3, est ainsi rédigée : « d’achats, de 
ventes ou de prestations non 
comptabilisés; »  

b) Sans modification.  

b) L’utilisation d’un logiciel de 
comptabilité ou de caisse aux fins de 
permettre la réalisation de l’un des faits 
mentionnés au 1° de l’article 1743 du code 
général des impôts ; 

   

4° Une infraction aux interdictions 
mentionnées à l’article L. 8221-1 du code du 
travail, 

c) Après le 4°, il est inséré un 5° ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « 5° Pour les contribuables qui 
poursuivent une activité professionnelle, 
l’absence réitérée du respect de l’obligation 
déclarative prévue au 2 de l’article 287 du 
code général des impôts, » ; 

« 5°  L’absence réitérée du respect de 
l’obligation déclarative prévue au 2 de 
l’article 287 du code général des impôts, » ; 

 

ils peuvent, en cas de circonstances 
susceptibles de menacer le recouvrement 
d’une créance fiscale de la nature de celle 
mentionnée au premier alinéa, dresser à 
l’encontre de ce contribuable un procès-
verbal de flagrance fiscale. 

   

Le procès-verbal de flagrance fiscale 
est signé par les agents de l’administration 

 d) La première phrase de l’avant-
dernier alinéa est complétée par les mots : 

 d) La première phrase de l’avant-
dernier alinéa est complétée par les mots : 

 



 

 

 

- 5
3

 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

des impôts ainsi que par le contribuable. En 
cas de refus de signer, mention en est faite 
au procès-verbal. 

« , hormis les cas dans lesquels l’infraction 
mentionnée à l’article 1746 du code général 
des impôts a été constatée » ; 

« , hormis les cas dans lesquels l’infraction 
mentionnée au 1 de l’article 1746 du code 
général des impôts a été constatée » ; 

L’original du procès-verbal est 
conservé par l’administration des impôts et 
copie est notifiée au contribuable. 

   

I bis.– Lorsque les agents mentionnés 
au premier alinéa du I sont informés, dans 
les conditions prévues au 1 de l’article 1649 
quater-0 B bis du code général des impôts, 
de l’exercice par le contribuable d’une 
activité entrant dans le champ d’application 
du 2 du même article au titre de la période 
en cours pour laquelle l’une des obligations 
déclaratives prévues aux articles 170, 172, 
223 et 287 du même code n’est pas échue, 
ils peuvent, en cas de circonstances 
susceptibles de menacer le recouvrement 
d’une créance fiscale, dresser à l’encontre de 
ce contribuable un procès-verbal de 
flagrance fiscale. 

   

Le procès-verbal de flagrance fiscale 
est signé par les agents de l’administration 
des impôts. 

   

L’original du procès-verbal est 
conservé par l’administration des impôts et 
copie est notifiée au contribuable. 

   

La décision de faire application du 
présent I bis est prise par un agent de 
catégorie A détenant au moins un grade fixé 
par décret en Conseil d’État, qui vise à cet 
effet le procès-verbal de flagrance fiscale. 

   

 2° Après le I bis, il est inséré un I ter 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  
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 « I ter.– Lorsqu’une infraction 
mentionnée au 4° du I a été constatée par des 
agents de contrôle autres que ceux de 
l’administration des impôts et que ces 
derniers en ont été informés dans les 
conditions prévues aux articles L. 82 C 
ou L. 101, ils peuvent, dans le cadre de l’une 
des procédures énumérées au premier alinéa 
du I du présent article, en cas de 
circonstances susceptibles de menacer le 
recouvrement d’une créance fiscale de la 
nature de celle mentionnée à ce même 
alinéa, dresser à l’encontre du contribuable 
un procès-verbal de flagrance fiscale. 

Alinéa sans modification.  

 « Le procès-verbal de flagrance 
fiscale est signé par les agents de 
l’administration des impôts ainsi que par le 
contribuable, hormis les cas dans lesquels 
l’infraction visée à l’article 1746 du code 
général des impôts a été constatée. En cas de 
refus de signer, mention en est faite au 
procès-verbal. 

« Le procès-verbal de flagrance 
fiscale est signé par les agents de 
l’administration des impôts ainsi que par le 
contribuable, hormis les cas dans lesquels 
l’infraction visée au 1 de l’article 1746 du 
code général des impôts a été constatée. En 
cas de refus de signer, mention en est faite 
au procès-verbal. 

 

 « L’original du procès-verbal est 
conservé par l’administration des impôts et 
copie est notifiée au contribuable. » ; 

Alinéa sans modification.  

II.– La notification du procès-verbal 
de flagrance fiscale permet d’effectuer les 
saisies conservatoires mentionnées à 
l’article L. 252 B. 

 
 3° Au II et au dernier alinéa du V, le 
mot : « saisies » est remplacé par le mot : 
« mesures » ; 

 
 3° Sans modification. 

 

III.– Lorsque le procès-verbal de 
flagrance fiscale a été dressé dans le cadre 
de la procédure prévue à l’article L. 16 B, 
l’administration peut, par dérogation au VI 
de ce même article, utiliser pour la 
détermination du montant mentionné à 
l’article L. 252 B les informations recueillies 
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au cours de cette procédure. 

Lorsque le procès-verbal de flagrance 
fiscale a été dressé dans le cadre de la 
procédure prévue à l’article L. 80 F, 
l’administration peut, par dérogation à 
l’article L. 80 H, utiliser pour la 
détermination du montant mentionné à 
l’article L. 252 B les informations recueillies 
au cours de cette procédure. 

   

L’administration peut se fonder, pour 
la détermination du montant mentionné à 
l’article L. 252 B, sur des renseignements et 
informations obtenus de tiers, en application 
des articles L. 81 et suivants. 

   

IV.– Pour arrêter le montant 
mentionné à l’article L. 252 B, 
l’administration est fondée à consulter sur 
place les registres et documents de toute 
nature, notamment ceux dont la tenue est 
prévue par le code général des impôts et par 
le code de commerce. À cet effet, 
l’administration peut obtenir ou prendre 
copie des documents utiles, par tous moyens 
et sur tous supports. 

   

Un procès-verbal relatant les 
opérations effectuées est établi. Il est signé 
par l’agent de l’administration des impôts 
ainsi que par le contribuable. En cas de refus 
de signer, mention en est faite au procès-
verbal. L’original de ce procès-verbal est 
conservé par l’administration et copie en est 
remise au contribuable. 

   

Ces opérations ne constituent pas une 
vérification de comptabilité au sens de 
l’article L. 13. 

   



 

 

 

- 5
6

 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

V.– Le juge du référé administratif 
mentionné à l’article L. 279, saisi dans un 
délai de huit jours à compter de la réception 
du procès-verbal de flagrance fiscale 
mentionné au I, met fin à la procédure s’il 
est fait état d’un moyen propre à créer, en 
l’état de l’instruction, un doute sérieux sur la 
régularité de cette procédure. 

   

Le juge du référé statue dans un délai 
de quinze jours. Faute d’avoir statué dans ce 
délai, le juge des référés est dessaisi au 
profit du tribunal administratif qui se 
prononce en urgence. 

   

La décision du juge du référé est 
susceptible d’appel devant le tribunal 
administratif dans le délai de huit jours. Le 
tribunal se prononce en urgence. 

   

La décision du juge du référé ou du 
tribunal administratif ordonnant qu’il soit 
mis fin à la procédure entraîne la mainlevée 
immédiate des saisies conservatoires 
éventuellement prises. 

 
 
 4° Au dernier alinéa du V, le mot : 
« saisies » est remplacé par le mot : 
« mesures ». 

 
 
 4° Supprimé. 

 

Article L. 252 B    

 V.– Le I de l’article L. 252 B du 
même livre est ainsi modifié : 

V.– Sans modification.  

I.– Dès la notification du procès-
verbal mentionné à l’article L. 16-0 BA, le 
comptable peut procéder, par dérogation au 
livre V de la partie législative du code des 
procédures civiles d’exécution, à des saisies 
conservatoires à hauteur d’un montant qui 
ne peut excéder : 

 
 
 

 
 1° Au premier alinéa, les mots : « des 
saisies conservatoires » sont remplacés par 
les mots : « une ou plusieurs mesures 
conservatoires mentionnées aux 
articles L. 521-1 à L. 533-1 du code des 
procédures civiles d’exécution » ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

1° Pour l’impôt sur le revenu, le 
produit résultant de l’application, ou, pour 
les personnes mentionnées à 
l’article 1649 quater-0 B bis du code général 
des impôts, au montant des revenus 
déterminés dans les conditions prévues à cet 
article, 

   

 
au montant du chiffre d’affaires hors 

taxes réalisé au titre de l’année ou de 
l’exercice en cours pour lequel aucune 
obligation déclarative n’est échue, jusqu’à la 
date du procès-verbal de flagrance fiscale 
diminué d’un abattement représentatif de 
charges et de dépenses aux taux prévus au 
troisième alinéa du 1 de l’article 50-0 du 
code général des impôts ou au premier 
alinéa du 1 de l’article 102 ter du même 
code, selon la nature de l’activité ; 

2° Au deuxième alinéa du 1°, les 
mots : « hors taxes réalisé au titre de l’année 
ou de l’exercice en cours » sont remplacés 
par les mots : « ou des recettes brutes hors 
taxes réalisés au titre de chaque année ou 
exercice » ; 

  

des taux prévus au 1 du I de 
l’article 197 du même code en vigueur pour 
l’imposition des revenus de la précédente 
année civile à la fraction de chaque part de 
revenu, le nombre de parts étant fixé, 
conformément au I de l’article 194 du même 
code pour l’imposition des revenus de la 
précédente année civile, d’après la situation 
et les charges de famille du contribuable 
constatées à la date du procès-verbal de 
flagrance fiscale. 

   

Ce produit ne peut être inférieur à 
celui résultant de l’application, au montant 
déterminé au deuxième alinéa du présent 1°, 
du taux de 33 1/3 % ; 

   

2° Pour l’impôt sur les sociétés, le 
produit résultant de l’application des taux 
prévus à l’article 219 du code général des 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

impôts au montant du chiffre d’affaires hors 
taxes réalisé au titre de l’année ou de 
l’exercice en cours pour lequel aucune 
obligation déclarative n’est échue, jusqu’à la 
date du procès-verbal de flagrance fiscale 
diminué d’un abattement représentatif de 
charges aux taux prévus au troisième alinéa 
du 1 de l’article 50-0 du même code, selon 
la nature de l’activité. Ce produit est 
diminué du montant des acomptes 
trimestriels versés dans les conditions 
prévues à l’article 1668 du même code ; 

 3° À la première phrase du 2°, les 
mots : « l’année ou de l’exercice en cours » 
sont remplacés par les mots : « chaque année 
ou exercice » ; 

3° Pour la taxe sur la valeur ajoutée, 
le montant obtenu par application des taux 
prévus aux articles 278 à 281 nonies du code 
général des impôts, selon la nature des 
opérations, à la base du chiffre d’affaires ou 
des recettes brutes hors taxes réalisés au titre 
de la période en cours pour laquelle aucune 
obligation déclarative n’est échue, jusqu’à la 
date du procès-verbal de flagrance fiscale, et 
sous déduction d’un montant de taxe 
déductible dans les conditions prévues aux 
articles 271 à 273 septies C du même code. 

 
 
 
 
 
 
 4° Au 3°, les mots : « la période en 
cours » sont remplacés par les mots : 
« chaque période » ; 

  

 5° Il est ajouté un 4° ainsi rédigé :   

 « 4° Pour l’amende mentionnée à 
l’article 1740 B du code général des impôts, 
le montant de cette amende. » ; 

  

II.– Le juge du référé administratif 
mentionné à l’article L. 279, saisi dans un 
délai de huit jours à compter de la 
signification de saisies conservatoires 
mentionnées au I, ordonne qu’il soit mis fin 
à l’exécution de ces saisies en cas d’urgence 
et s’il est fait état d’un moyen propre à créer, 
en l’état de l’instruction, un doute sérieux 

 

6° Au premier alinéa du II, les mots : 
« de saisies» sont remplacés par les mots : 
« des mesures» et les mots : « ces saisies » 
sont remplacés par les mots : « ces 
mesures » ; 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

sur la régularité de cette procédure. 

Le juge du référé statue dans un délai 
de quinze jours. Faute d’avoir statué dans ce 
délai, le juge des référés est dessaisi au 
profit du tribunal administratif qui se 
prononce en urgence. 

   

La décision du juge du référé est 
susceptible d’appel devant le tribunal 
administratif dans le délai de huit jours. Le 
tribunal se prononce en urgence. 

   

La décision du juge du référé ou du 
tribunal administratif ordonnant qu’il soit 
mis fin à l’exécution des saisies entraîne la 
mainlevée immédiate de ces saisies. 

 
 7° Au dernier alinéa du II, les mots : 
« des saisies » sont remplacés par les mots : 
« des mesures conservatoires » et les mots : 
« la mainlevée immédiate de ces saisies » 
sont remplacés par les mots : « leur mainlevée 
immédiate » ; 

  

III.– Le paiement des impositions 
dues au titre de l’exercice ou de la période 
comprenant celle couverte par le procès-
verbal prévu à l’article L. 16-0 BA entraîne 
la mainlevée des saisies conservatoires 
prévues au I, sauf si l’administration réunit 
des éléments permettant d’établir que les 
déclarations du contribuable au vu 
desquelles ce paiement est intervenu ne sont 
pas sincères. 

 
 
 
 
 8° Au III, le mot : « saisies » est 
remplacé par le mot : « mesures ». 

  

Code de justice administrative 

Article L. 552-3 

   

Les référés prévus en cas de mise en 
œuvre de la procédure de flagrance fiscale 
mentionnée à l’article L. 16-0 BA du livre 
des procédures fiscales ou à la suite de 
saisies conservatoires effectuées en vertu de 

  
 
V bis (nouveau). – À l’article 

L. 552-3 du code de justice administrative, 
le mot : « saisies » est remplacé par le 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

l’article L. 252 B du même livre obéissent 
aux règles définies respectivement à ces 
articles. 

mot : « mesures ». 

Code général des impôts    

Article 1740 B VI.– L’article 1740 B du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

I.– L’ensemble des faits constatés par 
un procès-verbal de flagrance fiscale, 
mentionnés aux I et I bis de l’article L. 16-
0 BA du livre des procédures fiscales, 
entraîne l’application d’une amende égale 
à 5 000 euros. 

 
 1° Au premier alinéa du I, la 
référence : « et I bis » est remplacée par la 
référence : « à I ter » ; 

 
1° Sans modification. 

 

Le montant de cette amende est porté 
à 10 000 euros si, à la date du constat de 
flagrance fiscale, le chiffre d’affaires hors 
taxes ou le montant des recettes brutes 
excède les limites prévues au 1 des 
articles 50-0 ou 102 ter ou au I de 
l’article 69, selon la nature de l’activité. 

2° Le deuxième alinéa du I est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

2° Sans modification.  

 « Il est également porté à 10 000 € si, 
à cette même date, le revenu imposable 
établi dans les conditions prévues à l’article 
1649 quater-0 B bis excède le seuil de la 
quatrième tranche du barème de l’impôt sur 
le revenu fixé au I de l’article 197. » ; 

  

Ce même montant est porté à 
20 000 euros si, à la date du constat de 
flagrance fiscale, le chiffre d’affaires hors 
taxes ou le montant des recettes brutes 
excède les limites prévues au I de 
l’article 302 septies A ou au b du II de 
l’article 69, selon la nature de l’activité. 

3° Le dernier alinéa du I est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 

 

                                                    « Il 
est également porté à 20 000 € si, à cette 
même date, le revenu imposable établi dans 

3° Sans modification.  
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

les conditions prévues à l’article 
1649 quater-0 B bis excède le seuil de la 
cinquième tranche du barème de l’impôt sur 
le revenu fixé au I de l’article 197. » ; 

  « 3° bis (nouveau) Le I est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Ce même montant est porté à 
30 000 € si, à la date du constat de flagrance 
fiscale, le revenu imposable établi dans les 
conditions prévues à 1649 quater-0 B bis 
excède le seuil de la sixième tranche du 
barème de l’impôt sur le revenu fixé au I de 
l’article 197. » ; 

 

II.– Lorsque les pénalités prévues au 
c du 1 de l’article 1728 et aux b et c de 
l’article 1729 et l’amende prévue à 
l’article 1737 sont encourues pour les 
mêmes faits que ceux visés aux I et I bis de 
l’article L. 16-0 BA du livre des procédures 
fiscales constitutifs d’une flagrance fiscale et 
au titre de la même période, celles-ci ne sont 
appliquées que si leur montant est supérieur 
à celui de l’amende visée au I du présent 
article. Dans ce cas, le montant de cette 
amende s’impute sur celui de ces pénalités et 
amende. 

 
 
 
 4° À la première phrase du II, la 
référence : « et I bis » est remplacée par la 
référence : « à I ter ». 

 
 
 
4° Sans modification. 

 

 Élargissement du champ de la pro-
cédure judiciaire d’enquête fiscale 

Alinéa sans modification.  

Livre des procédures fiscales VII.– 1. Le livre des procédures 
fiscales est ainsi modifié : 

VII.– Sans modification.  

Article L. 188 B    

Lorsque l’administration a, dans le 
délai de reprise, déposé une plainte ayant 
abouti à l’ouverture d’une enquête judiciaire 
pour fraude fiscale dans les cas visés aux 1° 

 
 
 
 a) À l’article L. 188 B, la référence : 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

à 3° de l’article L. 228, les omissions ou 
insuffisances d’imposition afférentes à la 
période couverte par le délai de reprise 
peuvent, même si celui-ci est écoulé, être 
réparées jusqu’à la fin de l’année qui suit la 
décision qui met fin à la procédure et, au 
plus tard, jusqu’à la fin de la dixième année 
qui suit celle au titre de laquelle l’imposition 
est due. 

« 3° » est remplacée par la référence : 
« 5° » ; 

Article L. 228    

Sous peine d’irrecevabilité, les 
plaintes tendant à l’application de sanctions 
pénales en matière d’impôts directs, de taxe 
sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le 
chiffre d’affaires, de droits d’enregistrement, 
de taxe de publicité foncière et de droits de 
timbre sont déposées par l’administration sur 
avis conforme de la commission des 
infractions fiscales. 

   

La commission examine les affaires 
qui lui sont soumises par le ministre chargé 
du budget. Le contribuable est avisé de la 
saisine de la commission qui l’invite à lui 
communiquer, dans un délai de trente jours, 
les informations qu’il jugerait nécessaires. 

   

Toutefois, la commission examine 
l’affaire sans que le contribuable soit avisé 
de la saisine ni informé de son avis lorsque 
le ministre chargé du budget fait valoir 
qu’existent des présomptions caractérisées 
qu’une infraction fiscale pour laquelle existe 
un risque de dépérissement des preuves 
résulte : 

   

1° Soit de l’utilisation, aux fins de se 
soustraire à l’impôt, de comptes ou de 
contrats souscrits auprès d’organismes 
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Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

établis dans un État ou territoire qui n’a pas 
conclu avec la France, depuis au moins trois 
ans au moment des faits, une convention 
d’assistance administrative permettant 
l’échange de tout renseignement nécessaire à 
l’application de la législation fiscale 
française ; 

2° Soit de l’interposition, dans un 
État ou territoire mentionné au 1°, de 
personnes physiques ou morales ou de tout 
organisme, fiducie ou institution 
comparable ; 

   

3° Soit de l’usage d’une fausse 
identité ou de faux documents au sens de 
l’article 441-1 du code pénal, ou de toute 
autre falsification. 

b) Après le 3° de l’article L. 228, sont 
insérés des 4° et 5° ainsi rédigés : 

  

 « 4° Soit d’une domiciliation fiscale 
fictive ou artificielle à l’étranger ; 

  

 « 5° Soit de toute autre manœuvre 
destinée à égarer l’administration. » 

  

Le ministre est lié par les avis de la 
commission. 

   

Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions de fonctionnement de la 
commission. 

   

Code de procédure pénale    

Article 28-2    

I.– Des agents des services fiscaux de 
catégories A et B, spécialement désignés par 
arrêté des ministres chargés de la justice et 
du budget, pris après avis conforme d’une 
commission dont la composition et le 
fonctionnement sont déterminés par décret 
en Conseil d’État, peuvent être habilités à 

   



 

 

 

- 6
4

 - 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

effectuer des enquêtes judiciaires sur 
réquisition du procureur de la République ou 
sur commission rogatoire du juge 
d’instruction. 

Ces agents ont compétence pour 
rechercher et constater, sur l’ensemble du 
territoire national, les infractions prévues par 
les articles 1741 et 1743 du code général des 
impôts lorsqu’il existe des présomptions 
caractérisées que les infractions prévues par 
ces articles résultent d’une des conditions 
prévues aux 1° à 3° de l’article L. 228 du 
livre des procédures fiscales, ainsi que les 
infractions qui leur sont connexes. 

 
 
 
 
 
 
 2. Au second alinéa du I de 
l’article 28-2 du code de procédure pénale, 
la référence : « 3° » est remplacée par la 
référence : « 5°». 

  

……………………………………………    

 
Article 9 Article 9 Article 9 

Code général des impôts   Sans modification. 

Article 283    

1. La taxe sur la valeur ajoutée doit 
être acquittée par les personnes qui réalisent 
les opérations imposables, sous réserve des 
cas visés aux articles 275 à 277 A où le 
versement de la taxe peut être suspendu. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

4 bis L’assujetti en faveur duquel a 
été effectuée une livraison de biens ou une 
prestation de services et qui savait ou ne 
pouvait ignorer que tout ou partie de la taxe 
sur la valeur ajoutée due sur cette livraison 
ou sur toute livraison antérieure des mêmes 
biens, ou sur cette prestation ou toute 
prestation antérieure des mêmes services, ne 
serait pas reversée de manière frauduleuse 
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Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

est solidairement tenu, avec la personne 
redevable, d’acquitter cette taxe. 

Les dispositions du premier alinéa et 
celles prévues au 3 de l’article 272 ne 
peuvent pas être cumulativement mises en 
œuvre pour un même bien. 

I.– Après le 4 bis de l’article 283 du 
code général des impôts, il est inséré un 
4 ter ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « 4 ter. L’assujetti en faveur duquel a 
été effectuée une livraison de véhicules 
terrestres à moteur et qui savait ou ne 
pouvait ignorer que tout ou partie de cette 
livraison ou de toute livraison antérieure des 
mêmes véhicules ne pouvait pas bénéficier 
du régime prévu à l’article 297 A est 
solidairement tenu d’acquitter la taxe 
frauduleusement éludée avec tout assujetti 
partie à cette livraison ou à toute livraison 
antérieure des mêmes véhicules. » 

« 4 ter. L’assujetti en faveur duquel a 
été effectuée une livraison de véhicules 
terrestres à moteur et qui savait ou ne 
pouvait ignorer que tout ou partie de cette 
livraison ou de toute livraison antérieure des 
mêmes véhicules ne pouvait pas bénéficier 
du régime prévu à l’article 297 A est 
solidairement tenu d’acquitter,avec tout 
assujetti partie à cette livraison ou à toute 
autre livraison antérieure des mêmes 
véhicules, la taxe frauduleusement éludée. » 

 

5. Pour les opérations de façon, 
lorsque le façonnier réalise directement ou 
indirectement plus de 50 % de son chiffre 
d’affaires avec un même donneur d’ordre, ce 
dernier est solidairement tenu au paiement 
de la taxe à raison des opérations qu’ils ont 
réalisées ensemble. Le pourcentage de 50 % 
s’apprécie pour chaque déclaration 
mensuelle ou trimestrielle. 

   

Toutefois, ces dispositions ne sont 
pas applicables lorsque le donneur d’ordre 
établit qu’il n’a pas eu connaissance du non-
respect par le façonnier de ses obligations 
fiscales. 

   

 II.– Le I est applicable aux livraisons 
effectuées à compter du 1er janvier 2013. 

II.– Le I est applicable aux livraisons 
de véhicules terrestres à moteur effectuées à 
compter du 1er janvier 2013. 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
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Article 10 Article 10 Article 10 

 I.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

 1° Après l’article 564 undecies, il est 
inséré un article 564 duodecies ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 564 duodecies.– I.- Les 
paquets, cartouches et tous 
conditionnements de cigarettes sont, lors de 
leur importation, introduction, exportation, 
expédition ou commercialisation, revêtus 
d’une marque d’identification unique, 
sécurisée et indélébile, qui permet de 
garantir leur authentification et leur 
traçabilité ainsi que d’accéder à des 
informations relatives aux mouvements de 
ces cigarettes. 

Alinéa sans modification.  

 « Les informations mentionnées au 
premier alinéa sont contenues dans des 
traitements automatisés de données à 
caractère personnel mis en œuvre par et aux 
frais des personnes se livrant aux activités 
mentionnées au même premier alinéa. Ces 
traitements, lorsqu’ils sont établis en France, 
sont soumis à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. Les personnes responsables 
de ces traitements ont l’obligation 
d’informer les personnes concernées par 
lesdits traitements. 

« Les informations mentionnées au 
premier alinéa sont enregistrées dans des 
traitements automatisés de données à 
caractère personnel mis en œuvre par et aux 
frais des personnes se livrant aux activités 
mentionnées au même premier alinéa. Ces 
traitements, lorsqu’ils sont établis en France, 
sont soumis à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 relative à l’informatique, aux fichiers 
et aux libertés. Les personnes responsables 
de ces traitements ont l’obligation 
d’informer les personnes concernées par 
lesdits traitements. 

 

 « II.- Toute personne responsable du 
traitement mentionné au I est tenue de 
s’assurer de la fiabilité des informations afin 
d’établir le lien entre le produit revêtu de la 
marque et lesdites informations. 

« II.- Toute personne responsable des 
traitements mentionnés au I est tenue de 
s’assurer de la fiabilité des informations afin 
d’établir le lien entre le produit revêtu de la 
marque d’identification et lesdites 
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informations. 

 « III.- Les informations mentionnées au 
second alinéa du I sont conservées pendant 
un délai de trois ans à compter de leur 
intégration dans le traitement. 

« III.- Les informations mentionnées au 
premier alinéa du I sont conservées pendant 
un délai de trois ans à compter de leur 
intégration dans les traitements. 

 

 « IV.- Un décret en Conseil d’État, 
pris après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés, fixe les 
conditions d’apposition de la marque 
d’identification unique et détermine les 
catégories de données faisant l’objet du 
traitement informatique. » ; 

Alinéa sans modification.  

Article 1825    

La fermeture de tout établissement 
dans lequel aura été constatée l’une des 
infractions prévues à l’article 1817 peut être 
ordonnée, pour une durée de huit jours, par 
arrêté préfectoral pris sur proposition de 
l’autorité administrative désignée par décret. 
Cet arrêté est affiché sur la porte de 
l’établissement pendant la durée de la 
fermeture. 

 
2° À la première phrase de 

l’article 1825, le mot : « prévues » est 
remplacé par le mot : « mentionnées » et les 
mots : « de huit jours » sont remplacés par 
les mots : « ne pouvant excéder trois mois ». 

 
 2° Sans modification. 

 

Livre des procédures fiscales    

Première partie : Partie législative    

Titre premier : Les procédures de 
détermination forfaitaire et d’évaluation 

administrative des bases imposables 

   

Titre II : Le contrôle de l’impôt    

Chapitre premier : Le droit de contrôle de 
l’administration 

   

Chapitre I bis : Le droit d’enquête     
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Chapitre I ter : Le droit de contrôle des 
entrepôts  

   

Chapitre I quater : Procédure d’imposition 
contradictoire en matière de contributions 

indirectes. 

II.– Après le chapitre Ier quater du 
titre II du livre des procédures fiscales, il est 
inséré un chapitre Ier quinquies ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « CHAPITRE IER QUINQUIES Alinéa sans modification.  

 «  Consultation des traitements automatisés 
de données concernant le marquage des 

produits du tabac 

«  Consultation des traitements automatisés 
de données concernant le marquage des 
conditionnements des produits du tabac 

 

 « Art. L 80 N.- I.- Pour rechercher et 
constater les infractions prévues par au code 
général des impôts en matière de tabac, les 
agents de l’administration des douanes des 
catégories A et B ont accès aux informations 
contenues dans les traitements prévus à 
l’article 564 duodecies du même code, au 
moyen de la marque d’identification unique, 
sécurisée et indélébile mentionnée à ce 
même article. 

« Art. L 80 N.-  Sans modification.  

 « Les frais occasionnés par l’accès à 
ces traitements sont à la charge des 
personnes responsables de ces traitements se 
livrant aux activités mentionnées au premier 
alinéa dudit article 564 duodecies. 

  

 « En cas de constatation d’une 
infraction, le résultat de la consultation 
mentionnée au deuxième alinéa est indiqué 
sur tout document, quel qu’en soit le 
support, annexé au procès-verbal constatant 
l’infraction. 

  

 « II.– Un décret en Conseil d’État, 
pris après avis de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés, fixe les 
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modalités d’accès aux données mentionnées 
au I, par les agents de l’administration des 
douanes mentionnés au même I. » 

Code des douanes III.– Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 67 bis-1 A.– L’article 67 bis-1 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

Sans préjudice des dispositions de 
l’article 67 bis, et aux seules fins de 
constater l’infraction de détention de 
produits stupéfiants, d’en identifier les 
auteurs et complices et d’effectuer les saisies 
prévues par le présent code, les agents des 
douanes habilités par le ministre chargé des 
douanes dans les conditions fixées par décret 
peuvent, sur l’ensemble du territoire 
national, avec l’autorisation du procureur de 
la République et sans être pénalement 
responsables de ces actes : 

 
1° Au premier alinéa, après le mot : 

« infraction », sont insérés les mots : 
« d’importation, d’exportation ou » ; 

 
1° Sans modification. 

 

1° Acquérir des produits stupéfiants ;    

2° En vue de l’acquisition des 
produits stupéfiants, mettre à la disposition 
des personnes se livrant à ces infractions des 
moyens de caractère juridique ou financier 
ainsi que des moyens de transport, de dépôt, 
d’hébergement, de conservation et de 
télécommunication. 

2° Après le 2°, sont insérés six 
alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « 3° Lorsque l’infraction est commise 
par un moyen de communication 
électronique, faire usage d’une identité 
d’emprunt en vue de l’acquisition des 
produits stupéfiants. 

« 3° Lorsque l’infraction est commise 
en ayant recours à un moyen de 
communication électronique, faire usage 
d’une identité d’emprunt en vue de 
l’acquisition des produits stupéfiants. Dans 
ce cadre, les agents des douanes habilités 
peuvent également :. 
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 « Dans ce cadre, les agents des 
douanes habilités peuvent également : 

Alinéa supprimé.  

 « a) Participer sous un pseudonyme à 
des échanges électroniques ; 

« a) Sans modification.  

 « b) Être en contact par ce moyen 
avec les personnes susceptibles d’être les 
auteurs de l’infraction ; 

« b) Être en contact sous ce 
pseudonyme avec les personnes susceptibles 
d’être les auteurs de l’infraction ; 

 

 « c) Extraire, acquérir ou conserver 
par ce moyen des données sur les personnes 
susceptibles d’être les auteurs de l’infraction 
ainsi que les comptes bancaires utilisés. 

« c) Extraire, acquérir sous ce 
pseudonyme ou conserver par ce moyen des 
données sur les personnes susceptibles d’être 
les auteurs de l’infraction ainsi que  sur les 
comptes bancaires utilisés. 

 

 « L’exonération de responsabilité 
prévue au premier alinéa du présent article 
est également applicable, pour les actes 
commis à seule fin de procéder à l’opération 
d’acquisition, aux personnes requises par les 
agents des douanes pour permettre la 
réalisation de cette opération. » ; 

« L’exonération de responsabilité 
prévue au premier alinéa du présent article 
est également applicable, pour les actes 
commis à seule fin de procéder à l’opération 
d’acquisition des produits stupéfiants, aux 
personnes requises par les agents des 
douanes pour permettre la réalisation de 
cette opération. » ; 

 

À peine de nullité, l’autorisation du 
procureur de la République, qui peut être 
donnée par tout moyen, est mentionnée ou 
versée au dossier de la procédure et les actes 
autorisés ne peuvent constituer une 
incitation à commettre une infraction. 

3° Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3° Sans modification.  

 « La révélation de l’identité 
d’emprunt des agents des douanes ayant 
effectué l’acquisition est passible des peines 
prévues au V de l’article 67 bis du présent 
code. » ; 

  

 
Le présent article est applicable aux 

fins de constatation de l’infraction de 
détention de marchandises présentées sous 

4° Au dernier alinéa après les mots : 
« aux fins de constatation de l’infraction », 
sont insérés les mots : « d’importation, 
d’exportation ou » et après les mots : « de 

 
 
4° Au dernier alinéa, les mots : « de 

détention » sont remplacés par les 
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une marque contrefaisante ou incorporant un 
dessin ou modèle tel que mentionné à 
l’article L. 513-4 du code de la propriété 
intellectuelle et tel que visé par l’article 19 
du règlement (CE) n° 6/2002 du Conseil, du 
12 décembre 2001, précité, sur des 
marchandises contrefaisant un droit 
d’auteur, des droits voisins ou un brevet tels 
que mentionnés aux articles L. 335-2 à 
L. 335-4, L. 613-3 et L. 613-5 du code de la 
propriété intellectuelle. 

 

détention de », sont insérés les mots : 
« tabac manufacturé et de ». 

mots : « d’importation, d’exportation ou de 
détention illicite de tabac manufacturé et » ; 

 

Code des douanes 
Titre I er : Principes généraux du régime des 

douanes 

   

Titre II : Organisation et fonctionnement du 
service des douanes 

   

    

Chapitre Ier : Champ d’action du service des 
douanes 

   

Chapitre II : Organisation des bureaux et des 
brigades de douane 

   

Chapitre III : Immunités, sauvegarde et 
obligations des agents des douanes 

   

Chapitre IV : Pouvoirs des agents des 
douanes 

B.– Après le chapitre IV du titre II, il 
est inséré un chapitre IV bis ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « CHAPITRE IV BIS Alinéa sans modification.  

 « Consultation des traitements automatisés 
de données aux fins de contrôles douaniers. 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 67 quinquies.– Pour rechercher 
et constater les infractions prévues par le 
présent code en matière de tabac, les agents 
de l’administration des douanes ont accès 

« Art. 67 quinquies.– Pour rechercher 
et constater les infractions prévues par le 
présent code en matière de tabac, les agents 
de l’administration des douanes des 
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aux informations contenues dans les 
traitements prévus par 
l’article 564 duodecies du code général des 
impôts, dans les conditions prévues à 
l’article L. 80 N du livre des procédures 
fiscales. 

catégories A et B ont accès aux informations 
contenues dans les traitements prévus par 
l’article 564 duodecies du code général des 
impôts, dans les conditions prévues à 
l’article L. 80 N du livre des procédures 
fiscales. 

 « En cas de constatation d’une 
infraction, le résultat de la consultation des 
informations mentionnées au premier alinéa 
du présent article est indiqué sur tout 
document, quel qu’en soit le support, annexé 
au procès-verbal constatant l’infraction. » 

Alinéa sans modification.  

 
Article 11 Article 11 Article 11 

Livre des procédures fiscales I.– Le livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article L. 47 A A.– Le I de l’article L. 47 A est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

I.– Lorsque la comptabilité est tenue 
au moyen de systèmes informatisés, le 
contribuable peut satisfaire à l’obligation de 
représentation des documents comptables 
mentionnés au premier alinéa de l’article 54 
du code général des impôts en remettant, 
sous forme dématérialisée répondant à des 
normes fixées par arrêté du ministre chargé 
du budget, une copie des fichiers des 
écritures comptables définies aux 
articles 420-1 et suivants du plan comptable 
général. L’administration peut effectuer des 
tris, classements ainsi que tous calculs aux 
fins de s’assurer de la concordance entre la 
copie des enregistrements comptables et les 
déclarations fiscales du contribuable. 
L’administration restitue au contribuable, 

 
1° À la première phrase, les mots : 

« peut satisfaire » sont remplacés par le 
mot : « satisfait » et, après le mot : 
« remettant », sont insérés les mots : « au 
début des opérations de contrôle » ;  

 
1° bis La première phrase devient le 

premier alinéa. 
 
2° Après la première phrase, il est 

inséré un alinéa ainsi rédigé :  
 
« Le premier alinéa du présent article 

s’applique également aux fichiers des 
écritures comptables de tout contribuable 
soumis par le code général des impôts à 

 
1° Sans modification. 
 
 
 
 
 
1° bis Sans modification. 
 
 
2° Sans modification. 
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avant la mise en recouvrement, les copies 
des fichiers transmis et n’en conserve aucun 
double. 

l’obligation de tenir et de présenter des 
documents comptables autres que ceux 
mentionnés au premier alinéa du même 
article 54 et dont la comptabilité est tenue au 
moyen de systèmes informatisés. » ; 

 
 3° Les deux dernières phrases 

deviennent le troisième alinéa ; 
3° Sans modification.  

 4° À la troisième phrase, après le 
mot : « contribuable », sont insérés les 
mots : « , à la demande de ce dernier ». 

4° La dernière phrase est ainsi 
rédigée : 

 
« L’administration détruit, avant la 

mise en recouvrement, les copies des 
fichiers transmis. » ; 

 

 

II.– En présence d’une comptabilité 
tenue au moyen de systèmes informatisés et 
lorsqu’ils envisagent des traitements 
informatiques, les agents de l’administration 
fiscale indiquent par écrit au contribuable la 
nature des investigations souhaitées. Le 
contribuable formalise par écrit son choix 
parmi l’une des options suivantes :  

   

a) Les agents de l’administration 
peuvent effectuer la vérification sur le 
matériel utilisé par le contribuable ;  

   

b) Celui-ci peut effectuer lui-même 
tout ou partie des traitements informatiques 
nécessaires à la vérification. Dans ce cas, 
l’administration précise par écrit au 
contribuable, ou à un mandataire désigné à 
cet effet, les travaux à réaliser ainsi que le 
délai accordé pour les effectuer. Les 
résultats des traitements sont alors remis 
sous forme dématérialisée répondant à des 
normes fixées par arrêté du ministre chargé 
du budget ;  
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c) Le contribuable peut également 
demander que le contrôle ne soit pas 
effectué sur le matériel de l’entreprise. Il 
met alors à la disposition de l’administration 
les copies des documents, données et 
traitements soumis à contrôle. Ces copies 
sont produites sur tous supports 
informatiques, répondant à des normes 
fixées par arrêté du ministre chargé du 
budget. L’administration restitue au 
contribuable avant la mise en recouvrement 
les copies des fichiers et n’en conserve pas 
de double. L’administration communique au 
contribuable, sous forme dématérialisée ou 
non au choix du contribuable, le résultat des 
traitements informatiques qui donnent lieu à 
des rehaussements au plus tard lors de 
l’envoi de la proposition de rectification 
mentionnée à l’article L. 57.  

   

Le contribuable est informé des noms 
et adresses administratives des agents par 
qui ou sous le contrôle desquels les 
opérations sont réalisées.  

   

Article L. 52    

I.– Sous peine de nullité de 
l’imposition, la vérification sur place des 
livres ou documents comptables ne peut 
s’étendre sur une durée supérieure à trois 
mois en ce qui concerne : 

   

……………………………………………    

 B.– Au début du III de l’article L. 52, 
il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « 1. En cas de mise en œuvre du I de 
l’article L. 47 A, le délai de trois mois prévu 
au présent I du présent article est suspendu 
jusqu’à la remise de la copie des fichiers des 

« III.- En cas de mise en œuvre du I de 
l’article L. 47 A, le délai de trois mois prévu 
au I du présent article est suspendu jusqu’à la 
remise de la copie des fichiers des écritures 
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écritures comptables à l’administration. » ; comptables à l’administration. » ; 

III.– En cas de mise en œuvre du II 
de l’article L. 47 A, la limitation à trois mois 
de la durée de la vérification sur place est 
prorogée de la durée comprise entre la date 
du choix du contribuable pour l’une des 
options prévues à cet article pour la 
réalisation du traitement et, respectivement 
selon l’option choisie, soit celle de la mise à 
disposition du matériel et des fichiers 
nécessaires par l’entreprise, soit celle de la 
remise des résultats des traitements réalisés 
par l’entreprise à l’administration, soit celle 
de la remise des copies de fichiers 
nécessaires à la réalisation des traitements 
par l’administration. Cette dernière date fait 
l’objet d’une consignation par écrit. 

   

Article L. 74    

Les bases d’imposition sont évaluées 
d’office lorsque le contrôle fiscal ne peut 
avoir lieu du fait du contribuable ou de tiers. 

   

Ces dispositions s’appliquent en cas 
d’opposition à la mise en œuvre du contrôle 
dans les conditions prévues au II de l’article 
L. 47 A. 

 
 C.– Au second alinéa de 
l’article L. 74, la référence : « au II », est 
remplacée par la référence : « aux I et II ». 

 

 
 C.– Sans modification. 

 

 II.– Après la division 2 du B de la 
section 1 du chapitre II du livre II du code 
général des impôts, est insérée une division 
2 bis ainsi rédigée : 

Alinéa sans modification.  

 « 2 bis. Infraction à l’obligation de 
présenter la comptabilité sous forme 
dématérialisée 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 1729 D.– Le défaut de 
présentation de la comptabilité selon les 

« Art. 1729 D. – Le défaut de 
présentation de la comptabilité selon les 
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modalités prévues au I de l’article L. 47 A 
du livre des procédures fiscales est passible 
d’une amende de 1 500 euros par exercice 
ou par année soumis à contrôle ou, si le 
montant correspondant est supérieur à cette 
dernière somme, et compte tenu de la gravité 
des manquements, d’un montant pouvant 
atteindre, selon le cas, 5 pour mille du 
chiffre d’affaires déclaré en l’absence de 
rehaussement ou du chiffre d’affaires 
rehaussé, par exercice soumis à contrôle, ou 
5 pour mille du montant des recettes brutes 
déclarées en l’absence de rehaussement ou 
de leur montant rehaussé, par année soumise 
à contrôle. » 

modalités prévues au I de l’article L. 47 A 
du livre des procédures fiscales est passible 
d’une amende égale : 

 

  
« 1° En l’absence de rehaussement, à 

5 ‰ du chiffre d’affaires déclaré par exer-
cice soumis à contrôle ou à 5 ‰ du montant 
des recettes brutes déclaré par année sou-
mise à contrôle ; 

 

  
« 2° En cas de rehaussement, à 5 ‰ 

du chiffre d’affaires rehaussé par exercice 
soumis à contrôle ou à 5 ‰ du montant des 
recettes brutes rehaussé par année soumise à 
contrôle ; 

 

  
« 3° À 1 500 € lorsque le montant de 

l’amende mentionnée aux 1° et 2° est infé-
rieur à cette somme. » 

 

 III.– Le présent article s’applique aux 
contrôles pour lesquels l’avis de vérification 
est adressé après le 1er janvier 2014. 

III.– Les I et II s’appliquent aux 
contrôles pour lesquels l’avis de vérification 
est adressé après le 1er janvier 2014. 
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Code général des impôts Article 12 Article 12 Article 12 

Article 13 I.– L’article 13 du code général des 
impôts est complété par un 5 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

1. Le bénéfice ou revenu imposable 
est constitué par l’excédent du produit brut, 
y compris la valeur des profits et avantages 
en nature, sur les dépenses effectuées en vue 
de l’acquisition et de la conservation du 
revenu.  

   

2. Le revenu global net annuel 
servant de base à l’impôt sur le revenu est 
déterminé en totalisant les bénéfices ou 
revenus nets visés aux I à VII bis de la 
1ère sous-section de la présente section, 
compte tenu, le cas échéant, du montant des 
déficits visés aux I et I bis de l’article 156, 
des charges énumérées au II dudit article et 
de l’abattement prévu à l’article 157 bis. 

   

3. Le bénéfice ou revenu net de 
chacune des catégories de revenus visées au 
2 est déterminé distinctement suivant les 
règles propres à chacune d’elles.  

   

Le résultat d’ensemble de chaque 
catégorie de revenus est obtenu en totalisant, 
s’il y a lieu, le bénéfice ou revenu afférent à 
chacune des entreprises, exploitations ou 
professions ressortissant à cette catégorie et 
déterminé dans les conditions prévues pour 
cette dernière.  

   

4. Pour l’application du 3, il est fait 
état, le cas échéant, du montant des 
bénéfices correspondant aux droits que le 
contribuable ou les membres du foyer fiscal 
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désignés aux 1 et 3 de l’article 6 possèdent 
en tant qu’associés ou membres de sociétés 
ou groupements soumis au régime fiscal des 
sociétés de personnes mentionné à 
l’article 8. 

 « 5. 1. Pour l’application du 3 et par 
dérogation aux dispositions du présent code 
relatives à l’imposition des plus-values, le 
produit résultant de la cession à titre onéreux 
d’un usufruit temporaire ou, si elle est 
supérieure, la valeur vénale de cet usufruit 
temporaire est imposable au nom du cédant, 
personne physique ou société ou groupement 
qui relève des articles 8 à 8 ter, dans la 
catégorie de revenu à laquelle se rattache, au 
jour de la cession, le bénéfice ou revenu 
procuré ou susceptible d’être procuré par le 
bien ou le droit sur lequel porte l’usufruit 
temporaire cédé. 

« 5. 1. Pour l’application du 3 et par 
dérogation aux dispositions du présent code 
relatives à l’imposition des plus-values, le 
produit résultant de la première cession à 
titre onéreux d’un même usufruit temporaire 
ou, si elle est supérieure, la valeur vénale de 
cet usufruit temporaire est imposable au 
nom du cédant, personne physique ou 
société ou groupement qui relève des 
articles 8 à 8 ter, dans la catégorie de revenu 
à laquelle se rattache, au jour de la cession, 
le bénéfice ou revenu procuré ou susceptible 
d’être procuré par le bien ou le droit sur 
lequel porte l’usufruit temporaire cédé. 

 

 « Lorsque l’usufruit temporaire cédé 
porte sur des biens ou droits procurant ou 
susceptibles de procurer des revenus 
relevant de différentes catégories, le produit 
résultant de la cession de cet usufruit 
temporaire ou, le cas échéant, sa valeur 
vénale est imposable dans chacune de ces 
catégories à proportion du rapport entre, 
d’une part, la valeur vénale des biens ou 
droits dont les revenus se rattachent à la 
même catégorie et, d’autre part, la valeur 
vénale totale des biens ou droits sur lesquels 
porte l’usufruit temporaire cédé. 

Alinéa sans modification.  

 « 2. Pour l’application du 1 du 
présent 5 et à défaut de pouvoir déterminer, 
au jour de la cession, une catégorie de 
revenu, le produit résultant de la cession de 
l’usufruit temporaire, ou le cas échéant sa 

« 2. Sans modification.  
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valeur vénale, est imposé : 

 « a) Dans la catégorie des revenus 
fonciers, sans qu’il puisse être fait 
application du II de l’article 15, lorsque 
l’usufruit temporaire cédé est relatif à un 
bien immobilier ou à des parts de sociétés, 
groupements ou organismes, quelle qu’en 
soit la forme, non soumis à l’impôt sur les 
sociétés et à prépondérance immobilière au 
sens des articles 150 UB ou 244 bis A ; 

  

 « b) Dans la catégorie des revenus de 
capitaux mobiliers, lorsque l’usufruit 
temporaire cédé est relatif à des valeurs 
mobilières, droits sociaux, titres ou droits 
s’y rapportant, ou à des titres représentatifs 
des mêmes valeurs, droits ou titres, 
mentionnés à l’article 150-0 A ; 

  

 « c) Dans la catégorie des bénéfices 
non commerciaux, dans les autres cas. » 

  

 II.– Le I est applicable aux cessions à 
titre onéreux d’un usufruit temporaire 
intervenues à compter du 
14 novembre 2012. 

II.– Sans modification.  

Article 150 U   Article additionnel après l’article 12 

I.-Sous réserve des dispositions 
propres aux bénéfices industriels et 
commerciaux, aux bénéfices agricoles et aux 
bénéfices non commerciaux, les plus-values 
réalisées par les personnes physiques ou les 
sociétés ou groupements qui relèvent des 
articles 8 à 8 ter, lors de la cession à titre 
onéreux de biens immobiliers bâtis ou non 
bâtis ou de droits relatifs à ces biens, sont 
passibles de l'impôt sur le revenu dans les 
conditions prévues aux articles 150 V à 150 

  I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 
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VH. 

Ces dispositions s'appliquent, sous 
réserve de celles prévues au 3° du I de 
l'article 35, aux plus-values réalisées lors de 
la cession d'un terrain divisé en lots destinés 
à être construits. 

II.-Les dispositions du I ne 
s'appliquent pas aux immeubles, aux parties 
d'immeubles ou aux droits relatifs à ces 
biens : 

…………………………………… 

   

7° Qui sont cédés avant le 
31 décembre 2011 à un organisme 
d'habitations à loyer modéré, à une société 
d'économie mixte gérant des logements 
sociaux, à l'association mentionnée à l'article 
L. 313-34 du code de la construction et de 
l'habitation, aux sociétés civiles 
immobilières dont cette association détient 
la majorité des parts pour les logements 
visés au 4° de l'article L. 351-2 du code de la 
construction et de l'habitation ou à un 
organisme bénéficiant de l'agrément relatif à 
la maîtrise d'ouvrage prévu à l'article 
L. 365-2 du code de la construction et de 
l'habitation. 

  1° Le 7° du II de l’article 150 U est 
complété par les mots et deux alinéas ainsi 
rédigés :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« ou aux opérateurs liés à une 

collectivité ou à un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre par une concession d’aménagement 
dont l’objet prévoit notamment la réalisation 
de logements sociaux ou titulaires d’une 
autorisation d’urbanisme prescrivant la 
réalisation de logements sociaux. 

   « L’exonération prévue à l’alinéa 
précédent est applicable à hauteur du 
pourcentage de logements sociaux prévus 
dans le programme de construction de 
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logements. 

   « En cas de non réalisation ou de 
réalisation partielle du programme de 
logements sociaux prévu ou de réalisation 
dans des conditions différentes de celles 
prises en compte pour l’application de cette 
exonération, l’acquéreur reverse à l’Etat le 
montant dû au titre du I, diminué le cas 
échéant du taux de logements sociaux 
effectivement réalisé. » ; 

……………………………………..    

Article 210 E    

I.-Les plus-values nettes dégagées 
lors de la cession d'un immeuble, de droits 
réels mentionnés au sixième alinéa du II 
de l'article 208 C, de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière au sens du a 
sexies-0 bis du I de l'article 219 ou de droits 
afférents à un contrat de crédit-bail portant 
sur un immeuble par une personne morale 
soumise à l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun à une société 
dont les titres donnant obligatoirement accès 
au capital sont admis aux négociations sur 
un marché réglementé ou offerts au public 
sur un système multilatéral de négociation, à 
une société civile de placement immobilier 
dont les parts sociales ont été offertes au 
public, à une filiale mentionnée au premier 
alinéa du II de l'article 208 C, à une société 
mentionnée au III bis du même article ou à 
une société agréée par l'Autorité des 
marchés financiers et ayant pour objet 
principal l'acquisition ou la construction 
d'immeubles en vue de la location, ou la 
détention directe ou indirecte de 
participations dans des personnes morales 
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visées à l'article 8 et aux 1, 2 et 3 de l'article 
206 dont l'objet social est identique sont 
soumises à l'impôt sur les sociétés au taux 
visé au IV de l'article 219. 

Le précédent alinéa est également 
applicable aux plus-values nettes dégagées 
lors de la cession d'un immeuble ou de droits 
réels mentionnés au dernier alinéa du II de 
l'article 208 C à une entreprise effectuant des 
opérations visées au 2 de l'article L. 313-7 
du code monétaire et financier qui concède 
immédiatement la jouissance de l'immeuble 
ou du droit réel par un contrat de crédit-bail 
à une société mentionnée parmi les sociétés 
cessionnaires visées au précédent alinéa, et à 
la condition que le contrat de crédit-bail 
fasse l'objet d'une publication si cette 
formalité est obligatoire en application de 
l'article 28 du décret n° 55-22 du 4 janvier 
1955 portant réforme de la publicité 
foncière. Le présent alinéa est applicable du 
1er janvier 2011 au 31 décembre 2011. 

II.-L'application des dispositions du 
premier alinéa du I est subordonnée à la 
condition que la société cessionnaire prenne 
l'engagement de conserver pendant cinq ans 
l'immeuble, les titres ou les droits 
mentionnés au premier alinéa du I. Lorsque 
la société cessionnaire est une filiale 
mentionnée au premier alinéa du II de 
l'article 208 C ou une société mentionnée au 
III bis du même article, elle doit être placée 
sous le régime prévu au II de cet article 
pendant une durée minimale de cinq ans à 
compter de l'exercice d'acquisition. Pour 
l'application de ces dispositions, cette filiale 
est réputée être restée placée sous le régime 
prévu au II de l'article 208 C dès lors que la 
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ou les sociétés d'investissements 
immobiliers cotées qui la détiennent 
directement ou indirectement ne sont pas 
sorties du régime au sens du IV du même 
article. 

Le non-respect de ces conditions par 
la société cessionnaire entraîne l'application 
de l'amende prévue au I de l'article 1764. 

En cas de fusion de sociétés, 
l'engagement de conservation de cinq ans 
souscrit par la société absorbée n'est pas 
rompu lorsque l'opération est réalisée entre 
sociétés civiles de placement immobilier 
dont les parts sociales ont fait l'objet d'une 
offre au public ou entre sociétés de 
placement à prépondérance immobilière à 
capital variable. L'application de ces 
dispositions est subordonnée à la condition 
que la société absorbante s'engage, dans 
l'acte de fusion, à se substituer à la société 
absorbée dans l'engagement de conservation 
mentionné au premier alinéa. 

Toutefois, l'obligation de 
conservation mentionnée au premier alinéa 
est respectée en cas de démolition totale ou 
partielle d'un immeuble acquis sous le 
bénéfice des dispositions du I lorsque la 
démolition est effectuée en vue de la 
reconstruction totale ou partielle, 
réhabilitation ou rénovation de l'immeuble, 
et sous réserve que la reconstruction, 
réhabilitation ou rénovation soit achevée 
dans les cinq années qui suivent 
l'acquisition. 

En cas de cession réalisée dans les 
conditions du II bis de l'article 208 C, 
l'engagement de conservation de cinq ans 
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souscrit par la société cédante n'est pas 
rompu. L'application de ces dispositions est 
subordonnée à la condition que la société 
cessionnaire prenne, dans les mêmes 
conditions qu'au premier alinéa, 
l'engagement de conserver l'immeuble, le 
droit réel ou les droits afférents à un contrat 
de crédit-bail portant sur un immeuble 
mentionné au même II bis pendant cinq ans 
à compter de l'acquisition. Elle est 
également subordonnée à ce que la société 
cessionnaire demeure liée à la société 
cédante dans ce délai ; à défaut, les sommes 
dues sont majorées de l'intérêt de retard 
prévu à l'article 1727. 

L'obligation de conservation est 
réputée être respectée en cas de cession de 
l'immeuble acquis sous les dispositions du I 
à une entreprise effectuant des opérations 
visées au 2 de l'article L. 313-7 du code 
monétaire et financier dont elle concède 
immédiatement la jouissance au vendeur par 
un contrat de crédit-bail, à la double 
condition que ce dernier fasse l'objet d'une 
publication si cette formalité est obligatoire 
en application des dispositions de l'article 28 
du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 précité 
et que l'engagement de conservation 
initialement pris sur l'immeuble soit reporté 
dans le contrat de crédit-bail sur les droits 
afférents audit contrat. La valeur des 
immeubles pris à bail ne peut excéder un 
pourcentage fixé par décret de la valeur des 
immeubles inscrits au bilan de la société 
crédit-preneuse. Lorsqu'il est fait application 
de ces dispositions, la plus-value de cession 
à la société de crédit-bail ne peut être 
exonérée d'impôt sur les sociétés en 
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application de l'article 208 C. 

L'application du second alinéa du I 
est subordonnée à la condition que la société 
crédit-preneuse intervienne à l'acte de 
cession de l'immeuble ou du droit réel et 
prenne les engagements de conclure avec 
l'acquéreur un contrat de crédit-bail portant 
sur l'immeuble ou le droit réel et de 
conserver pendant cinq ans les droits 
afférents audit contrat de crédit-bail. 
Lorsque la société crédit-preneuse est une 
filiale mentionnée au premier alinéa du II de 
l'article 208 C ou une société mentionnée au 
III bis du même article, elle doit être placée 
sous le régime prévu au II de cet article 
pendant une durée minimale de cinq ans à 
compter de l'exercice d'acquisition. 

Le non-respect de ces conditions par 
la société crédit-preneuse entraîne 
l'application de l'amende prévue au II de 
l'article 1764. 

III.-Les plus-values nettes dégagées 
lors de la cession de biens immobiliers bâtis 
ou non bâtis ou de titres de sociétés à 
prépondérance immobilière au sens du a 
sexies-0 bis du I de l'article 219 par une 
personne morale soumise à l'impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit 
commun au profit d'un organisme 
d'habitations à loyer modéré, d'une société 
d'économie mixte gérant des logements 
sociaux, de l'association mentionnée 
à l'article L. 313-34 du code de la 
construction et de l'habitation, des sociétés 
civiles immobilières dont cette association 
détient la majorité des parts pour les 
logements visés au 4° de l'article L. 351-2 du 
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code de la construction et de l'habitation ou 
d'un organisme bénéficiant de l'agrément 
relatif à la maîtrise d'ouvrage prévu à l'article 
L. 365-2 du code de la construction et de 
l'habitation sont soumises à l'impôt sur les 
sociétés au taux visé au IV de l'article 219. 

IV.-Les plus-values nettes dégagées 
par les organismes et sociétés mentionnés au 
4° du 1 de l'article 207 à l'occasion de 
cessions d'immeubles bâtis et qui n'entrent 
pas dans le champ des opérations 
mentionnées au a du même 4° sont soumises 
à l'impôt sur les sociétés au taux visé au IV 
de l'article 219 si la société cédante s'engage 
à investir dans un délai de trois ans à 
compter de la cession une somme égale à la 
plus-value diminuée de cet impôt dans la 
construction, l'acquisition, la réhabilitation 
ou la rénovation de logements locatifs 
mentionnés au septième alinéa de l'article L. 
411-2 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Le non-respect de cet engagement par 
la société cédante entraîne l'application de 
l'amende prévue au I de l'article 1764. 

V.-Un décret fixe les conditions 
d'application du présent article. Le premier 
alinéa du I s'applique aux cessions réalisées 
jusqu'au 31 décembre 2011, le III aux 
cessions réalisées jusqu'au 31 décembre 
2011 et le IV aux cessions réalisées jusqu'au 
31 décembre 2010. 

   
 
 
  
 
2° A la fin de la seconde phrase du V 

de l'article 210 E, les mots : « jusqu’au 
31 décembre 2010 » sont remplacés par les 
mots : « entre le 1er janvier 2013 et le 
31 décembre 2015 ». 
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   II. – La perte de recettes pour l’État 
résultant du I est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

  
Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis  

Code de la construction et de l’habitation 

Article L. 31-10-2 

 I. – Le code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

Les prêts mentionnés au présent 
chapitre sont octroyés aux personnes 
physiques, sous condition de ressources, 
lorsqu'elles acquièrent, avec ou sans travaux, 
ou font construire leur résidence principale 
en accession à la première propriété. 
Lorsque le logement est neuf, les prêts émis 
à compter du 1er janvier 2013 sont octroyés 
sous condition de performance énergétique. 
Cette condition ne s'applique pas à 
l'acquisition de logements destinés à être 
occupés par des titulaires de contrats de 
location-accession conclus dans les 
conditions prévues par la loi n° 84-595 du 
12 juillet 1984 définissant la location-
accession à la propriété immobilière, qui 
font l'objet, dans des conditions fixées par 
décret, d'une convention et d'une décision 
d'agrément prise par le représentant de l'Etat 
dans le département avant le 1er janvier 
2012. Lorsque le logement est ancien, les 
prêts sont octroyés sous condition de vente 
du parc social à ses occupants. Aucun frais 
de dossier, frais d'expertise, intérêt ou intérêt 
intercalaire ne peut être perçu sur ces prêts. 

 

  1° A La quatrième phrase du premier 
alinéa de l’article L. 31-10-2 du code de la 
construction et de l’habitation est ainsi 
rédigée : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Lorsque le logement est ancien, les 

prêts sont octroyés sous condition de travaux 
ou, lorsque le logement appartient à un 
organisme d'habitation à loyer modéré 
mentionné à l'article L. 411-2 ou à une 
société d'économie mixte mentionnée à 
l'article L. 481-1, sous condition de vente du 



 

 

 

- 8
8

 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

 

……………………………………. 

parc social à ses occupants. » ; 

Article L. 31-10-3    

…………………………………….. 

II. ― Remplissent la condition de 
ressources mentionnée à l’article L. 31-10-2 
les personnes physiques dont le montant 
total des ressources, mentionné au c de 
l’article L. 31-10-4, divisé par le coefficient 
familial, apprécié selon les modalités fixées 
à l’article L. 31-10-12, est inférieur à un 
plafond fixé par décret, en fonction de la 
localisation du logement. Ce plafond ne peut 
être supérieur à 43 500 € ni inférieur à 
26 500 €.  

…………………………………….. 

  

 

 

 

 

 

1° À la seconde phrase du II de 
l’article L. 31-10-3, les montants : 
« 43 500 € » et « 26 500 € » sont remplacés, 
respectivement, par les montants : 
« 36 000 € » et « 16 500 € » ; 

 

 

 

 

 

 

1°  Supprimé. 

Article L. 31-10-9  2° L’article L. 31-10-9 est ainsi 
modifié : 

2°  Sans modification. 

La quotité mentionnée à l’article 
L. 31-10-8 est fixée par décret, en fonction 
de la localisation du logement et de son 
caractère neuf ou ancien. Elle ne peut pas 
être supérieure à 40 % ni inférieure à 10 %.  

  
 
 
a) À la seconde phrase du premier 

alinéa, le taux : « 40 % » est remplacé par le 
taux : « 35 % » ; 

 

 

Toutefois, lorsque le logement est 
neuf, cette quotité est abaissée à un taux qui 
ne peut être supérieur à 30 % ni inférieur à 5 
% lorsque sa performance énergétique 
globale est inférieure à un ou plusieurs 
niveaux fixés par décret. 

 b) Le second alinéa est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés :  

  « Toutefois, pour les logements neufs 
dont le niveau de performance énergétique 
globale est supérieur à un ou plusieurs 
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niveaux fixés par décret, la quotité 
mentionnée au premier alinéa du présent 
article est rehaussée à un taux qui ne peut 
être supérieur à 40 %. 

  « Pour les logements destinés à être 
occupés par des titulaires de contrats de 
location-accession mentionnés au premier 
alinéa de l’article L. 31-10-2 et ne respectant 
pas la condition de performance énergétique 
mentionnée à ce même article, cette quotité 
est abaissée à un taux qui ne peut être 
supérieur ni à 30 %, ni inférieur à 5 %. » ; 

 

Article L. 31-10-11   

 
Les conditions de remboursement du 

prêt sont déterminées à la date d'émission de 
l'offre de prêt. 

 
 

  

 

Le remboursement du prêt s'effectue, 
en fonction des ressources de l'emprunteur, 
selon les modalités mentionnées à l'article 
L. 31-10-12, soit en une seule période, soit, 
lorsqu'il y a un différé de remboursement sur 
une fraction de son montant, en deux 
périodes. Pour chaque période, le 
remboursement s'effectue par mensualités 
constantes.  

 
 

  
 
 
 
 
3° Après le mot : « fraction », la fin 

du deuxième alinéa de l’article L. 31-10-11 
est ainsi rédigée : « ou la totalité de son 
montant, en deux périodes. Pour chaque 
période, le remboursement s’effectue par 
mensualités constantes. Toutefois, lorsque le 
différé de remboursement porte sur la totalité 
du montant du prêt, ces mensualités sont 
nulles lors de la première période définie au 
même article L. 31-10-12. » ; 

 

 
 
 
 
 
3° Après le mot : « fraction », la fin 

du deuxième alinéa de l’article L. 31-10-11 
est ainsi rédigée : « ou la totalité de son 
montant, en deux périodes. Pour chaque 
période, le remboursement s’effectue par 
mensualités constantes. Toutefois, lorsque le 
différé de remboursement porte sur la totalité 
du montant du prêt, ces mensualités sont 
nulles lors de la première période. » ; 

 

Lorsque l'emprunteur bénéficie d'un 
différé de remboursement, la durée de la 
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première période, fixée au même article 
L. 31-10-12, ne peut dépasser la plus longue 
des durées du ou des autres prêts concourant 
au financement de l'opération.  
 

La durée de la première période de 
remboursement peut être réduite à la 
demande de l'emprunteur, sans pouvoir être 
inférieure à quatre ans.  
 

La première période de 
remboursement peut être précédée d'une 
période de mise à disposition des fonds, 
durant laquelle le prêt ne fait l'objet d'aucun 
remboursement de la part de l'emprunteur. 

 
Article L. 31-10-12   

 
La fraction du prêt faisant l’objet du 

différé de remboursement et la durée de cha-
cune des périodes de remboursement sont 
fixées par décret suivant un maximum de dix 
tranches, en fonction de la localisation du 
logement, de son caractère neuf ou ancien et 
du montant total des ressources mentionné 
au c de l’article L. 31-10-4 divisé par le 
coefficient familial mentionné à l’article L. 
31-10-10, majoré de 0,3 par personne desti-
née à occuper à titre de résidence principale 
le logement au-delà de la cinquième dans la 
limite de huit personnes au total. 

 4° Les trois derniers alinéas de 
l’article L. 31-10-12 sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

4° Sans modification. 

La fraction du prêt qui fait l’objet 
d’un différé ne peut être supérieure à 45 % 
du montant du prêt.  

La durée de la première période de 
remboursement ne peut être supérieure à 23 
ans, ni inférieure à 5 ans.  

 « La durée totale de remboursement 
du prêt ne peut être supérieure 
à vingt-cinq ans. » 
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La durée de la deuxième période de 
remboursement ne peut être supérieure à 7 
ans, ni inférieure à 2 ans. 

  II. – Le I s’applique aux offres de prêts 
émises à compter du 1er janvier 2013. 

II. – Sans modification. 

   III. (nouveau)– La perte de recettes 
pour l’État résultant du I est compensée à 
due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

Code général des impôts 

Article 163 quatervicies 

 
Article 12 ter (nouveau) Article 12 ter  

I.-1.-Sont déductibles du revenu net 
global, dans les conditions et limites 
mentionnées au 2, les cotisations ou les 
primes versées par chaque membre du foyer 
fiscal :  

 
 

Sans modification. 

a) aux plans d’épargne retraite 
populaire prévus à l’article L. 144-2 du code 
des assurances ;  

 
  

b) A titre individuel et facultatif aux 
contrats souscrits dans le cadre de régimes 
de retraite supplémentaire, auxquels 
l’affiliation est obligatoire et mis en place 
dans les conditions prévues à l’article 
L. 911-1 du code de la sécurité sociale, 
lorsque ces contrats sont souscrits par un 
employeur ou un groupement d’employeurs 
;  

 
  

c) Au régime de retraite 
complémentaire institué par la Caisse 
nationale de prévoyance de la fonction 
publique ainsi qu’aux autres régimes de 
retraite complémentaire, auxquels les 
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dispositions du 1° bis de l’article 83, en 
vigueur jusqu’au 1er janvier 2004, avaient 
été étendues avant cette date, constitués au 
profit des fonctionnaires et agents de l’Etat, 
des collectivités territoriales et des 
établissements publics soit auprès 
d’organismes relevant du code de la 
mutualité, soit auprès d’entreprises régies 
par le code des assurances, ou institués par 
les organismes mentionnés au VII de 
l’article 5 de l’ordonnance n° 2001-350 du 
19 avril 2001 relative au code de la 
mutualité et transposant les directives 92/49/ 
CEE et 92/96/ CEE du Conseil, des 18 juin 
et 10 novembre 1992, pour leurs opérations 
collectives visées à l’article L. 222-1 du 
code de la mutualité.  

2.-a) Les cotisations ou les primes 
mentionnées au 1 sont déductibles pour 
chaque membre du foyer fiscal dans une 
limite annuelle égale à la différence 
constatée au titre de l’année précédente ou, 
pour les personnes qui n’ont pas été 
fiscalement domiciliées en France au cours 
des trois années civiles précédant celle au 
cours de laquelle elles s’y domicilient, au 
titre de cette dernière année, entre :  

 
  

1° une fraction égale à 10 % de ses 
revenus d’activité professionnelle tels que 
définis au II, retenus dans la limite de huit 
fois le montant annuel du plafond mentionné 
à l’article L. 241-3 du code de la sécurité 
sociale ou, si elle est plus élevée, une 
somme égale à 10 % du montant annuel du 
plafond précité ;  
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2° et le montant cumulé des 
cotisations ou primes déductibles en 
application du 2° de l’article 83 ou, au titre 
de la retraite supplémentaire, du 2°-0 bis et, 
au titre de la retraite, du 2°-0 ter y compris 
les versements de l’employeur, des 
cotisations ou primes déductibles au titre du 
1° du II de l’article 154 bis, de l’article 154 
bis-0 A et du 13° du II de l’article 156 
compte non tenu de leur fraction 
correspondant à 15 % de la quote-part du 
bénéfice comprise entre une fois et huit fois 
le plafond mentionné à l’article L. 241-3 du 
code de la sécurité sociale, ainsi que des 
sommes versées par l’entreprise ou le salarié 
(1) au plan d’épargne pour la retraite 
collectif défini aux articles L. 3334-1 à 
L. 3334-16 du code du travail et exonérées 
en application du 18° de l’article 81.  

 
  

Les membres d’un couple marié ou 
les partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité défini à l’article 515-1 du code 
civil, soumis à imposition commune, 
peuvent déduire les cotisations ou primes 
mentionnées au 1, dans une limite annuelle 
égale au total des montants déductibles pour 
chaque membre du couple ou chaque 
partenaire du pacte.  

 
  

b) La différence, lorsqu’elle est 
positive, constatée au titre d’une année 
entre, d’une part, la limite définie au a et, 
d’autre part, les cotisations ou primes 
mentionnées au 1 peut être utilisée au cours 
de l’une des trois années suivantes.  

 
  

c) Lorsque le montant des cotisations 
ou primes mentionnées au 1 excède la limite 
définie au a, l’excédent qui correspond à des 
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rachats de cotisations ou de primes 
mentionnés au c du 1 effectués par les 
personnes affiliées à ces régimes au 
31 décembre 2004 n’est pas réintégré, en 
totalité au titre de l’année 2004, et, pour les 
années 2005 à 2012, dans la limite de :  

 
 
 
Au premier alinéa et au 3° du c du 2 

du I de l’article 163 quatervicies du code 
général des impôts, l’année : « 2012 » est 
remplacée par l’année : « 2013 ». 

 
1° six années de cotisations au titre 

de chacune des années 2005 et 2006 ;  
 

  

2° quatre années de cotisations au 
titre de chacune des années 2007 à 2009 
incluse ;  

 
  

3° deux années de cotisations au titre 
de chacune des années 2010 à 2012 incluse.  

  
[cf. supra] 
 

 

……………………………………..    
 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

 I.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article 150-0 B    

 
 
 
Les dispositions de l’article 150-0 A 

ne sont pas applicables, au titre de l’année 
de l’échange des titres, aux plus-values 
réalisées dans le cadre d’une opération 
d’offre publique, de fusion, de scission, 
d’absorption d’un fonds commun de 
placement par une société d’investissement à 
capital variable, de conversion, de division, 

A.– Au premier alinéa de 
l’article 150-0 B, sont ajoutés les mots : 
« Sous réserve des dispositions de l’article 
150-0 B ter,  ». 

A.– Sans modification.  
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ou de regroupement, réalisée conformément 
à la réglementation en vigueur ou d’un 
apport de titres à une société soumise à 
l’impôt sur les sociétés.  
……………………………………………    

 B.– Après l’article 150-0 B bis, il est 
inséré un article 150-0 B ter ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 150-0 B ter.– I.–L’imposition de 
la plus-value réalisée, directement ou par 
personne interposée, dans le cadre d’un 
apport de valeurs mobilières, de droits 
sociaux, de titres ou de droits s’y rapportant 
tels que définis à l’article 150-0 A à une 
société soumise à l’impôt sur les sociétés ou 
à un impôt équivalent peut, si les conditions 
prévues au II sont remplies, être reportée 
lorsque le contribuable en fait expressément 
la demande et mentionne le montant de la 
plus-value dans la déclaration prévue à 
l’article 170. À défaut d’option pour le 
report, la plus-value est imposée dans les 
conditions de l’article 150-0 A. 

« Art. 150-0 B ter.– I.–L’imposition de 
la plus-value réalisée, directement ou par 
personne interposée, dans le cadre d’un 
apport de valeurs mobilières, de droits 
sociaux, de titres ou de droits s’y rapportant 
tels que définis à l’article 150-0 A à une 
société soumise à l’impôt sur les sociétés ou 
à un impôt équivalent est reportée si les 
conditions prévues au II du présent article 
sont remplies. Le contribuable mentionne le 
montant de la plus-value dans la déclaration 
prévue à l’article 170. 

 

 « Les apports avec soulte demeurent 
soumis à l’article 150-0 A lorsque le 
montant de la soulte reçue excède 10 % de la 
valeur nominale des titres reçus. 

Alinéa sans modification.  

 « Il est mis fin au report d’imposition 
à l’occasion : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° De la transmission, du rachat, du 
remboursement ou de l’annulation des titres 
reçus en rémunération de l’apport ; 

« 1° De la cession à titre onéreux, du 
rachat, du remboursement ou de l’annulation 
des titres reçus en rémunération de l’apport ; 

 

 « 2° De la transmission, du rachat, du 
remboursement ou de l’annulation des titres 
apportés. Toutefois, il n’est pas mis fin au 
report d’imposition lorsque la société 
bénéficiaire de l’apport des titres réinvestit 

« 2° De la cession à titre onéreux, du 
rachat, du remboursement ou de l’annulation 
des titres apportés, si cet événement 
intervient dans un délai, décompté de date à 
date, de trois ans à compter de l’apport des 
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le produit de leur cession, dans un délai de 
cinq ans à compter de la date de l’apport et à 
hauteur de 50 % du montant de ce produit, 
dans le financement d’une activité commerciale, 
artisanale, libérale, agricole ou financière à 
l’exception de la gestion d’un patrimoine 
mobilier ou immobilier, ou dans la 
souscription en numéraire au capital initial 
ou à l’augmentation de capital d’une société 
répondant aux conditions du b du 3° du II de 
l’article 150-0 D bis ; 

titres. Toutefois, il n’est pas mis fin au 
report d’imposition lorsque la société 
bénéficiaire de l’apport cède les titres dans 
un délai de trois ans à compter de la date de 
l’apport et prend l’engagement d’investir le 
produit de leur cession dans un délai de deux 
ans à compter de la date de la cession et à 
hauteur d’au moins 50 % du montant de ce 
produit, dans le financement d’une activité 
commerciale, industrielle, artisanale, 
libérale, agricole ou financière à l’exception 
de la gestion d’un patrimoine mobilier ou 
immobilier, dans l’acquisition d’une fraction 
du capital d’une société exerçant une telle 
activité, sous la même exception, et qui a 
pour effet de lui en conférer le contrôle au 
sens du 2° du II du présent article, ou dans la 
souscription en numéraire au capital initial 
ou à l’augmentation de capital d’une ou 
plusieurs sociétés répondant aux conditions 
prévues au b du 3° du II de 
l’article 150-0 D bis. Le non respect de la 
condition de réinvestissement met fin au 
report d’imposition au titre de l’année au 
cours de laquelle le délai de deux ans 
expire ; 

 « 3° De la transmission, du rachat, du 
remboursement ou de l’annulation des parts 
ou droits dans les sociétés ou groupements 
interposés ; 

« 3° De la cession à titre onéreux, du 
rachat, du remboursement ou de l’annulation 
des parts ou droits dans les sociétés ou 
groupements interposés ; 

 

 « 4° Ou, si cet événement est 
antérieur, lorsque le contribuable transfère 
son domicile fiscal hors de France dans les 
conditions prévues à l’article 167 bis. 

« 4° Sans modification.  

 « La fin du report d’imposition 
entraîne l’imposition de la plus-value dans 
les conditions prévues à l’article 150-0-A, 

« La fin du report d’imposition 
entraîne l’imposition de la plus-value dans 
les conditions prévues à l’article 150-0-A, 
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sans préjudice de l’intérêt de retard prévu à 
l’article 1727, décompté de la date de 
l’apport des titres. 

sans préjudice de l’intérêt de retard prévu à 
l’article 1727, décompté de la date de 
l’apport des titres, en cas de manquement à 
la condition de réinvestissement mentionnée 
au 2° du présent I. 

  
« I bis (nouveau). – En cas de 

transmission par voie de donation ou de don 
manuel des titres mentionnés au 1° du I du 
présent article, le donataire mentionne dans 
la proportion des titres transmis le montant 
de la plus-value en report dans la déclaration 
prévue à l’article 170 si la société 
mentionnée au 2° du même I est contrôlée 
par le donataire dans les conditions prévues 
au 2° du II. Ces conditions sont appréciées à 
la date de la transmission, en tenant compte 
des droits détenus par le donataire à l’issue 
de celle-ci. 

 

  
« La plus-value en report est imposée 

au nom du donataire et dans les conditions 
prévues à l’article 150-0 A : 

 

  
« 1° En cas de cession, d’apport, de 

remboursement ou d’annulation des titres 
dans un délai de dix-huit mois à compter de 
leur acquisition ; 

 

  
« 2° Ou lorsque les conditions 

mentionnées au 2° du I du présent article ne 
sont pas respectées. Le non-respect de la 
condition de réinvestissement met fin au 
report d’imposition au titre de l’année au 
cours de laquelle le délai de deux ans expire. 
L’intérêt de retard prévu à l’article 1727, 
décompté de la date de l’apport des titres par 
le donateur, est applicable. 

 

  
« La durée de détention à retenir par 

le donataire est décomptée à partir de la date  
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d’acquisition des titres par le donateur. Les frais 
afférents à l’acquisition à titre gratuit sont 
imputés sur le montant de la plus-value en 
report. 

  
« Le 1° du présent I bis ne s’applique 

pas en cas d’invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième 
des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale, de licenciement 
ou de décès du donataire ou de son conjoint 
ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité soumis à une imposition 
commune. 

 

 « II.– Le report d’imposition est en 
outre subordonné aux conditions suivantes : 

« II.– Le report d’imposition est 
subordonné aux conditions suivantes : 

 

 « 1° L’apport de titres est réalisé en 
France ou dans un État membre de l’Union 
européenne ou dans un État ou territoire 
ayant conclu avec la France une convention 
fiscale contenant une clause d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° La société bénéficiaire de 
l’apport est contrôlée par le contribuable. 
Cette condition est appréciée à la date de 
l’apport, en tenant compte des droits détenus 
par le contribuable à l’issue de celui-ci. Pour 
l’application de cette condition, un 
contribuable est considéré comme contrôlant 
une société : 

« 2° Sans modification.  

 « a) Lorsque la majorité des droits de 
vote ou des droits dans les bénéfices sociaux 
de la société est détenue, directement ou 
indirectement, par le contribuable ou par 
l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs 
ascendants ou descendants ou de leurs frères 
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et sœurs ; 

 « b) Lorsqu’il dispose seul de la 
majorité des droits de vote ou des droits 
dans les bénéfices sociaux de cette société 
en vertu d’un accord conclu avec d’autres 
associés ou actionnaires ; 

  

 « c) Ou lorsqu’il y exerce en fait le 
pouvoir de décision. 

  

 « Le contribuable est présumé 
exercer ce contrôle lorsqu’il dispose, 
directement ou indirectement, d’une fraction 
des droits de vote ou des droits dans les 
bénéfices sociaux égale ou supérieure 
à 33,33 % et qu’aucun autre associé ou 
actionnaire ne détient, directement ou 
indirectement, une fraction supérieure à la 
sienne. 

  

 « Le contribuable et une ou plusieurs 
personnes agissant de concert sont 
considérés comme contrôlant conjointement 
une société lorsqu’ils déterminent en fait les 
décisions prises en assemblée générale ; 

  

 « 3° Les titres apportés ne font pas 
l’objet d’un engagement de conservation 
prévu aux articles 787 B ou 787 C dans les 
conditions prévues par ces articles. 

« 3° Supprimé.  

 « III.– Lorsque les titres reçus en 
rémunération de l’apport ou les titres des 
groupements ou sociétés interposés font eux-
mêmes l’objet d’un apport, l’imposition de 
la plus-value réalisée à cette occasion peut 
être reportée, dans les mêmes conditions, si 
le contribuable en fait expressément la 
demande et mentionne le montant de la plus-
value dans la déclaration prévue à 

« III.– Lorsque les titres reçus en 
rémunération de l’apport ou les titres des 
groupements ou sociétés interposés font eux-
mêmes l’objet d’un apport, l’imposition de 
la plus-value réalisée à cette occasion est 
reportée dans les mêmes conditions. Le 
contribuable mentionne le montant de cette 
plus-value et des plus-values antérieurement 
reportées dans la déclaration prévue à 
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l’article 170. l’article 170. 

 « Il est mis fin au report initial en cas 
de transmission, de rachat, de 
remboursement ou d’annulation des 
nouveaux titres reçus en échange ou en cas 
de survenance d’un des événements 
mentionnés aux 1° à 4° du I, lorsque les 
titres reçus en rémunération de l’apport ou 
les titres des groupements ou sociétés 
interposés font eux-mêmes l’objet d’un 
échange bénéficiant du sursis d’imposition 
prévu à l’article 150-0 B ou d’un apport 
soumis au report d’imposition prévu au I du 
présent article. 

« Il est mis fin au report initial en cas 
de cession à titre onéreux, de rachat, de 
remboursement ou d’annulation des 
nouveaux titres reçus en échange ou en cas 
de survenance d’un des événements 
mentionnés aux 1° à 4° du I, lorsque les 
titres reçus en rémunération de l’apport ou 
les titres des groupements ou sociétés 
interposés font eux-mêmes l’objet d’un 
échange bénéficiant du sursis d’imposition 
prévu à l’article 150-0 B ou d’un apport 
soumis au report d’imposition prévu au I du 
présent article. 

 

 « IV.– En cas de survenance d’un des 
événements prévus aux 1° à 4° du I et au 
second alinéa du III, il est mis fin au report 
d’imposition de la plus-value dans la 
proportion des titres cédés, transmis, 
rachetés, remboursés ou annulés. 

« IV.– En cas de survenance d’un des 
événements prévus aux 1° à 4° du I et au 
second alinéa du III, il est mis fin au report 
d’imposition de la plus-value dans la 
proportion des titres cédés, transmis à titre 
onéreux, rachetés, remboursés ou annulés. 

 

 « V.– Un décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application du présent article, 
notamment les obligations déclaratives des 
contribuables. » ; 

« V.– Un décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application du présent article, 
notamment les obligations déclaratives des 
contribuables et des sociétés bénéficiaires de 
l’apport des titres. » ; 

 

Article 167 bis C.– L’article 167 bis est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

I.– 1. Les contribuables fiscalement 
domiciliés en France pendant au moins six 
des dix années précédant le transfert de leur 
domicile fiscal hors de France sont 
imposables lors de ce transfert au titre des 
plus-values latentes constatées sur les droits 
sociaux, valeurs, titres ou droits mentionnés 
au présent 1 qu’ils détiennent, directement ou 
indirectement, à la date du transfert hors de 
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France de leur domicile fiscal lorsque les 
membres de leur foyer fiscal détiennent une 
ou plusieurs participations, directes ou 
indirectes, d’au moins 1 % dans les bénéfices 
sociaux d’une société, à l’exception des 
sociétés visées au 1° bis A de l’article 208, ou 
une ou plusieurs participations, directes ou 
indirectes, dans ces mêmes sociétés dont la 
valeur, définie selon les conditions prévues 
au 2 du présent I, excède 1,3 million d’euros 
lors de ce transfert. 

Les contribuables fiscalement 
domiciliés en France pendant au moins six 
années au cours des dix dernières années 
sont imposables lors du transfert de leur 
domicile fiscal hors de France sur la valeur 
des créances trouvant leur origine dans une 
clause de complément de prix mentionnée 
au 2 du I de l’article 150–0 A.  

   

2. La plus-value constatée dans les 
conditions du 1 du présent I est déterminée 
par différence entre la valeur des droits 
sociaux ou valeurs mobilières lors du 
transfert du domicile fiscal hors de France, 
déterminée selon les règles prévues aux 
articles 758 et 885 T bis, et leur prix 
d’acquisition par le contribuable ou, en cas 
d’acquisition à titre gratuit, leur valeur 
retenue pour la détermination des droits de 
mutation. 

 

 

 

 

 

[Cf. Infra.] 

  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

II.– Lorsqu’un contribuable transfère 
son domicile fiscal hors de France, les plus-
values de cession ou d’échange de droits 
sociaux, valeurs, titres ou droits mentionnés 
au 1 du I du présent article dont l’imposition 
a été reportée en application du II de l’article 
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92 B, de l’article 92 B decies et des I ter et II 
de l’article 160, dans leur rédaction en 
vigueur avant le 1er janvier 2000, de 
l’article 150-0 C, dans sa rédaction en 
vigueur avant le 1er janvier 2006, des 
articles 150-0 B bis et 150-0 D bis sont 
imposables lors de ce transfert au taux 
d’imposition mentionné au 4 du I du présent 
article. 

 
 
 
 
1° Au II, après la référence : 

« 150-0 B bis », est insérée la référence : 
« , 150-0 B ter » ; 

 
 
 
 
1° Sans modification. 

……………………………………………    

VII.– 1. Les sursis de paiement 
prévus aux IV et V expirent au moment où 
intervient l’un des événements suivants : 

   

a) La cession, le rachat, le 
remboursement ou l’annulation des droits 
sociaux, valeurs, titres ou droits pour 
lesquels des plus-values ont été constatées 
dans les conditions du I ou dont l’acquisition 
a ouvert droit au bénéfice des dispositions 
mentionnées au II, à l’exception des cessions 
auxquelles l’article 150-0 D bis s’applique. La 
cession s’entend des transmissions à titre 
onéreux, à l’exception des opérations 
d’échange entrant dans le champ 
d’application de l’article 150-0 B ; 

 
 
 
 

 
 2° Le 1 du VII est ainsi modifié : 

a) Après le mot : « auxquelles », la 
fin du a est ainsi rédigée : « les reports 
d’imposition prévus aux articles 150-0 B ter 
et 150-0 D bis s’appliquent. » ; 

 
 
 
 

 
 Alinéa sans modification. 

a) Sans modification. 

 

b) La donation de droits sociaux, 
valeurs, titres ou droits pour lesquels des 
plus-values ont été constatées dans les 
conditions du I du présent article, sauf si le 
donateur démontre que la donation n’est pas 
faite à seule fin d’éluder l’impôt calculé en 
application du même I, ou celle de titres 
pour lesquels des plus-values de cession ou 
d’échange ont été reportées en application 
de l’article 92 B decies, du dernier alinéa 
du 1 du I ter et du II de l’article 160, dans 
leur rédaction en vigueur avant le 
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1er janvier 2000, de l’article 150–0 C, dans 
sa rédaction en vigueur avant le 1er janvier 
2006, ou de l’article 150-0 B bis. 

Les droits, valeurs ou titres 
mentionnés aux a et b du présent 1 
s’entendent de ceux mentionnés au 1 du I du 
présent article ou reçus lors d’une opération 
d’échange entrant dans le champ 
d’application de l’article 150-0 B intervenue 
après le transfert de domicile fiscal hors de 
France ; 

   

c) Le décès du contribuable, pour 
l’impôt calculé en application du II au titre de 
plus-values mentionnées à l’article 
92 B decies, au dernier alinéa du 1 du I ter et 
au II de l’article 160, dans leur rédaction en 
vigueur avant le 1er janvier 2000, à 
l’article 150–0 C, dans sa rédaction en 
vigueur avant le 1er janvier 2006, ou à l’article 
150-0 B bis ; 

   

d) La perception d’un complément de 
prix, l’apport ou la cession de la créance 
pour les créances mentionnées au second 
alinéa du 1 du I du présent article ; 

   

e) La transmission, le rachat ou 
l’annulation, avant l’expiration du délai de 
cinq ans mentionné au III bis de 
l’article 150–0 D bis, des titres et droits 
reçus en contrepartie de l’apport en 
numéraire conformément au II du même 
article 150–0 D bis, pour l’impôt afférent 
aux plus-values de cession reportées en 
application dudit article. 

b) Il est ajouté un f ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

 « f. La transmission, le rachat, le 
remboursement ou l’annulation des titres ou 
droits reçus en rémunération de l’apport ou 

« f. La cession à titre onéreux, le 
rachat, le remboursement ou l’annulation 
des titres ou droits reçus en rémunération de 
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des titres ou droits apportés ou des parts ou 
droits dans les sociétés ou groupements 
interposés conformément à l’article 
150-0 B ter, pour l’impôt afférent aux plus-
values de cession reporté en application du 
même article. » ; 

l’apport ou des titres ou droits apportés ou 
des parts ou droits dans les sociétés ou 
groupements interposés conformément à 
l’article 150-0 B ter, pour l’impôt afférent 
aux plus-values de cession reporté en 
application du même article. » ; 

……………………………………………    

Article 170 
   

1. En vue de l’établissement de 
l’impôt sur le revenu, toute personne 
imposable audit impôt est tenue de souscrire 
et de faire parvenir à l’administration une 
déclaration détaillée de ses revenus et 
bénéfices, de ses charges de famille et des 
autres éléments nécessaires au calcul de 
l’impôt sur le revenu, dont notamment ceux 
qui servent à la détermination du 
plafonnement des avantages fiscaux prévu à 
l’article 200-0 A. 

   

Lorsque le contribuable n’est pas 
imposable à raison de l’ensemble de ses 
revenus ou bénéfices, la déclaration est 
limitée à l’indication de ceux de ces revenus 
ou bénéfices qui sont soumis à l’impôt sur le 
revenu. 

   

Dans tous les cas, la déclaration 
prévue au premier alinéa doit mentionner 
également le montant des bénéfices exonérés 
en application des articles 44 sexies, 
44 sexies A, 44 octies, 44 octies A, 
44 decies, 44 undecies, 44 terdecies à 
44 quindecies, le montant des bénéfices 
exonérés en application de l’article 93–0 A 
et du 9 de l’article 93, le montant des 
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revenus exonérés en application des 
articles 81 A, 81 B, 81 D et 155 B, le 
montant des indemnités de fonction des élus 
locaux, après déduction de la fraction 
représentative des frais d’emploi, soumises à 
la retenue à la source en application du I de 
l’article 204-0 bis pour lesquelles l’option 
prévue au III du même article n’a pas été 
exercée, les revenus de la nature et de 
l’origine de ceux mentionnés au 2°, sous 
réserve du 3°, et au 4° du 3 de l’article 158 
perçus dans un plan d’épargne en actions 
ainsi que le montant des produits de 
placement soumis aux prélèvements 
libératoires prévus aux articles 117 quater et 
125 A, le montant des prestations de retraite 
soumis au prélèvement libératoire prévu au 
II de l’article 163 bis, le montant des plus-
values en report d’imposition en application 
du I de l’article 150-0 D bis, les revenus 
exonérés en application  
des articles 163 quinquies B à 
163 quinquies C bis, le montant des plus-
values exonérées en application du 1° bis du 
II de l’article 150 U, les plus-values 
exonérées en application du 3 du I et des 1, 
1 bis et 7 du III de l’article 150-0 A et le 
montant net imposable des plus-values 
mentionnées aux articles 150 U à 150 UD. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 D.– Au dernier alinéa du 1 de 
l’article 170, après les mots : « d’imposition 
en application », est insérée la référence : 
« de l’article 150-0 B ter et ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 D.– Sans modification. 

……………………………………………    

 II.– Le I est applicable aux apports 
réalisés à compter du 14 novembre 2012. 

II.– Sans modification.  

Article 150-0 D bis  III (nouveau).– Le II de l’article 
150-0 D bis du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

 

I.-1. L’imposition de la plus-value 
retirée de la cession à titre onéreux d’actions 
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ou de parts de sociétés ou de droits 
démembrés portant sur ces actions ou parts 
peut être reportée si les conditions prévues 
au II sont remplies. 

 
Le report est subordonné à la 

condition que le contribuable en fasse la 
demande et déclare le montant de la plus-
value dans la déclaration prévue à l’article 
170. 

 
2. Le complément de prix prévu au 2 

du I de l’article 150-0 A, afférent à la 
cession de titres ou droits mentionnés au 1 
du présent I, fait également l’objet du report 
d’imposition prévu à ce même 1 et appliqué 
lors de cette cession. 

 
II.-Le bénéfice du report 

d’imposition prévu au 1 du I est subordonné 
au respect des conditions suivantes : 

 
1° Les titres ou droits cédés doivent 

avoir été détenus de manière continue depuis 
plus de huit ans ; 

 
1° bis Les titres ou droits détenus par 

le cédant, directement ou par personne 
interposée ou par l’intermédiaire du 
conjoint, de leurs ascendants et descendants 
ou de leurs frères et sœurs, doivent avoir 
représenté, de manière continue pendant les 
huit années précédant la cession, au moins 
10 % des droits de vote ou des droits dans 
les bénéfices sociaux de la société dont les 
titres ou droits sont cédés ; 

2° La société dont les actions, parts 
ou droits sont cédés : 
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a) Est passible de l’impôt sur les 

sociétés ou d’un impôt équivalent ou 
soumise sur option à cet impôt ; 

 
b) Exerce une activité commerciale, 

industrielle, artisanale, libérale, agricole ou 
financière, à l’exception de la gestion de son 
propre patrimoine mobilier ou immobilier, 
ou a pour objet social exclusif de détenir des 
participations dans des sociétés exerçant les 
activités précitées. Cette condition 
s’apprécie de manière continue pendant les 
huit années précédant la cession ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° La seconde phrase du b du 2° 

devient le second alinéa de ce même b ; 

 

c) A son siège social dans un Etat 
membre de l’Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales ; 

 

   

3° Le report d’imposition est, en 
outre, subordonné au respect des conditions 
suivantes : 

 
a) Le produit de la cession des titres 

ou droits doit être investi, dans un délai de 
trente-six mois et à hauteur de 80 % du 
montant de la plus-value net des 
prélèvements sociaux, dans la souscription 
en numéraire au capital initial ou dans 
l’augmentation de capital en numéraire 
d’une société ; 

 

   

b) La société bénéficiaire de l’apport 
doit exercer l’une des activités mentionnées 
au b du 2° et répondre aux conditions 

  
 
2° Au b du 3°, après le mot : «  au », 
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prévues aux a et c du même 2° ; 
 

est insérée la référence : « premier alinéa 
du ». 

 
c) Les titres représentatifs de l’apport 

en numéraire doivent être entièrement 
libérés au moment de la souscription ou de 
l’augmentation de capital ou, au plus tard, à 
l’issue du délai mentionné au a du présent 3° 
et représenter au moins 5 % des droits de 
vote et des droits dans les bénéfices sociaux 
de la société ; 

 
d) Les titres représentatifs de l’apport 

en numéraire doivent être détenus 
directement et en pleine propriété par le 
contribuable pendant au moins cinq ans. 

 
Lorsque les titres font l’objet d’une 

transmission, d’un rachat ou d’une 
annulation ou, si cet événement est 
antérieur, lorsque le contribuable transfère 
son domicile fiscal hors de France dans les 
conditions prévues à l’article 167 bis, avant 
le délai prévu au premier alinéa, le report 
d’imposition prévu au I est remis en cause 
dans les conditions du deuxième alinéa du 
III ; 

 
e) (abrogé) 
 
f) La société bénéficiaire de l’apport 

ne doit pas avoir procédé à un 
remboursement d’apport au bénéfice du 
cédant, de son conjoint, de leurs ascendants 
et descendants ou de leurs frères et sœurs au 
cours des douze mois précédant le remploi 
du produit de la cession. 

 
……………………………………. 
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Article 14 Article 14 Article 14 

Article 150-0 D I.– L’article 150-0 D du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

1. Les gains nets mentionnés au I de 
l’article 150-0 A sont constitués par la 
différence entre le prix effectif de cession 
des titres ou droits, net des frais et taxes 
acquittés par le cédant, et leur prix effectif 
d’acquisition par celui-ci ou, en cas 
d’acquisition à titre gratuit, leur valeur 
retenue pour la détermination des droits de 
mutation. 

1° Le 1 bis est ainsi rétabli : Alinéa sans modification.  

1 bis (Supprimé) « 1 bis.– En cas de cession, d’apport, 
de remboursement ou d’annulation de 
valeurs mobilières, de droits sociaux, de 
titres ou de droits s’y rapportant tels que 
définis à l’article 150-0 A, dans un délai de 
deux ans suivant leur acquisition par voie de 
donation ou de don manuel : 

« 1 bis.– En cas de cession, d’apport, 
de remboursement ou d’annulation de 
valeurs mobilières, de droits sociaux, de 
titres ou de droits s’y rapportant tels que 
définis à l’article 150-0 A, dans un délai de 
dix-huit mois à compter de leur acquisition 
par voie de donation ou de don manuel : 

 

 « a) Le prix d’acquisition des valeurs, 
titres ou droits concernés à retenir par le 
cédant pour la détermination du gain net de 
cession de ces valeurs, titres ou droits est 
leur prix ou leur valeur d’acquisition par le 
donateur, augmenté des frais afférents à 
l’acquisition à titre gratuit, ou, si elle est 
inférieure, la valeur retenue pour la 
détermination des droits de mutation au 
moment de la transmission ; 

« a) Le prix d’acquisition des valeurs, 
titres ou droits concernés à retenir par le 
cédant pour la détermination du gain net de 
cession de ces valeurs, titres ou droits est 
leur prix ou leur valeur d’acquisition par le 
donateur, augmenté des frais afférents à 
l’acquisition à titre gratuit, ou, si elle est 
inférieure, la valeur retenue pour la 
détermination des droits de mutation au 
moment de la transmission. La valeur 
d’acquisition des titres issus d’options sur 
titre attribuées à compter du 20 juin 2007 ou 
d’actions gratuites est la valeur des titres au 
jour de la levée de l’option ou de 
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l’attribution définitive des actions gratuites ; 

 « b) La durée de détention à retenir 
par le cédant est décomptée à partir de la 
date de souscription ou d’acquisition de ces 
valeurs, titres ou droits par le donateur ; 

Alinéa sans modification.  

 « Ces dispositions ne s’appliquent pas 
aux valeurs, titres ou droits qui ont fait l’objet 
d’une donation dans les conditions prévues 
aux articles 787 B ou 787 C. 

Alinéa sans modification.  

 « Pour l’application de ces 
dispositions, lorsque les valeurs, titres ou 
droits concernés ont fait l’objet de donations 
ou dons manuels successifs dans un délai de 
deux ans précédant leur cession, le prix 
d’acquisition des valeurs, titres ou droits à 
retenir est le prix ou la valeur d’acquisition 
par le premier donateur, ou si elle est 
inférieure, la valeur retenue pour la 
détermination des droits de mutation au 
moment de la première donation ou du 
premier don manuel intervenu dans le délai 
de deux ans précité. La durée de détention à 
retenir par le cédant est décomptée à partir 
de la date de souscription ou d’acquisition 
de ces valeurs, titres ou droits par le premier 
donateur. 

« Pour l’application de ces 
dispositions, lorsque les valeurs, titres ou 
droits concernés ont fait l’objet de donations 
ou dons manuels successifs dans un délai de 
dix-huit mois précédant leur cession, le prix 
d’acquisition des valeurs, titres ou droits à 
retenir est le prix ou la valeur d’acquisition 
par le premier donateur, ou si elle est 
inférieure, la valeur retenue pour la 
détermination des droits de mutation au 
moment de la première donation ou du 
premier don manuel intervenu dans le délai 
de dix-huit mois précité. La durée de 
détention à retenir par le cédant est 
décomptée à partir de la date de souscription 
ou d’acquisition de ces valeurs, titres ou 
droits par le premier donateur. 

 

 « Lorsque, dans le délai de deux ans, 
les valeurs, titres ou droits reçus par 
donation ou par don manuel font l’objet d’un 
apport pour lequel le contribuable a opté 
pour le régime du report prévu à 
l’article 150-0 B ter, le montant de la 
plus-value en report est calculé selon les 
règles fixées au premier alinéa et aux a et b 
du présent 1 bis.  Si les valeurs, titres ou 
droits apportés sont conservés par la société 
bénéficiaire de l’apport jusqu’à l’expiration 

« Lorsque, dans le délai de dix huit 
mois, les valeurs, titres ou droits reçus par 
donation ou par don manuel font l’objet d’un 
apport dans les conditions prévues à 
l’article 150-0 B ter, le montant de la 
plus-value en report est calculé selon les 
règles fixées au premier alinéa et aux a et b 
du présent 1 bis. Si les valeurs, titres ou 
droits apportés sont conservés par la société 
bénéficiaire de l’apport jusqu’à l’expiration 
du délai de dix-huit mois, le montant de la 
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du délai de deux ans, le montant de la plus-
value en report est recalculé à partir de la 
valeur d’acquisition retenue pour la 
détermination des droits de mutation au titre 
de la donation considérée. 

plus-value en report est recalculé à partir de 
la valeur d’acquisition retenue pour la 
détermination des droits de mutation au titre 
de la donation considérée. 

 « Le présent 1 bis ne s’applique pas 
en cas d’invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième 
des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale, de licenciement 
ou de décès du donataire ou de l’un des 
époux soumis à une imposition 
commune. » ; 

« Le présent 1 bis ne s’applique pas 
en cas d’invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou troisième 
des catégories prévues à l’article L. 341-4 du 
code de la sécurité sociale, de licenciement 
ou de décès du donataire ou de son conjoint 
ou partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité soumis à une imposition 
commune. » ; 

 

……………………………………………    

9. En cas de vente ultérieure ou de 
rachat mentionné au 6 du II de l’article 150-
0 A de titres reçus à l’occasion d’une 
opération mentionnée à l’article 150-0 B, au 
quatrième alinéa de l’article 150 A bis en 
vigueur avant la publication de la loi de 
finances pour 2004 (n° 2003-1311 du 
30 décembre 2003) et au II de l’article 150 UB 
le gain net est calculé à partir du prix ou de 
la valeur d’acquisition des titres échangés, 
diminué de la soulte reçue ou majoré de la 
soulte versée lors de l’échange. 

2° Le 9 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Lorsque les valeurs, titres ou droits 
remis à l’échange ont été acquis par voie de 
donation ou de don manuel et que la vente 
ultérieure intervient moins de deux ans après 
ladite donation, le prix d’acquisition à 
retenir des valeurs, titres ou droits concernés 
est le prix ou la valeur d’acquisition par le 
donateur, augmenté des frais afférents à 
l’acquisition à titre gratuit, ou si elle est 
inférieure, la valeur retenue pour la 

« Lorsque les valeurs, titres ou droits 
remis à l’échange ont été acquis par voie de 
donation ou de don manuel et que la vente 
ultérieure intervient moins de dix huit mois 
après ladite donation, le prix d’acquisition à 
retenir des valeurs, titres ou droits concernés 
est le prix ou la valeur d’acquisition par le 
donateur, augmenté des frais afférents à 
l’acquisition à titre gratuit, ou si elle est 
inférieure, la valeur retenue pour la 
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détermination des droits de mutation. La 
durée de détention à retenir par le cédant est 
décomptée à partir de la date de souscription 
ou d’acquisition de ces valeurs, titres ou 
droits par le donateur. Le présent alinéa ne 
s’applique pas en cas d’invalidité 
correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale, de licenciement ou de décès 
du donataire ou de l’un des époux soumis à 
une imposition commune. » 

détermination des droits de mutation. La 
durée de détention à retenir par le cédant est 
décomptée à partir de la date de souscription 
ou d’acquisition de ces valeurs, titres ou 
droits par le donateur. Le présent alinéa ne 
s’applique pas en cas d’invalidité 
correspondant au classement dans la 
deuxième ou troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale, de licenciement ou de décès 
du donataire ou de son conjoint ou 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité 
soumis à une imposition commune. » 

……………………………………………    

Article 167 bis 
   

[Cf. Supra.] II.– Le premier alinéa du 2 du I de 
l’article 167 bis du même code est complété 
par une phrase ainsi rédigée : 

 
« Cette valeur est déterminée, lors 

d’un transfert de domicile fiscal hors de 
France intervenant dans un délai de deux ans 
suivant l’acquisition par voie de donation ou 
de don manuel des droits sociaux, valeurs, 
titres ou droits mentionnés au premier alinéa 
du 1 du présent I, dans les conditions 
prévues au 1 bis de l’article 150-0 D. »  

Alinéa sans modification. 
 
 
 
« Cette valeur est déterminée, lors 

d’un transfert de domicile fiscal hors de 
France intervenant dans un délai de dix huit 
mois à compter de l’acquisition par voie de 
donation ou de don manuel des droits 
sociaux, valeurs, titres ou droits mentionnés 
au premier alinéa du 1 du présent I, dans les 
conditions prévues au 1 bis de 
l’article 150-0 D. »  

 

 

 III.– Les I et II sont applicables aux 
donations et dons manuels réalisés à 
compter du 14 novembre 2012. 

III.– Sans modification.  
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  Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 

Article 38  
I. – Le 1° du 5 de l’article 38 du code 

général des impôts est ainsi modifié : 
Sans modification. 

……………………………………. 

5.1° Le profit ou la perte résultant de 
cessions de titres par un fonds commun de 
placement est compris dans le résultat de 
l’exercice au cours duquel les parts du fonds 
sont cédées par l’entreprise. Le profit ou la 
perte est déterminé par différence entre le 
prix de cession et la valeur des parts au bilan 
de l’entreprise. 

 
 
1° Le début de la première phrase est 

ainsi rédigé : « À l’exception des sommes 
distribuées en application de l’article 
L. 214-17-2 du code monétaire et financier, 
le profit... (le reste sans changement). » ; 

 

 

  
2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

 

  
« Les sommes distribuables en 

application du même article L. 214-17-2 
sont comprises dans le résultat imposable de 
l’exercice au cours duquel elles sont 
distribuées et sont exclues du régime fiscal 
des plus-values à long terme, sous réserve 
des dispositions du 2° du présent 5. » 

 

 

2° Par dérogation aux dispositions du 
1°, les sommes correspondant à la 
répartition, prévue au IX de l’article L. 214-
28 du code monétaire et financier d’une 
fraction des actifs d’un fonds commun de 
placement à risques qui remplit les 
conditions prévues au II ou au III bis de 
l’article 163 quinquies B, sont affectées en 
priorité au remboursement des apports. 
L’excédent des sommes réparties sur le 
montant des apports ou sur le prix 
d’acquisition des parts s’il est différent du 

 
II. – Le I s’applique aux sommes 

distribuées à compter du 1er janvier 2013.  
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montant des apports est compris dans le 
résultat imposable de l’exercice au cours 
duquel cet excédent apparaît. Il est soumis 
au régime fiscal des plus-values à long terme 
dans la proportion existant entre le montant 
des apports effectués depuis au moins deux 
ans à la date de la répartition et le montant 
total des apports effectués à cette même 
date. Le prix de revient des parts est 
corrélativement diminué à concurrence des 
sommes réparties qui n’ont pas été imposées 
en application du présent alinéa. 

Le premier alinéa du présent 2° 
s’applique également aux sommes reçues 
par un fonds commun de placement à 
risques, qui remplit les conditions prévues 
au II ou au III bis de l’article 163 quinquies 
B, provenant : 

 
a) Des répartitions d’une fraction des 

actifs d’un fonds commun de placement à 
risques, prévues au IX de l’article L. 214-28 
du code monétaire et financier ; 

 
b) Des distributions d’une entité 

mentionnée au 2° du II de l’article L. 214-28 
du même code, autre qu’un fonds commun 
de placement à risques, constituée dans un 
Etat ou territoire ayant conclu avec la France 
une convention fiscale qui contient une 
clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude ou l’évasion fiscale, 
prélevées sur des plus-values réalisées par 
l’entité lors de la cession de titres intervenue 
au cours de l’exercice précédent. 

……………..……………………… 
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  Article 14 ter (nouveau) Article 14 ter 

Article 119 bis 
 I.– Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 
Sans modification. 

1. Sous réserve des dispositions de 
l’article 125 A, les revenus de capitaux 
mobiliers entrant dans les prévisions des 
articles 118,119 et 238 septies B et 1678 bis 
donnent lieu à l’application d’une retenue à 
la source dont le taux est fixé par le 1 de 
l’article 187. 

 
 
 
 
Toutefois, les produits des titres de 

créances mentionnés au 1° bis du III bis de 
l’article 125 A sont placés en dehors du 
champ d’application de la retenue à la 
source. Il en est de même pour la prime de 
remboursement visée à l’article 238 septies 
A. 

 
Les revenus des titres émis à compter 

du 1er janvier 1987, tels qu’ils sont définis 
aux articles 118,119 et 238 septies B, sont 
placés hors du champ d’application de la 
retenue à la source. 

……………………………………. 
 

  
 
 
 
A.– Le premier alinéa du 1 de 

l’article 119 bis est complété par les mots : 
« lorsqu’ils bénéficient à des personnes qui 
ont leur siège en France ou à l’étranger ou 
qui n’ont pas leur domicile fiscal en 
France » ; 

 

  B.– Le dernier alinéa du I et le 
deuxième alinéa du I bis de l’article 125 A, 
dans sa rédaction issue de l’article 5 de la loi 
n°        du      de finances pour 2013, sont 
supprimés ; 
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Article 125 quater 
   

Les intérêts des obligations 
revalorisables prévues à l’article L 315-26 
du code de la construction et de l’habitation 
et représentatives d’emprunts émis avant le 
1er janvier 1965 sont affranchis de la retenue 
à la source. 

  
 
C.– À la fin de l’article 125 quater et 

du premier alinéa de l’article 131, les mots : 
« affranchis de la retenue à la source » sont 
remplacés par les mots : « exonérés de la 
retenue à la source prévue au 1 de l’article 
119 bis et du prélèvement prévu au I de 
l’article 125 A » ; 

 

Article 131 
   

Sont affranchis de la retenue à la 
source : 

 
1° à 4° (Dispositions périmées) ; 
 
4° bis Pour toute leur durée, les 

obligations et bons à long terme émis 
conformément à la loi du 3 mars 1941 
relative aux opérations financières assurées 
par la société anonyme Natexis ou toute 
société qu’elle contrôle au sens de l’article 
L. 233-3 du code de commerce en exécution 
de la législation sur la réparation des 
dommages causés par faits de guerre ; 

 
5° (Disposition périmée). 

 [cf. supra]  

Article 130    

Les dispositions relatives à la retenue 
à la source ne s’appliquent : 

 
 

 D.– Au premier alinéa de l’article 
130, après le mot : « source », sont insérés 
les mots : « prévue au 1 de l’article 119 bis 
et au prélèvement prévu au I de l’article 
125 A » ; 
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1° Ni aux parts d’intérêt des sociétés 
ou unions de sociétés coopératives agricoles 
désignées aux articles L 521-1 et suivants du 
code rural et de la pêche maritime, ainsi que 
des sociétés d’intérêt collectif agricole ayant 
bénéficié des avances de l’Etat, ni aux 
emprunts négociables ou obligations émis 
par les mêmes sociétés avant le 1er janvier 
1965 ; 

 
2° Ni aux parts d’intérêt des sociétés 

de crédit agricole mutuel visées au livre V 
du code rural et de la pêche maritime, ni aux 
emprunts négociables ou obligations émis 
par ces sociétés avant le 1er janvier 1965. 

   

Article 131 ter    

1. Les séries spéciales d’obligations 
émises à l’étranger avant le 1er janvier 1976 
par les sociétés, compagnies ou entreprises 
françaises avec l’autorisation du ministre de 
l’économie et des finances sont soumises, 
pour toute leur durée, au régime fiscal des 
valeurs mobilières étrangères. 

 
Les conditions d’application du 

présent paragraphe sont fixées par décret. 
 
2. Les obligations que les organismes 

étrangers ou internationaux émettent en 
France avec l’autorisation du ministre de 
l’économie et des finances sont assimilées à 
des obligations françaises pour l’application 
de la retenue à la source. 

 
 
Des décrets en conseil d’Etat fixent 

en tant que de besoin, les modalités 
d’application du présent paragraphe. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
E.– Le premier alinéa du 2 de 

l’article 131 ter et des articles 133 et 138 est 
complété par les mots : « prévue au 1 de 
l’article 119 bis et du prélèvement prévu au I 
de l’article 125 A » ; 
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___ 
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___ 

 
Article 132 bis    

 
1 Sont dispensés de la retenue à la 

source les intérêts, arrérages et tous autres 
produits des obligations, effets publics et 
autres titres d’emprunt négociables émis par 
l’Etat avant le 1er janvier 1987. 

…………………………………….. 
 

 F.– Au 1 de l’article 132 bis  et aux 
articles 136 et 146 quater, après le mot : 
« source », sont insérés les mots : « prévue 
au 1 de l’article 119 bis et du prélèvement 
prévu au I de l’article 125 A » ; 

 

Article 133    

Sont affranchis de la retenue à la 
source : 

 
1° Les intérêts, arrérages et tous 

autres produits des emprunts négociables 
contractés à partir de l’entrée en vigueur de 
la loi du 29 décembre 1929 et avant le 
1er janvier 1965, par les départements, 
communes, syndicats de communes et 
établissements publics auprès de la caisse 
des dépôts et consignations, du crédit 
foncier, la société anonyme Natexis ou toute 
société qu’elle contrôle au sens de l’article 
L. 233-3 du code de commerce et des caisses 
d’épargne. 

…………………………………….. 
 

  
[cf. supra] 

 

Article 136    

Sont dispensés de la retenue à la 
source les intérêts, arrérage s et tous autres 
produits des emprunts obligataires 
contractés avant le 1er janvier 1965 par les 
établissements de crédit, dans la mesure où 
il est justifié que le montant de ces emprunts 
est et demeure affecté au financement des 
opérations d’exportation bénéficiant des 

  
[cf. supra] 
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___ 
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___ 

garanties prévues par la législation relative à 
l’assurance crédit d’Etat. 

 
Article 138    

Sont affranchis de la retenue à la 
source : 

 
1° et 2° (Dispositions périmées); 
 
3° Les produits des emprunts 

obligataires contractés avant le 1er janvier 
1965 par les offices publics de l’habitat et 
par les sociétés et fondations d’habitations à 
loyer modéré dans les conditions fixées par 
l’article 5 de la loi du 27 juillet 1934, ainsi 
que les annuités servies par l’Etat, en 
exécution dudit article; 

 
4° Les intérêts, arrérages et autres 

produits des emprunts obligataires émis 
avant le 1er janvier 1965 dans le cadre des 
dispositions de l’article R 431-49 du code de 
la construction et de l’habitation instituant 
des bonifications d’intérêt, par les offices 
publics de l’habitat et par les sociétés 
d’habitations à loyer modéré et de crédit 
immobilier régis par le titre Ier et le titre II 
du livre IV du même code ainsi que par les 
unions constituées par ces offices et ces 
sociétés en exécution des articles 5 et 6 de la 
loi du 13 juillet 1928. 

 

  
[cf. supra] 

 

Article 146 quater    

Sont affranchis de la retenue à la 
source les intérêts, arrérages et tous autres 
produits des emprunts contractés avant le 1er 
janvier 1965 pour l’aménagement des zones 
à urbaniser par priorité, par les collectivités 

  
[cf. supra] 
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et par les organismes concessionnaires de 
cet aménagement. 

 
Article 131 ter A    

Les intérêts, arrérages et tous autres 
produits des emprunts émis en France par les 
organisations internationales sont exonérées 
de la retenue à la source définie au 1 de 
l’article 119 bis. 

 

  
 
 
G.– L’article 131 ter A est complété 

par les mots : « et du prélèvement prévu au I 
de l’article 125 A » ; 

 

 

Article 131 sexies  H.– L’article 131 sexies est ainsi 
modifié : 

 

I.- Les produits d’actions, de parts 
sociales ou de parts bénéficiaires distribués 
par des sociétés françaises, ainsi que les 
produits mentionnés à l’article 118 qui 
bénéficient à des organisations 
internationales, à des Etats souverains 
étrangers ou aux banques centrales de ces 
Etats, sont exonérés des retenues ou du 
prélèvement prévus aux articles 119 bis et 
125 A. 

 
 
 
 
Ces placements ne doivent pas 

constituer un investissement direct au sens 
de la loi n° 66-1008 du 28 décembre 1966 
modifiée relative aux relations financières 
avec l’étranger et des textes réglementaires 
pris pour son application. Les titres doivent 
revêtir la forme nominative ou être déposés 
auprès d’un établissement de crédit établi en 
France. 

 

  
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa du I, les mots : 

« ou du prélèvement prévus aux article 
119 bis et » sont remplacés par les mots : « à 
la source prévues aux 1 et 2 de l’article 
119 bis et du prélèvement prévu au III de 
l’article » ; 
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II.-Sur agrément du ministre de 
l’économie et des finances, les retenues ou 
le prélèvement prévus aux articles 119 bis et 
125 A peuvent être réduits ou supprimés en 
ce qui concerne : 

 
 
Les produits mentionnés au I qui 

bénéficient à des institutions publiques 
étrangères; 

 

 2° Au premier alinéa du II, les mots : 
« les retenues ou le prélèvement prévus aux 
article 119 bis et » sont remplacés par les 
mots : « des retenues à la source prévues aux 
1 et 2 de l’article 119 bis et du prélèvement 
prévu au III de l’article » ; 

 

Les produits mentionnés aux articles 
124 et 1678 bis et ceux afférents à des 
placements constituant des investissements 
directs en France au sens du I qui 
bénéficient à des organisations 
internationales, à des Etats souverains 
étrangers, aux banques centrales de ces Etats 
ou à des institutions financières publiques 
étrangères. 

   

Article 139 ter    

 
Sont affranchis de la retenue à la 

source, dans la mesure où ils proviennent de 
bénéfices exonérés de l’impôt sur les 
sociétés en application du 3° ter de l’article 
208, les dividendes et autres produits 
distribués à leurs actionnaires ou porteurs de 
parts : 

 
1° Par les sociétés immobilières 

d’investissement régies par l’article 33-I de 
la loi n° 63-254 du 15 mars 1963; 

 
2° Par les sociétés immobilières de 

gestion régies par l’article 1er du décret n° 
63-683 du 13 juillet 1963. 

 

 I.– Au premier alinéa des articles 
139 ter et 143 quater, après le mot : 
« source », sont insérés les mots : « prévue 
au 2 de l’article 119 bis » ; 
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Article 143 quater    

Les distributions de bénéfices 
effectuées par les sociétés qui ont conclu une 
convention avec le ministre de l’économie et 
des finances conformément aux dispositions 
de l’ordonnance n° 59-248 du 4 février 
1959, sont affranchies de la retenue à la 
source dans la mesure où les bénéfices 
distribués proviennent des activités de la 
société visée dans la convention et où ils ne 
sont pas supérieurs à 5 % du montant du 
capital nominal augmenté des primes 
d’émission. 

 
En cas de résiliation de la convention, 

de dissolution de la société ou d’exclusion 
d’un associé, les impôts évités en application 
du premier alinéa deviennent 
immédiatement exigibles dans les conditions 
et sous les réserves prévues aux 2 à 4 de 
l’article 39 quinquies C. 

 

  
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
 

 

Article 1672    

1. La retenue à la source prévue au 1 
de l’article 119 bis est payée par la personne 
qui effectue la distribution, à charge par elle 
d’en retenir le montant sur les sommes 
versées aux bénéficiaires desdits revenus. 

  
…………………………………….. 
 

  
J.– Au 1 de l’article 1672, la seconde 

occurrence du mot : « par » est remplacée 
par le mot : « pour » ; 

 

Article 1678 bis  K.– Le 1 de l’article 1678 bis est 
ainsi modifié : 

 

 
1. Sous réserve des dispositions de 

l’article 125 A, les intérêts des bons de 
caisse émis par les entreprises industrielles 

 1° Au début de la première phrase, 
les mots : « Sous réserve des dispositions de 
l’article 125 A, » sont supprimés ;  
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et commerciales et, quel que soit leur objet, 
par les personnes morales visées à l’article 
108 donnent lieu, au moment de leur 
paiement et même lorsque ces bons ne 
présentent pas le caractère de titres 
négociables, à l’application de la retenue à la 
source visée à l’article 119 bis-1. Les bons 
émis à compter du 1er janvier 1966 sont 
soumis à cette retenue d’après le même taux 
que les revenus des obligations négociables. 

 
2. (Abrogé) 
 
3. Un arrêté ministériel fixe les 

modalités d’application et la date d’entrée en 
vigueur des dispositions du présent article. 

 

 
 
 
 
 
2°Après le mot : « visée », la fin de la 

même phrase est ainsi rédigée : « au 1 de 
l’article 119 bis et du prélèvement prévu à 
l’article 125 A. » 

  II.– Le I s’applique aux revenus 
perçus à compter du 1er janvier 2013. 

 

Article 167 bis  Article 14 quater (nouveau) 
 

Article 14 quater 

I.-1. Les contribuables fiscalement 
domiciliés en France pendant au moins six 
des dix années précédant le transfert de leur 
domicile fiscal hors de France sont imposa-
bles lors de ce transfert au titre des plus-
values latentes constatées sur les droits so-
ciaux, valeurs, titres ou droits mentionnés au 
présent 1 qu’ils détiennent, directement ou 
indirectement, à la date du transfert hors de 
France de leur domicile fiscal lorsque les 
membres de leur foyer fiscal détiennent une 
ou plusieurs participations, directes ou indi-
rectes, d’au moins 1 % dans les bénéfices 
sociaux d’une société, à l’exception des so-
ciétés visées au 1° bis A de l’article 208, ou 
une ou plusieurs participations, directes ou 
indirectes, dans ces mêmes sociétés dont la 

 I.– L’article 167 bis du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. 
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valeur, définie selon les conditions prévues 
au 2 du présent I, excède 1,3 million d’euros 
lors de ce transfert. 

Les contribuables fiscalement domi-
ciliés en France pendant au moins six années 
au cours des dix dernières années sont impo-
sables lors du transfert de leur domicile fis-
cal hors de France sur la valeur des créances 
trouvant leur origine dans une clause de 
complément de prix mentionnée au 2 du I de 
l’article 150-0 A. 

2. La plus-value constatée dans les 
conditions du 1 du présent I est déterminée 
par différence entre la valeur des droits so-
ciaux ou valeurs mobilières lors du transfert 
du domicile fiscal hors de France, détermi-
née selon les règles prévues aux articles 758 
et 885 T bis, et leur prix d’acquisition par le 
contribuable ou, en cas d’acquisition à titre 
gratuit, leur valeur retenue pour la détermi-
nation des droits de mutation. 

Lorsque les titres mentionnés au 1 du 
présent I ont été reçus lors d’une opération 
d’échange bénéficiant du sursis d’imposition 
prévu à l’article 150-0 B avant le transfert de 
domicile fiscal du contribuable, la plus-
value constatée est calculée à partir du prix 
ou de la valeur d’acquisition des titres remis 
à l’échange diminué de la soulte reçue ou 
majoré de la soulte versée lors de l’échange. 

Les créances mentionnées au second 
alinéa du 1 du présent I sont évaluées à leur 
valeur réelle au moment du transfert du do-
micile fiscal hors de France de leur titulaire. 

…………………………………… 
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  A. – Après le 2 du I, il est inséré un 
2 bis ainsi rédigé : 

 

  « 2 bis. La plus-value latente calculée 
dans les conditions prévues au premier 
alinéa du 2 du présent article est réduite de 
l’abattement pour durée de détention prévu 
au 1 de l’article 150-0 D dans les conditions 
prévues à ce même 1. 

 

  « Pour l’application du premier alinéa 
du présent 2 bis à l’abattement prévu au 1 de 
l’article 150-0 D, le transfert du domicile 
fiscal est assimilé à une cession à titre 
onéreux. » ; 

 

  B. – Le II bis, dans sa rédaction issue 
de l’article 6 de la loi n°        du          de 
finances pour 2013, est ainsi modifié : 

 

  1° Après la référence : « II bis », est 
insérée la mention : « 1. » ; 

 

  2° Après la première occurrence du 
mot : « impôt », sont insérés les mots : « sur 
le revenu » ; 

 

  3° Après les mots : « présent 
article », sont insérés, deux fois, les mots : 
« , à l’exception de celles imposées dans les 
conditions prévues au 2 du présent II bis, » ; 

 

  4° Sont ajoutés trois alinéas rédigés :  

  « Le taux d’imposition des plus-values 
et créances mentionnées aux I et II du présent 
article et imposées dans les conditions du 
premier alinéa du présent 1 est alors égal au 
rapport entre, d’une part, l’impôt calculé 
dans les conditions du même premier alinéa et, 
d’autre part, la somme des plus-values et 
créances déterminées dans les conditions des 
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I et II à l’exception de celles imposées dans 
les conditions du 2 du présent II bis. 

  « 2. Les plus-values et créances 
mentionnées aux I et II peuvent être, sur 
option du contribuable, imposées dans les 
conditions prévues au 2 bis de l’article 200 A 
lorsque les conditions prévues à ce même 
2 bis sont remplies. 

 

  « Pour l’application du premier alinéa 
du présent 2 aux plus-values latentes 
constatées dans les conditions du I, le 
transfert du domicile fiscal est assimilé à une 
cession à titre onéreux. » ; 

 

…………………………………….. 

V.-1. Sur demande expresse du 
contribuable, il peut également être sursis au 
paiement de l’impôt afférent aux plus-values 
constatées dans les conditions prévues au I 
ou aux plus-values imposables en 
application du II lorsque le contribuable :  

a) Transfère son domicile fiscal hors 
de France dans un Etat autre que ceux visés 
au IV ;  

b) Après avoir transféré son domicile 
fiscal hors de France dans un Etat membre 
de l’Union européenne ou dans un autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ainsi qu’une convention d’assistance 
mutuelle en matière de recouvrement ayant 
une portée similaire à celle prévue par la 
directive 2010/24/ UE du Conseil, du 16 
mars 2010, précitée, le transfère à nouveau 
dans un Etat autre que ceux mentionnés 

 C. – Le 1 du V est complété par cinq 
alinéas ainsi rédigés : 
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précédemment.  

Dans les cas mentionnés aux a et b du 
présent V, le sursis de paiement est 
subordonné à la condition que le 
contribuable déclare le montant des plus-
values constatées dans les conditions du I ou 
imposables en application du II, désigne un 
représentant établi en France autorisé à 
recevoir les communications relatives à 
l’assiette, au recouvrement et au contentieux 
de l’impôt et constitue auprès du comptable 
public compétent, préalablement à son 
départ, des garanties propres à assurer le 
recouvrement de la créance du Trésor.  

…………………………………….. 

  « Le montant des garanties que le 
contribuable est tenu de constituer 
préalablement à son transfert de domicile 
fiscal hors de France pour bénéficier du 
sursis de paiement prévu au présent 1 est 
égal à : 

 

  «1° 19 % du montant total des plus-
values et créances mentionnées aux I et II et 
imposées dans les conditions prévues au 2 
du II bis ; 

 

  « 2° 30 % du montant total des plus-
values et créances mentionnées aux I et II et 
imposées dans les conditions prévues au 1 
du II bis. 

 

  « Dans le mois suivant la réception de 
l’avis d’imposition émis au titre de l’impôt 
afférent aux plus-values et créances 
mentionnées au 2° du présent 1, le 
contribuable constitue, le cas échéant, un 
complément de garanties pour assurer le 
recouvrement de l’impôt calculé dans les 
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conditions du 1 du II bis à hauteur de la 
différence entre ce montant d’impôt et le 
montant de la garantie constituée 
préalablement au transfert du domicile fiscal 
hors de France. 

  « Lorsque le montant d’impôt calculé 
dans les conditions du 1 du II bis est 
inférieur au montant des garanties 
constituées préalablement au transfert de 
domicile fiscal hors de France, le 
contribuable peut demander au comptable 
chargé du recouvrement la levée de ces 
garanties à hauteur de la différence entre le 
montant de ces garanties et le montant 
d’impôt précité. » ; 

 

VII.-1. Les sursis de paiement prévus 
aux IV et V expirent au moment où 
intervient l’un des événements suivants :  

 D. – Le VII est ainsi modifié :  

a) La cession, le rachat, le 
remboursement ou l’annulation des droits 
sociaux, valeurs, titres ou droits pour 
lesquels des plus-values ont été constatées 
dans les conditions du I ou dont l’acquisition 
a ouvert droit au bénéfice des dispositions 
mentionnées au II, à l’exception des cessions 
auxquelles l’article 150-0 D bis s’applique. 
La cession s’entend des transmissions à titre 
onéreux, à l’exception des opérations 
d’échange entrant dans le champ 
d’application de l’article 150-0 B ;  

 1° Le 1 est ainsi modifié :  

b) La donation de droits sociaux, 
valeurs, titres ou droits pour lesquels des 
plus-values ont été constatées dans les 
conditions du I du présent article, sauf si le 
donateur démontre que la donation n’est pas 
faite à seule fin d’éluder l’impôt calculé en 
application du même I, ou celle de titres 

  

 

 

a) Au premier alinéa du b, la 
référence : « même I » est remplacée par la 
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pour lesquels des plus-values de cession ou 
d’échange ont été reportées en application 
de l’article 92 B decies, du dernier alinéa du 
1 du I ter et du II de l’article 160, dans leur 
rédaction en vigueur avant le 1er janvier 
2000, de l’article 150-0 C, dans sa rédaction 
en vigueur avant le 1er janvier 2006, ou de 
l’article 150-0 B bis.  

Les droits, valeurs ou titres 
mentionnés aux a et b du présent 1 
s’entendent de ceux mentionnés au 1 du I du 
présent article ou reçus lors d’une opération 
d’échange entrant dans le champ 
d’application de l’article 150-0 B intervenue 
après le transfert de domicile fiscal hors de 
France ;  

référence : « II bis » ; 

c) Le décès du contribuable, pour 
l’impôt calculé en application du II au titre 
de plus-values mentionnées à l’article 92 B 
decies, au dernier alinéa du 1 du I ter et au II 
de l’article 160, dans leur rédaction en 
vigueur avant le 1er janvier 2000, à l’article 
150-0 C, dans sa rédaction en vigueur avant 
le 1er janvier 2006, ou à l’article 150-0 B bis 
;  

 

  
b) Au c, les mots : « II au titre de » 

sont remplacés par les mots : « II bis afférent 
aux » ; 

 

d) La perception d’un complément de 
prix, l’apport ou la cession de la créance 
pour les créances mentionnées au second 
alinéa du 1 du I du présent article ; 

 c) Après le d, il est inséré un d bis 
ainsi rédigé : 

 

  « d bis) L’expiration du délai de 
réinvestissement mentionné au a du 3° du II 
de l’article 150-0 D bis, pour l’impôt afférent au 
montant de la plus-value de cession reportée en 
application du même article, net des 
prélèvements sociaux, qui n’a pas été réinvesti 
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dans les conditions prévues à ce même a ; » 

e) La transmission, le rachat ou 
l’annulation, avant l’expiration du délai de 
cinq ans mentionné au III bis de l’article 
150-0 D bis, des titres et droits reçus en 
contrepartie de l’apport en numéraire 
conformément au II du même article 150-0 
D bis, pour l’impôt afférent aux plus-values 
de cession reportées en application dudit 
article.  

   

  2° Le 2 est ainsi modifié :  

2. A l’expiration d’un délai de huit 
ans suivant le transfert de domicile fiscal 
hors de France ou lorsque le contribuable 
transfère de nouveau son domicile fiscal en 
France si cet événement est antérieur, 
l’impôt établi dans les conditions du I, à 
l’exception de l’impôt afférent aux créances 
mentionnées au second alinéa du 1 du même 
I, est dégrevé d’office, ou restitué s’il avait 
fait l’objet d’un paiement immédiat lors du 
transfert de domicile fiscal hors de France, 
lorsque les titres mentionnés au même 1 ou 
les titres reçus lors d’une opération 
d’échange entrant dans le champ 
d’application de l’article 150-0 B intervenue 
après le transfert de domicile fiscal hors de 
France demeurent, à cette date, dans le 
patrimoine du contribuable.  

  
 
 
 
a) Au premier alinéa, les mots : 

« établi dans les conditions du I, à 
l’exception de l’impôt afférent aux créances 
mentionnées au second alinéa du 1 du même 
I, » sont remplacés par les mots : « calculé 
dans les conditions du II bis afférent aux 
plus-values latentes mentionnées au premier 
alinéa du 1 du I » et la référence : « au 
même 1 » est remplacée par la référence : 
« au même alinéa » ; 

 

  b) Le second alinéa est ainsi modifié :  

L’impôt établi dans les conditions du 
I du présent article est également dégrevé, 
ou restitué s’il avait fait l’objet d’un 
paiement immédiat lors du transfert de 
domicile fiscal hors de France, en cas de 
décès du contribuable ou, pour sa fraction se 
rapportant aux droits sociaux, valeurs, titres 

 – les mots : « établi dans les 
conditions du I du présent article » sont 
remplacés par les mots : « calculé dans les 
conditions du II bis afférent aux plus-values 
latentes mentionnées au premier alinéa du 1 
du I » ; 
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ou droits donnés, en cas de donation des 
titres mentionnés au 1 du même I ou des 
titres reçus lors d’une opération d’échange 
entrant dans le champ d’application de 
l’article 150-0 B intervenue après le transfert 
de domicile fiscal hors de France, si le 
donateur démontre que cette opération n’est 
pas faite à seule fin d’éluder l’impôt. 

 

 
– la référence : « 1 du même I » est 

remplacée par la référence : « même 
alinéa » ; 

3. Lorsque le contribuable transfère 
de nouveau son domicile fiscal en France et 
que les titres auxquels se rapporte la plus-
value imposable dans les conditions prévues 
au II figurent dans son patrimoine, il est, 
pour l’impôt afférent à ces titres, replacé 
dans la même situation fiscale que s’il 
n’avait jamais quitté le territoire français.  

 
Lorsque le contribuable transmet à 

titre gratuit, alors qu’il est domicilié hors de 
France, des titres dont l’acquisition a ouvert 
droit au bénéfice des dispositions du II de 
l’article 92 B ou de celles du premier alinéa 
du 1 ou du 4 du I ter de l’article 160, dans 
leur rédaction en vigueur avant le 1er janvier 
2000, la fraction de l’impôt établi dans les 
conditions du II du présent article se 
rapportant aux titres ainsi transmis est 
dégrevée ou, si elle avait fait l’objet d’un 
paiement immédiat lors du transfert du 
domicile fiscal hors de France, restituée.  

 
L’impôt établi dans les conditions du 

II du présent article et afférent aux plus-
values de cession reportées en application de 
l’article 150-0 D bis est dégrevé, ou restitué 
s’il avait fait l’objet d’un paiement immédiat 
lors du transfert du domicile fiscal hors de 
France, à l’expiration du délai de cinq ans 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Aux deux derniers alinéas du 3, les 

mots : « conditions du II » sont remplacés 
par les mots : « conditions du II bis » ; 

 
 
 
 
[cf. supra] 
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mentionné au premier alinéa du III bis du 
même article 150-0 D bis.  

4. L’impôt se rapportant aux créances 
mentionnées au second alinéa du 1 du I est 
dégrevé, ou restitué s’il avait fait l’objet 
d’un paiement immédiat lors du transfert du 
domicile fiscal hors de France, en cas de 
retour en France ou, lorsque le contribuable 
est encore fiscalement domicilié à l’étranger, 
lors de son décès ou de la donation des 
créances, si le donateur démontre que cette 
dernière opération n’est pas faite à seule fin 
d’éluder l’impôt établi dans les conditions 
du même I. L’impôt est dégrevé ou restitué 
pour la fraction se rapportant à la créance 
encore dans le patrimoine du contribuable au 
jour du décès ou de la donation, déduction 
faite des éventuels compléments de prix 
perçus entre la date du transfert du domicile 
fiscal hors de France et celle du décès ou de 
la donation.  

 

 4° La première phrase du 4 est ainsi 
modifiée :  

 
 
 
 
 
 
 
a) Après la première occurrence du 

mot : « impôt », sont insérés les mots : 
« calculé en application du II bis » ;  

b) À la fin, la référence : « même I » 
est remplacée par la référence : « II bis » ; 

 

VIII.-1. Si, à la survenance de l’un 
des événements mentionnés aux a et b du 1 
du VII, le montant de la plus-value de 
cession ou, en cas d’acquisition à titre 
gratuit, l’accroissement de valeur des titres 
depuis leur entrée dans le patrimoine du 
contribuable est inférieur au montant de 
plus-value déterminé dans les conditions du 
I, l’impôt calculé en application du même I 
est retenu dans la limite de son montant 
recalculé sur la base de la différence entre le 
prix, en cas de cession ou de rachat, ou la 
valeur, dans les autres cas, des titres 
concernés à la date de l’événement 
mentionné aux a ou b du 1 du VII, d’une 
part, et leur prix ou valeur d’acquisition 
retenu pour l’application du 2 du I, diminué, 

 E. – Le VIII est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
1° Au premier alinéa du 1, la 

référence : « même I » est remplacée par les 
mots : « II bis afférent à la plus-value latente 
constatée conformément au I sur les titres 
concernés par l’un des événements 
précités » ; 

 



 

 

 

- 1
3

3
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

le cas échéant, de la soulte reçue ou majoré 
de la soulte versée lors de l’échange entrant 
dans le champ d’application de l’article 150-
0 B intervenu après le transfert de domicile 
fiscal hors de France, d’autre part.  

Le surplus d’impôt est dégrevé 
d’office ou restitué s’il avait fait l’objet d’un 
paiement immédiat lors du transfert de 
domicile fiscal hors de France. Dans ce cas, 
le contribuable fournit, à l’appui de la 
déclaration mentionnée au IX, les éléments 
de calcul retenus.  

2. Si, à la survenance de l’un des 
événements mentionnés aux a et b du 1 du 
VII, le contribuable réalise une perte ou 
constate que les titres ont une valeur 
moindre que leur valeur d’entrée dans son 
patrimoine, l’impôt calculé en application du 
I est dégrevé, ou restitué s’il avait fait l’objet 
d’un paiement immédiat lors du transfert de 
domicile fiscal hors de France.  

 

  
 
 
 
 
 
2° Au 2, la référence : « I » est 

remplacée par les mots : « II bis afférent à la 
plus-value latente constatée conformément 
au I sur les titres concernés par l’un des 
événements précités » ; 

 

 

3. Si, lors de la survenance de la 
cession à titre onéreux des titres, 
l’abattement prévu à l’article 150-0 D ter est 
supérieur à l’abattement appliqué 
conformément au 3 du I du présent article, 
l’impôt calculé en application du même I est 
retenu dans la limite de son montant assis 
sur l’assiette réduite de ce nouvel 
abattement.  

 

 3° Le 3 est ainsi modifié :  
a) Aux premier et second alinéas, 

après le mot : « prévu », est insérée 
référence : « au 1 de l’article 150-0 D ou » ; 

b) Au premier alinéa, après le mot : 
« conformément », sont insérés les mots : « , 
selon le cas, au 2 bis ou » ;  

c) Au premier alinéa, la référence : 
« même I » est remplacée par les mots : 
« II bis afférent à la plus-value latente 
constatée conformément au I sur les titres 
concernés par ladite cession » ; 

 

 

La moins-value réalisée lors de l’un    
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des événements mentionnés aux a et b du 1 
du VII et relative à des titres pour lesquels 
une plus-value avait été constatée 
conformément au I lors du transfert de 
domicile fiscal du contribuable hors de 
France est également réduite, le cas échéant, 
du montant de l’abattement prévu à l’article 
150-0 D ter.  

 

 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 

4. Si, lors de la survenance de l’un 
des événements prévus au a du 1 du VII, du 
présent article le contribuable réalise une 
plus-value imposée en France conformément 
aux dispositions de l’article 244 bis B, 
l’impôt sur la plus-value latente établi dans 
les conditions du I du présent article est 
dégrevé.  

 

 4° Le 4 est ainsi modifié : 
 
 
 
 
a) Après les mots : « l’impôt », la fin 

du premier alinéa est ainsi rédigée : 
« calculé dans les conditions du II bis 
afférent à la plus-value latente constatée 
conformément au I sur les titres concernés 
par l’un des événements précités est dégrevé 
ou restitué s’il avait fait l’objet d’un 
paiement l’année suivant le transfert de 
domicile fiscal hors de France. » ; 

 

 

  b) Le second alinéa est ainsi rédigé :  

La moins-value mentionnée au 
second alinéa du 3 du présent VIII réalisée 
dans un Etat mentionné au IV est, à 
proportion du rapport, retenu dans la limite 
de 1, entre, d’une part, la différence entre le 
taux d’imposition mentionné au 4 du I et le 
taux de l’impôt applicable aux plus-values 
dans l’Etat où elles ont été réalisées et, 
d’autre part, le taux d’imposition mentionné 
au même 4, imputable, dans les conditions 
du 11 de l’article 150-0 D, sur les plus-
values imposables en application de l’article 
244 bis B ou, lorsque le contribuable 

 « La moins-value mentionnée au 
second alinéa du 3 du présent VIII, diminuée 
le cas échéant des abattements mentionnés 
au 1 de l’article 150-0 D et à 
l’article 150-0 D ter dans les conditions 
prévues au second alinéa du 3 du présent 
VIII, réalisée dans un État mentionné au IV 
est imputable, dans les conditions prévues au 
11 de l’article 150-0 D, sur les plus-values 
imposables en application de 
l’article 244 bis B ou, lorsque le 
contribuable transfère de nouveau son 
domicile fiscal en France, sur les plus-values 
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transfère de nouveau son domicile fiscal en 
France, sur les plus-values imposables 
conformément à l’article 150-0 A.  

 

imposables conformément à 
l’article 150-0 A. » ; 

5. L’impôt éventuellement acquitté 
par le contribuable dans son Etat de 
résidence dans les cas prévus au a du 1 du 
VII est imputable sur l’impôt définitif dû en 
application du I et des 1 et 3 du présent VIII, 
à proportion du rapport entre l’assiette 
définitive de l’impôt calculée en application 
des mêmes I et 1 et 3 du présent VIII, d’une 
part, et l’assiette de l’impôt acquitté hors de 
France, d’autre part, et dans la limite de 
l’impôt définitif dû en France.  

 

   

  F. – Après le VIII, il est inséré un 
VIII bis ainsi rédigé : 

 

  « VIII bis. – 1. Si, lors de la 
survenance de la cession à titre onéreux des 
titres, les conditions prévues au 2 bis de 
l’article 200 A sont remplies alors qu’elles 
ne l’étaient pas au titre de l’année du 
transfert de domicile fiscal hors de France et 
que le contribuable opte pour l’imposition 
de la plus-value latente constatée 
conformément au I du présent article dans 
les conditions prévues à ce même 2 bis, 
l’impôt sur le revenu calculé en application 
du 1 du II bis du présent article afférent à la 
plus-value latente constatée conformément 
au I sur les titres concernés par l’un des 
événements précités est retenu dans la limite 
de son montant recalculé en appliquant à la 
plus-value latente constatée dans les 
conditions du même I le taux de 19 %. 

 

  « Le surplus d’impôt sur le revenu est 
dégrevé ou restitué. Dans ce cas, le 
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contribuable fournit, à l’appui de la 
déclaration mentionnée au 3 du IX, les 
éléments de calcul retenus. 

  « 2. Le présent 2 est applicable 
lorsque les conditions suivantes sont 
remplies : 

 

  « a) Les plus-values et créances 
déterminées dans les conditions prévues aux 
I et II ont été imposées dans les conditions 
du 1 du II bis au titre de l’année du transfert 
de domicile fiscal hors de France ; 

 

  « b) Le contribuable ne bénéficie pas 
du 1 du présent VIII bis au titre de la plus-
value latente constatée conformément au I 
concernée par l’un des événements prévus 
au VII. 

 

  « Lors de la survenance de chaque 
événement prévu au même VII, le montant 
d’impôt sur le revenu dû, à dégrever ou à 
restituer est calculé en appliquant à la plus-
value ou créance définitive concernée par 
ledit événement le taux d’imposition défini 
au second alinéa du 1 du II bis. 

 

  « Cependant, sur demande expresse 
du contribuable, le montant d’impôt sur le 
revenu dû, à dégrever ou à restituer peut être 
calculé en appliquant le premier alinéa du 1 
du II bis à l’ensemble des plus-values et 
créances définitives puis en retenant le 
montant d’impôt ainsi calculé correspondant 
à la seule plus-value ou créance concernée 
par l’événement mentionné au VII. 

 

  « Cette option, qui doit être exercée 
lors de la survenance du premier événement 
prévu au même VII affectant une plus-value 
ou une créance mentionnée aux I ou II, est 
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irrévocable et s’applique à l’ensemble des 
plus-values et créances déterminées dans les 
conditions prévues à ces mêmes I et II. 

  « Le surplus d’impôt sur le revenu est 
dégrevé ou restitué. Dans ce cas, le 
contribuable fournit, à l’appui de la 
déclaration mentionnée au 3 du IX, les 
éléments de calcul retenus. » ; 

 

IX.-1. Le contribuable qui transfère 
son domicile fiscal hors de France est tenu 
de déclarer les plus-values imposables en 
application des I et II sur la déclaration 
mentionnée au 1 de l’article 170 l’année 
suivant celle du transfert dans le délai prévu 
à l’article 175. 

2. Lorsqu’il bénéficie du sursis de 
paiement, il déclare chaque année sur la 
déclaration mentionnée au 1 du présent IX le 
montant cumulé des impôts en sursis de 
paiement et indique sur un formulaire établi 
par l’administration, joint en annexe, le 
montant des plus-values constatées 
conformément aux I et II et l’impôt afférent 
aux titres pour lesquels le sursis de paiement 
n’est pas expiré.  

 

 

 G. – Le 3 du IX est ainsi modifié :  

3. Dans le délai prévu à l’article 175, 
il déclare, l’année suivant celle de 
l’expiration du sursis de paiement, sur le 
même formulaire joint à la déclaration 
prévue au 1 de l’article 170, la nature et la 
date de l’événement entraînant l’expiration 
du sursis de paiement ainsi que le montant 
de l’impôt exigible afférent aux plus-values 
constatées dans les conditions du I du 
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présent article et modifiées, le cas échéant, 
dans les conditions du VIII, ou déterminé en 
application du II. Il fournit, à l’appui de 
cette déclaration, les éléments de calcul 
retenus. L’impôt définitif est acquitté au 
moment du dépôt de ce formulaire.  

1° À la première phrase du premier 
alinéa, le mot : « déterminé » est remplacé 
par le mot : « imposables » ; 

  2° Le deuxième alinéa est ainsi 
modifié : 

 

Lorsque le contribuable n’a pas 
bénéficié d’un sursis de paiement en 
application des IV et V, il demande, lors de 
la survenance de l’un des événements prévus 
aux a et b du 1 du VII et lorsqu’il se trouve 
dans l’un des cas prévus aux 1 et 2 du VIII, 
la restitution de l’impôt payé en application 
du I lors de son transfert de domicile fiscal 
hors de France.  

 

  
 
 
 
 
 
a) Les mots : « payé en application 

du I lors de » sont remplacés par les mots : 
« calculé en application du II bis et acquitté 
l’année suivant » ; 

 

  b) Sont ajoutés les mots : « afférent à 
la plus-value latente constatée sur les titres 
concernés par l’un des événements 
précités » ; 

 

Lors de la survenance de l’un des 
événements prévus aux 2 et 3 du VII, il 
déclare la nature et la date de ces 
événements et demande le dégrèvement ou 
la restitution de l’impôt établi dans les 
conditions des I et II.  

 

  
 
 
3° À la fin du troisième alinéa, les 

mots : « établi dans les conditions des I et 
II » sont remplacés par les mots : « calculé 
dans les conditions prévues au II bis afférent 
aux plus-values constatées sur les titres 
concernés par l’un des événements 
précités ». 

 

 

4. Le défaut de production de la 
déclaration et du formulaire mentionnés au 2 
ou l’omission de tout ou partie des 
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renseignements qui doivent y figurer 
entraîne l’exigibilité immédiate de l’impôt 
en sursis de paiement.  

5. Dans les deux mois suivant chaque 
transfert de domicile fiscal, les contribuables 
sont tenus d’informer l’administration 
fiscale de l’adresse du nouveau domicile 
fiscal.  

X.-Un décret en Conseil d’Etat fixe 
les conditions d’application du présent 
article, notamment les obligations 
déclaratives des contribuables. 

 
  II. – Après l’article L. 171 du livre 

des procédures fiscales, il est inséré un 
article L. 171-0 A ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 171-0 A. – Même si les 
délais de reprise prévus au premier alinéa de 
l’article L. 169 sont écoulés, l’administration 
dispose, pour le contrôle de l’impôt sur le 
revenu et des prélèvements sociaux afférents 
à chaque gain, plus-value ou créance 
mentionné aux I, I bis ou II de 
l’article 167 bis du code général des impôts, 
d’un nouveau droit de reprise qui s’exerce 
jusqu’à la fin de la troisième année qui suit 
celle de la réalisation de l’événement prévu 
au VII du même article 167 bis qui affecte 
ledit gain, plus-value ou créance. » 

 

  III. – Les contribuables qui ont 
transféré leur domicile fiscal hors de France 
entre le 28 septembre et le 31 décembre 
2012 et ont demandé à bénéficier du sursis 
de paiement prévu au V de l’article 167 bis 
du code général des impôts sont tenus, le cas 
échéant, de constituer, avant 
le 31 mars 2013, un complément de garantie 
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pour assurer le recouvrement de l’impôt 
calculé au taux de 24 % en application du B 
du IV de l’article 6 de la loi n°     du        de 
finances pour 2013 à hauteur de la 
différence entre ce montant d’impôt et le 
montant de la garantie constituée pour 
assurer le recouvrement de l’impôt calculé 
initialement au taux de 19 %. 

  IV. – Le I s’applique aux transferts 
de domicile fiscal hors de France intervenus 
à compter du 1er janvier 2013. 

 

  Le II s’applique aux transferts de 
domicile fiscal hors de France intervenus à 
compter du 3 mars 2011. 

 

 
 Article 14 quinquies (nouveau) Article 14 quinquies 

Article 199 quater C 

 
I. – L’article 199 quater C du code 

général des impôts est ainsi rédigé : 
Sans modification. 

Les cotisations versées aux organisa-
tions syndicales représentatives de salariés et 
de fonctionnaires au sens de l’article L. 
2121-1 du code du travail ouvrent droit à 
une réduction d’impôt sur le revenu. 

 
« Art. 199 quater C. – Les cotisations 

versées aux organisations syndicales 
représentatives de salariés et de 
fonctionnaires au sens de l’article L. 2121-1 
du code du travail ouvrent droit à un crédit 
d’impôt sur le revenu. 

 

La réduction d’impôt est égale à 66 
% des cotisations versées prises dans la li-
mite de 1 p. 100 du montant du revenu brut 
désigné à l’article 83, après déduction des 
cotisations et des contributions mentionnées 
aux 1° à 2° ter du même article. 

 

 
« Le crédit d’impôt est égal à 66 % 

des cotisations versées prises dans la limite 
de 1 % du montant du revenu brut désigné à 
l’article 83, après déduction des cotisations 
et des contributions mentionnées aux 1° à 
2° ter du même article. 

 

La réduction d’impôt ne s’applique 
pas aux bénéficiaires de traitements et salai-
res admis à justifier du montant de leurs 

 
« Le crédit d’impôt ne s’applique pas 

aux bénéficiaires de traitements et salaires 
admis à justifier du montant de leurs frais 
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frais réels. 

Les dispositions du 5 du I de l’article 
197 sont applicables. 

réels. 

Le bénéfice de la réduction d’impôt 
est subordonné à la condition que soit joint à 
la déclaration des revenus un reçu du syndi-
cat mentionnant le montant et la date du ver-
sement. A défaut, la réduction d’impôt est 
refusée sans proposition de rectification pré-
alable. 

 

 « Le bénéfice du crédit d’impôt est 
subordonné à la condition que soit joint à la 
déclaration des revenus un reçu du syndicat 
mentionnant le montant et la date du 
versement. À défaut, le crédit d’impôt est 
refusé sans proposition de rectification 
préalable. 

 

  
« L’excédent éventuel de crédit 

d’impôt est remboursé.  
Par dérogation aux dispositions du 

cinquième alinéa, les contribuables qui 
transmettent la déclaration de leurs revenus 
par voie électronique, en application de 
l’article 1649 quater B ter, sont dispensés de 
joindre à cette déclaration les reçus délivrés 
par les syndicats. La réduction d’impôt ac-
cordée est remise en cause lorsque ces 
contribuables ne peuvent pas justifier du 
versement des cotisations par la présentation 
des reçus mentionnés au cinquième alinéa. 

 

 
« Par dérogation au quatrième alinéa, 

les contribuables qui transmettent la 
déclaration de leurs revenus par voie 
électronique, en application de 
l’article 1649 quater B ter, sont dispensés de 
joindre à cette déclaration les reçus délivrés 
par les syndicats. Le crédit d’impôt accordé 
est remis en cause lorsque ces contribuables 
ne peuvent pas justifier du versement des 
cotisations par la présentation des reçus 
mentionnés au quatrième alinéa du présent 
article. » 

 

  
II. – Le I est applicable à compter de 

l’imposition des revenus perçus en 2012.  
Article 244 quater L 

 Article 14 sexies (nouveau) Article 14 sexies 

I. ― Les entreprises agricoles bénéfi-
cient d’un crédit d’impôt au titre de chacune 
des années 2011 et 2012 au cours desquelles 
au moins 40 % de leurs recettes proviennent 
d’activités mentionnées à l’article 63 rele-
vant du mode de production biologique 

 
 
Au I de l’article 244 quater L du 

code général des impôts, les mots : « et 
2012 » sont remplacés par les mots : « à 
2014 ». 

 

Sans modification. 
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conformément aux règles fixées dans le rè-
glement (CE) n° 834/2007 du Conseil, du 28 
juin 2007, relatif à la production biologique 
et à l’étiquetage de produits biologiques et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91. 

 
 Article 14 septies (nouveau) Article 14 septies 

Article 885-0 V bis 
  

Sans modification. 

…………………………………….. 
 
III.-1. Le redevable peut imputer sur 

l’impôt de solidarité sur la fortune 50 % du 
montant des versements effectués au titre de 
souscriptions en numéraire aux parts de 
fonds communs de placement dans 
l’innovation mentionnés à l’article L. 214-30 
du code monétaire et financier et aux parts 
de fonds d’investissement de proximité 
mentionnés à l’article L. 214-31 du même 
code. 

 
L’avantage prévu au premier alinéa 

ne s’applique que lorsque les conditions 
suivantes sont satisfaites : 

 
a) Les personnes physiques prennent 

l’engagement de conserver les parts de fonds 
jusqu’au 31 décembre de la cinquième année 
suivant celle de la souscription ; 

 
b) Le porteur de parts, son conjoint 

ou son concubin notoire et leurs ascendants 
et descendants ne doivent pas détenir 
ensemble plus de 10 % des parts du fonds et, 
directement ou indirectement, plus de 25 % 
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des droits dans les bénéfices des sociétés 
dont les titres figurent à l’actif du fonds ou 
avoir détenu ce montant à un moment 
quelconque au cours des cinq années 
précédant la souscription des parts du fonds ; 

 
c) Le fonds doit respecter au 

minimum le quota d’investissement de 60 % 
prévu au I de l’article L. 214-30 du code 
monétaire et financier et au I de l’article L. 
214-31 du même code. Si le fonds n’a pas 
pour objet d’investir plus de 50 % de son 
actif au capital de jeunes entreprises 
innovantes définies à l’article 44 sexies-0 A, 
ce quota doit être atteint à hauteur de 50 % 
au moins au plus tard huit mois à compter de 
la date de clôture de la période de 
souscription fixée dans le prospectus 
complet du fonds, laquelle ne peut excéder 
huit mois à compter de la date de 
constitution du fonds, ou huit mois après la 
promulgation de la loi n° 2009-1673 du 30 
décembre 2009 de finances pour 2010 et à 
hauteur de 100 % au plus tard le dernier jour 
du huitième mois suivant. 

 
Les versements servant de base au 

calcul de l’avantage fiscal sont retenus après 
imputation des droits ou frais d’entrée et à 
proportion du quota d’investissement 
mentionné au premier alinéa du présent c 
que le fonds s’engage à atteindre. Un décret 
fixe les conditions dans lesquelles les 
porteurs de parts sont informés annuellement 
du montant détaillé des frais et commissions, 
directs et indirects, qu’ils supportent et dans 
lesquelles ces frais sont encadrés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. – A. – À la seconde phrase du c du 

1 du III de l’article 885-0 V bis du code 
général des impôts, la première occurrence 
du mot : « huit » est remplacée par le mot : 
« douze » et le mot : « huitième » est 
remplacé par le mot : « douzième ». 
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  B.– Le A s’applique aux versements 
afférents aux souscriptions effectuées à 
compter du 1er janvier 2013. 

 

  II.– À la fin du II de l’article 
56 quater de la loi n°        du      de finances 
pour 2013, l’année : « 2014 » est remplacée 
par l’année : « 2013 ». 

 

 
Article 15 Article 15 Article 15 

Livre des procédures fiscales I.– Le livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article L. 190 1° L’article L. 190 est ainsi modifié : 1° Sans modification.  

Les réclamations relatives aux 
impôts, contributions, droits, taxes, 
redevances, soultes et pénalités de toute 
nature, établis ou recouvrés par les agents de 
l’administration, relèvent de la juridiction 
contentieuse lorsqu’elles tendent à obtenir 
soit la réparation d’erreurs commises dans 
l’assiette ou le calcul des impositions, soit le 
bénéfice d’un droit résultant d’une 
disposition législative ou réglementaire. 

   

Relèvent de la même juridiction les 
réclamations qui tendent à obtenir la 
réparation d’erreurs commises par 
l’administration dans la détermination d’un 
résultat déficitaire ou d’un excédent de taxe 
sur la valeur ajoutée déductible sur la taxe 
sur la valeur ajoutée collectée au titre d’une 
période donnée, même lorsque ces erreurs 
n’entraînent pas la mise en recouvrement 
d’une imposition supplémentaire. Les 
réclamations peuvent être présentées à 
compter de la réception de la réponse aux 
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observations du contribuable mentionnée à 
l’article L. 57, ou à compter d’un délai de 
30 jours après la notification prévue à 
l’article L. 76 ou, en cas de saisine de la 
commission départementale ou nationale des 
impôts directs et des taxes sur le chiffre 
d’affaires, à compter de la notification de 
l’avis rendu par cette commission. 

 a) Le troisième alinéa est ainsi 
modifié : 

  

Sont instruites et jugées selon les 
règles du présent chapitre toutes actions 
tendant à la décharge ou à la réduction d’une 
imposition ou à l’exercice de droits à 
déduction, fondées sur la non-conformité de 
la règle de droit dont il a été fait application 
à une règle de droit supérieure. 

 
 

 
 
– après le mot : « déduction » sont 

insérés les mots : « ou à la restitution 
d’impositions indues » ; 

  

 – sont ajoutés les mots : « , révélée 
par une décision juridictionnelle ou par un 
avis rendu au contentieux » ; 

  

 b) L’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigé : 

  

Lorsque cette non-conformité a été 
révélée par une décision juridictionnelle ou 
un avis rendu au contentieux, l’action en 
restitution des sommes versées ou en 
paiement des droits à déduction non exercés 
ou l’action en réparation du préjudice subi 
ne peut porter que sur la période postérieure 
au 1er janvier de la troisième année 
précédant celle où la décision ou l’avis 
révélant la non-conformité est intervenu. 

« Ces actions sont introduites selon 
les règles de délais applicables aux 
réclamations mentionnées au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions d’application du présent 
alinéa. » ; 

  

 
Pour l’application du quatrième 

alinéa, sont considérés comme des décisions 
juridictionnelles ou des avis rendus au 

c) Au dernier alinéa, le mot : 
« quatrième » est remplacé par le mot : 
« troisième » et les mots : « des 
Communautés européennes » sont remplacés 
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contentieux les décisions du Conseil d’État 
ainsi que les avis rendus en application de 
l’article L. 113-1 du code de justice 
administrative, les arrêts de la Cour de 
cassation ainsi que les avis rendus en 
application de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire, les arrêts du 
Tribunal des conflits et les arrêts de la Cour 
de justice des Communautés européennes se 
prononçant sur un recours en annulation, sur 
une action en manquement ou sur une 
question préjudicielle. 

par les mots : « de l’Union européenne » ; 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 

 2° Après l’article L. 190, il est inséré 
un article L. 190 A ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 190 A.– L’action en 
réparation du préjudice subi fondée sur la 
non-conformité de la règle de droit dont il a 
été fait application à une règle de droit 
supérieure ou la demande de dommages et 
intérêts résultant de la faute commise dans 
l’assiette, le contrôle et le recouvrement de 
l’impôt ne peut porter que sur une période 
postérieure au 1er janvier de la deuxième 
année précédant celle au cours de laquelle 
l’existence de la créance a été révélée au 
demandeur. » 

« Art. L. 190 A.– L’action en 
réparation du préjudice subi fondée sur la 
non-conformité de la règle de droit dont il a 
été fait application à une règle de droit 
supérieure ou la demande de dommages et 
intérêts résultant de la faute commise dans la 
détermination de l’assiette, le contrôle et le 
recouvrement de l’impôt ne peut porter que 
sur une période postérieure au 1er janvier de 
la deuxième année précédant celle au cours 
de laquelle l’existence de la créance a été 
révélée au demandeur. » 

 

Code des douanes II.– Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 352 1° Le premier alinéa du 1 de 
l’article 352 est ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

1. Aucune personne n’est recevable à 
former, contre l’administration des douanes, 
des demandes en restitution de droits et de 
marchandises et paiements de loyers, trois 
ans après l’époque que les réclamateurs 
donnent aux paiements des droits, dépôts des 

« Les demandes en restitution de 
droits et taxes perçus par l’administration des 
douanes, les demandes en paiement de loyers 
et les demandes en restitutions de 
marchandises, à l’exclusion des demandes 
formulées en application des articles 236 

« Les demandes en restitution de 
droits et taxes perçus par l’administration des 
douanes, les demandes en paiement de loyers 
et les demandes en restitution de 
marchandises, à l’exclusion des demandes 
formulées en application des articles 236 
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marchandises et échéances des loyers, à 
l’exclusion des demandes formulées en 
application des articles 236 à 239 du code 
des douanes communautaire. 

à 239 du code des douanes communautaires, 
sont présentées à l’administration dans les 
délais et conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

à 239 du code des douanes communautaires, 
sont présentées à l’administration dans les 
délais et conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

……………………………………………    

Article 352 ter    

Lorsque le défaut de validité d’un 
texte fondant la perception d’une taxe 
recouvrée par les agents de la direction 
générale des douanes et des droits indirects a 
été révélé par une décision juridictionnelle, 
l’action en restitution mentionnée à 
l’article 352 ne peut porter, sans préjudice 
des dispositions de l’article 352 bis, que sur 
la période postérieure au 1er janvier de la 
troisième année précédant celle au cours de 
laquelle cette décision est intervenue. 

2° L’article 352 ter est ainsi modifié : 
 
 
 
 
 
 
 
a) Au premier alinéa, le mot : 

« troisième » est remplacé par le mot : 
« deuxième » ; 

2° Sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les dispositions du précédent alinéa 
sont applicables aux litiges engagés par des 
réclamations présentées après le 
20 novembre 1991. 

b) Le second alinéa est supprimé ;   

 3° Après l’article 352 ter, il est inséré 
un article 352 quater ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. 352 quater.– L’action en 
réparation du préjudice subi fondée sur la 
non-conformité de la règle de droit dont il a 
été fait application à une règle de droit 
supérieure ou la demande de dommages et 
intérêts résultant de la faute commise dans 
l’assiette, le contrôle et le recouvrement de 
l’impôt ne peut porter que sur une période 
postérieure au 1er janvier de la deuxième 
année précédant celle au cours de laquelle 
l’existence de la créance a été révélée au 

« Art. 352 quater.– L’action en 
réparation du préjudice subi fondée sur la 
non-conformité de la règle de droit dont il a 
été fait application à une règle de droit 
supérieure ou la demande de dommages et 
intérêts résultant de la faute commise dans la 
détermination de l’assiette, le contrôle et le 
recouvrement de l’impôt ne peut porter que 
sur une période postérieure au 1er janvier de 
la deuxième année précédant celle au cours 
de laquelle l’existence de la créance a été 
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demandeur. » révélée au demandeur. » 

 III.– 1. Le 1° du I et le 2° du II 
s’appliquent aux réclamations et demandes 
fondées sur une décision juridictionnelle ou 
un avis rendu au contentieux prononcés à 
compter du 1er janvier 2013. 

III.– Sans modification.  

 2. Les 2° du I et 3° du II s’appliquent 
aux actions en réparation relatives à des 
créances dont l’existence a été révélée au 
demandeur à compter du 1er janvier 2013. 

  

Code général des impôts  
Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis 

Article 71 

 
I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 
Sans modification. 

Pour les groupements agricoles d’ex-
ploitation en commun dont tous les associés 
participent effectivement et régulièrement à 
l’activité du groupement par leur travail per-
sonnel : 

1° la moyenne des recettes au-delà de 
laquelle ces groupements sont soumis à un 
régime d’imposition d’après le bénéfice réel 
est égale à 60 % de la limite prévue pour les 
exploitants individuels multipliée par le 
nombre d’associés, à l’exception des asso-
ciés dont l’âge excède, au premier jour de 
l’exercice, celui auquel leur est ouvert le 
droit à une pension de retraite. Toutefois, 
elle est égale à la limite prévue pour les ex-
ploitants individuels multipliée par le nom-
bre d’associés, à l’exception des associés 
dont l’âge excède, au premier jour de 
l’exercice, celui auquel leur est ouvert le 
droit à une pension de retraite, lorsque la 
moyenne des recettes du groupement est in-
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férieure ou égale à 230 000 €. 
 
2° (abrogé) 
 
3° (abrogé) 
 
4° Les plafonds prévus aux articles 

72 D et 72 D bis sont multipliés par le nom-
bre d’associés dans la limite de trois ; 

……………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
A. – Au 4° de l’article 71, les 

références : « articles 72 D et 72 D bis » sont 
remplacées par les références : « deux 
premiers alinéas du I de l’article 72 D ter » ; 

  
B. – Il est rétabli un article 72 B ainsi 

rédigé :  
 

 
« Art. 72 B. – L’indemnité destinée à 

couvrir les dommages causés aux récoltes 
par des événements d’origine climatique qui 
est acquise au titre d’un exercice, mais 
couvre une perte effectivement subie au titre 
d’un exercice ultérieur, est imposable au 
titre de l’exercice de constatation de cette 
perte. » ; 

 

Article 72 D 

 
C. – Le I de l’article 72 D est ainsi 

modifié :  

  
1° Les huit premiers alinéas sont 

remplacés par quatre alinéas ainsi rédigés :  
I.-Les exploitants agricoles soumis à 

un régime réel d’imposition peuvent 
pratiquer une déduction pour investissement 
dont le montant est plafonné, pour chaque 
exercice : 

 
a) A 4 000 € dans la limite du 

bénéfice imposable, s’il est inférieur à 10 
000 €; 

 
b) A 40 % de ce bénéfice lorsqu’il est 

compris entre 10 000 € et 40 000 € ; 

 
« I. – Les exploitants agricoles 

soumis à un régime réel d’imposition 
peuvent pratiquer une déduction pour 
investissement dans les limites et conditions 
prévues à l’article 72 D ter. 
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c) A la somme de 8 000 € majorée de 

20 % de ce bénéfice lorsqu’il est compris 
entre 40 000 € et 60 000 € ; 

 
d) A 20 000 € lorsque ce bénéfice 

excède 60 000 €. 
 
Pour les exploitations agricoles à 

responsabilité limitée qui n’ont pas opté 
pour le régime fiscal des sociétés de 
capitaux, le plafond est multiplié par le 
nombre des associés exploitants dans la 
limite de trois. 

 
La déduction est pratiquée après 

application des abattements prévus aux 
articles 44 quaterdecies et 73 B. 

 
Cette déduction doit être utilisée au 

cours des cinq exercices qui suivent celui de 
sa réalisation pour l’acquisition et la création 
d’immobilisations amortissables strictement 
nécessaires à l’activité ou pour l’acquisition 
et pour la production de stocks de produits 
ou animaux dont le cycle de rotation est su-
périeur à un an ou pour l’acquisition de parts 
sociales de sociétés coopératives agricoles 
visées à l’article L521-1 du code rural et de 
la pêche maritime. 

 

 
« Cette déduction est utilisée au cours 

des cinq exercices qui suivent celui de sa 
réalisation pour : 

 

  
« 1° L’acquisition et la production de 

stocks de produits ou animaux dont le cycle 
de rotation est supérieur à un an ; 

 

  
« 2° Ou l’acquisition de parts sociales 

de sociétés coopératives agricoles 
mentionnées à l’article L. 521-1 du code 
rural et de la pêche maritime. » ; 
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2° Le neuvième alinéa est ainsi 

modifié :  
Lorsque la déduction est utilisée à 

l’acquisition ou à la création 
d’immobilisations amortissables, la base 
d’amortissement de celles-ci est réduite à 
due concurrence. Lorsqu’elle est utilisée 
pour l’acquisition de parts sociales de 
coopératives agricoles, elle est rapportée, par 
parts égales, au résultat de l’exercice qui suit 
celui de l’acquisition et des neuf exercices 
suivants. Toutefois, le retrait de l’adhérent 
ou la cession de parts sociales entraîne la 
réintégration immédiate dans le résultat 
imposable de la fraction de la déduction qui 
n’a pas encore été rapportée. 

……………………………………. 

 
a) La première phrase est supprimée ;  
 
 
b) Le début de la deuxième phrase est 

ainsi rédigé : « Lorsque la déduction est... (le 
reste sans changement). » ; 

 

Article 72 D bis 

 
D. – L’article 72 D bis est ainsi 

modifié :  
  1° Le I est ainsi modifié : 

 

  
a) Les cinq premiers alinéas sont 

remplacés par un alinéa ainsi rédigé :  
I.-Dans la limite du bénéfice imposa-

ble, les exploitants agricoles soumis à un ré-
gime réel d’imposition peuvent pratiquer 
une déduction pour aléas dont le montant par 
exercice de douze mois s’élève à 23 000 € 
sous réserve qu’ils aient souscrit une assu-
rance au titre de l’exercice dans des condi-
tions définies par décret. 

Sous cette même réserve, lorsque le 
résultat de l’exercice est supérieur d’au 
moins 20 % à la moyenne des résultats des 
trois exercices précédents, l’exploitant peut 

 
« I. – A. – Les exploitants agricoles 

soumis à un régime réel d’imposition 
peuvent pratiquer une déduction pour aléas 
dans les limites et conditions prévues à 
l’article 72 D ter. » ; 
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pratiquer un complément de déduction pour 
aléas, dans la limite du bénéfice, à hauteur 
de 500 € par salarié équivalent temps plein. 
Pour le calcul de la moyenne des résultats 
des trois exercices précédents, il n’est pas 
tenu compte des reports déficitaires. 

Lorsque le ou les salariés de l’exploi-
tation ne sont employés qu’à temps partiel 
ou sur une fraction seulement de l’année ci-
vile, la conversion en équivalent temps plein 
résulte pour chaque salarié du rapport entre 
le nombre d’heures travaillées pour lesquel-
les une dépense a été engagée au cours de 
l’exercice et 1 607 heures. Cette conversion 
n’est pas effectuée si ce rapport est supérieur 
à un. Le total obtenu est arrondi à l’unité su-
périeure. 

Toutefois, la déduction pour aléas est 
plafonnée à la différence positive entre la 
somme de 150 000 € et le montant des dé-
ductions pratiquées et non encore rapportées 
au résultat, majoré des intérêts capitalisés en 
application du sixième alinéa. 

Pour les exploitations agricoles à res-
ponsabilité limitée qui n’ont pas opté pour le 
régime fiscal des sociétés de capitaux, les 
plafonds sont multipliés par le nombre des 
associés exploitants dans la limite de trois. 

La déduction pour aléas s’exerce à la 
condition que, dans les six mois de la clôture 
de l’exercice et au plus tard à la date de 
dépôt de déclaration des résultats se 
rapportant à l’exercice au titre duquel la 
déduction est pratiquée, l’exploitant ait 
inscrit à un compte d’affectation ouvert 
auprès d’un établissement de crédit une 
somme provenant des recettes de 

 
 
 
 
 
 
 
 
b) À la première phrase du sixième 

alinéa, les mots : « provenant des recettes de 
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l’exploitation de cet exercice égale au 
montant de la déduction. L’épargne 
professionnelle ainsi constituée doit être 
inscrite à l’actif du bilan de l’exploitation. 
Les intérêts produits par cette épargne 
professionnelle et qui sont capitalisés dans le 
compte d’affectation ne sont pas soumis à 
l’impôt. 

 

l’exploitation de cet exercice égale au » sont 
remplacés par les mots : « égale à 50 % 
du » ; 

La déduction est pratiquée après ap-
plication des abattements prévus aux articles 
44 quaterdecies et 73 B et de la déduction 
pour investissement prévue à l’article 72 D. 

 

 
c) Le septième alinéa est supprimé ;  

  
d) Le huitième alinéa est ainsi 

modifié :  
 
Les sommes déduites et leurs intérêts 

capitalisés non soumis à l’impôt peuvent 
être utilisés au cours des dix exercices qui 
suivent celui de leur inscription au compte 
d’affectation : 

 

 
– au début, est ajoutée la mention : 

« B. – » ;  

– le mot : « dix » est remplacé par le 
mot : « sept » ; 

 

  
– à la fin, les mots : « de leur 

inscription au compte d’affectation » sont 
remplacés par les mots : « au cours duquel la 
déduction a été pratiquée » ; 

 

  
e) Le a est ainsi rédigé : 

 
a) Au titre de chaque exercice, dans 

la limite des cotisations et primes réglées et 
des franchises rachetées au cours de 
l’exercice qui sont prévues par les contrats 
d’assurances mentionnées au premier 
alinéa ; 

 
« a) Au titre de chaque exercice, pour 

l’acquisition de fourrages dans les six mois 
qui précèdent ou qui suivent la 
reconnaissance du caractère de calamité 
agricole sur le canton de l’exploitation ou les 
cantons limitrophes ; » 
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f) Après le a, il est inséré un b ainsi 

rédigé :  

  
« b) Pour le règlement au cours de 

l’exercice des primes et cotisations 
d’assurance de dommage aux biens ou pour 
perte d’exploitation souscrite par 
l’exploitant ; »  

 

b) Au titre de l’exercice de 
survenance d’un incendie ou d’un dommage 
aux cultures ou de perte du bétail assuré, 
dans la limite des franchises ; 

 

 
 

g) Le b devient le c et est complété 
par les mots : « , pour le règlement des 
dépenses en résultant » ; 

 

c) Au titre de l’exercice de 
survenance d’un aléa non assuré d’origine 
climatique, naturelle ou sanitaire, reconnu 
par une autorité administrative compétente, 
ou déclaré par l’exploitant lorsque la 
différence positive entre la moyenne des 
chiffres d’affaires hors taxes des trois 
exercices précédents et le chiffre d’affaires 
hors taxes de l’exercice, réalisé dans des 
conditions comparables, excède 10 % de 
cette moyenne, dans la limite de cette 
différence ; 

  
 
h) Le c devient le d et, après le mot : 

« compétente », la fin est ainsi rédigée : 
« pour le règlement des dépenses en 
résultant ; » 

 

d) Au titre de l’exercice de surve-
nance d’un aléa d’origine économique lors-
que la différence positive entre la moyenne 
des valeurs ajoutées des trois exercices pré-
cédents et la valeur ajoutée de l’exercice, ré-
alisée dans des conditions comparables, ex-
cède 10 % de cette moyenne, dans la limite 
de cette différence. Pour l’application du 
présent d, la valeur ajoutée s’entend de la 
différence entre d’une part, la somme hors 
taxes, des ventes, des variations d’inven-
taire, de la production immobilisée et auto-

 
i) Le d devient le e et, à la première 

phrase, les mots : « d’origine » sont 
supprimés ; 
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consommée et des indemnités et subventions 
d’exploitation et, d’autre part, la somme 
hors taxes et sous déduction des transferts de 
charges d’exploitation affectés, du coût 
d’achat des marchandises vendues et de la 
consommation de l’exercice en provenance 
de tiers. 

 

  
j) Les trois derniers alinéas sont 

remplacés par un C ainsi rédigé :  
Les sommes et intérêts ainsi utilisés 

sont rapportés au résultat de l’exercice au 
cours duquel leur retrait du compte est 
intervenu ou de l’exercice au cours duquel 
est survenu l’aléa visé au d à condition que 
ce prélèvement soit intervenu dans les six 
mois de la clôture de cet exercice et au plus 
tard à la date de dépôt de la déclaration des 
résultats s’y rapportant. 

 
« C – Les sommes déduites et les 

intérêts ainsi utilisés sont rapportés au 
résultat de l’exercice au cours duquel leur 
utilisation est intervenue.  

 

Lorsque ces sommes et intérêts ne 
sont pas utilisés au cours des dix exercices 
qui suivent celui de leur inscription au 
compte, ils sont rapportés aux résultats du 
dixième exercice suivant celui au titre 
duquel ils ont été inscrits. 

 
« Lorsque ces sommes et intérêts ne 

sont pas utilisés au cours des sept exercices 
qui suivent celui au titre duquel la déduction a 
été pratiquée, ils sont rapportés aux résultats 
du septième exercice suivant celui au titre 
duquel la déduction a été pratiquée et 
majorés d’un montant égal au produit de ces 
sommes et intérêts par le taux de l’intérêt de 
retard prévu à l’article 1727. 

 

Lorsque ces sommes et intérêts sont 
prélevés dans des cas autres que ceux 
mentionnés aux a à d au cours des dix 
exercices qui suivent celui de leur 
inscription, ils sont rapportés au résultat de 
l’exercice au cours duquel ce prélèvement a 
été effectué et majorés d’un montant égal au 
produit de ces sommes et intérêts par le taux 
de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727. 

 
« Lorsque ces sommes et intérêts sont 

prélevés dans des cas autres que ceux 
mentionnés au B du présent I, ils sont 
rapportés au résultat de l’exercice au cours 
duquel cette utilisation a été effectuée et 
majorés d’un montant égal au produit de ces 
sommes et intérêts par le taux de l’intérêt de 
retard prévu au même article 1727. » ; 
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II.-L’apport d’une exploitation 

individuelle dans les conditions visées au I 
de l’article 151 octies, à une société civile 
agricole par un exploitant agricole qui a 
pratiqué la déduction au titre d’un exercice 
précédant celui de l’apport n’est pas 
considéré pour l’application du I comme une 
cessation d’activité si la société bénéficiaire 
de l’apport en remplit les conditions et 
s’engage à utiliser les sommes déposées sur 
le compte au cours des dix exercices qui 
suivent celui au titre duquel la déduction 
correspondante a été pratiquée. 

 
La transmission à titre gratuit d’une 

exploitation individuelle dans les conditions 
prévues à l’article 41 par un exploitant 
agricole qui a pratiqué la déduction au titre 
d’un exercice précédant celui de la 
transmission n’est pas considérée pour 
l’application du I comme une cessation 
d’activité si le ou les bénéficiaires de la 
transmission remplissent les conditions 
ouvrant droit à la déduction et s’engagent à 
utiliser les sommes déposées sur le compte 
au cours des dix exercices qui suivent celui 
au titre duquel la déduction correspondante a 
été pratiquée dans les conditions et les 
limites définies au I. 

 
III.-Le compte ouvert auprès d’un 

établissement de crédit est un compte 
courant qui retrace exclusivement les 
opérations définies au I. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Aux premier et second alinéas du 

II, le mot : « dix » est remplacé par le mot : 
« sept » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
 

 

  
E. – L’article 72 D ter est ainsi 

rétabli :  
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« Art. 72 D ter. – I. – Dans la limite 

du bénéfice, les déductions prévues aux 
articles 72 D et 72 D bis sont plafonnées à 
un montant global fixé, par exercice de 
douze mois, à 27 000 €. 

 

  
« Lorsque le résultat de l’exercice est 

supérieur d’au moins 20 % à la moyenne des 
résultats des trois exercices précédents, 
l’exploitant peut pratiquer un complément de 
déduction pour aléas, dans les conditions 
prévues à l’article 72 D bis et dans la limite 
du bénéfice, à hauteur de 500 € par salarié 
équivalent temps plein. Pour le calcul de la 
moyenne des résultats des trois exercices 
précédents, il n’est pas tenu compte des reports 
déficitaires. 

 

  
« Lorsque le ou les salariés de 

l’exploitation ne sont employés qu’à temps 
partiel ou sur une fraction seulement de 
l’année civile, la conversion en équivalent 
temps plein résulte, pour chaque salarié, du 
rapport entre le nombre d’heures travaillées 
pour lesquelles une dépense a été engagée au 
cours de l’exercice et 1 607 heures. Cette 
conversion n’est pas effectuée si ce rapport 
est supérieur à un. Le total obtenu est arrondi 
à l’unité supérieure. 

 

  
« Toutefois, les déductions prévues 

aux articles 72 D et 72 D bis, majorées, le 
cas échéant, du complément de déduction 
pour aléas, sont plafonnées à la différence 
positive entre la somme de 150 000 € et le 
montant des déductions pratiquées et non 
encore rapportées au résultat, majoré, le cas 
échéant, des intérêts capitalisés en 
application du second alinéa du A du  I de 
l’article 72 D bis. 
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« Pour les exploitations agricoles à 

responsabilité limitée qui n’ont pas opté 
pour le régime fiscal des sociétés de 
capitaux, les plafonds mentionnés aux deux 
premiers alinéas du présent I sont multipliés 
par le nombre des associés exploitants sans 
pouvoir excéder trois fois le montant 
mentionné au premier alinéa. 

 

  
« II. – Les déductions mentionnées au 

premier alinéa du I du présent article sont 
pratiquées après application des abattements 
prévus aux articles 44 quaterdecies et 
73 B. » 

 

  
II. – Le I s’applique aux exercices clos 

à compter du 31 décembre 2012. Les sommes 
déduites en application des articles 72 D et 
72 D bis antérieurement à l’entrée en vigueur 
de ces dispositions peuvent être utilisées ou 
doivent être rapportées, selon les cas, selon 
les modalités prévues antérieurement à cette 
date. 

 

  
Le montant mentionné au cinquième 

alinéa du E du I comprend celui des 
déductions pour aléas pratiquées et non 
encore rapportées au résultat à la date de 
publication de la présente loi, majoré le cas 
échéant des intérêts capitalisés. 

 

  Article 15 ter (nouveau) Article 15 ter 

Livre des procédures fiscales 

Article L. 135 D  
L’article L. 135 D du livre des 

procédures fiscales est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 
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I.-Les agents de l’administration des 
impôts et de l’administration des douanes et 
droits indirects peuvent communiquer aux 
agents de l’Institut national de la statistique 
et des études économiques et aux agents des 
services statistiques ministériels, dans les 
limites et conditions prévues par la loi n° 51-
711 du 7 juin 1951 sur l’obligation, la 
coordination et le secret en matière de 
statistiques, les renseignements utiles à 
l’établissement de statistiques. 

 
II.-Les informations communiquées 

en application du I par les agents de 
l’administration des impôts et de 
l’administration des douanes et portant sur 
les renseignements prévus aux articles 
L. 232-21 à L. 232-23 du code de commerce 
ou, pour celles n’en relevant pas, portant sur 
les comptes annuels déposés en application 
des articles 53 A, 72, 74 A, 97, 223 et 302 
septies A bis du code général des impôts, 
peuvent l’être également, dans les mêmes 
limites et conditions, soit pour des besoins 
de recherche scientifique, soit à des fins 
exclusives de réalisation d’études 
économiques, aux agents de services de 
l’Etat chargés de la réalisation d’études 
économiques. La liste de ces services est 
définie par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l’économie et du ministre chargé 
du budget. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la première phrase du II, les 

mots : « soit pour des besoins de recherche 
scientifique, soit » sont supprimés ; 

 

 

  2° Il est ajouté un III ainsi rédigé :  

 
 

« III. – L’accès des tiers aux 
informations mentionnées au I à des fins de 
recherche scientifique peut être autorisé par 
décision du ministre chargé du budget, après 
avis du comité du secret statistique institué 
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par l’article 6 bis de la loi n° 51 711 du 7 
juin 1951 sur l’obligation, la coordination et 
le secret en matière de statistiques. 

 
 

 
« L’avis du comité du secret 

statistique est rendu, après consultation des 
administrations ayant collecté les données 
concernées par la demande d’accès, au 
regard : 

 

 

 
 

« 1° Des enjeux attachés à la 
protection de la vie privée, à la protection du 
secret des affaires et au respect du secret 
professionnel prévu aux articles 226-13 et 
226-14 du code pénal ; 

 

 

 
 

« 2° De la nature et de la finalité des 
travaux pour l’exécution desquels la 
demande d’accès est formulée ; 

 

 

 
 

« 3° De la qualité de la personne qui 
fait la demande d’accès, de celle de 
l’organisme de recherche auquel elle est 
rattachée et des garanties qu’elle présente ; 

 

 

 
 

« 4° De la disponibilité des données 
demandées. 

 

 

 
 

« Conformément à l’article L. 113 du 
présent livre, les tiers autorisés sont soumis, 
pour les informations mises à leur 
disposition, à l’obligation de secret 
professionnel dans les termes des articles 
226-13 et 226-14 du code pénal. Ces 
informations ne sont ni communicables, ni 
cessibles, ni transmissibles. 
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« L’accès aux informations s’effectue 
par l’intermédiaire de centres d’accès 
sécurisé préservant la confidentialité des 
données. 

 

 

 
 

« Dans le respect des mêmes articles 
226-13 et 226-14, les agents des centres 
d’accès sécurisé appelés par leurs fonctions 
à participer à la mise en œuvre de cette 
procédure peuvent recevoir communication 
des informations prévues au I du présent 
article couvertes par le secret professionnel 
et en permettre l’accès aux seuls tiers 
autorisés. 

 

 

 
 

« Un décret en Conseil d’État précise 
les conditions d’application du présent III. » 

 

 
 Article 15 quater (nouveau) Article 15 quater 

 
 

Le Gouvernement adresse chaque 
année au Parlement un rapport lui 
permettant de suivre l’évolution des départs 
et retours de contribuables français ainsi que 
l’évolution du nombre de résidents fiscaux. 

 

Sans modification. 

 
Article 16 Article 16 Article 16 

Code général des impôts I.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article 221    

1 L’impôt sur les sociétés est établi 
dans les mêmes conditions et sous les 
mêmes sanctions que l’impôt sur le revenu 
(bénéfices industriels et commerciaux, 
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régime d’imposition d’après le bénéfice réel 
ou d’après le régime simplifié).  

 A.– Le 2 de l’article 221 est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

2 En cas de dissolution, de 
transformation entraînant la création d’une 
personne morale nouvelle, d’apport en 
société, de fusion, de transfert du siège ou 
d’un établissement à l’étranger, l’impôt sur 
les sociétés est établi dans les conditions 
prévues aux 1 et 3 de l’article 201. 

 
 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots : « à 

l’étranger » sont remplacés par les mots : 
« dans un État étranger autre qu’un État 
membre de l’Union européenne ou qu’un 
État partie à l’Espace économique européen 
ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter 
contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi 
qu’une convention d’assistance mutuelle en 
matière de recouvrement ayant une portée 
similaire à celle prévue par la directive 
2010/24/UE du Conseil, du 16 mars 2010, 
concernant l’assistance mutuelle en matière 
de recouvrement des créances relatives aux 
taxes, impôts, droits et autres mesures, » ; 

 
 
 
 
1° Au premier alinéa, les mots : « à 

l’étranger » sont remplacés par les mots : 
« dans un État étranger autre qu’un État 
membre de l’Union européenne ou qu’un 
État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une 
convention d’assistance mutuelle en matière 
de recouvrement ayant une portée similaire à 
celle prévue par la directive 2010/24/UE du 
Conseil, du 16 mars 2010, concernant 
l’assistance mutuelle en matière de 
recouvrement des créances relatives aux 
taxes, impôts, droits et autres mesures, » ; 

 

Il en est de même, sous réserve des 
dispositions de l’article 221 bis, lorsque les 
sociétés ou organismes mentionnés aux 
articles 206 à 208 quinquies, 239, 
239 bis AA et 239 bis AB cessent totalement 
ou partiellement d’être soumis à l’impôt sur 
les sociétés au taux prévu au deuxième 
alinéa du I de l’article 219. 

   

 2° Le dernier alinéa est remplacé par 
cinq alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

Toutefois, le transfert de siège dans 
un autre État membre de la Communauté 

« Lorsque le transfert de siège ou 
d’un établissement s’effectue dans un autre 

« Lorsque le transfert du siège ou 
d’un établissement s’effectue dans un autre 
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européenne, qu’il s’accompagne ou non de 
la perte de la personnalité juridique en 
France, n’emporte pas les conséquences de 
la cessation d’entreprise. 

État membre de l’Union européenne ou dans 
un État partie à l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une 
convention d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion 
fiscales ainsi qu’une convention d’assistance 
mutuelle en matière de recouvrement ayant 
une portée similaire à celle prévue par la 
directive 2010/24/UE du Conseil, du 
16 mars 2010, précitée et qu’il 
s’accompagne du transfert d’éléments 
d’actifs, l’impôt sur les sociétés calculé à 
raison des plus-values latentes constatées sur 
les éléments de l’actif immobilisé transférés 
et des plus-values en report ou en sursis 
d’imposition est acquitté dans les deux mois 
suivant le transfert des actifs : 

État membre de l’Union européenne ou dans 
un État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une 
convention d’assistance mutuelle en matière 
de recouvrement ayant une portée similaire à 
celle prévue par la directive 2010/24/UE du 
Conseil, du 16 mars 2010, précitée et qu’il 
s’accompagne du transfert d’éléments 
d’actifs, l’impôt sur les sociétés calculé à 
raison des plus-values latentes constatées sur 
les éléments de l’actif immobilisé transférés 
et des plus-values en report ou en sursis 
d’imposition est acquitté dans les deux mois 
suivant le transfert des actifs : 

 « a) Soit pour la totalité de son 
montant ; 

« a)  Sans modification.  

 « b) Soit, sur demande expresse de la 
société, pour le cinquième de son montant. 
Le solde est acquitté par fractions égales au 
plus tard à la date anniversaire du premier 
paiement au cours des quatre années 
suivantes. Le solde des fractions dues en 
application de la première phrase du présent 
b peut être versé à tout moment, en une 
seule fois, avant l’expiration de ce délai. 

« b)  Sans modification.  

 « L’impôt devient immédiatement 
exigible lorsqu’intervient, dans le délai de 
cinq ans, la cession des actifs ou leur 
transfert dans un autre État que ceux 
mentionnés au troisième alinéa du présent 2 
ou la dissolution de la société ou le non-
respect de l’une des échéances de paiement. 

« L’impôt devient immédiatement 
exigible lorsqu’intervient, dans le délai de 
cinq ans, la cession des actifs ou leur 
transfert dans un autre État que ceux 
mentionnés au troisième alinéa du présent 2 
ou la dissolution de la société. L’impôt 
devient également exigible en cas de non-
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respect de l’une des échéances de paiement. 

 « La société adresse chaque année au 
service des impôts des non résidents un état 
conforme au modèle fourni par 
l’administration faisant apparaître les 
renseignements nécessaires au suivi des 
plus-values latentes sur les éléments de 
l’actif immobilisé transférés, mentionnées au 
quatrième alinéa. » ; 

« La société adresse chaque année au 
service des impôts des non résidents un état 
conforme au modèle fourni par 
l’administration faisant apparaître les 
renseignements nécessaires au suivi des 
plus-values latentes sur les éléments de 
l’actif immobilisé transférés, mentionnées au 
troisième alinéa. » ; 

 

……………………………………………    

Article 1763 
   

I.– Entraîne l’application d’une 
amende égale à 5 % des sommes omises le 
défaut de production ou le caractère inexact 
ou incomplet des documents suivants : 

   

a. Tableau des provisions prévu en 
application des dispositions de l’article 
53 A ; 

   

b. Relevé détaillé de certaines 
catégories de dépenses prévu à 
l’article 54 quater ; 

   

c. État prévu au premier alinéa de 
l’article 223 Q ; 

   

d. Registre mentionné au II de 
l’article 54 septies ; 

   

e. État prévu au IV de l’article 41, 
au I de l’article 54 septies, au II de l’article 
151 octies ou au 2 du II et au VI de l’article 
151 nonies au titre de l’exercice au cours 
duquel est réalisée l’opération visée par ces 
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dispositions ou au titre des exercices 
ultérieurs ; 

f. État mentionné au onzième alinéa 
du a ter du I de l’article 219 ; 

   

g. État de suivi mentionné au dernier 
alinéa du a septies du I de l’article 219. 

   

Pour les documents mentionnés aux 
a, b et c, l’amende s’applique au seul 
exercice au titre duquel l’infraction est mise 
en évidence et le taux est ramené à 1 % 
lorsque les sommes correspondantes sont 
réellement déductibles. 

   

 B.– Après le g du I de l’article 1763, 
est inséré un h ainsi rédigé : 

B.– Sans modification.  

 « h) L’état mentionné au dernier 
alinéa du 2 de l’article 221. » 

  

II.– Entraîne l’application d’une 
amende égale à 5 % des résultats de la 
société scindée non imposés en application 
des dispositions prévues aux articles 210 A 
et 210 B, le défaut de production ou le 
caractère inexact ou incomplet de l’état 
prévu au III de l’article 54 septies. 

   

III.– Entraîne l’application d’une 
amende égale à 5 % du prix de revient du 
bien donné en location ou mis à disposition 
sous toute autre forme le défaut de 
production de la déclaration prévue à 
l’article 54 octies. 

   

 II.– Le I s’applique aux transferts 
réalisés au cours des exercices clos à 
compter du 31 décembre 2012. 

II.– Sans modification.  
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Code général des impôts  
Article  16 bis (nouveau) Article  16 bis  

Article 39 

…………………………………… 

13. Sont exclues des charges 
déductibles pour l’établissement de l’impôt 
les aides de toute nature consenties à une 
autre entreprise, à l’exception des aides à 
caractère commercial. 

 
Le premier alinéa du présent 13 ne 

s’applique pas aux aides consenties en 
application d’un accord homologué dans les 
conditions prévues au II de l’article L. 611-8 
du code de commerce ni aux aides 
consenties aux entreprises pour lesquelles 
une procédure de sauvegarde, de 
redressement judiciaire ou de liquidation 
judiciaire est ouverte. 

Les aides mentionnées au deuxième 
alinéa du présent 13 qui ne revêtent pas un 
caractère commercial sont déductibles à 
hauteur de la situation nette négative de 
l’entreprise qui en bénéficie et, pour le 
montant excédant cette situation nette 
négative, à proportion des participations 
détenues par d’autres personnes que 
l’entreprise qui consent les aides. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. – Au deuxième alinéa du 13 de 

l’article 39 du code général des impôts, 
après le mot : « accord », sont insérés les 
mots : « constaté ou » et la référence : « au 
II de » est remplacée par le mot : « à ». 

Sans modification. 

  II. – Le I s’applique aux exercices 
clos à compter du 4 juillet 2012. 
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Article 199 ter B 

 
Article  16 ter (nouveau) Article  16 ter  

I. ― Le crédit d’impôt pour dépenses 
de recherche défini à l’article 244 quater B 
est imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année au cours de 
laquelle les dépenses de recherche prises en 
compte pour le calcul du crédit d’impôt ont 
été exposées. L’excédent de crédit d’impôt 
constitue au profit de l’entreprise une 
créance sur l’Etat d’égal montant. Cette 
créance est utilisée pour le paiement de 
l’impôt sur le revenu dû au titre des trois 
années suivant celle au titre de laquelle elle 
est constatée puis, s’il y a lieu, la fraction 
non utilisée est remboursée à l’expiration de 
cette période. 

La créance est inaliénable et 
incessible, sauf dans les cas et conditions 
prévus par les articles L. 313-23 à L. 313-35 
du code monétaire et financier. 

En cas de fusion ou d’opération 
assimilée intervenant au cours de la période 
mentionnée à la dernière phrase du premier 
alinéa, la fraction de la créance qui n’a pas 
encore été imputée par la société apporteuse 
est transférée à la société bénéficiaire de 
l’apport. 

La fraction du crédit d’impôt 
recherche correspondant aux parts des 
personnes physiques autres que celles 
mentionnées au I de l’article 151 nonies 
n’est ni imputable ni restituable. 
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II. ― La créance mentionnée au 
premier alinéa du I est immédiatement 
remboursable lorsqu’elle est constatée par 
l’une des entreprises suivantes : 

1° Les entreprises, autres que celles 
mentionnées au III de l’article 44 sexies, 
créées à compter du 1er janvier 2004 et dont 
le capital est entièrement libéré et détenu de 
manière continue à 50 % au moins : 

a) Par des personnes physiques ; 

b) Ou par une société dont le capital 
est détenu pour 50 % au moins par des 
personnes physiques ; 

c) Ou par des sociétés de capital-
risque, des fonds communs de placement à 
risques, des sociétés de développement 
régional, des sociétés financières 
d’innovation ou des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque à la condition qu’il 
n’existe pas de lien de dépendance au sens 
des deuxième à quatrième alinéas du 12 de 
l’article 39 entre les entreprises et ces 
dernières sociétés ou ces fonds. 

Ces entreprises peuvent demander le 
remboursement immédiat de la créance 
constatée au titre de l’année de création. Il 
en est de même pour les créances constatées 
au titre des quatre années suivantes ; 

 
2° Les entreprises ayant fait l’objet 

d’une procédure de sauvegarde, d’un 
redressement ou d’une liquidation 
judiciaires. Ces entreprises peuvent 
demander le remboursement de leur créance 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. – Le 2° du II des articles 199 ter B 

et 199 ter D du code général des impôts est 
ainsi modifié :  

 
1° À la première phrase, après le 

mot : « procédure », sont insérés les mots : 
« de conciliation ou » ;  

 
2° À la seconde phrase, après le mot : 

« date », sont insérés les mots : « de la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. –Sans modification. 
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non utilisée à compter de la date du 
jugement qui a ouvert ces procédures ; 

 
3° Les jeunes entreprises innovantes 

mentionnées à l’article 44 sexies-0 A ; 

4° Les entreprises qui satisfont à la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises donnée à l’annexe I au règlement 
(CE) n° 800/2008 de la Commission, du 6 
août 2008, déclarant certaines catégories 
d’aide compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité 
(règlement général d’exemption par 
catégorie). 

Les entreprises créées depuis moins 
de deux ans qui sollicitent le remboursement 
immédiat de la créance de crédit d’impôt 
pour dépenses de recherche doivent 
présenter à l’appui de leur demande les 
pièces justificatives attestant de la réalité des 
dépenses de recherche. 

…………………………………… 

décision ou ». 

Article 199 ter D    

I.- Le crédit d’impôt défini à l’article 
244 quater E est imputé sur l’impôt sur le 
revenu dû par le contribuable au titre de 
l’année au cours de laquelle les biens 
éligibles au dispositif sont acquis, créés ou 
loués. Lorsque les biens éligibles sont 
acquis, créés ou loués au titre d’un exercice 
ne coïncidant pas avec l’année civile, le 
crédit d’impôt correspondant est imputé sur 
l’impôt sur le revenu dû par le contribuable 
au titre de l’année au cours de laquelle 
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l’exercice est clos. Si le montant du crédit 
d’impôt excède l’impôt dû au titre de ladite 
année, l’excédent est utilisé pour le paiement 
de l’impôt sur le revenu dû au titre des neuf 
années suivantes. Le solde non utilisé est 
remboursé à l’expiration de cette période 
dans la limite de 50 % du crédit d’impôt et 
d’un montant de 300 000 €. 

Toutefois, sur demande du redevable, 
le solde non utilisé peut être remboursé à 
compter de la cinquième année, dans la 
limite de 35 % du crédit d’impôt et d’un 
montant de 300 000 €. 

La créance sur l’Etat correspondant 
au crédit d’impôt non utilisé est inaliénable 
et incessible, sauf dans les cas et selon les 
conditions prévus aux articles L. 313-23 à L. 
313-35 du code monétaire et financier. Elle 
n’est pas imposable. 

Dans le cadre d’une opération 
mentionnée au deuxième alinéa du III de 
l’article 244 quater E, la fraction de la 
créance qui n’a pas encore été imputée est 
transférée au bénéficiaire de la transmission. 

En cas de fusion ou d’opération 
assimilée bénéficiant du régime prévu à 
l’article 210 A et intervenant au cours de la 
période visée à la deuxième phrase du 
premier alinéa, la fraction de la créance qui 
n’a pas encore été imputée par la société 
absorbée ou apporteuse est transférée à la ou 
aux sociétés bénéficiaires des apports pour 
sa valeur nominale. 

En cas de scission ou d’apport partiel 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

- 1
7

1
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

d’actif, la créance est transmise en 
proportion de l’actif net réel apporté à la ou 
aux sociétés bénéficiaires des apports. 

II ― La créance mentionnée au 
premier alinéa du I est immédiatement 
remboursable lorsqu’elle est constatée par 
l’une des entreprises suivantes : 

1° Les entreprises autres que celles 
mentionnées au III de l’article 44 sexies  

et dont le capital est entièrement 
libéré et détenu de manière continue à 50 % 
au moins : 

a) Par des personnes physiques ; 

b) Ou par une société dont le capital 
est détenu pour 50 % au moins par des 
personnes physiques ; 

c) Ou par des sociétés de capital-
risque, des fonds communs de placement à 
risques, des sociétés de développement 
régional, des sociétés financières 
d’innovation ou des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque à la condition qu’il 
n’existe pas de lien de dépendance au sens 
des trois derniers alinéas du 12 de l’article 
39 entre les entreprises et ces dernières 
sociétés ou ces fonds. 

Ces entreprises peuvent demander le 
remboursement immédiat de la créance 
constatée au titre de l’année de création. Il 
en est de même pour les créances constatées 
au titre des quatre années suivantes ; 

2° Les entreprises ayant fait l’objet 
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d’une procédure de sauvegarde, d’un 
redressement ou d’une liquidation 
judiciaires. Ces entreprises peuvent 
demander le remboursement de leur créance 
non utilisée à compter de la date du 
jugement qui a ouvert ces procédures ; 

3° Les jeunes entreprises innovantes 
mentionnées à l’article 44 sexies-0 A ; 

4° Les entreprises qui satisfont à la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises donnée à l’annexe I au règlement 
(CE) n° 800/2008 de la Commission, du 6 
août 2008, déclarant certaines catégories 
d’aide compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d’exemption par 
catégorie). 

 
 
 
 
[Cf. supra] 

[Cf. supra]   I bis (nouveau). – Au premier alinéa 
du 1° du II de l’article 199 ter B précité, 
après le mot : « entreprises » est inséré le 
mot : « nouvelles ». 

  II. – Le I s’applique aux créances de 
crédit d’impôt constatées à compter du 
1er janvier 2013. 

II. – Sans modification. 

  
Article  16 quater (nouveau) Article  16 quater 

Article 220 sexies  I – L’article 220 sexies du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

I.-Les entreprises de production 
cinématographique et les entreprises de 
production audiovisuelle soumises à l’impôt 
sur les sociétés qui assument les fonctions 
d’entreprises de production déléguées 
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peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt au 
titre des dépenses de production 
mentionnées au III correspondant à des 
opérations effectuées en vue de la réalisation 
d’oeuvres cinématographiques de longue 
durée ou d’oeuvres audiovisuelles agréées. 

 
Le bénéfice du crédit d’impôt est 

subordonné au respect, par les entreprises de 
production déléguées, de la législation 
sociale. Il ne peut notamment être accordé 
aux entreprises de production déléguées qui 
ont recours à des contrats de travail 
mentionnés au 3° de l’article L. 1242-2 du 
code du travail afin de pourvoir à des 
emplois qui ne sont pas directement liés à la 
production d’une oeuvre déterminée. 

 
II.-1. Les oeuvres 

cinématographiques ou audiovisuelles 
mentionnées au I appartiennent aux genres 
de la fiction, du documentaire et de 
l’animation. Ces oeuvres doivent répondre 
aux conditions suivantes : 

 
a) Etre réalisées intégralement ou 

principalement en langue française ou dans 
une langue régionale en usage en France ; 

 
b) Etre admises au bénéfice du 

soutien financier à la production 
cinématographique ou audiovisuelle ; 

 
c) Etre réalisées principalement sur le 

territoire français. Un décret détermine les 
modalités selon lesquelles le respect de cette 
condition est vérifié ainsi que les conditions 
et limites dans lesquelles il peut y être 
dérogé pour des raisons artistiques justifiées 
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; 
 
d) Contribuer au développement de la 

création cinématographique et audiovisuelle 
française et européenne ainsi qu’à sa 
diversité. 

 
2. N’ouvrent pas droit au crédit 

d’impôt mentionné au I : 
 
a) Les oeuvres cinématographiques 

ou audiovisuelles à caractère 
pornographique ou d’incitation à la violence 
; 

 
b) Les oeuvres cinématographiques 

ou audiovisuelles utilisables à des fins de 
publicité ; 

 
c) Les programmes d’information, les 

débats d’actualité et les émissions sportives, 
de variétés ou de jeux ; 

 
d) Tout document ou programme 

audiovisuel ne comportant 
qu’accessoirement des éléments de création 
originale. 

 
3. Les oeuvres audiovisuelles 

documentaires peuvent bénéficier du crédit 
d’impôt lorsque le montant des dépenses 
éligibles mentionnées au III est supérieur ou 
égal à 2 333 par minute produite. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A. – Au 3 du II, le montant : 

« 2 333 € » est remplacé par le montant : 
« 2 000 € » ; 

 
III.-1. Le crédit d’impôt, calculé au 

titre de chaque exercice, est égal à 20 % du 
montant total des dépenses suivantes 
effectuées en France : 

 B. – Le 1 du III est ainsi modifié : 
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a) Les rémunérations versées aux 

auteurs énumérés à l’article L. 113-7 du 
code de la propriété intellectuelle , ainsi que 
les charges sociales afférentes ; 

 
b) Les rémunérations versées aux 

artistes-interprètes mentionnés à l’article 
L. 212-4 du code précité, par référence pour 
chacun d’eux, à la rémunération minimale 
prévue par les conventions et accords 
collectifs conclus entre les organisations de 
salariés et d’employeurs de la profession, 
ainsi que les charges sociales afférentes ; 

 
c) Les salaires versés aux personnels 

de la réalisation et de la production, ainsi 
que les charges sociales afférentes ; 

 
d) Les dépenses liées au recours aux 

industries techniques et autres prestataires de 
la création cinématographique et 
audiovisuelle. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au b, après le mot : « précité », 

sont insérés les mots : « et aux artistes de 
complément » ; 

 

  2° Sont ajoutés des e et f ainsi 
rédigés :  

 

 

  « e) Les dépenses de transport, de 
restauration et d’hébergement occasionnées 
par la production de l’œuvre sur le territoire 
français. Les dépenses d’hébergement sont 
retenues dans la limite d’un montant par 
nuitée fixé par décret ; 

 

 

  « f) Pour les œuvres audiovisuelles 
documentaires, les dépenses relatives à 
l’acquisition de droits d’exploitation 
d’images d’archives pour une durée 
minimale de quatre ans, effectuées auprès 
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d’une personne morale établie en France, 
dès lors qu’il n’existe pas de lien de 
dépendance, au sens du 12 de l’article 39, 
entre cette personne et l’entreprise de 
production bénéficiaire du crédit d’impôt. » ; 

 
2. Les auteurs, artistes-interprètes et 

personnels de la réalisation et de la 
production mentionnés au 1 doivent être, 
soit de nationalité française, soit 
ressortissants d’un Etat membre de la 
Communauté européenne, d’un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, 
d’un Etat partie à la convention européenne 
sur la télévision transfrontière du Conseil de 
l’Europe, d’un Etat partie à la convention 
européenne sur la coproduction 
cinématographique du Conseil de l’Europe 
ou d’un Etat tiers européen avec lequel la 
Communauté européenne a conclu des 
accords ayant trait au secteur audiovisuel. 
Les étrangers, autres que les ressortissants 
européens précités, ayant la qualité de 
résidents français sont assimilés aux 
citoyens français. 

 
3. Pour le calcul du crédit d’impôt, 

l’assiette des dépenses éligibles est 
plafonnée à 80 % du budget de production 
de l’oeuvre et, en cas de coproduction 
internationale, à 80 % de la part gérée par le 
coproducteur français. 

 

   

IV.-Les dépenses mentionnées au III 
ouvrent droit au crédit d’impôt à compter de 
la date de réception, par le président du 
Centre national du cinéma et de l’image 
animée, d’une demande d’agrément à titre 
provisoire. 
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L’agrément à titre provisoire est 

délivré par le président du Centre national 
du cinéma et de l’image animée après 
sélection des oeuvres par un comité 
d’experts. Cet agrément atteste que les 
oeuvres remplissent les conditions prévues 
au II. 

 
V.-Les subventions publiques non 

remboursables reçues par les entreprises et 
directement affectées aux dépenses visées au 
III sont déduites des bases de calcul du 
crédit d’impôt. 

VI.-1. La somme des crédits d’impôt 
calculés au titre d’une même oeuvre 
cinématographique ne peut excéder 
1 million d’euros. 

 C. – Le VI est ainsi modifié : 
 
1° À la fin du 1, le montant : 

« 1 million d’euros » est remplacé par le 
montant : « 4 millions d’euros » ; 

 
 

 

  2° Le 2 est ainsi rédigé :  

2. La somme des crédits d’impôt 
calculés au titre d’une même oeuvre 
audiovisuelle ne peut excéder 1 150 € par 
minute produite et livrée pour une oeuvre de 
fiction ou documentaire et 1 200 € par 
minute produite et livrée pour une oeuvre 
d’animation. 

 
 

 « 2. La somme des crédits d’impôt 
calculés au titre d’une même œuvre 
audiovisuelle ne peut excéder 1 250 € par 
minute produite et livrée pour une œuvre de 
fiction, 1 150 € par minute produite et livrée 
pour une œuvre documentaire et 1 300 € par 
minute produite et livrée pour une œuvre 
d’animation. 

 

 

  « La somme des crédits d’impôt est 
portée à 5 000 € maximum par minute 
produite et livrée pour les œuvres 
audiovisuelles de fiction qui répondent aux 
conditions suivantes : 
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  « a) Être produites dans le cadre 
d’une coproduction internationale dont le 
coût de production est couvert au moins à 
hauteur de 30 % par des financements 
étrangers ; 

 

 

  « b) Avoir un coût de production 
supérieur ou égal à 35 000 € par minute 
produite. 

 

 

  « Par dérogation au a du 1 du II, ces 
œuvres peuvent être réalisées en langue 
étrangère. Dans ce cas, elles doivent faire 
l’objet d’une version livrée en langue 
française. » 

 

 

3. En cas de coproduction déléguée, 
le crédit d’impôt est accordé à chacune des 
entreprises de production 
proportionnellement à sa part dans les 
dépenses exposées. 

 
4. Lorsqu’une oeuvre 

cinématographique et une oeuvre 
audiovisuelle sont réalisées simultanément à 
partir d’éléments artistiques et techniques 
communs, les dépenses mentionnées au III 
communes à la production de ces deux 
oeuvres ne peuvent être éligibles qu’au titre 
d’un seul crédit d’impôt. Les dépenses 
mentionnées au III qui ne sont pas 
communes à la production de ces deux 
oeuvres ouvrent droit à un crédit d’impôt 
dans les conditions prévues au présent 
article. 

   

VII.-Les crédits d’impôt obtenus pour 
la production d’une même oeuvre 
cinématographique ou audiovisuelle ne 
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peuvent avoir pour effet de porter à plus de 
50 % du budget de production le montant 
total des aides publiques accordées. Ce seuil 
est porté à 60 % pour les oeuvres 
cinématographiques ou audiovisuelles 
difficiles et à petit budget définies par 
décret. 

VIII.-Un décret fixe les conditions 
d’application du présent article. 

   

  II. – Le présent article entre en 
vigueur à une date fixée par décret et au plus 
tard le 1er janvier 2014. 

 

 

 
Article 220 quaterdecies 

 
Article  16 quinquies (nouveau) Article  16 quinquies 

I. ― Les entreprises de production 
cinématographique et les entreprises de pro-
duction audiovisuelle soumises à l’impôt sur 
les sociétés qui assument les fonctions d’en-
treprises de production exécutive peuvent 
bénéficier d’un crédit d’impôt au titre des 
dépenses de production mentionnées au III, 
correspondant à des opérations effectuées en 
France en vue de la réalisation d’œuvres ci-
nématographiques ou audiovisuelles produi-
tes par des entreprises de production établies 
hors de France. 

Le bénéfice du crédit d’impôt est su-
bordonné au respect, par les entreprises de 
production exécutive, de la législation so-
ciale. Il ne peut notamment être accordé aux 
entreprises de production qui ont recours à 
des contrats de travail visés au troisième ali-
néa de l’article L. 1242-2 du code du travail 
afin de pourvoir à des emplois qui ne sont 

 I. – L’article 220 quaterdecies du 
code général des impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. 
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pas directement liés à la production d’une 
œuvre déterminée. 

II. ― 1. Les œuvres cinématographi-
ques ou audiovisuelles mentionnées au I ap-
partiennent aux genres de la fiction et de 
l’animation. Ces œuvres doivent répondre 
aux conditions cumulatives suivantes : 

a) Ne pas être admises au bénéfice 
des aides financières à la production du Cen-
tre national du cinéma et de l’image animée 
; 

b) Comporter, dans leur contenu 
dramatique, des éléments rattachés à la 
culture, au patrimoine ou au territoire fran-
çais. Le respect de cette condition est vérifié 
au moyen d’un barème de points dont le 
contenu est fixé par décret ; 

 

c) Faire l’objet de dépenses éligibles 
mentionnées au III, d’un montant supérieur 
ou égal à un million d’euros et, pour les œu-
vres appartenant au genre de la fiction, d’un 
minimum de cinq jours de tournage en 
France. 

2.N’ouvrent pas droit au crédit d’im-
pôt mentionné au I : 

a) Les œuvres cinématographiques ou 
audiovisuelles à caractère pornographique 
ou d’incitation à la violence ; 

b) Les œuvres cinématographiques 
ou audiovisuelles utilisables à des fins de 
publicité. 

III. ― 1. Le crédit d’impôt, calculé 
au titre de chaque exercice, est égal à 20 % 
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du montant total des dépenses suivantes cor-
respondant à des opérations ou prestations 
effectuées en France : 

a) Les rémunérations versées aux au-
teurs énumérés à l’article L. 113-7 du code 
de la propriété intellectuelle sous forme 
d’avances à valoir sur les recettes 
d’exploitation des œuvres, ainsi que les 
charges sociales afférentes ; 

b) Les rémunérations versées aux ar-
tistes-interprètes mentionnés à l’article L. 
212-4 du code de la propriété intellectuelle 
et aux artistes de complément, par référence 
pour chacun d’eux à la rémunération mini-
male prévue par les conventions et accords 
collectifs conclus entre les organisations de 
salariés et d’employeurs de la profession, 
ainsi que les charges sociales afférentes ; 

c) Les salaires versés aux personnels 
de la réalisation et de la production, ainsi 
que les charges sociales afférentes ; 

d) Les dépenses liées au recours aux 
industries techniques et autres prestataires de 
la création cinématographique ou audiovi-
suelle ; 

e) Les dépenses de transport et de 
restauration occasionnées par la production 
de l’œuvre sur le territoire français. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au e du 1 du III, après le mot : 

« restauration », sont insérés les mots : « , 
ainsi que les dépenses d’hébergement dans 
la limite d’un montant par nuitée fixé par 
décret, » ; 

 
2. Les auteurs, les artistes-interprètes 

et les personnels de la réalisation et de la 
production mentionnés au 1 doivent être soit 
de nationalité française, soit ressortissants 
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d’un Etat membre de la Communauté euro-
péenne, d’un Etat partie à l’accord sur l’Es-
pace économique européen, d’un Etat partie 
à la convention européenne sur la coproduc-
tion cinématographique du Conseil de l’Eu-
rope, du 2 octobre 1992, ou d’un Etat tiers 
européen avec lequel la Communauté euro-
péenne a conclu des accords ayant trait au 
secteur audiovisuel. Les étrangers, autres 
que les ressortissants européens précités, 
ayant la qualité de résidents français, sont 
assimilés aux citoyens français. 

3. Pour le calcul du crédit d’impôt, 
l’assiette des dépenses éligibles est plafon-
née à 80 % du budget de production de 
l’œuvre. 

…………………………………… 

    

VI. ― La somme des crédits d’impôt 
calculés au titre d’une même œuvre ne peut 
excéder 4 millions d’euros. 

 
 
…………………………………… 

  
 
2° Au VI, le montant : « 4 millions 

d’euros » est remplacé par le montant : « 10 
millions d’euros ». 

 

  II. – Le présent article entre en 
vigueur à une date fixée par décret et au plus 
tard le 1er janvier 2014. 

 

  
Article  16 sexies (nouveau) Article  16 sexies 

 
Article 244 quater O 

 I. – L’article 244 quater O du code 
général des impôts est ainsi modifié :  

Sans modification. 

  A. – Le I est ainsi modifié :   



 

 

 

- 1
8

3
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

I.-Les entreprises mentionnées au III 
et imposées d’après leur bénéfice réel ou 
exonérées en application des articles 
44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 
44 octies A, 44 decies, 44 undecies, 44 
terdecies à 44 quindecies peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt égal à 10 % de la 
somme : 

  
 
 
1° Au premier alinéa, après la 

référence : « 44 undecies, », est insérée la 
référence : « 44 duodecies, » ;  

 

1° Des salaires et charges sociales 
afférents aux salariés directement chargés de 
la conception de nouveaux produits dans un 
des secteurs ou métiers mentionnés au III et 
aux ingénieurs et techniciens de production 
chargés de la réalisation de prototypes ou 
d’échantillons non vendus ; 

  
2° Après le mot : « directement », la 

fin du 1° est ainsi rédigée : « affectés à la 
création d’ouvrages réalisés en un seul 
exemplaire ou en petite série. La création 
d’ouvrages uniques, réalisés en un 
exemplaire ou en petite série, se définit 
selon deux critères cumulatifs : 

 

 

  « a) Un ouvrage pouvant s’appuyer 
sur la réalisation de plans ou maquettes ou 
de prototypes ou de tests ou encore de mise 
au point manuelle particulière à l’ouvrage ; 

 

  « b) Un ouvrage produit en un 
exemplaire ou en petite série ne figurant pas 
à l’identique dans les réalisations 
précédentes de l’entreprise et se distinguant 
des objets industriels ou artisanaux 
existants. » ;  

 

2° Des dotations aux amortissements 
des immobilisations créées ou acquises à 
l’état neuf qui sont directement affectées à la 
conception des nouveaux produits 
mentionnés au 1° et à la réalisation de 
prototypes ; 

   

3° Des frais de dépôt des dessins et 
modèles relatifs aux nouveaux produits 

  
3° Au 3°, les mots : « nouveaux 

 



 

 

 

- 1
8

4
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

mentionnés au 1° ; produits » sont remplacés par les mots : 
« ouvrages » ;  

 
4° Des frais de défense des dessins et 

modèles, dans la limite de 60 000 € par an ; 
 4° Au 4°, le mot : « et » est remplacé 

par le mot : « , des » ;  
 

5° Des autres dépenses de 
fonctionnement exposées à raison des 
opérations de conception de nouveaux 
produits et à la réalisation de prototypes ; 
ces dépenses sont fixées forfaitairement à 75 
% des dépenses de personnel mentionnées 
au 1° ; 

 5° Le 5° est abrogé ;  

6° Des dépenses liées à l’élaboration 
de nouvelles collections confiées par ces 
entreprises à des stylistes ou bureaux de 
style externes. 

  
6° Au 6°, les mots : « de nouvelles 

collections » sont remplacés par les mots : 
« d’ouvrages mentionnés au 1° » ; 

 

II.-Le taux de 10 % visé au I est porté 
à 15 % pour les entreprises visées au 3° du 
III. 

 B. – Le II  est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

  « Le crédit d’impôt est plafonné à 
30 000 € par an et par entreprise. » ; 

 

III.-Les entreprises pouvant 
bénéficier du crédit d’impôt mentionné au I 
sont : 

1° Les entreprises dont les charges de 
personnel afférentes aux salariés qui 
exercent un des métiers d’art énumérés dans 
un arrêté du ministre chargé des petites et 
moyennes entreprises représentent au moins 
30 % de la masse salariale totale ; 

2° Les entreprises industrielles des 
secteurs de l’horlogerie, de la bijouterie, de 
la joaillerie, de l’orfèvrerie, de la lunetterie, 
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des arts de la table, du jouet, de la facture 
instrumentale et de l’ameublement ; les 
nomenclatures des activités et des produits 
concernés sont définies par arrêté du 
ministre chargé de l’industrie ; 

3° Les entreprises portant le label " 
Entreprise du patrimoine vivant " au sens de 
l’article 23 de la loi n° 2005-882 du 2 août 
2005 en faveur des petites et moyennes 
entreprises. 

IV.-Quelle que soit la date de clôture 
des exercices et quelle que soit leur durée, le 
crédit d’impôt mentionné au I est calculé par 
année civile. 

V.-Les subventions publiques reçues 
par les entreprises à raison de dépenses 
ouvrant droit au crédit d’impôt sont déduites 
des bases de calcul de ce crédit. 

VI.-Les mêmes dépenses ne peuvent 
entrer à la fois dans la base de calcul du 
crédit d’impôt mentionné au I et dans celle 
d’un autre crédit d’impôt. 

VII.-Le bénéfice du crédit d’impôt 
mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) n° 1998/2006 de la 
Commission du 15 décembre 2006 
concernant l’application des articles 87 et 88 
du traité aux aides de minimis. 

Pour l’application du premier alinéa, 
les sociétés de personnes et groupements 
mentionnés aux articles 8, 238 bis L, 239 
quater, 239 quater A, 239 quater B et 239 
quater C qui ne sont pas soumis à l’impôt 
sur les sociétés doivent également respecter 
le règlement (CE) n° 1998/2006 de la 

 C. – Le VII est abrogé ;  
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Commission du 15 décembre 2006 précité. 
Le crédit d’impôt peut être utilisé par les 
associés de ces sociétés ou les membres de 
ces groupements proportionnellement à leurs 
droits dans ces sociétés ou groupements s’ils 
satisfont aux conditions d’application de ce 
même règlement et sous réserve qu’il 
s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur 
les sociétés ou de personnes physiques 
participant à l’exploitation au sens du 1° bis 
du I de l’article 156. 

VIII.-Le présent article s’applique 
aux crédits d’impôt calculés au titre des 
dépenses exposées par les entreprises 
mentionnées au III jusqu’au 31 décembre 
2012. 

  
 
 
D. – À la fin du VIII, l’année : « 2012 » est 

remplacée par l’année : « 2016 ». 
 

 

  II. – Le livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié :  

 

  A. – Après l’article L. 45 B, il est 
inséré un article L. 45 BA ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 45 BA. – La réalité de la 
création d’ouvrages réalisés en un seul 
exemplaire ou en petite série, pour lesquels 
les dépenses sont prises en compte pour la 
détermination du crédit d’impôt mentionné à 
l’article 244 quater O du code général des 
impôts, peut, sans préjudice des pouvoirs de 
contrôle de l’administration des finances 
publiques qui demeure seule compétente 
pour l’application des procédures de 
rectification, être vérifiée par les agents des 
ministères chargés de l’industrie, du 
commerce et de l’artisanat. » ; 
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Article L. 172 G 

 B. – L’article L. 172 G est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

 

Pour le crédit d’impôt défini à 
l’article 244 quater B du code général des 
impôts, le droit de reprise de 
l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la 
troisième année suivant celle du dépôt de la 
déclaration spéciale prévue pour le calcul de 
ce crédit d’impôt. 

  
 
 
 
 
 
« Le premier alinéa du présent article 

s’applique également au crédit d’impôt 
prévu à l’article 244 quater O du même 
code. » 

 

 

  
Article  16 septies (nouveau) Article  16 septies 

  Sont exonérés de la contribution 
additionnelle à l’impôt sur les sociétés au 
titre des montants distribués prévue à 
l’article 235 ter ZCA du code général des 
impôts les montants distribués par les 
sociétés ayant opté pour le régime prévu à 
l’article 208 C du même code pour satisfaire 
à leurs obligations de distributions 
mentionnées aux deuxième à quatrième 
alinéas du II du même article 208 C dont la 
mise en paiement intervient entre 
le 1er janvier et le 31 décembre 2013. 

Sans modification. 
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Article  17 Article 17 Article 17 

 I.– Cotisation foncière des 
entreprises : cotisation minimum 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Article 1639 A bis 
   

I. Sous réserve des dispositions de 
l’article 1466, les délibérations des 
collectivités locales et des organismes 
compétents relatives à la fiscalité directe 
locale, autres que celles fixant soit les taux, 
soit les produits des impositions, et que 
celles instituant la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères doivent être prises avant 
le 1er octobre pour être applicables l’année 
suivante. Elles sont soumises à la 
notification prévue à l’article 1639 A au plus 
tard quinze jours après la date limite prévue 
pour leur adoption.  

   

Les délibérations prévues au 2° du 1 
et au 2 du III de l’article 1379-0 bis ainsi 
que les délibérations fixant le périmètre de la 
zone d’activités économiques visée au 
premier alinéa du 2° du III de l’article 1379-
0 bis, sont prises dans les conditions prévues 
au premier alinéa. 

   

Par exception aux dispositions du 
premier alinéa, les délibérations prévues à 
l’article 1647 D peuvent être prises jusqu’au 
31 décembre pour être applicables l’année 
suivante.  

A.– Le troisième alinéa du I de 
l’article 1639 A bis du code général des 
impôts est supprimé 

 
 
A. – Après le mot : « prises », la 

fin du dernier alinéa du I de 
l’article 1639 A bis du code général des 
impôts est ainsi rédigée : « ou modifiées 
jusqu’au 21 janvier 2013. Le maire ou le 
président de l’établissement public de 

 
 
A. - Sans modification. 
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coopération intercommunale transmet la 
délibération prise sur le fondement du 
présent alinéa au comptable public 
assignataire de la commune ou de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale au plus tard le deuxième 
jour ouvré suivant le 21 janvier 2013. À 
défaut de nouvelle délibération prise à cette 
date, le montant de la base minimum 
applicable pour les contribuables dont le 
montant du chiffre d’affaires ou des recettes 
hors taxes au cours de la période de 
référence définie à l’article 1467 A est 
compris entre 100 000 € et 250 000 € est le 
montant de la base minimum fixé par les 
délibérations antérieures de la collectivité 
pour les contribuables dont le montant du 
chiffre d’affaires ou des recettes hors taxes 
est supérieur à 100 000 €. » 

 

……………………………………………     

Article 1647 D 
   

 B.– Le I de l’article 1647 D du même 
code est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

I.– 1. Tous les redevables de la 
cotisation foncière des entreprises sont 
assujettis à une cotisation minimum établie 
au lieu de leur principal établissement ; cette 
cotisation est établie à partir d’une base dont 
le montant est fixé par le conseil municipal 
et doit être compris entre 206 € et 2 065 € 
pour les contribuables dont le montant du 
chiffre d’affaires ou des recettes hors taxes 
au cours de la période de référence définie à 
l’article 1467 A est inférieur à 100 000 € et, 
pour les autres contribuables, entre 206 € et 

1° Le 1 est ainsi modifié : 
 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
a) (nouveau) À la première phrase du 

premier alinéa, après le montant : 
« 100 000 € », sont insérés les mots : « , 
entre 206 € et 2 065 € pour les contribuables 

Alinéa sans modification. 
 
 
 
 
 
 
 
a) Le premier alinéa est remplacé par 

cinq alinéas ainsi rédigés : 
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6 102 €. Lorsque la période de référence ne 
correspond pas à une période de douze mois, 
le montant des recettes ou du chiffre 
d’affaires est ramené ou porté, selon le cas, à 
douze mois. Les conseils municipaux ont la 
faculté de réduire ce montant, ou le montant 
de la base minimum déterminé dans les 
conditions définies au 2 du présent I, de 
moitié au plus pour les assujettis n’exerçant 
leur activité professionnelle qu’à temps 
partiel ou pendant moins de neuf mois de 
l’année et pour les assujettis dont le montant 
hors taxes des recettes ou du chiffre 
d’affaires au cours de la période de référence 
définie à l’article 1467 A est inférieur à 
10 000 €. Pour ces derniers assujettis, 
lorsque la période de référence ne 
correspond pas à une période de douze mois, 
le montant des recettes ou du chiffre 
d’affaires est ramené ou porté, selon le cas, à 
douze mois.  

dont le montant du chiffre d’affaires ou des 
recettes hors taxes au cours de la période de 
référence définie au même article 1467 A est 
compris entre 100 000 € et 250 000 €, » ; 

 

« Tous les redevables de la cotisation 
foncière des entreprises sont assujettis à une 
cotisation minimum établie au lieu de leur 
principal établissement ; cette cotisation est 
établie à partir d'une base dont le montant 
est fixé par le conseil municipal et doit être 
compris : 

« - entre 206 € et 2 065 € pour les 
contribuables dont le montant du chiffre 
d'affaires ou des recettes hors taxes au cours 
de la période de référence définie à l'article 
1467 A est inférieur à 100 000 € ; 

« - entre 206 € et 6 102 € pour les 
contribuables dont le montant du chiffre 
d’affaires ou des recettes hors taxes au cours 
de la période de référence définie au même 
article 1467 A est compris entre 100 000 € et 
250 000 € ; 

« - entre 206 € et 6 102 €, pour les 
autres contribuables. » 

« Lorsque la période de référence ne 
correspond pas à une période de douze mois, 
le montant des recettes ou du chiffre 
d'affaires est ramené ou porté, selon le cas, à 
douze mois. Les conseils municipaux ont la 
faculté de réduire ce montant, ou le montant 
de la base minimum déterminé dans les 
conditions définies au 2 du présent I, de 
moitié au plus pour les assujettis n'exerçant 
leur activité professionnelle qu'à temps 
partiel ou pendant moins de neuf mois de 
l'année et pour les assujettis dont le montant 
hors taxes des recettes ou du chiffre 
d'affaires au cours de la période de référence 
définie à l'article 1467 A est inférieur à 
10 000 €. Pour ces derniers assujettis, 
lorsque la période de référence ne 
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correspond pas à une période de douze mois, 
le montant des recettes ou du chiffre 
d'affaires est ramené ou porté, selon le cas, à 
douze mois ». 

 

   a) bis (nouveau) Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 
   « Les conseils municipaux peuvent 

décider que le montant dû au titre des 
alinéas précédents ne peut excéder 3 % de la 
valeur ajoutée mentionnée à l’article 1647 B 
sexies. Les modalités de ce plafonnement 
sont fixées par décret. » ; 

 
Lorsqu’un établissement public de 

coopération intercommunale, soumis à 
l’article 1609 nonies C, a été constitué, il 
fixe, en lieu et place des communes 
membres, le montant de la base minimum 
dans les limites fixées au premier alinéa. 

   
 
 
a) ter (nouveau) Les deuxième et 

troisième alinéa sont complétés par les 
mots : « , et peut prendre la délibération 
prévue au sixième alinéa du présent I » ; 

 
Lorsqu’un établissement public de 

coopération intercommunale fait application 
du I de l’article 1609 quinquies C, il fixe, en 
lieu et place des communes membres, le 
montant de la base minimum applicable 
dans la zone d’activités économiques 
concernée, dans les limites fixées au premier 
alinéa. 

   
 
 
 
 
 
 
[Cf supra] 

Les montants mentionnés au premier 
alinéa, à l’exception des montants de 
100 000 € et 10 000 €, ceux résultant de 
délibérations et celui mentionné au premier 
alinéa du 2 sont, à compter de l’année suivant 
celle au titre de laquelle ils s’appliquent pour la 

 
 
« Au quatrième alinéa du 1, les mots : 

« celui mentionné au premier alinéa du 2 » 
sont remplacés par les mots : « ceux 
mentionnés aux a et b du 2 » ; 

b) Au dernier alinéa, après la 
première occurrence du mot : « de », est 
inséré le montant : « 250 000 €, » et les 
mots : « celui mentionné au premier alinéa » 
sont remplacés par les mots : « ceux 

b) Sans modification. 
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première fois, revalorisés chaque année 
comme le taux prévisionnel, associé au projet 
de loi de finances de l’année, d’évolution des 
prix à la consommation des ménages, hors 
tabac, pour la même année.  

 mentionnés aux a et b » ; 

 
 
 

 2° Le 2 est ainsi rédigé : Alinéa sans modification. 2° Sans modification. 

2. À défaut de délibération pour les 
deux premières catégories de redevables 
définies au premier alinéa du 1 ou pour l’une 
d’entre elles seulement, le montant de la 
base minimum est égal au montant de la 
base minimum de taxe professionnelle 
appliqué en 2009, selon le cas, soit dans la 
commune, soit dans l’établissement public 
de coopération intercommunale, soit dans la 
zone d’activités économiques en vertu des 
dispositions du présent article en vigueur au 
31 décembre 2009. 

« 2. À défaut de délibération pour 
l’une des deux premières catégories de 
redevable définie au 1, le montant de la base 
minimum qui est applicable est égal : 

« 2. À défaut de délibération pour 
l’une des trois premières catégories de 
redevables définie au 1, le montant de la 
base minimum qui est applicable est égal : 

 

 « a) Pour les communes existant au 
31 décembre 2012 et les établissements 
publics de coopération intercommunale 
soumis à l’article 1609 nonies C ou au I de 
l’article 1609 quinquies C à la même date : 
au montant de la base minimum applicable 
sur leur territoire au titre de l’année 2012 ; 

« a) Sans modification.  

 « b) Pour les communes nouvelles 
créées à compter du 1er janvier 2013, pour 
celles rattachées à un établissement public de 
coopération intercommunale soumis à 
l’article 1609 nonies C ou au I de l’article 
1609 quinquies C à compter de la même date 
ainsi que pour les établissements publics 
soumis à l’un de ces régimes pour la première 
fois à compter de cette date à la suite d’une 
création, d’une fusion ou d’un changement de 
régime fiscal : 

Alinéa sans modification.  
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 « – l’année au cours de laquelle cette 
opération produit ses effets au plan fiscal : 
au montant applicable l’année précédente 
sur le territoire de chacune des communes 
ou établissements publics de coopération 
intercommunale concernés ; 

« – l’année où, pour la première fois, 
cette opération produit ses effets au plan 
fiscal : au montant applicable l’année 
précédente sur le territoire de chacune des 
communes ou de chacun des établissements 
publics de coopération intercommunale 
concernés ; 

 

 « – les années suivantes : à la 
moyenne des bases minimum applicables sur 
leur territoire la première année pondérée par 
le nombre de redevables soumis à la 
cotisation minimum au titre de la même 
année. 

Alinéa sans modification.  

Toutefois, lorsque le montant de la 
base minimum de cotisation foncière des 
entreprises déterminée dans les conditions 
définies au premier alinéa du présent 2 est 
supérieur aux plafonds définis au I, pour les 
deux premières catégories de redevables ou 
pour l’une d’entre elles seulement, les 
communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale peuvent, par 
une délibération prise dans les conditions 
prévues au I de l’article 1639 A bis, réduire 
le montant de la base minimum. 

« c) Lorsque le montant de la base 
minimum de cotisation foncière des 
entreprises déterminée dans les conditions 
définies au présent 2 est supérieur aux 
plafonds définis au 1, pour les deux 
premières catégories de redevables ou pour 
l’une d’entre elles seulement, les communes 
et les établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent, par une 
délibération prise dans les conditions 
prévues au I de l’article 1639 A bis, réduire 
le montant de la base minimum. » ; 

« Lorsque le montant de la base 
minimum de cotisation foncière des 
entreprises déterminée dans les conditions 
définies au présent 2 est supérieur aux 
plafonds définis au 1, pour les trois 
premières catégories de redevables ou pour 
l’une d’entre elles seulement, les communes 
et les établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent, par une 
délibération prise dans les conditions 
prévues au I de l’article 1639 A bis, réduire 
le montant de la base minimum. » ; 

 

 3° Il est ajouté un 3 ainsi rédigé : Alinéa sans modification. 3° Sans modification. 

 « 3. Lorsque, à la suite d’une 
création, d’un changement de régime fiscal 
ou d’une fusion, un établissement public de 
coopération intercommunale fait application 
du régime prévu à l’article 1609 nonies C ou 
du I de l’article 1609 quinquies C, le 
montant de la base minimum applicable 
l’année où, pour la première fois, cette 
opération produit ses effets au plan fiscal est 
égal à celui applicable l’année précédente 
sur le territoire de chacune des communes ou 

« 3. Lorsque, à la suite d’une 
création, d’un changement de régime fiscal 
ou d’une fusion, un établissement public de 
coopération intercommunale fait application 
du régime prévu à l’article 1609 nonies C ou 
du I de l’article 1609 quinquies C, le 
montant de la base minimum applicable 
l’année où, pour la première fois, cette 
opération produit ses effets au plan fiscal est 
égal à celui applicable l’année précédente 
sur le territoire de chacune des communes ou 
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de chacun des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés. 

chacun des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés. 

 « L’année suivant celle où cette 
opération produit pour la première fois ses 
effets au plan fiscal, les établissements 
publics de coopération intercommunale qui, 
par une délibération prise dans les 
conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis et au 1 du I du présent 
article, fixent, pour chacune des deux 
premières catégories de contribuables 
définies au 1 ou pour l’une d’entre elles 
seulement, le montant de la base minimum, 
peuvent, par une délibération prise dans les 
mêmes conditions, décider d’appliquer, pour 
la catégorie de contribuables concernée, des 
bases minimum différentes selon le territoire 
des communes ou des établissements publics 
de coopération intercommunale préexistants 
pendant une période maximale de 5 ans. 

« L’année suivant celle où cette 
opération produit pour la première fois ses 
effets au plan fiscal, les établissements 
publics de coopération intercommunale qui, 
par une délibération prise dans les 
conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis et au 1 du I du présent 
article, fixent, pour chacune des trois 
premières catégories de redevables définies 
au 1 ou pour l’une d’entre elles seulement, le 
montant de la base minimum, peuvent, par 
une délibération prise dans les mêmes 
conditions, décider d’appliquer, pour la 
catégorie de redevables concernée, des bases 
minimum différentes selon le territoire des 
communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants, 
pendant une période maximale de 10 ans. 

 

 « Les écarts entre, d’une part, les 
bases minimum appliquées sur le territoire 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale l’année au cours de laquelle 
l’opération a pour la première fois produit 
ses effets au plan fiscal et, d’autre part, celle 
qu’il a fixée sont réduits par fractions égales 
sur la durée qu’il a retenue. 

Alinéa sans modification.  

 « La procédure de convergence 
définie aux deuxième et troisième alinéas du 
présent 2 n’est pas applicable lorsque le 
rapport entre la base minimum la plus faible 
applicable sur le territoire de l’établissement 
public de coopération intercommunale et 
celle qu’il a fixée est supérieur à 80 %. Ce 
rapport s’apprécie séparément pour chacune 
des deux premières catégories de 

« Le dispositif de convergence 
définie aux deuxième et troisième alinéas du 
présent 2 n’est pas applicable lorsque le 
rapport entre la base minimum la plus faible 
applicable sur le territoire de l’établissement 
public de coopération intercommunale et 
celle qu’il a fixée est supérieur à 80 %. Ce 
rapport s’apprécie séparément pour chacune 
des trois premières catégories de redevables 
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contribuables définies au 1. définies au 1. 

 « Le dispositif de convergence prévu 
au présent 3 s’applique également en cas de 
création d’une commune nouvelle et en cas 
de rattachement d’une commune à un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application du 
régime prévu à l’article 1609 nonies C ou du 
I de l’article 1609 quinquies C. » 

Alinéa sans modification.  

……………………………………………     

  B bis (nouveau). – Pour les 
impositions dues au titre de 2013, par 
exception aux 2 et 2 bis de l’article 1647 D 
du code général des impôts dans sa rédaction 
issue de la présente loi, les établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre issus d’une création, d’une 
fusion ou d’un changement de régime fiscal 
prenant fiscalement effet au 1er janvier 2013 
peuvent, par une délibération prise dans les 
conditions prévues au dernier alinéa du I de 
l’article 1639 A bis du même code, fixer des 
bases minimum de cotisation foncière des 
entreprises différentes selon le territoire des 
communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale préexistants.  

B bis. – Sans modification. 

  Le premier alinéa du présent 
B bis s’applique également en cas de 
création d’une commune nouvelle et en cas 
de rattachement d’une commune à un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application du 
régime prévu à l’article 1609 nonies C du 
même code ou au I de 
l’article 1609 quinquies C dudit code 
prenant fiscalement effet au 1er janvier 
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2013.  

 C.– Les A et B s’appliquent à compter 
du 1er janvier 2013. 

C.– Les A, B et B bis du présent I 
s’appliquent à compter du 1er janvier 2013. 

C.– Sans modification. 

   I. bis (nouveau). – Déclaration des 
effectifs au titre de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises  

[Cf. infra]   Après le troisième alinéa du II de 
l’article 1586 octies du code général des 
impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

   « Lorsque la période pour laquelle la 
déclaration est établie coïncide avec l’année 
civile, la déclaration, par établissement ou 
par lieu d'emploi, du nombre de salariés 
employés prévue au deuxième alinéa du 
présent II se fait au moyen de la déclaration 
prévue à l’article R. 243-14 du code de la 
sécurité sociale. » 

 II.– Mesures relatives aux taux 
d’imposition 

Alinéa sans modification. II.– Sans modification. 

 Report de la date limite de vote des 
taux des impôts directs locaux  

Alinéa sans modification.  

 A.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

A.– Sans modification.  

Article 1522 bis 
   

I.– Les communes et leurs 
établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent instituer, dans les 
conditions prévues au 1 du II de l’article 
1639 A bis, une part incitative de la taxe, assise 
sur la quantité et éventuellement la nature des 
déchets produits, exprimée en volume, en poids 
ou en nombre d’enlèvements. La part incitative 
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s’ajoute à une part fixe déterminée selon les 
modalités prévues aux articles 1521, 1522 et 
1636 B undecies. 

……………………………………………    

II.– Les communes et les 
établissements publics de coopération 
intercommunale au profit desquels est 
perçue une part incitative de la taxe font 
connaître aux services fiscaux, selon des 
modalités fixées par décret, avant le 31 mars 
de l’année d’imposition, le montant en 
valeur absolue de cette part incitative par 
local au cours de l’année précédente, à 
l’exception des constructions neuves.  

 
 
 
 
1° Aux premier et troisième alinéas 

du II de l’article 1522 bis, la date : 
« 31 mars » est remplacée par la date : 
« 15 avril » ; 

  

Pour l’imposition des constructions 
neuves, les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale au 
profit desquels est perçue une part incitative 
de la taxe font connaître aux services 
fiscaux, selon des modalités fixées par 
décret, avant le 31 janvier de l’année 
d’imposition, la quantité totale de déchets 
produits sur le territoire de la commune ou 
du groupement. 

   

En l’absence de transmission des 
éléments mentionnés au premier alinéa du 
présent II avant le 31 mars et de la quantité 
totale de déchets produits mentionnée au 
deuxième alinéa avant le 31 janvier, les 
éléments ayant servi à l’établissement de la 
taxe au titre de l’année précédente sont 
reconduits. 

 
 

[Cf. supra] 

  

……………………………………………    
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Article 1638-00 bis 
   

L’arrêté de scission de communes 
pris par le représentant de l’État dans le 
département ne produit ses effets au plan 
fiscal à compter de l’année suivante qu’à la 
condition qu’il intervienne avant le 
1er octobre de l’année.  

   

 
Lorsque l’arrêté de scission intervient 

postérieurement au 30 septembre mais au 
plus tard le 31 mars de l’année suivante, les 
décisions relatives aux taux à prendre au 
titre de cette dernière année conformément à 
l’article 1639 A doivent faire l’objet de 
délibérations concordantes des conseils 
municipaux des communes issues de la 
scission. À défaut, les impositions sont 
recouvrées selon les décisions prises par la 
commune préexistante au titre de l’année 
précédente. 

 
2° À la première phrase du second 

alinéa de l’article 1638-00 bis, la date : 
« 31 mars » est remplacée par la 
date : « 15 avril » ; 

  

Article 1639 A 
   

 3° Le I de l’article 1639 A est ainsi 
modifié : 

  

I.– Sous réserve des dispositions de 
l’article 1639 A bis, les collectivités locales 
et organismes compétents font connaître aux 
services fiscaux, avant le 31 mars de chaque 
année, les décisions relatives soit aux taux, 
soit aux produits, selon le cas, des 
impositions directes perçues à leur profit.  

 
 
a) Au premier alinéa, la date : 

« 31 mars » est remplacée par la date : 
« 15 avril » ; 

  

Toutefois, lorsque la communication 
aux collectivités locales des informations 
indispensables à l’établissement de leur 
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budget, telle qu’elle est prévue aux articles 
L. 1612-2 et L. 1612-3 du code général des 
collectivités territoriales, n’intervient pas 
avant le 15 mars, la notification aux services 
fiscaux s’effectue dans un délai de quinze 
jours à compter de la communication de ces 
informations ; l’année où intervient le 
renouvellement des conseils municipaux, 
généraux ou régionaux, la date de 
notification est reportée, pour les conseils 
municipaux ou généraux concernés par ce 
renouvellement, du 31 mars au 15 avril et, 
pour les conseils régionaux, du 31 mars au 
30 avril.  

 
 
 b) Au deuxième alinéa, la 
date : « 15 mars » est remplacée par la 
date : « 31 mars » et les mots : « ou 
généraux concernés par ce renouvellement, 
du 31 mars au 15 avril et, pour les conseils 
régionaux, du 31 mars » sont remplacés par 
les mots : « , généraux ou régionaux 
concernés par ce renouvellement, du 15 avril 
» ; 

Pour la fixation des taux par les 
chambres de commerce et d’industrie 
territoriales conformément aux dispositions 
de l’article 1600, les services fiscaux 
communiquent aux chambres de commerce 
et d’industrie territoriales le montant 
prévisionnel des bases de cotisation foncière 
des entreprises retenues pour l’établissement 
de la taxe prévue à l’article précité et les 
taux d’imposition de l’année précédente 
ainsi que le montant du prélèvement de 
l’année précédente prévu au IV de l’article 
29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-
1575 du 30 décembre 2002). Si cette 
communication n’intervient pas avant le 
15 mars, la notification aux services fiscaux 
des décisions relatives aux taux s’effectue 
dans un délai de quinze jours à compter de la 
communication de ces informations. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 c) À la seconde phrase du dernier 
alinéa, la date : « 15 mars » est remplacée 
par la date : « 31 mars ». 

  

II.– (Abrogé)     

III.– La notification a lieu par 
l’intermédiaire des services préfectoraux 
pour les collectivités locales et leurs 
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groupements, par l’intermédiaire de 
l’autorité de l’État chargée de leur tutelle 
pour les chambres de commerce et 
d’industrie territoriales, et directement dans 
les autres cas.  

À défaut, les impositions peuvent être 
recouvrées selon les décisions de l’année 
précédente. 

   

Code général  
des collectivités territoriales 

B.– Le code général des collectivités 
territoriales est ainsi modifié : 

B.– Sans modification.  

Article L. 1612-1 
   

Dans le cas où le budget d’une 
collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 
s’applique, l’exécutif de la collectivité 
territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d’engager, de liquider et de 
mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente. 

   

Il est en droit de mandater les 
dépenses afférentes au remboursement en 
capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  

   

En outre, jusqu’à l’adoption du 
budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence 
d’adoption du budget avant cette date, 
l’exécutif de la collectivité territoriale peut, 
sur autorisation de l’organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice 

1° Au troisième alinéa de l’article 
L. 1612-1, la date : « 31 mars » est 
remplacée par la date : « 15 avril » ; 
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précédent, non compris les crédits afférents 
au remboursement de la dette.  

……………………………………………    

Article L. 1612-2 
2° L’article L. 1612-2 est ainsi 

modifié : 
  

Si le budget n’est pas adopté avant le 
31 mars de l’exercice auquel il s’applique, 
ou avant le 15 avril de l’année du 
renouvellement des organes délibérants, le 
représentant de l’État dans le département 
saisit sans délai la chambre régionale des 
comptes qui, dans le mois, et par un avis 
public, formule des propositions pour le 
règlement du budget. Le représentant de 
l’État règle le budget et le rend exécutoire. 
Si le représentant de l’État dans le 
département s’écarte des propositions de la 
chambre régionale des comptes, il assortit sa 
décision d’une motivation explicite.  

a) À la première phrase du premier 
alinéa, les dates : « 31 mars » et « 15 avril » 
sont remplacées, respectivement, par les 
dates : « 15 avril » et « 30 avril » ; 

  

À compter de la saisine de la 
chambre régionale des comptes et jusqu’au 
règlement du budget par le représentant de 
l’État, l’organe délibérant ne peut adopter de 
délibération sur le budget de l’exercice en 
cours.  

   

Ces dispositions ne sont pas 
applicables quand le défaut d’adoption 
résulte de l’absence de communication avant 
le 15 mars à l’organe délibérant 
d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces 
informations est fixée par décret. Dans ce 
cas, l’organe délibérant dispose de quinze 
jours à compter de cette communication 

 
 
 b) À la première phrase du dernier 
alinéa, la date : « 15 mars » est remplacée 
par la date : « 31 mars ». 
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pour arrêter le budget. 

Code des juridications financières    

Article L. 232-1  B bis (nouveau). – L’article L. 232-1 
du code des juridictions financières est ainsi 
modifié : 

 

Le contrôle des actes budgétaires et 
de l’exécution des budgets des collectivités 
territoriales et de leurs établissements 
publics s’exerce dans les conditions prévues 
par le chapitre II du titre unique du livre VI 
de la première partie du code général des 
collectivités territoriales ci-après reproduit :  

Art.L. 1612-1.-Dans le cas où le 
budget d’une collectivité territoriale n’a pas 
été adopté avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, l’exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, jusqu’à 
l’adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d’engager, de 
liquider et de mandater les dépenses de la 
section de fonctionnement dans la limite de 
celles inscrites au budget de l’année 
précédente.  

Il est en droit de mandater les 
dépenses afférentes au remboursement en 
capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu’à l’adoption du 
budget ou jusqu’au 31 mars, en l’absence 
d’adoption du budget avant cette date, 
l’exécutif de la collectivité territoriale peut, 
sur autorisation de l’organe délibérant, 
engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des 
crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Au quatrième alinéa, la date : 

« 31 mars » est remplacée par la date : « 15 
avril » ; 
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au remboursement de la dette. 

…………………………………… 

Art.L. 1612-2.-Si le budget n’est pas 
adopté avant le 31 mars de l’exercice auquel 
il s’applique, ou avant le 15 avril de l’année 
du renouvellement des organes délibérants, 
le représentant de l’Etat dans le département 
saisit sans délai la chambre régionale des 
comptes qui, dans le mois, et par un avis 
public, formule des propositions pour le 
règlement du budget. Le représentant de 
l’Etat règle le budget et le rend exécutoire. 
Si le représentant de l’Etat dans le 
département s’écarte des propositions de la 
chambre régionale des comptes, il assortit sa 
décision d’une motivation explicite. 

 2° À la première phrase du neuvième 
alinéa, les dates : « 31 mars » et « 15 avril » 
sont, respectivement, remplacées par les 
dates : « 15 avril » et « 30 avril » ; 

 

À compter de la saisine de la 
chambre régionale des comptes et jusqu’au 
règlement du budget par le représentant de 
l’Etat, l’organe délibérant ne peut adopter de 
délibération sur le budget de l’exercice en 
cours.  

   

Ces dispositions ne sont pas 
applicables quand le défaut d’adoption 
résulte de l’absence de communication avant 
le 15 mars à l’organe délibérant 
d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces 
informations est fixée par décret. Dans ce 
cas, l’organe délibérant dispose de quinze 
jours à compter de cette communication 
pour arrêter le budget.  

…………………………………… 

  
 
3° À la première phrase du onzième 

alinéa, la date : « 15 mars » est remplacée 
par la date : « 31 mars ». 

 

 C.– Les A et B s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2013 

C.– Les A, B et B bis du présent II 
s’appliquent à compter du 1er janvier 2013 
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 Modalités de détermination du taux 
maximum de cotisation foncière des entrepri-
ses pouvant être voté par un établissement 
public de coopération intercommunale à fis-
calité professionnelle unique en 2012 
et 2013 

Alinéa sans modification.  

Code général des impôts    

Article 1640 C    

I.– Pour l’application du deuxième 
alinéa du I de l’article 1640 B, les taux 
communaux et intercommunaux de 
référence sont définis comme suit : 

   

……………………………………………    

V. - Pour l’application, au titre de 
l’année 2011, de l’article 1636 B sexies, les 
taux de référence relatifs à l’année 2010 
retenus pour la fixation du taux de la 
cotisation foncière des entreprises, de taxe 
d’habitation et des taxes foncières sont 
calculés dans les conditions prévues au 
présent V. 

A. - Les taux de référence de 
cotisation foncière des entreprises relatifs à 
l’année 2010 sont les taux définis aux 1 à 4 
du I, corrigés conformément aux 5 et 6 du I. 

B. - Les taux de référence de taxe 
foncière sur les propriétés bâties sont 
calculés de la manière suivante : 

1. Pour les communes et 
établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, ce taux 
est le taux de l’année 2010. Ce taux ne fait 
pas l’objet de la correction prévue au IX ; 

2. Pour les départements, le taux de 
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référence relatif à l’année 2010 est la somme 
: 

a) D’une part, du taux départemental 
de l’année 2010 ; 

b) D’autre part, du taux régional de 
taxe foncière sur les propriétés bâties 
appliqué en 2010 sur le territoire du 
département. 

Ce taux de référence est corrigé dans 
les conditions prévues au IX. 

C. - Les taux de référence de taxe 
d’habitation sont calculés de la manière 
suivante : 

1. Pour les communes qui ne sont pas 
membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre en 2011, le taux de référence relatif à 
l’année 2010 est la somme : 

a) D’une part, du taux communal de 
l’année 2010 ; 

b) D’autre part, du taux 
départemental de taxe d’habitation appliqué 
en 2010 sur le territoire de la commune, 
déterminé, le cas échéant, dans les 
conditions prévues au V bis. 

Ce taux de référence est corrigé dans 
les conditions prévues au IX. 

Pour les communes membres en 2011 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale soumis au régime fiscal 
prévu à l’article 1609 nonies C, le taux de 
référence relatif à l’année 2010 est le taux 
communal de cette même année. Ce taux de 
référence ne fait pas l’objet de la correction 
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prévue au IX ; 

2. Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale soumis au 
régime fiscal prévu à l’article 
1609 nonies C, le taux de référence relatif à 
l’année 2010 est la somme : 

a) D’une part, du taux intercommunal 
de l’année 2010 ; 

b) D’autre part, du taux 
départemental de taxe d’habitation appliqué 
en 2010 sur son territoire, déterminé, le cas 
échéant, dans les conditions prévues au 
V bis. 

Ce taux de référence est corrigé dans 
les conditions prévues au IX ; 

3. Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle, le taux de référence relatif à 
l’année 2010 est la somme : 

a) D’une part, du taux intercommunal 
de l’année 2010 ; 

b) D’autre part, d’une fraction du 
taux départemental de taxe d’habitation 
appliqué en 2010 sur le territoire de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, déterminé, le cas échéant, 
dans les conditions prévues au V bis. 

Ce taux de référence est corrigé dans 
les conditions prévues au IX. 

Corrélativement, pour les communes 
membres de ces établissements publics de 
coopération intercommunale en 2011, le 
taux de référence relatif à l’année 2010 est la 
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somme : 

c) D’une part, du taux communal de 
l’année 2010 ; 

d) D’autre part, de la fraction 
complémentaire du taux départemental de 
taxe d’habitation appliqué en 2010 sur le 
territoire de l’établissement public de 
coopération intercommunale, déterminé, le 
cas échéant, dans les conditions prévues au 
V bis. 

Ce taux de référence est corrigé dans 
les conditions prévues au IX. 

La fraction mentionnée au b est celle 
définie au huitième alinéa du 1° du 3 du I. 
Toutefois, pour les établissements publics de 
coopération intercommunale faisant 
application des dispositions du II de l’article 
1609 quinquies C dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009, cette fraction 
est égale au rapport, exprimé en 
pourcentage, entre, d’une part, la 
compensation relais versée à l’établissement 
public de coopération intercommunale en 
application des 1 et 2 du II de l’article 1640 
B et, d’autre part, la somme de cette 
compensation relais et de celles versées aux 
communes en application de ces mêmes 
alinéas. 

La fraction complémentaire destinée 
aux communes membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale à 
fiscalité additionnelle, mentionnée au d du 
présent 3, est le complémentaire à 100 % de 
la fraction définie au neuvième alinéa du 1° 
du 3 du I et celle destinée aux communes 
membres d’un établissement public de 
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coopération intercommunale faisant 
application des dispositions du II de l’article 
1609 quinquies C dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009 est le 
complémentaire à 100 % de la fraction 
définie à la seconde phrase du neuvième 
alinéa du présent 3. 

D. - Les taux de référence de taxe 
foncière sur les propriétés non bâties sont 
calculés de la manière suivante : 

1. Pour les communes membres en 
2011 d’un établissement public de 
coopération intercommunale soumis au 
régime fiscal prévu à l’article 
1609 nonies C, le taux de référence relatif à 
l’année 2010 est le taux communal de cette 
même année. Ce taux de référence ne fait 
pas l’objet de la correction prévue au IX. 

Pour les communes autres que celles 
visées au premier alinéa, le taux de référence 
relatif à l’année 2010 est le taux communal 
de cette même année. Ce taux de référence 
est corrigé dans les conditions prévues au IX 
; 

2. Pour les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, le taux de référence relatif à l’année 
2010 est le taux intercommunal de cette 
même année. Ce taux de référence est 
corrigé dans les conditions prévues au IX. 

……………………………………………    

VI.– A.– Les taux de référence 
définis au V sont également retenus pour 
l’application en 2011 des articles 
1636 B septies, 1636 B decies, 1638-0 bis, 
1638 quater et 1638 quinquies et du second 
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alinéa du III de l’article 1639 A. 

Lorsque ces articles mentionnent des 
taux moyens de l’année 2010, ceux-ci 
s’entendent des moyennes des taux de 
référence définis au V, les pondérations 
éventuellement utilisées pour le calcul de 
ces moyennes n’étant pas modifiées. 

   

Toutefois, pour l’application des 
quatrième, cinquième et sixième alinéas du 
II de l’article 1636 B decies, les taux 
moyens relatifs à l’année 2010 s’entendent, 
pour la cotisation foncière des entreprises, 
des moyennes des taux relais définis au I de 
l’article 1640 B et, pour la taxe d’habitation 
et les taxes foncières, des taux appliqués en 
2010 ; pour l’application des II et III de 
l’article 1609 nonies C, du huitième alinéa 
du I de l’article 1638-0 bis, des II et III du 
même article et du I de l’article 
1638 quinquies, les taux moyens de 
cotisation foncière des entreprises relatifs à 
l’année 2010 s’entendent des moyennes des 
taux relais définis au I de l’article 1640 B, 
ces moyennes étant majorées puis corrigées 
conformément aux 2, 5 et 6 du I pour 
déterminer le taux maximum de cotisation 
foncière des entreprises qui peut être voté 
en 2011. 

   

 D.– Le A du VI de l’article 1640 C 
du code général des impôts est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

D.– Sans modification.  

 « Les taux de référence définis au V 
ainsi que le deuxième alinéa du présent A 
sont également retenus pour l’application 
en 2012 du premier alinéa du 3° du II de 
l’article 1636 B decies et pour l’application 
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en 2013 du second alinéa du même 3°. » 

……………………………………………    

 III.– Mesure relative à la valeur 
locative des ports de plaisance. 

III.– Sans modification. III.– Sans modification. 

Article 1501 
   

I.– Des modalités particulières 
d’évaluation peuvent être fixées par décret 
en Conseil d’État pour des catégories de 
locaux, établissements ou installations de 
caractère industriel ou commercial, lorsqu’il 
existe dans différentes communes des biens 
de cette nature présentant des 
caractéristiques analogues. 

   

Ces modalités d’évaluation ne sont 
pas applicables aux immobilisations visées 
au premier alinéa qui sont acquises ou créées 
à compter du 1er janvier 1974. Ces dernières 
sont évaluées conformément au deuxième 
alinéa du 1 du II de l’article 1517. 

   

II.– La valeur locative des autoroutes 
et de leurs dépendances à la date de 
référence de la révision est fixée selon le 
tarif suivant : 

   

4,85 euros par mètre linéaire pour les 
voies de circulation, les échangeurs et les 
bretelles de raccordement ; 

   

0,61 euro par mètre carré de 
superficie comportant un revêtement pour 
les aires de repos, de services, de 
stationnement et leurs voies d’accès ainsi 
que pour les zones d’élargissement des gares 
de péage ; 
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2 725,79 euros pour chaque plate-
forme de péage, y compris les auvents et les 
locaux de contrôle situés à proximité ; cette 
somme est augmentée de 1 166,54 euros par 
voie de gare de péage. 

   

 A.– L’article 1501 du code général 
des impôts est complété par un III ainsi 
rédigé : 

  

 « III.– La valeur locative des postes 
d’amarrage dans les ports de plaisance à la 
date de la révision est fixée selon le tarif 
suivant : 

  

 «- 110 € pour les ports maritimes de 
la Méditerranée ; 

  

 « 80 € pour les autres ports 
maritimes ; 

  

 « 55 € pour les ports non maritimes.   

 « Pour chaque port, ce tarif peut être, 
après avis des commissions communales et 
intercommunales des impôts directs prévues 
aux articles 1650 et 1650 A, minoré ou 
majoré de 20 % ou 40 % en fonction des 
services et des équipements offerts. 

  

 « Les modalités d’application de cette 
modulation sont fixées par décret en Conseil 
d’État. » 

  

 B.– Le A du présent III s’applique à 
compter des impositions dues au titre 
de 2014 

  

 IV.– Report de la date limite 
d’option pour le régime de la fiscalité 
professionnelle unique 

IV.– Sans modification. IV.– Sans modification. 



 

 

 

- 2
1

2
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Article 1379-0 bis 
   

I.– Perçoivent la cotisation foncière 
des entreprises, la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises, les composantes de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux, prévues aux articles 1519 D, 
1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H et 
1519 HA, la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, la taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties prévue 
à l’article 1519 I, ainsi que la taxe 
d’habitation selon le régime fiscal prévu à 
l’article 1609 nonies C :  

   

…………………………………………….     

IV.– Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés aux 
II et III peuvent opter pour le régime fiscal 
prévu au I. 

 

A.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

  

 1° Après la première phrase du 
second alinéa du IV de l’article 1379-0 bis, 
est insérée une phrase ainsi rédigée : 

  

Cette décision doit être prise par 
l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale à la majorité 
simple de ses membres avant le 31 décembre 
de l’année en cours pour être applicable au 
1er janvier de l’année suivante. Elle ne peut 
être rapportée pendant la période 
d’unification des taux prévue au III de 
l’article 1609 nonies C. 

 
 
 
 
 
« Par exception, pour les 

établissements publics nouvellement créés, 
cette décision peut être prise jusqu’au 
15 janvier de l’année au cours de laquelle 
leur création prend fiscalement effet. » ; 
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……………………………………………     

Article 1638-0 bis 
2° L’article 1638-0 bis est ainsi 

modifié : 
  

I.– En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle, réalisée dans 
les conditions prévues par l’article 
L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, l’établissement 
public de coopération intercommunale issu 
de la fusion est soumis de plein droit au 
régime de la fiscalité additionnelle, sauf 
délibération du conseil communautaire 
optant pour le régime prévu à l’article 
1609 nonies C, statuant à la majorité simple 
de ses membres, prise au plus tard le 
31 décembre de l’année de la fusion. Il en 
est de même en cas de fusion 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité additionnelle et 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale sans fiscalité propre.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 a) À la fin de la première phrase des I 
et II, les mots : « le 31 décembre de l’année 
de la fusion » sont remplacés par les mots : 
« le 15 janvier de l’année au cours de 
laquelle la fusion prend fiscalement effet » ; 

  

 b) Le premier alinéa des I et II est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

  

 « Cette délibération ne peut être 
rapportée pendant la période d’unification 
des taux prévue au III de 
l’article 1609 nonies C. » 

  

Les taux de fiscalité additionnelle de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion sont fixés la 
première année suivant celle de la fusion 
selon les modalités suivantes : 

   

1° Soit dans les conditions prévues 
par le I de l’article 1636 B sexies. Pour 
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l’application de cette disposition, les taux de 
l’année précédente sont égaux au taux 
moyen de chaque taxe des établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle pondéré par 
l’importance des bases de ces établissements 
publics de coopération intercommunale. 
Dans le cas d’une fusion entre un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre 
additionnelle et un établissement public de 
coopération intercommunale sans fiscalité 
propre, les taux retenus sont ceux de 
l’établissement à fiscalité propre 
additionnelle. 

Toutefois, des taux d’imposition de 
taxe d’habitation, de taxes foncières et de 
cotisation foncière des entreprises différents 
peuvent être appliqués sur le territoire des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants, pour 
l’établissement des douze premiers budgets de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion. Cette 
procédure d’intégration fiscale progressive doit 
être précédée d’une homogénéisation des 
abattements appliqués pour le calcul de la 
taxe d’habitation. Cette décision est prise 
soit par délibérations concordantes des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants avant la fusion, 
soit par une délibération de l’établissement 
public de coopération intercommunale issu 
de la fusion.  

   

Les différences qui affectent les taux 
d’imposition appliqués sur le territoire des 
établissements publics de coopération 
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intercommunale préexistants sont réduites 
chaque année d’un treizième et supprimées à 
partir de la treizième année.  

Le deuxième alinéa du présent 1° 
n’est pas applicable lorsque, pour chacune 
des taxes en cause, le taux d’imposition 
appliqué dans l’établissement public de 
coopération intercommunale préexistant le 
moins imposé était égal ou supérieur à 80 % 
du taux d’imposition correspondant appliqué 
dans l’établissement public de coopération 
intercommunale le plus imposé pour l’année 
antérieure à l’établissement du premier des 
douze budgets susvisés.  

   

2° Soit dans les conditions prévues 
par le II de l’article 1636 B sexies. Pour 
l’application de cette disposition, le taux 
moyen pondéré de chacune des quatre taxes 
tient compte des produits perçus par les 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants.  

   

Lorsque l’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la 
fusion opte pour le régime prévu à l’article 
1609 nonies C, le taux de la cotisation 
foncière des entreprises qu’il vote la 
première année ne peut excéder le taux 
moyen de la cotisation foncière des 
entreprises constaté l’année précédente dans 
les communes membres, pondéré par 
l’importance relative des bases de ces 
communes. Le taux moyen pondéré tient 
compte des produits perçus par les 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants.  
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À compter de la deuxième année 
suivant celle de la fusion, les taux de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion sont fixés 
en application du I de l’article 1636 B sexies 
s’il relève du régime de la fiscalité 
additionnelle et en application de l’article 
1636 B decies s’il relève du régime prévu à 
l’article 1609 nonies C.  

   

II.– En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale 
soumis à l’article 1609 quinquies C, réalisée 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, l’établissement 
public de coopération intercommunale issu 
de la fusion est soumis de plein droit au 
régime prévu par ces mêmes dispositions, 
sauf délibération du conseil communautaire 
optant pour le régime prévu à l’article 
1609 nonies C, statuant à la majorité simple 
de ses membres, prise au plus tard le 
31 décembre de l’année de la fusion. Il en 
est de même en cas de fusion, d’une part, 
d’établissements publics de coopération 
intercommunale faisant application du 
régime prévu à l’article 1609 quinquies C et, 
d’autre part, d’établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre additionnelle ou d’établissements 
publics de coopération intercommunale sans 
fiscalité propre. 

 

 

 

 

 

 

 
 

[Cf. supra] 
 

 

 
 
 
 

[Cf. supra] 

  

……………………………………………    

 B.– Le A du présent IV s’applique à 
compter du 1er janvier 2013. 
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 V.– Mesures relatives aux garanties 
de ressources versées aux collectivités 
territoriales dans le cadre de la réforme 
de la fiscalité directe locale 

Alinéa sans modification. Alinéa sans modification. 

Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 

   

Article 78 
A.– L’article 78 de la loi 

n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. A.– Sans modification. 

1. Instauration à compter de 2011 des 
dotations de compensation de la réforme de 
la taxe professionnelle. 

   

1.1. Dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle au profit 
des communes et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre.  

   

……………………………………………     

IV.– A.– En cas de fusion de 
communes, la dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle de la 
commune nouvelle est égale à la somme des 
dotations de compensation calculée 
conformément au présent 1.1 des communes 
fusionnées.  

   

B.– a. En cas de scission de 
commune, le montant de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de chacune des communes 
résultant de la scission s’obtient par 
répartition, au prorata de la part de chaque 
commune dans la somme des différences 
positives définies au b, de la dotation de 
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___ 
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___ 
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___ 

compensation de la commune scindée.  

b. Pour chacune des communes 
nouvelles issues de la scission, est calculée 
la différence entre les deux termes suivants :  

   

1° La somme :    

– des impositions à la taxe 
d’habitation et à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties émises au titre de 2010 
au profit de la commune scindée sur le 
territoire de la commune nouvelle ; 

   

– du montant de la compensation 
relais définie au II de l’article 1640 B du 
code général des impôts versé à la commune 
scindée afférent aux établissements situés 
sur le territoire de la commune nouvelle ;  

   

2° La somme :    

– des bases nettes communales 2010 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
situées sur le territoire de la commune 
nouvelle, multipliées par le taux 2010 de 
référence de la commune scindée défini au 
V de l’article 1640 C du même code ; 

   

– du produit 2010 de taxe 
d’habitation déterminé en fonction des bases 
communales situées sur le territoire de la 
commune nouvelle et des taux appliqués en 
2010 par la commune scindée dans les 
conditions prévues au 1 bis du II du 
présent 1.1 ; 

   

– des bases nettes communales 2010 
de cotisation foncière des entreprises situées 
sur le territoire de la commune nouvelle, 
multipliées par le taux 2010 de référence de 
la commune scindée défini au A du V de 

   



 

 

 

- 2
1

9
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

l’article 1640 C du même code pour la 
cotisation foncière des entreprises ; 

– du montant de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises perçu au titre 
de l’année 2010 par la commune scindée sur 
le territoire de la commune nouvelle, en 
application des articles 1379 et 1586 octies 
du même code ; 

   

– pour les communes ne faisant pas 
partie en 2011 d’un établissement public de 
coopération intercommunale faisant 
application de l’article 1609 nonies C du 
même code, des bases départementales et 
régionales nettes 2010 de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties situées sur le 
territoire de la commune nouvelle, 
multipliées par le taux défini au premier 
alinéa du IV de l’article 1519 I du même 
code dans sa rédaction en vigueur au 
1er janvier 2011 ; 

   

– du produit communal des 
composantes de l’imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseaux prévues aux 
articles 1519 D à 1519 H du même code sur 
le territoire de la commune nouvelle, dont la 
commune scindée aurait bénéficié au titre de 
l’année 2010 si les dispositions applicables 
au 1er janvier 2011 et relatives à ces 
impositions avaient été appliquées ; 

   

– du produit communal de la 
composante de l’imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseaux prévue à l’article 
1519 HA du même code au titre de l’année 
2010 sur le territoire de la commune 
nouvelle, dont la commune scindée aurait 
bénéficié si les modalités de déclaration, de 
perception et d’affectation de cette 
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Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

imposition applicables au 1er janvier 2011 
avaient été appliquées au titre de l’année 
2010. 

C.– En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale, le 
montant de la dotation de compensation de 
la réforme de la taxe professionnelle du 
nouvel établissement public de coopération 
intercommunale est égal à la somme des 
montants des dotations de compensation 
calculée conformément au présent 1.1 des 
établissements publics de coopération 
intercommunale fusionnés. 

   

 1° Le D du IV du 1.1 est complété 
par un alinéa c ainsi rédigé : 

1° Sans modification.  

D.– a. En cas de dissolution d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale, le montant de la dotation 
de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de l’établissement dissous 
est réparti entre ses communes membres au 
prorata de la part de chacune d’elles dans la 
somme des différences positives définies au 
b. 

   

b. Pour chaque commune membre 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dissous, 
est calculée la différence entre les deux 
termes suivants :  

   

1° La somme :    

– des impositions à la taxe 
d’habitation et à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties émises au titre de 2010 
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au profit de l’établissement public sur le 
territoire de la commune ; 

– du montant de la compensation 
relais définie au II de l’article 1640 B du 
code général des impôts versé à 
l’établissement public afférent aux 
établissements situés sur le territoire de la 
commune ; 

   

2° La somme :    

– des bases nettes intercommunales 
2010 de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties situées sur le territoire de la commune, 
multipliées par le taux 2010 de référence de 
l’établissement public défini au V de l’article 
1640 C du même code ; 

   

– du produit 2010 de taxe 
d’habitation déterminé en fonction des bases 
intercommunales situées sur le territoire de 
la commune et des taux appliqués en 2010 
par l’établissement public dans les 
conditions prévues au 1 bis du II du présent 
1.1 ; 

   

– des bases nettes intercommunales 
2010 de cotisation foncière des entreprises 
situées sur le territoire de la commune, 
multipliées par le taux 2010 de référence de 
l’établissement public défini au A du V du 
même article 1640 C pour la cotisation 
foncière des entreprises ; 

   

– du montant de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises perçu au titre 
de l’année 2010 par l’établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité 
propre sur le territoire de la commune, en 
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application des articles 1379-0 bis et 
1586 octies du même code ; 

– si la commune est membre d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale faisant application de 
l’article 1609 nonies C du même code, des 
bases départementales et régionales nettes 
2010 de la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties situées sur le territoire de la 
commune multipliées par le taux défini au 
premier alinéa du IV de l’article 1519 I du 
même code dans sa rédaction en vigueur au 
1er janvier 2011 ; 

   

– du produit intercommunal des 
composantes de l’imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseaux prévues aux 
articles 1519 D à 1519 H du même code sur 
le territoire de la commune, dont 
l’établissement public aurait bénéficié au 
titre de l’année 2010 si les dispositions 
applicables au 1er janvier 2011 et relatives à 
ces impositions avaient été appliquées ; 

   

– du produit intercommunal de la 
composante de l’imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseaux prévue à l’article 
1519 HA du même code au titre de l’année 
2010 sur le territoire de la commune, dont 
l’établissement public aurait bénéficié si les 
modalités de déclaration, de perception et 
d’affectation de cette imposition applicables 
au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au 
titre de l’année 2010. 

   

 « c. Lorsqu’à la suite de la 
dissolution d’un établissement public de 
coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre 
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d’un nouvel établissement public de 
coopération intercommunale dans le cadre 
d’une procédure de fusion, de modification 
de périmètre ou d’adhésion individuelle, la 
part de dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle calculée 
selon les conditions prévues aux a et b du 
présent D est versée au profit de cet 
établissement public de coopération 
intercommunale. » ; 

E.– En cas de retrait d’une commune 
membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, la part de dotation de compensation 
de la réforme de la taxe professionnelle de 
l’établissement lui revenant, le cas échéant, 
est calculée selon les conditions prévues aux 
a et b du D et la dotation de compensation 
de l’établissement public concerné est 
diminuée de cette part. 

2° Le E du même IV est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

2° Sans modification.  

 « Lorsqu’à la suite du retrait d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle adhérait, une 
commune est devenue membre d’un nouvel 
établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d’une 
procédure de fusion, de modification de 
périmètre ou d’adhésion individuelle, la part 
de dotation de compensation de la réforme 
de la taxe professionnelle calculée selon les 
conditions prévues aux a et b du D du 
présent IV est versée au profit de cet 
établissement public de coopération 
intercommunale. » ; 

  

……………………………………………     

2. Fonds nationaux de garantie    
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individuelle des ressources. 

2.1. Fonds national de garantie 
individuelle des ressources communales et 
intercommunales.  

   

……………………………………………    

IV.– A.– En cas de fusion de 
communes, le prélèvement sur les ressources 
ou le reversement de la commune nouvelle 
est égal à la somme des prélèvements et 
reversements calculés conformément au 
présent 2.1 des communes participant à la 
fusion.  

   

B.– En cas de scission de commune, 
le montant du prélèvement sur les ressources 
ou du reversement de chacune des 
communes résultant de la scission est égal 
au produit du prélèvement ou du 
reversement calculé conformément au 
présent 2.1 de la commune scindée par le 
rapport entre la différence définie au b du B 
du IV du 1.1 du 1 du présent article pour 
chaque nouvelle commune issue de la 
scission et la somme algébrique des mêmes 
différences de l’ensemble des communes 
résultant de la scission.  

   

C.– En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale, le 
montant du prélèvement sur les ressources 
ou du reversement de l’établissement issu de 
la fusion est égal à la somme des 
prélèvements et reversements calculés 
conformément au présent 2 des 
établissements publics de coopération 
intercommunale participant à la fusion. 

   

 3° Le D du IV du 2.1 est ainsi 3° Sans modification.  
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modifié : 

 
D.– En cas de dissolution d’un 

établissement public de coopération 
intercommunale, le montant du prélèvement 
sur les ressources ou du reversement de 
l’établissement dissous est réparti entre ses 
communes membres selon les modalités 
suivantes : 

 

a) Au premier alinéa, après la 
mention : « D.- », est insérée la mention : 
« a. » ; 

  

1° Si l’établissement public de 
coopération intercommunale bénéficie d’un 
reversement mentionné au présent 2.1 : 

   

– chaque commune membre dont la 
différence définie au b du D du IV du 1.1 du 
1 du présent article est positive bénéficie 
d’une fraction du reversement de 
l’établissement telle que la somme de cette 
fraction et de la part de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle de l’établissement revenant à 
la commune, calculée conformément au 
même D, soit égale au montant de cette 
différence ; 

   

– chaque commune membre dont la 
différence définie au b du même D est 
négative fait l’objet d’un prélèvement égal à 
cette différence ; 

   

– la différence entre le reversement 
dont bénéficie l’établissement dissous et la 
somme des fractions des reversements et des 
prélèvements mentionnés aux deuxième et 
troisième alinéas du présent 1° est répartie 
entre les communes membres au prorata de la 
somme des différences en valeur absolue 
calculées au b du même D ; 
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2° Si l’établissement public de 
coopération intercommunale fait l’objet d’un 
prélèvement sur les ressources mentionné au 
présent 2.1 : 

   

– chaque commune membre dont la 
différence définie au b du même D est 
négative fait l’objet d’un prélèvement égal à 
cette différence ; 

   

– chaque commune membre dont la 
différence définie au même b est positive 
bénéficie d’un reversement égal à cette 
différence ; 

   

– la différence entre le prélèvement 
mis à la charge de l’établissement dissous et 
la somme des prélèvements et reversements 
mentionnés aux deuxième et troisième 
alinéas du présent 2° est répartie entre les 
communes membres au prorata de la somme 
des différences en valeur absolue calculées 
au b du même D. 

b) Il est ajouté un b ainsi rédigé :   

 « b. Lorsqu’à la suite de la 
dissolution d’un établissement public de 
coopération intercommunale auquel elle 
adhérait, une commune est devenue membre 
d’un nouvel établissement public de 
coopération intercommunale dans le cadre 
d’une procédure de fusion, de modification 
de périmètre ou d’adhésion individuelle, la 
fraction de reversement sur les ressources 
calculée selon les conditions prévues aux 1° 
et 2° du a du présent D est versée au profit 
de cet établissement public.  

  

 « Lorsqu’à la suite de la dissolution 
d’un établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle adhérait, une 
commune est devenue membre d’un nouvel 
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établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d’une 
procédure de fusion, de modification de 
périmètre ou d’adhésion individuelle, le 
prélèvement sur les ressources calculé selon 
les conditions prévues aux mêmes 1° et 2° 
est mis à la charge de cet établissement 
public. » ; 

 4° Le E du IV du 2.1 est complété par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

4° Le E du même IV est ainsi rédigé :  

E.– En cas de retrait d’une commune 
membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre, la part du montant du prélèvement 
ou du reversement de l’établissement lui 
revenant, le cas échéant, est calculée selon 
les conditions prévues aux 1° et 2° du D du 
présent IV et le prélèvement ou le 
reversement de l’établissement public 
concerné est diminué de cette part. 

 « E. – En cas de retrait d’une 
commune membre d’un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, la part du montant du prélèvement 
ou du reversement de l’établissement lui 
revenant, le cas échéant, est calculée selon 
les conditions prévues aux 1° et 2° du a du 
D du présent IV et le prélèvement ou le 
reversement de l’établissement public 
concerné est diminué de cette part. 

 

 « Lorsqu’à la suite du retrait d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle adhérait, une 
commune est devenue membre d’un nouvel 
établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d’une 
procédure de fusion, de modification de 
périmètre ou d’adhésion individuelle, la 
fraction de reversement sur les ressources 
calculée selon les conditions prévues aux 
mêmes 1° et 2° est versée au profit de cet 
établissement public. 

 

Alinéa sans modification.  

 « Lorsqu’à la suite du retrait d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle adhérait, une 
commune est devenue membre d’un nouvel 

Alinéa sans modification.  
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établissement public de coopération 
intercommunale dans le cadre d’une 
procédure de fusion, de modification de 
périmètre ou d’adhésion individuelle, le 
prélèvement sur les ressources calculé selon 
les conditions prévues auxdits 1° et 2° est 
mis à la charge de cet établissement 
public. » 

……………………………………………    

Code général des impôts    

Article 1609 nonies C 
B.– L’article 1609 nonies C du code 

général des impôts est ainsi modifié : 
B.– Sans modification. B.– Sans modification. 

I.– Les établissements publics de 
coopération intercommunale mentionnés au 
I de l’article 1379-0 bis sont substitués aux 
communes membres pour l’application des 
dispositions relatives à la cotisation foncière 
des entreprises et la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises et pour la perception 
du produit de ces taxes.  

   

I bis.– Ils sont également substitués 
aux communes membres pour la perception :  

   

1. Du produit des composantes de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relatives :  

   

a) Aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent et aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique 
hydraulique situées dans les eaux intérieures 
ou dans la mer territoriale, prévue à l’article 
1519 D ;  
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b) Aux installations de production 
d’électricité d’origine nucléaire ou thermique 
à flamme, prévue à l’article 1519 E ;  

   

c) Aux centrales de production 
d’énergie électrique d’origine 
photovoltaïque ou hydraulique, prévue à 
l’article 1519 F ;  

   

d) Aux transformateurs électriques, 
prévue à l’article 1519 G ;  

   

e) Aux stations radioélectriques, 
prévue à l’article 1519 H ;  

   

f) Aux installations de gaz naturel 
liquéfié, aux stockages souterrains de gaz 
naturel, aux canalisations de transport de gaz 
naturel, aux stations de compression du 
réseau de transport de gaz naturel et aux 
canalisations de transport d’autres 
hydrocarbures prévue à l’article 1519 HA ;  

   

2. Du produit de la taxe additionnelle 
à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, prévue à l’article 1519 I.  

   

3. Le cas échéant, sur délibérations 
concordantes des communes membres et de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, du reversement du Fonds 
national de garantie individuelle des 
ressources communales et intercommunales 
prévu au 2.1 de l’article 78 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010.  

 
 
 
 
 
 
 
1° Le 3 du I bis,est complété par les 

mots : « , à l’exclusion de la fraction 
calculée selon les conditions prévues aux 1° 
et 2° du a du D du IV du même 2.1 » ; 

 

  

 2° Le I bis est complété par un 4 ainsi   
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rédigé : 

 « 4. Le cas échéant, sur délibérations 
concordantes des communes membres et de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle calculée conformément 
aux II et III du 1.1 de l’article 78 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée, 
à l’exclusion de la part calculée dans les 
conditions prévues aux a et b du D du IV du 
même 1.1. » ; 

  

 3° Après le I bis, il est inséré un I ter 
ainsi rédigé : 

  

 « I ter.– Le cas échéant, sur 
délibérations concordantes des communes 
membres et de l’établissement public de 
coopération intercommunale, le prélèvement 
sur les ressources calculé selon les conditions 
prévues aux II et III du 2.1 de l’article 78 de 
la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances précitée peut être mis à la charge de 
cet établissement public, à l’exclusion de la 
part calculée selon les conditions prévues 
aux 1° et 2° du a du D du IV du même 2.1. » 

  

……………………………………………    

 C.– Les A et B du présent V 
s’appliquent, à compter du 1er janvier 2013, 
aux communes devenues membres d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale à la suite d’une fusion 
d’établissement public de coopération 
intercommunale ou d’un rattachement 
devenus effectifs à compter du 
1er janvier 2012. 

C.– Sans modification. C.– Sans modification. 
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Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 

finances pour 2012 

 D (nouveau). – L’article 40 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 est ainsi modifié : 

D. –  Supprimé. 

Article 40  1° Le premier alinéa du I est ainsi 
modifié :  

 

 
 
I. ― En 2012 et 2013, le montant des 

dotations de compensation de la réforme de 
la taxe professionnelle, définies au 1 de 
l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010, 
ainsi que le montant du prélèvement ou du 
reversement des fonds nationaux de garantie 
individuelle des ressources, définis au 2 de 
ce même article 78, sont ajustés à hauteur de 
la fraction de produit de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises déclarée par 
les entreprises au 30 juin 2011 au titre de 
2010 et reversée aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre en 2012 et en 2013. 
A compter de 2014, les montants de la 
dotation ainsi que du prélèvement ou du 
reversement mentionnés au premier alinéa 
correspondent aux montants perçus ou 
versés en 2013. 

 a) La première occurrence des mots : 
« 2012 et » est supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Après la deuxième occurrence de 

l’année : « 2010 », la fin  est ainsi rédigée : 
« non reversée en 2011 aux collectivités 
territoriales et établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d’une 
fiscalité propre et régularisée jusqu’au 
30 juin 2013. » ; 

 

II. - Les ajustements des montants de 
la dotation, du prélèvement ou du 
reversement mentionnés au I sont notifiés 
aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d’une fiscalité propre 
concomitamment aux éléments notifiés au 
titre des bases prévisionnelles des impôts 
directs locaux sur rôles et des produits 
définitifs de cotisation sur la valeur ajoutée 

  
 
 
 
 
2° Après le mot : « propre », la fin du 

II est ainsi rédigée : « dans les mêmes 
conditions qu’au troisième alinéa du 2 bis de 
l’article 78 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010. » ; 

 
 
 
 
 
 



 

 

 

- 2
3

2
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

des entreprises en application de l’article 
L. 1612-2 du code général des collectivités 
territoriales. 

III. - A. ― Le montant de 
l’ajustement mentionné au I du présent 
article, relatif au prélèvement au profit du 
Fonds national de garantie individuelle des 
ressources, est réparti sur chacun des 
prélèvements mensuels à opérer sur les 
avances de fiscalité prévues au II de l’article 
46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 
2005 de finances pour 2006 et restant à 
verser à la collectivité territoriale ou à 
l’établissement public de coopération 
intercommunale doté d’une fiscalité propre, 
au titre de 2012 et 2013, postérieurement à 
la notification mentionnée au II du présent 
article. 

 
B. ― Le montant des ajustements 

mentionnés au I, relatifs à la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle et au reversement du Fonds 
national de garantie individuelle des 
ressources, est réparti sur chacune des 
attributions mensuelles restant à verser à la 
collectivité territoriale ou à l’établissement 
public de coopération intercommunale doté 
d’une fiscalité propre, au titre de 2012 et 
2013, postérieurement à la notification 
mentionnée au II. 

Si les ajustements prévus au premier 
alinéa du présent B rendent la collectivité 
territoriale ou le groupement doté d’une 
fiscalité propre contributeur au Fonds 
national de garantie individuelle des 
ressources, les avances de fiscalité prévues 
au II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3° Au A et au premier alinéa du B du 

III, les mots : « 2012 et » sont supprimés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[Cf. supra] 
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du 30 décembre 2005 précitée, restant à lui 
verser postérieurement à la notification du 
prélèvement au profit de ce fonds, sont 
ajustées conformément au A du présent III. 
Ces avances sont également ajustées à 
hauteur du montant global des attributions 
mensuelles versées antérieurement à cette 
notification. 

 VI.–Mesures techniques diverses Alinéa sans modification. VI.– Sans modification. 

 Mesures de coordination liées à la 
réforme des établissements publics fonciers 
de l’État 

Alinéa sans modification.  

 A.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

Article 1607 bis 
1° L’article 1607 bis est ainsi 

modifié : 
Alinéa sans modification.  

Il est institué, au profit des 
établissements publics fonciers mentionnés 
aux articles L. 324-1 et suivants du code de 
l’urbanisme, une taxe spéciale d’équipement 
destinée à permettre à ces établissements de 
financer les acquisitions foncières et 
immobilières correspondant à leur vocation. 

a) Au premier alinéa, les références : 
« aux articles L.324-1 et suivants » sont 
remplacées par la référence : « à l’article 
L.324-1 » ; 

 
a)  Sans modification. 

 

Le produit de cette taxe est arrêté 
chaque année par l’établissement public 
foncier local dans la limite d’un plafond fixé 
à 20 euros par habitant situé dans son 
périmètre. Lorsqu’un établissement 
mentionné au premier alinéa est compétent 
sur le même territoire qu’un établissement 
visé au troisième ou quatrième alinéa de 
l’article L. 321-1 du code de l’urbanisme, la 
taxe spéciale d’équipement est perçue sur ce 
territoire exclusivement par l’établissement 
qui y a exercé en premier ses compétences et 

 
 
 
 
 
 
b) À la deuxième phrase du deuxième 

alinéa, les mots : « au troisième ou 
quatrième alinéa de » sont remplacés par le 
mot : « à » ; 

 
 
 
 
 
 
b) À la deuxième phrase du deuxième 

alinéa, les mots : « visé au  troisième ou 
quatrième alinéa de » sont remplacés par les 
mots : « mentionné à » ; 
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selon les modalités prévues pour cet 
établissement. L’établissement bénéficiaire du 
produit de la taxe reverse à l’établissement 
compétent sur le même territoire 50 % du 
produit perçu sur le territoire commun. Les 
établissements concernés peuvent toutefois, 
par convention, déroger à ces dispositions en 
désignant l’établissement bénéficiaire de la 
taxe ou en fixant des modalités de 
reversement différentes. 

Le produit de la taxe spéciale 
d’équipement est réparti, dans les conditions 
définies au I de l’article 1636 B octies, entre 
toutes les personnes physiques ou morales 
assujetties aux taxes foncières sur les 
propriétés bâties et non bâties, à la taxe 
d’habitation et à la cotisation foncière des 
entreprises dans les communes comprises 
dans la zone de compétence de 
l’établissement public. 

   

La base de la taxe est déterminée 
dans les mêmes conditions que pour la part 
communale ou, à défaut de part communale, 
dans les mêmes conditions que la part 
intercommunale de la taxe principale à 
laquelle la taxe additionnelle s’ajoute. 

   

Les organismes d’habitations à loyer 
modéré et les sociétés d’économie mixte 
sont exonérés de la taxe spéciale 
d’équipement au titre des locaux 
d’habitation et dépendances dont ils sont 
propriétaires et qui sont attribués sous 
conditions de ressources. Les redevables au 
nom desquels une cotisation de taxe 
d’habitation est établie au titre de ces locaux 
sont exonérés de la taxe additionnelle. 
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Les cotisations sont établies et 
recouvrées, les réclamations sont présentées 
et jugées comme en matière de contributions 
directes. 

   

Les conditions d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

   

Article 1607 ter 
2° L’article 1607 ter est ainsi 

modifié : 
2° Sans modification.  

Il est institué, au profit des 
établissements publics fonciers mentionnés 
au b de l’article L. 321-1 du code de 
l’urbanisme, une taxe spéciale d’équipement 
destinée au financement de leurs 
interventions foncières. 

 
a) Au premier alinéa, la référence : 

« au b de » est remplacée par le mot : « à » ; 

  

 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :   

 « La taxe est répartie et recouvrée 
dans la zone de compétence de 
l’établissement selon les règles définies aux 
troisième à avant-dernier alinéas de 
l’article 1607 bis. » ; 

  

…………………………………………….     

Aticle 1609 F 
   

Il est institué une taxe spéciale 
d’équipement au profit de l’établissement 
public foncier de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur créé en application des articles 
L. 321-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 
 
3° Au premier alinéa de 

l’article 1609 F, les références : « des 
articles L. 321-1 et suivants » sont 
remplacées par la référence : « de 
l’article L. 321-1 » ; 

 

 
 
3° Sans modification. 

 

Le montant de cette taxe est arrêté    
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avant le 31 décembre de chaque année pour 
l’année suivante, dans la limite de 50 millions 
d’euros, par le conseil d’administration de 
l’établissement public et notifié au ministre 
de l’économie et des finances. 

La taxe est répartie et recouvrée dans 
la zone de compétence de l’établissement 
suivant les règles définies aux troisième à 
sixième alinéas de l’article 1607 bis.  

   

Article 1636 B octies 
   

 4° Le I de l’article 1636 B octies est 
ainsi modifié : 

4° Sans modification.  

I.– Les produits des taxes spéciales 
d’équipement perçues au profit des 
établissements publics fonciers visés à 
l’article L. 324-1 du code de l’urbanisme et 
au b de l’article L. 321-1 du même code, de 
l’établissement public foncier de 
Normandie, de l’établissement public 
foncier de Lorraine, de l’établissement 
public d’aménagement de la Guyane, des 
agences pour la mise en valeur des espaces 
urbains de la zone dite des cinquante pas 
géométriques en Guadeloupe et en 
Martinique et de l’établissement public 
foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur sont 
répartis entre les taxes foncières, la taxe 
d’habitation et la cotisation foncière des 
entreprises proportionnellement aux recettes 
que chacune de ces taxes a procurées l’année 
précédente à l’ensemble des communes et de 
leurs établissements publics de coopération 
intercommunale situés dans le ressort de ces 
établissements. 

 
 
a) Les références : « à l’article 

L. 324-1 du code de l’urbanisme et au b de 
l’article L. 321-1 du même code » sont 
remplacées par les références : « aux articles 
L. 321-1 et L. 324-1 du code de 
l’urbanisme » ; 
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 b) Les mots : « de l’établissement 
public foncier de Normandie, de 
l’établissement public foncier de 
Lorraine, de l’établissement public 
d’aménagement de la Guyane, des agences 
pour la mise en valeur des espaces urbains 
de la zone dite des cinquante pas 
géométriques en Guadeloupe et en 
Martinique et de l’établissement public 
foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur » 
sont remplacés par les mots : « de 
l’établissement public d’aménagement de la 
Guyane et des agences pour la mise en 
valeur des espaces urbains de la zone dite 
« des cinquante pas géométriques » en 
Guadeloupe et en Martinique » ; 

  

……………………………………………     

Article 1636 C 
   

Les taux des taxes additionnelles 
perçues au profit des établissements publics 
mentionnés aux articles L. 324-1 et suivants 
du code de l’urbanisme et au b de l’article 
L. 321-1 du même code, de l’établissement 
public foncier de Normandie, de 
l’établissement public foncier de Lorraine et 
de l’établissement public foncier de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur sont, sous 
réserve de l’article 1636 B octies et des 
dispositions régissant ces organismes, fixés 
suivant des règles analogues à celles 
appliquées pour les impositions levées par 
les syndicats de communes visés à l’article 
1609 quater. 

 
5° Au premier alinéa de 

l’article 1636 C, les mots : « aux articles 
L. 324-1 et suivants du code de l’urbanisme 
et au b de l’article L. 321-1 du même code, 
de l’établissement public foncier de 
Normandie, de l’établissement public 
foncier de Lorraine et de l’établissement 
public foncier de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur » sont remplacés par les références : 
« aux articles L. 321-1 et L. 324-1 du 
code de l’urbanisme ». 

 
5° Sans modification. 

 

Le premier alinéa est également 
applicable pour la détermination des taux 
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des taxes additionnelles perçues au profit de 
l’établissement public d’aménagement en 
Guyane et au profit de l’agence pour la mise 
en valeur des espaces urbains de la zone dite 
des cinquante pas géométriques en 
Guadeloupe et en Martinique. 

 Corrections d’erreurs 
rédactionnelles 

Alinéa sans modification.  

 B.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

B.– Sans modification.  

Article 1379-0 bis 
1° L’article 1379-0 bis est ainsi 

modifié : 
  

I.– Perçoivent la cotisation foncière 
des entreprises, la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises, les composantes de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux, prévues aux articles 1519 D, 
1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H et 
1519 HA, la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, la taxe additionnelle à la taxe 
foncière sur les propriétés non bâties prévue 
à l’article 1519 I, ainsi que la taxe 
d’habitation selon le régime fiscal prévu à 
l’article 1609 nonies C : 

   

……………………………………………    

VIII.– Les communautés 
d’agglomération peuvent percevoir la taxe 
de séjour, lorsqu’elle répond aux conditions 
fixées aux articles L. 5211-21 et L. 5722–6 
du code général des collectivités 
territoriales, et la taxe sur les fournitures 
d’électricité dans les conditions prévues aux 
articles L. 2333-2 à L. 2333–5 du même 
code, en lieu et place des communes 

 
 
 
 
a) À la première phrase du VIII, les 

mots : « sur les fournitures » sont remplacés 
par les mots : « communale sur la 
consommation finale » ; 
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membres dont la population est inférieure ou 
égale à 2 000 habitants. Dans ce cas, celle-ci 
est recouvrée sans frais par le gestionnaire 
du réseau de distribution ou le fournisseur. 
Le taux de la taxe ne peut dépasser 8 %. 

 
IX.– Les communautés urbaines, les 

communautés d’agglomération et les 
communautés de communes sont substituées 
à leurs communes membres pour 
l’application des dispositions relatives à la 
taxe de balayage prévue à l’article 1528 
lorsqu’elles assurent le balayage de la 
superficie des voies livrées à la circulation 
publique.  

b) Au début du IX, sont ajoutés les 
mots :« Les métropoles, » ; 

  

Article 1519 I 
   

I.– Il est institué, au profit des 
communes et des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre dans les conditions prévues aux 
articles 1379 et 1379–0 bis, une taxe 
additionnelle à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties pour les propriétés 
suivantes :  

   

……………………………………………    

IV.– Le produit de cette taxe est 
obtenu en appliquant, chaque année, aux 
bases imposables la somme des taux 
départemental et régional de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties appliqués en 
2010 sur le territoire de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou de 
la commune, multipliée par un coefficient de 
1,0485. 
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Pour l’application du premier alinéa 
aux établissements publics de coopération 
intercommunale dont le territoire est situé 
sur plusieurs départements, le taux 
départemental de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties à prendre en compte 
s’entend de la moyenne des taux 
départementaux de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties appliqués en 2010 sur 
le territoire de cet établissement, pondérés 
par l’importance relative des bases 
départementales de la taxe situées sur le 
territoire de cet établissement, telles 
qu’issues des rôles généraux établis au titre 
de cette même année. 

   

Pour l’application du premier alinéa 
aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre dont le 
territoire est situé sur plusieurs régions, le 
taux régional de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties à prendre en compte 
s’entend de la moyenne des taux régionaux 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
appliqués en 2010 sur le territoire de cet 
établissement, pondérés par l’importance 
relative des bases régionales de la taxe 
situées sur le territoire de cet établissement, 
telles qu’issues des rôles généraux établis au 
titre de cette même année. 

   

Pour l’application du premier alinéa 
aux communes et établissements publics de 
coopération intercommunale dont le 
territoire se situe au moins en partie dans la 
région Île-de-France, le taux régional 
s’entend pour cette région du taux de 
l’année 2010 de la taxe additionnelle à la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties 
prévue à l’article 1599 quinquies dans sa 

 
 
 
 
 
 
 
 
 2° À la fin du dernier alinéa du IV de 
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rédaction en vigueur au 1er janvier 2011.  l’article 1519 I, l’année : « 2011 » est 
remplacée par l’année : « 2010 » ; 

V.– Le contrôle, le recouvrement, le 
contentieux, les garanties et sanctions sont 
régis comme en matière de taxe foncière sur 
les propriétés non bâties. 

   

Article 1522 bis 
   

I.– Les communes et leurs 
établissements publics de coopération 
intercommunale peuvent instituer, dans les 
conditions prévues au 1 du II de l’article 
1639 A bis, une part incitative de la taxe, assise 
sur la quantité et éventuellement la nature des 
déchets produits, exprimée en volume, en 
poids ou en nombre d’enlèvements. La part 
incitative s’ajoute à une part fixe déterminée 
selon les modalités prévues aux articles 1521, 
1522 et 1636 B undecies. 

   

……………………………………………    

La part incitative s’ajoute à une part 
fixe déterminée selon les modalités prévues 
aux articles 1521, 1522 et 1638 B undecies. 

 
3° Au dernier alinéa du I de l’article 

1522 bis, la référence : « 1638 B undecies » est 
remplacée par la référence : 
« 1636 B undecies » ; 

 

  

……………………………………………    

Article 1639 A ter 
   

I.– Les délibérations prises en 
matière de cotisation foncière des entreprises 
par un établissement public de coopération 
intercommunale antérieurement à la date de 
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la décision le plaçant sous le régime fiscal 
de l’article 1609 nonies C demeurent 
applicables tant qu’elles ne sont pas 
rapportées ou modifiées. 

Les délibérations prises en matière de 
cotisation foncière des entreprises par les 
communes membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions fiscales prévues à 
l’article 1609 nonies C ne résultant pas 
d’une substitution ou d’une transformation 
de groupement préexistant sont applicables 
aux opérations réalisées l’année de création 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale. 

   

Les dispositions du deuxième alinéa 
sont également applicables aux délibérations 
prises en matière de cotisation foncière des 
entreprises pour l’application des 
dispositions de l’article 1609 nonies C ou du 
1 du II de l’article 1609 quinquies C, par un 
établissement public de coopération 
intercommunale dissous, lorsque les 
communes appartenant à ces établissements 
publics de coopération intercommunale 
deviennent membres d’un établissement 
public de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions de l’article 
1609 nonies C ne résultant pas d’une 
substitution ou d’une transformation de 
groupement préexistant. 

 
 
 
 4° Au dernier alinéa du I de 
l’article 1639 A ter, la référence : « du 1 » 
est remplacée par les références : « du I et 
du 1 ». 

  

……………………………………………    

  Mesure technique relative à la taxe 
d’habitation 

 

  C (nouveau). – Par dérogation aux 
deux premiers alinéas du I de 
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l’article 1639 A bis du code général des 
impôts, les conseils municipaux et les organes 
délibérants des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre 
qui ont délibéré avant le 1er octobre 2012 
pour supprimer à compter de 2013 la 
correction des abattements de taxe 
d’habitation en application du dernier alinéa 
du II quater de l’article 1411 du même code, 
peuvent rapporter cette délibération jusqu’au 
31 décembre 2012.  

  Le premier alinéa du présent C 
s’applique à compter du 1er octobre 2012.  

 

 VII.– Mesures relatives à la taxe 
sur les surfaces commerciales 

Alinéa sans modification. VII.– Sans modification. 

 Aménagement des règles d’assiette et 
de liquidation de la taxe sur les surfaces 
commerciales 

Alinéa sans modification.  

Loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant 
des mesures en faveur de certaines 

catégories de commerçants et artisans âgés 

   

Article 3 
A.– L’article 3 de la loi n° 72-657 

du 13 juillet 1972 instituant des mesures en 
faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans âgés est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification.  

Il est institué une taxe sur les surfaces 
commerciales assise sur la surface de vente 
des magasins de commerce de détail, dès 
lors qu’elle dépasse 400 mètres carrés des 
établissements ouverts à partir du 1er janvier 
1960 quelle que soit la forme juridique de 
l’entreprise qui les exploite. 

1° Le premier alinéa est complété par 
deux phrases ainsi rédigées : 

Alinéa sans modification.  

 « Ne sont pas considérés comme 
magasins de commerce de détail les 

« Ne sont pas considérés comme 
magasins de commerce de détail les 
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établissements de commerce de gros dont la 
clientèle est composée de professionnels 
pour les besoins de leur activité ou de 
collectivités. Lorsque ces établissements 
réalisent à titre accessoire des ventes à des 
consommateurs pour un usage domestique, 
ces ventes constituent des ventes au détail qui 
doivent être soumises à la taxe dans les 
conditions de droit commun. » ; 

établissements de commerce de gros dont la 
clientèle est composée de professionnels 
pour les besoins de leur activité ou de 
collectivités. Lorsque ces établissements 
réalisent à titre accessoire des ventes à des 
consommateurs pour un usage domestique, 
ces ventes constituent des ventes au détail qui 
sont soumises à la taxe dans les conditions de 
droit commun. » ; 

Toutefois, le seuil de superficie de 
400 mètres carrés ne s’applique pas aux 
établissements contrôlés directement ou 
indirectement par une même personne et 
exploités sous une même enseigne 
commerciale lorsque la surface de vente 
cumulée de l’ensemble de ces établissements 
excède 4 000 mètres carrés.  

   

La surface de vente des magasins de 
commerce de détail, prise en compte pour le 
calcul de la taxe, et celle visée à l’article 
L. 720–5 du code de commerce, s’entendent 
des espaces affectés à la circulation de la 
clientèle pour effectuer ses achats, de ceux 
affectés à l’exposition des marchandises 
proposées à la vente, à leur paiement, et de 
ceux affectés à la circulation du personnel 
pour présenter les marchandises à la vente. 

   

La surface de vente des magasins de 
commerce de détail prise en compte pour le 
calcul de la taxe ne comprend que la partie 
close et couverte de ces magasins. 

2° Après le quatrième  alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

2° Sans modification.  

 « La surface de vente à retenir pour le 
calcul de la taxe est celle existant 
au 31 décembre de l’année précédant 
l’année d’imposition pour les établissements 
existant à cette date. » ; 
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Les établissements situés à l’intérieur 
des zones urbaines sensibles bénéficient 
d’une franchise de 1 500 euros sur le 
montant de la taxe dont ils sont redevables. 

   

Si ces établissements, à l’exception 
de ceux dont l’activité principale est la vente 
ou la réparation de véhicules automobiles, 
ont également une activité de vente au détail 
de carburants, l’assiette de la taxe comprend 
en outre une surface calculée forfaitairement 
en fonction du nombre de position de 
ravitaillement dans la limite de 70 mètres 
carrés par position de ravitaillement. Le 
décret prévu à l’article 20 fixe la surface 
forfaitaire par emplacement à un montant 
compris entre 35 et 70 mètres carrés. 

   

Pour les établissements dont le 
chiffre d’affaires au mètre carré est inférieur 
à 3 000 €, le taux de cette taxe est de 5,74 € 
au mètre carré de surface définie au 
troisième alinéa. Pour les établissements 
dont le chiffre d’affaires au mètre carré est 
supérieur à 12 000 €, le taux est fixé à 
34,12 €. 

   

À l’exclusion des établissements qui 
ont pour activité principale la vente ou la 
réparation de véhicules automobiles, les taux 
mentionnés à l’alinéa précédent sont 
respectivement portés à 8,32 € ou 35,70 € 
lorsque, sur un même site ou au sein d’un 
ensemble commercial au sens de l’article 
L. 752-3 du code de commerce : 

   

– l’établissement a également une 
activité de vente au détail de carburants ; 

   

– ou l’établissement contrôle 
directement ou indirectement une 
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installation de distribution au détail de 
carburants ; 

– ou l’établissement et une 
installation de distribution au détail de 
carburants sont contrôlés directement ou 
indirectement par une même personne.  

   

Lorsque le chiffre d’affaires au mètre 
carré est compris entre 3 000 et 
12 000 euros, le taux de la taxe est 
déterminé par la formule suivante : 
5,74 euros + [0,00315 × (CA/S–3 000)] 
euros, dans laquelle CA désigne le chiffre 
d’affaires annuel hors taxe de 
l’établissement assujetti, exprimé en euros, 
et S désigne la surface des locaux 
imposables, exprimée en mètres carrés. 

   

À l’exclusion des établissements dont 
l’activité principale est la vente ou la 
réparation de véhicules automobiles, la 
formule mentionnée à l’alinéa précédent est 
remplacée par la formule suivante : 8,32 € + 
[0,00304 × (CAS/S– 3 000)] €, lorsque, sur 
un même site ou au sein d’un ensemble 
commercial au sens de l’article L. 752-3 du 
code de commerce : 

   

– l’établissement a également une 
activité de vente au détail de carburants ; 

   

– ou l’établissement contrôle 
directement ou indirectement une 
installation de distribution au détail de 
carburants ; 

   

– ou l’établissement et une 
installation de distribution au détail de 
carburants sont contrôlés directement ou 
indirectement par une même personne. 
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Un décret prévoira, par rapport aux 
taux ci-dessus, des réductions pour les 
professions dont l’exercice requiert des 
superficies de vente anormalement élevées 
ou, en fonction de leur chiffre d’affaires au 
mètre carré, pour les établissements dont la 
surface des locaux de vente destinés à la 
vente au détail est comprise entre 400 et 
600 mètres carrés. Le montant de la taxe est 
majoré de 30 % pour les établissements dont 
la superficie est supérieure à 5 000 mètres 
carrés et dont le chiffre d’affaires annuel hors 
taxes est supérieur à 3 000 euros par mètre 
carré. 

3° À la première phrase du 
dix-septième alinéa, après le mot :  
« exercice », sont insérés les mots : « à titre 
principal ». 

3° Sans modification.  

La taxe ne s’applique pas aux 
établissements dont le chiffre d’affaires 
annuel est inférieur à 460 000 euros. 

   

Les dispositions prévues à l’article 
L. 651-5 du code de la sécurité sociale sont 
applicables pour la détermination du chiffre 
d’affaires imposable. 

   

Les mêmes taxes frappent les 
coopératives de consommation et celles 
d’entreprises privées ou nationalisées et 
d’entreprises publiques. 

   

Loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010 

   

Article 77    

1. Affectation de nouvelles 
ressources aux collectivités territoriales. 
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……………………………………………    

1.2.4.1. À compter du 1er janvier 2011, 
la taxe sur les surfaces commerciales prévue à 
l’article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 
1972 instituant des mesures en faveur de 
certaines catégories de commerçants et 
artisans âgés est perçue au profit de la 
commune sur le territoire de laquelle est situé 
l’établissement imposable. 

   

Les établissements publics de 
coopération intercommunale faisant 
application de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts sont substitués aux 
communes membres pour l’application des 
dispositions relatives à la taxe sur les 
surfaces commerciales et la perception de 
son produit. 

   

Les établissements publics de 
coopération intercommunale faisant 
application du I de l’article 
1609 quinquies C du même code sont 
substitués aux communes membres pour 
l’application des dispositions relatives à la 
taxe sur les surfaces commerciales acquittée 
par les établissements situés dans les zones 
d’activités économiques mentionnées au 
même I et la perception de son produit. 

   

Les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre ne faisant pas application de l’article 
1609 nonies C du même code peuvent se 
substituer à leurs communes membres pour 
l’application des dispositions relatives à la 
taxe sur les surfaces commerciales et la 
perception de son produit, sur délibérations 
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concordantes de l’établissement public et 
des communes concernées prises dans les 
conditions prévues au I de l’article 
1639 A bis du même code. 

L’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale ou, à défaut, le conseil 
municipal de la commune affectataire de la 
taxe peut, pour la première fois au titre de la 
taxe due en 2012, appliquer aux montants de 
la taxe, calculés conformément à l’article 3 
de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 
précitée, un coefficient multiplicateur 
compris entre 0,8 et 1,2 et ne comportant 
que deux décimales. 

   

Ce coefficient ne peut être inférieur à 
0,95 ni supérieur à 1,05 au titre de la 
première année pour laquelle cette faculté 
est exercée. Il ne peut ensuite varier de plus 
de 0,05 chaque année. 

   

 Harmonisation de la modulation de 
la taxe sur les surfaces commerciales en cas 
de modification de la carte intercommunale 

Alinéa sans modification.  

 B.– Après le sixième alinéa du 
1.2.4.1 de l’article 77 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, 
sont insérés dix alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale 
réalisée dans les conditions prévues par 
l’article L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, les dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et à la perception de son 
produit qui étaient en vigueur sur le territoire 
de chaque commune ou de chaque 

« En cas de fusion d’établissements 
publics de coopération intercommunale 
réalisée dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-3 du code général des 
collectivités territoriales, les dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et à la perception de son 
produit qui étaient en vigueur sur le territoire 
de chaque commune ou de chaque 
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établissement public de coopération 
intercommunale préexistant sont maintenues 
pour la première année d’existence du 
nouvel établissement public de coopération 
intercommunale. 

établissement public de coopération 
intercommunale préexistant sont maintenues 
pour l’année au cours de laquelle cette 
fusion produit ses effets au plan fiscal. 

 « L’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la 
fusion doit se prononcer avant le 1er octobre 
de sa première année d’existence sur les 
dispositions applicables à compter de 
l’année suivante sur l’ensemble de son 
territoire. 

« L’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la 
fusion doit se prononcer avant le 1er octobre 
de l’année au cours de laquelle cette fusion 
produit ses effets au plan fiscal sur les 
dispositions applicables à compter de 
l’année suivante sur l’ensemble de son 
territoire. 

 

 « L’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la 
fusion ne faisant pas application de 
l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts peut se substituer à ses communes 
membres pour l’application des dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et la perception de son 
produit, sur délibérations concordantes de 
l’établissement public et des communes 
concernées prises avant le 1er octobre de la 
première année de la fusion. 

« L’établissement public de 
coopération intercommunale issu de la 
fusion ne faisant pas application de 
l’article 1609 nonies C du code général des 
impôts peut se substituer à ses communes 
membres pour l’application des dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et à la perception de son 
produit, sur délibérations concordantes de 
l’établissement public et des communes 
concernées prises avant le 1er octobre de la 
première année de la fusion. 

 

 « À défaut de délibérations prises 
dans le délai défini aux huitième et 
neuvième alinéas du présent 1.2.4.1, le 
produit de la taxe sur les surfaces 
commerciales demeure acquis aux 
communes sur le territoire desquelles est 
situé l’établissement imposable, lorsque les 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants à la fusion ne 
bénéficiaient pas des dispositions du 
quatrième alinéa du présent 1.2.4.1. Lorsque 
les établissements publics de coopération 

Alinéa sans modification.  
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intercommunale préexistant à la fusion 
étaient substitués aux communes pour la 
perception de la taxe et que, la première 
année de la fusion, s’appliquaient par défaut 
sur le territoire de chacun de ces 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants des coefficients 
décidés antérieurement à la fusion en 
application du septième alinéa du 
présent 1.2.4.1, le coefficient applicable 
l’année suivante sur l’ensemble du territoire 
de l’établissement public issu de la fusion est 
égal au plus faible des coefficients des 
établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants. 

 « En cas de rattachement volontaire 
d’une commune à un établissement public de 
coopération intercommunale ou à la suite 
d’une transformation dans les conditions 
prévues aux articles L. 5211-41-1 et 
L. 5211-41-2 du code général des 
collectivités territoriales, les dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et à la perception de son 
produit qui étaient en vigueur sur le territoire 
de chaque commune ou de chaque 
établissement public de coopération 
intercommunale préexistant sont maintenues 
pour la première année du changement de 
périmètre. 

Alinéa sans modification.  

 
« Dans ce cas, l’établissement public 

de coopération intercommunale doit 
délibérer avant le 1er octobre de la première 
année du changement de périmètre sur les 
dispositions applicables à compter de 
l’année suivante sur l’ensemble du territoire. 

« Dans ce cas, l’établissement public 
de coopération intercommunale délibère 
avant le 1er octobre de la première année du 
changement de périmètre sur les dispositions 
applicables à compter de l’année suivante 
sur l’ensemble du territoire. 

 

 « Lorsqu’il a subi une modification « Lorsqu’il a subi une modification  
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de son périmètre dans les conditions 
mentionnées aux onzième et douzième du 
présent 1.2.4.1, l’établissement public de 
coopération intercommunale ne faisant pas 
application de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts peut se substituer à 
ses communes membres pour l’application 
des dispositions relatives à la taxe sur les 
surfaces commerciales et la perception de 
son produit, sur délibérations concordantes 
de l’établissement public et des communes 
concernées prises avant le 1er octobre de la 
première année du changement de périmètre. 

de son périmètre dans les conditions 
mentionnées aux onzième et douzième du 
présent 1.2.4.1, l’établissement public de 
coopération intercommunale ne faisant pas 
application de l’article 1609 nonies C du 
code général des impôts peut se substituer à 
ses communes membres pour l’application 
des dispositions relatives à la taxe sur les 
surfaces commerciales et à la perception de 
son produit, sur délibérations concordantes 
de l’établissement public et des communes 
concernées prises avant le 1er octobre de la 
première année du changement de périmètre. 

 « À défaut de délibérations prises 
dans le délai défini aux douzième et 
treizième alinéas du présent 1.2.4.1, le 
produit de la taxe sur les surfaces 
commerciales demeure acquis aux 
communes sur le territoire desquelles est 
situé l’établissement imposable, lorsqu’elles 
étaient membres, avant le changement de 
périmètre, d’un établissement public de 
coopération intercommunale ne bénéficiant 
pas des dispositions du quatrième alinéa du 
présent 1.2.4.1. Lorsque des communes 
étaient membres, avant le changement de 
périmètre, d’un établissement public de 
coopération intercommunale compétent pour 
la perception de la taxe et que, la première 
année de la modification du périmètre 
intercommunal, s’appliquait par défaut sur le 
territoire de chacune de ces communes des 
coefficients décidés antérieurement au 
changement de périmètre intercommunal en 
application du onzième alinéa du 
présent 1.2.4.1, le coefficient applicable 
l’année suivante sur l’ensemble du territoire 
de l’établissement public ayant accueilli ces 

Alinéa sans modification.  
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communes est égal au plus faible des 
coefficients applicables avant la 
modification du périmètre. 

 « En cas de création d’une commune 
nouvelle réalisée dans les conditions prévues 
par les articles L. 2113-2 et suivants du code 
général des collectivités territoriales, les 
dispositions relatives à la taxe sur les 
surfaces commerciales et à la perception de 
son produit qui étaient en vigueur sur le 
territoire de chaque commune préexistante 
sont maintenues pour la première année 
d’existence de la commune nouvelle. 

« En cas de création d’une commune 
nouvelle réalisée dans les conditions prévues 
à la section 1 du chapitre III du titre Ier du 
livre Ier de la deuxième partie du code général 
des collectivités territoriales, les dispositions 
relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et à la perception de son 
produit qui étaient en vigueur sur le territoire 
de chaque commune préexistante sont 
maintenues pour la première année 
d’existence de la commune nouvelle.  

 

 « En vue de l’application aux 
montants de la taxe, calculés conformément 
à l’article 3 de la loi n° 72-657 
du 13 juillet 1972 précitée, du coefficient 
multiplicateur dans les conditions prévues 
aux cinquième et sixième alinéas du 
présent 1.2.4.1, les deuxième et troisième 
années d’existence de la commune nouvelle, 
les écarts de coefficients des communes 
préexistantes sont réduits de moitié la 
première année et supprimés la seconde, 
jusqu’à application d’un coefficient unique, 
lorsque le rapport entre le coefficient le 
moins élevé et le coefficient le plus élevé est 
inférieur à 90 %. Lorsque le rapport est 
supérieur ou égal à 90 %, l’organe délibérant 
de la commune nouvelle peut appliquer un 
coefficient unique dès la deuxième année 
existence de la commune nouvelle. Le 
coefficient unique doit être fixé, par 
délibération adoptée à la majorité simple 
dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis du code général des 
impôts, dès la première année d’existence de 

« En vue de l’application aux 
montants de la taxe, calculés conformément 
à l’article 3 de la loi n° 72-657 
du 13 juillet 1972 précitée, du coefficient 
multiplicateur dans les conditions prévues 
aux cinquième et sixième alinéas du 
présent 1.2.4.1, les deuxième et troisième 
années d’existence de la commune nouvelle, 
les écarts de coefficients des communes 
préexistantes sont réduits de moitié la 
première année et supprimés la seconde, 
jusqu’à application d’un coefficient unique, 
lorsque le rapport entre le coefficient le 
moins élevé et le coefficient le plus élevé est 
inférieur à 90 %. Lorsque le rapport est 
supérieur ou égal à 90 %, l’organe délibérant 
de la commune nouvelle peut appliquer un 
coefficient unique dès la deuxième année 
d’existence de la commune nouvelle. Le 
coefficient unique doit être fixé, par 
délibération adoptée à la majorité simple 
dans les conditions prévues au I de 
l’article 1639 A bis du code général des 
impôts, dès la première année d’existence de 
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la commune nouvelle. » la commune nouvelle. » 

Pour les frais d’assiette et de 
recouvrement, l’État effectue un 
prélèvement de 1,5 % sur le montant de la 
taxe sur les surfaces commerciales. 

   

1.2.4.2. Le montant de la 
compensation prévue au D de l’article 44 de 
la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 
30 décembre 1998) ou de la dotation de 
compensation prévue à l’article L. 5211-28-1 
du code général des collectivités territoriales 
est diminué en 2011 d’un montant égal, pour 
chaque collectivité territoriale ou 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, au produit 
de la taxe sur les surfaces commerciales perçu 
par l’État en 2010 sur le territoire de la 
collectivité territoriale ou de l’établissement 
public de coopération intercommunale. 

   

……………………………………………    

 C.– 1. Le A du présent VII s’applique 
à compter des impositions dues au titre de 
l’année 2013. 

C.– Sans modification.  

 2. Le B s’applique à compter du 
1er janvier 2013 

  

 VIII.– Mise à jour des dispositions 
relatives au transfert aux départements 
du solde de la taxe sur les conventions 
d’assurance 

VIII.– Sans modification. VIII.– Sans modification. 

Code général des  
collectivités territoriales 

   

Article L. 3332-2-1    

I.– À compter du 1er janvier 2011, les 
départements perçoivent la totalité du produit 
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de la taxe spéciale sur les conventions 
d’assurance perçue en application du 2° de 
l’article 1001 du code général des impôts sur 
les primes ou cotisations échues à compter de 
cette date. 

……………………………………………    

 A.– Le tableau du III de 
l’article L. 3332-2-1 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi rédigé : 

«  

  

Département Pourcentage 

Ain 0,8801 
Aisne 0,7063 
Allier 0,9683 
Alpes-de-Haute-
Provence 

0,3231 

Hautes-Alpes 0,2413 
Alpes-Maritimes 1,3524 
Ardèche 0,8693 
Ardennes 0,6288 
Ariège 0,4254 
Aube 0,4561 
Aude 0,9254 
Aveyron 0,6069 
Bouches-du-Rhône 3,3586 
Calvados – 
Cantal 0,3467 
Charente 0,8869 
Charente-Maritime 0,7172 
Cher 0,4969 
Corrèze 0,5353 
Côte-d’Or 0,3411 
Côtes-d’Armor 1,3557 
Creuse 0,2739 

Département Pourcentage 

Ain 0,8752  
Aisne 0,7007  
Allier 0,9608  
Alpes-de-Haute-
Provence 

0,3243  

Hautes-Alpes 0,2399  
Alpes-Maritimes 1,3572  
Ardèche 0,8651  
Ardennes 0,6232  
Ariège 0,4224  
Aube 0,4559  
Aude 0,9190  
Aveyron 0,6030  
Bouches-du-Rhône 3,420  
Calvados - 
Cantal 0,3443  
Charente 0,8859  
Charente-Maritime 0,7138  
Cher 0,4934  
Corrèze 0,5341  
Côte-d’Or 0,3445  
Côtes-d’Armor 1,3468  
Creuse 0,2724  
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Dordogne 0,7061 
Doubs 1,2435 
Drôme 1,2891 
Eure 0,5473 
Eure-et-Loir 0,5836 
Finistère 1,5455 
Corse-du-Sud 0,6049 
Haute-Corse 0,4485 
Gard 1,6032 
Haute-Garonne 2,2147 
Gers 0,5150 
Gironde 1,9556 
Hérault 1,8678 
Ille-et-Vilaine 1,8396 
Indre 0,3192 
Indre-et-Loire 0,4319 
Isère 3,0657 
Jura 0,6052 
Landes 0,8947 
Loir-et-Cher 0,4507 
Loire 1,7342 
Haute-Loire 0,5497 
Loire-Atlantique 1,6940 
Loiret – 
Lot 0,3388 
Lot-et-Garonne 0,6375 
Lozère 0,0837 
Maine-et-Loire 0,4756 
Manche 1,0328 
Marne – 
Haute-Marne 0,3374 
Mayenne 0,5587 
Meurthe-et-Moselle 1,6987 
Meuse 0,4216 
Morbihan 1,0237 
Moselle 1,3746 
Nièvre 0,6999 

Dordogne 0,7025  
Doubs 1,2350  
Drôme 1,2769  
Eure 0,5411  
Eure-et-Loir 0,5818  
Finistère 1,5412  
Corse-du-Sud 0,6021  
Haute-Corse 0,4464  
Gard 1,6035  
Haute-Garonne 2,1950  
Gers 0,5195  
Gironde 1,9662  
Hérault 1,8837  
Ille-et-Vilaine 1,8976  
Indre 0,3177  
Indre-et-Loire 0,4331  
Isère 3,1910  
Jura 0,6026  
Landes 0,8946  
Loir-et-Cher 0,4500  
Loire 1,7232  
Haute-Loire 0,5454  
Loire-Atlantique 1,6897  
Loiret - 
Lot 0,3451  
Lot-et-Garonne 0,6332  
Lozère 0,0832  
Maine-et-Loire 0,4726  
Manche 1,0275  
Marne - 
Haute-Marne 0,3307  
Mayenne 0,5574  
Meurthe-et-Moselle 1,6947  
Meuse 0,4232  
Morbihan 1,0252  
Moselle 1,3705  
Nièvre 0,6953  
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Nord 5,1027 
Oise 1,4990 
Orne 0,3784 
Pas-de-Calais 3,7935 
Puy-de-Dôme 0,9290 
Pyrénées-Atlantiques 1,1174 
Hautes-Pyrénées 0,6976 
Pyrénées-Orientales 1,1252 
Bas-Rhin 1,9872 
Haut-Rhin 2,0019 
Rhône – 
Haute-Saône 0,4101 
Saône-et-Loire 1,0091 
Sarthe 1,0298 
Savoie 0,9367 
Haute-Savoie 1,2104 
Paris – 
Seine-Maritime 2,1248 
Seine-et-Marne 1,6717 
Yvelines – 
Deux-Sèvres 0,5768 
Somme 1,4887 
Tarn 0,9079 
Tarn-et-Garonne 0,5535 
Var 1,4204 
Vaucluse 1,3652 
Vendée 1,4056 
Vienne 0,5201 
Haute-Vienne 0,6896 
Vosges 1,2985 
Yonne 0,5760 
Territoire de Belfort 0,2698 
Essonne 2,3679 
Hauts-de-Seine – 
Seine-Saint-Denis 3,3840 
Val-de-Marne 1,8853 
Val-d’Oise 1,0059 

Nord 5,0669  
Oise 1,4902  
Orne 0,3756  
Pas-de-Calais 3,7614  
Puy-de-Dôme 0,9247  
Pyrénées-Atlantiques 1,1146  
Hautes-Pyrénées 0,6927  
Pyrénées-Orientales 1,1454  
Bas-Rhin 1,9801  
Haut-Rhin 1,9846  
Rhône - 
Haute-Saône 0,4070  
Saône-et-Loire 1,0027  
Sarthe 1,0215  
Savoie 0,9315  
Haute-Savoie 1,2086  
Paris - 
Seine-Maritime 2,1056  
Seine-et-Marne 1,6614  
Yvelines - 
Deux-Sèvres 0,5709  
Somme 1,4725  
Tarn 0,9037  
Tarn-et-Garonne 0,5577  
Var 1,4186  
Vaucluse 1,3654  
Vendée 1,5125  
Vienne 0,5181  
Haute-Vienne 0,6849  
Vosges 1,2880  
Yonne 0,5715  
Territoire-de-Belfort 0,2680  
Essonne 2,3569  
Hauts-de-Seine - 
Seine-Saint-Denis 3,3714  
Val-de-Marne 1,8873  
Val-d’Oise 1,0123  



 

 

 

- 2
5

8
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Guadeloupe 0,5623 
Martinique 0,2287 
Guyane 0,3807 
La Réunion –  

Guadeloupe 0,5616  
Martinique 0,2296  
Guyane 0,3743  
La Réunion - 

» 

 B.– Le A du présent VIII s’applique à 
compter du 1er janvier 2012. 

  

   
IX (nouveau). – Dispositions 

relatives aux impositions forfaitaires sur 
les entreprises de réseaux 

A. – Après l’article 1635-0 quinquies 
du code général des impôts, il est inséré un 
article ainsi rédigé : 

« Art. … – Les montants et tarifs de 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux sont revalorisés chaque année 
comme le taux prévisionnel, associé au 
projet de loi de finances de l’année, 
d’évolution des prix à la consommation des 
ménages, hors tabac, pour la même année. » 

Code général des impôts   
 

Article 1635-0 quinquies   
 

Il est institué au profit des 
collectivités territoriales ou de leurs 
établissements publics de coopération 
intercommunale une imposition forfaitaire 
sur les entreprises de réseaux. Cette 
imposition est déterminée dans les 
conditions prévues aux articles 1519 D,1519 
E,1519 F,1519 G,1519 H,1519 HA, 
1599 quater A et 1599 quater B. 

  
 
 
 
 
 
 

B. – A l’article 1635-0 quinquies du 
même code, après la 
référence : « 1599 quater A », est insérée la 
référence : « , 1599 quater A bis ». 
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… – La perte de recettes résultant 

pour les collectivités territoriales des 
modifications apportées au mode de 
détermination de la base minimum de la 
cotisation foncière des entreprises est 
compensée, à due concurrence, par une 
majoration de la dotation globale de 
fonctionnement et, corrélativement pour 
l'État, par la création d'une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 
575 et 575 A du code général des impôts. 

 
  Article additionnel après l’article 17 

   
Champ d'application de la révision  

I. - Les conditions de la révision des 
valeurs locatives des propriétés bâties 
mentionnées à l'article 1496 du code général 
des impôts autres que celles servant à 
l’exercice d’une activité professionnelle non 
commerciale au sens de l'article 92 du même 
code retenues pour l'assiette des impositions 
directes locales et de leurs taxes 
additionnelles sont fixées par le présent 
article.  

La valeur locative des propriétés 
bâties mentionnées au premier alinéa est 
déterminée à la date de référence du 1er 
janvier 2017.  

Modalités d'évaluation des locaux à 
usage d’habitation 

II. - La valeur locative de chaque 
propriété bâtie ou fraction de propriété bâtie 
mentionnée au I est déterminée en fonction 
de l'état du marché locatif ou, à défaut, par 
référence aux autres critères prévus par le 
présent article. Elle tient compte de la 
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nature, de la destination, de l'utilisation, des 
caractéristiques physiques, de la situation et 
de la consistance de la propriété ou fraction 
de propriété considérée.  

Pour la révision de leur valeur 
locative, les propriétés bâties ou fractions de 
propriétés bâties mentionnées au I sont 
réparties en sous-groupes, définis en 
fonction de leur nature et de leur destination. 
A l'intérieur d'un sous-groupe, les propriétés 
bâties ou fractions de propriétés bâties sont, 
le cas échéant, classées par catégories, en 
fonction de leur utilisation et de leurs 
caractéristiques physiques.  

III. - La détermination des sous-
groupes et catégories de locaux est définie 
par décret en Conseil d'Etat.  

Ce décret est pris après une 
concertation préalable entre les 
administrations concernées, des 
représentants d’élus locaux, d’associations 
de locataires et de propriétaires, de bailleurs 
publics et privés.  

 IV. - La valeur locative des 
propriétés bâties ou fractions de propriétés 
bâties mentionnées au I est obtenue par 
application d'un tarif par mètre carré 
déterminé conformément au B du V à la 
surface pondérée du local définie au VI ou, à 
défaut de tarif, par la voie d'appréciation 
directe mentionnée au VII.  

Elle peut être, par application d'un 
coefficient de localisation, majorée de 1,1 ou 
1,15 ou minorée de 0,85 ou 0,9 pour tenir 
compte de la situation de la propriété dans le 
secteur d'évaluation mentionné au A du V.  
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V. - A. - Il est constitué, dans chaque 
département, un ou plusieurs secteurs 
d'évaluation qui regroupent les communes 
ou parties de communes qui, dans le 
département, présentent un marché locatif 
homogène.  

B. - Les tarifs par mètre carré sont 
déterminés à partir des loyers constatés dans 
chaque secteur d'évaluation, par catégorie de 
propriétés, à la date de référence mentionnée 
au I pour l’année d'entrée en vigueur de la 
révision et au second alinéa du X pour les 
années suivantes.  

C. - A défaut, lorsque les loyers 
mentionnés au B du V sont en nombre 
insuffisant ou sont consentis à des 
conditions de prix manifestement anormales, 
les tarifs de référence sont déterminés par 
comparaison avec les tarifs fixés pour les 
autres catégories de locaux du même sous-
groupe du même secteur d'évaluation.  

D. - A défaut de termes de 
comparaison en nombre suffisant ou s’ils 
reflètent des conditions de prix anormales au 
sein du même secteur d'évaluation comme 
indiqué au C du V, les tarifs de référence 
sont déterminés par comparaison avec ceux 
qui sont appliqués pour des propriétés de la 
même catégorie ou, à défaut, du même sous-
groupe dans d’autres secteurs d'évaluation 
présentant des niveaux de loyers similaires, 
dans le département ou dans un autre 
département.  

VI. - La surface pondérée d'un local 
est obtenue à partir de la superficie de ses 
différentes parties mesurée au sol entre murs 
ou séparations et réduite, le cas échéant, au 
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moyen de coefficients fixés par décret, pour 
tenir compte de leur utilisation et de leurs 
caractéristiques physiques respectives.  

VII. – A titre dérogatoire, lorsque les 
moyens évoqués au V font défaut, la valeur 
locative des locaux d’habitation qui 
présentent un caractère exceptionnel est 
déterminée par voie d'appréciation directe. 
Cette évaluation est obtenue en appliquant 
un taux de 8 % à la valeur vénale d'un 
immeuble, telle qu'elle serait constatée à la 
date de référence définie au B du V, si 
l'immeuble était libre de toute location ou 
occupation.  

En l’absence d’acte ou de toute 
donnée récente faisant apparaître une 
estimation de l’immeuble à évaluer 
susceptible d’être retenue, la valeur vénale 
d'un immeuble est appréciée en ajoutant à la 
valeur vénale du terrain, estimée à la date de 
référence par comparaison avec celle qui 
ressort de transactions récentes relatives à 
des terrains à bâtir situés dans une zone 
comparable, la valeur de reconstruction 
dudit immeuble à la date de référence.  

Cette valeur est réduite, dans des 
conditions prévues par décret, pour tenir 
compte du degré de vétusté de l’immeuble et 
de son état d’entretien, de sa situation ainsi 
que de l'affectation de l'immeuble, partielle 
ou totale, aux logements et hébergements 
sociaux mentionnés aux articles 278 sexies 
et 296 ter du code général des impôts.  

Mise en œuvre de la révision des 
valeurs locatives  

Procédure d'évaluation  
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VIII. – A. - La délimitation des 
secteurs d'évaluation, le classement des 
propriétés dans les sous-groupes ou 
catégories définis en application du second 
alinéa du II, le coefficient de localisation qui 
leur est, le cas échéant, attribué en 
application du second alinéa du IV et les 
tarifs déterminés en application du B du V 
sont arrêtés par la commission 
départementale des valeurs locatives des 
locaux à usage d’habitation prévue au IX. 
Cette commission se prononce au vu d’une 
présentation de l’administration fiscale 
retraçant l’ensemble des données recueillies 
sur l’état du marché locatif et après avis des 
commissions communales et 
intercommunales des impôts directs prévues 
aux articles 1650 et 1650 A du code général 
des impôts. Chaque commission communale 
ou intercommunale des impôts directs 
transmet son avis à la commission 
départementale des valeurs locatives des 
locaux à usage d’habitation dans les trente 
jours suivant sa saisine. Cet avis est réputé 
favorable si la commission ne s'est pas 
prononcée dans les trente jours suivant sa 
saisine.  

B. - S'il y a accord entre la 
commission départementale des valeurs 
locatives des locaux à usage d’habitation et 
les commissions consultées par elle, la 
commission départementale arrête la 
délimitation des secteurs d'évaluation, les 
tarifs applicables dans chaque secteur 
d'évaluation, le classement des propriétés et 
les coefficients de localisation. Cette 
décision est publiée et notifiée dans des 
conditions fixées par le décret en Conseil 
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d'Etat prévu au F du présent VIII.  

C. - En cas de désaccord persistant 
plus d'un mois après réception de l'avis 
mentionné au A du présent VIII entre la 
commission départementale des valeurs 
locatives des locaux à usage d’habitation et 
les commissions consultées par elle, la 
commission départementale des impôts 
directs locaux créée par le IX de l’article 34 
de la loi n°2010-1658 du 29 décembre 2010 
de finances rectificative pour 2010 est saisie 
sans délai par la commission départementale 
des valeurs locatives des locaux à usage 
d’habitation. 

D. - La commission départementale 
des impôts directs locaux est également 
saisie par l'administration fiscale, lorsque la 
publication mentionnée au B du présent VIII 
n'a pas été effectuée dans un délai d'un mois 
après réception de l'avis mentionné au A.  

E. - La commission départementale 
des impôts directs locaux statue dans les 
conditions prévues par le cinquième alinéa 
du VII de l’article 34 de la loi n°2010-1658 
du 29 décembre 2010  précitée  

F. - Les modalités d'application du 
présent VIII sont précisées par décret en 
Conseil d'Etat.  

Création des commissions 
départementales des valeurs locatives des 
locaux à usage d’habitation  

IX. - Il est institué dans chaque 
département une commission 
départementale des valeurs locatives des 
locaux à usage d’habitation comprenant 
deux représentants de l'administration 
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fiscale, dix représentants des collectivités 
territoriales et des établissements publics de 
coopération intercommunale, ainsi que neuf 
représentants des contribuables désignés par 
le représentant de l'Etat dans le département.  

Les représentants de l'administration 
fiscale participent aux travaux de la 
commission avec voix consultative.  

Pour le département de Paris, les 
représentants des élus locaux sont dix 
membres en exercice du conseil de Paris. 
Pour les autres départements, ces 
représentants comprennent deux membres 
en exercice du conseil général, quatre maires 
en exercice et quatre représentants en 
exercice des établissements publics de 
coopération intercommunale. Le président 
de la commission est élu parmi les 
représentants des collectivités territoriales et 
des établissements publics de coopération 
intercommunale. Il a voix prépondérante en 
cas de partage égal.  

Les modalités d'application du 
présent IX sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat.  

Dispositif de mise à jour permanente  

X. - Les tarifs de chaque catégorie 
dans chaque secteur d'évaluation sont mis à 
jour par l'administration fiscale à partir de 
l'évolution des loyers constatés suite à la 
prise en compte des déclarations prévues au 
1 bis de l'article 1406 et au I de l’article 
1502 du code général des impôts. 
L’actualisation des tarifs de référence 
intervient chaque année à compter de l'année 
qui suit celle de la prise en compte des 
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résultats de la révision pour l'établissement 
des bases. Ces tarifs sont publiés et notifiés 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat.  

Lorsque de nouveaux tarifs sont 
créés, ils sont établis conformément aux 
modalités fixées au B du V à la date de 
référence du 1er janvier de l'année précédant 
celle de la création du tarif et arrêtés 
conformément au VIII du présent article. La 
date de référence retenue pour l'évaluation 
par appréciation directe de nouveaux locaux 
relevant de la méthode définie au VII est le 
1er janvier de l'année de création du local.  

XI. - La commission départementale 
des valeurs locatives des locaux à usage 
d’habitation prévue au IX peut modifier 
chaque année l'application des coefficients 
de localisation mentionnés au second alinéa 
du IV, après avis des commissions 
communales ou intercommunales des impôts 
directs prévues aux articles 1650 et 1650 A 
du code général des impôts. Les décisions de 
la commission sont publiées et notifiées 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d'Etat et doivent être transmises à 
l'administration fiscale avant le 31 décembre 
de l'année précédant celle de leur prise en 
compte pour l'établissement des bases. Ces 
modifications pourront intervenir à compter 
des impositions établies au titre de l'année 
2017.  

XII. - Il est procédé à l’ajustement de 
la délimitation des secteurs d'évaluation dans 
les conditions mentionnées au VIII l'année 
qui suit le renouvellement général des 
conseils municipaux et au plus tôt quatre ans 
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après la prise en compte des résultats de la 
révision pour l'établissement des bases 
prévue par le présent article.  

XIII. - La valeur locative des 
propriétés bâties mentionnées au I est mise à 
jour chaque année par application du tarif 
par mètre carré, déterminé conformément au 
X, à la surface pondérée du local définie au 
VI.  

La valeur locative des propriétés 
bâties mentionnées au I évaluées par la voie 
d'appréciation directe prévue au VII du 
présent article est mise à jour, chaque année, 
par application d'un coefficient égal à celui 
de l'évolution, au niveau départemental, des 
loyers constatés suite à la prise en compte 
des déclarations prévues au 1 bis de l'article 
1406 et au I de l’article 1502 du code 
général des impôts pour les locaux à usage 
d’habitation relevant des catégories 
représentatives de la majorité des locaux.  

Voies de recours  

XIV. - Le tribunal administratif 
dispose d'un délai de trois mois à compter de 
sa saisine pour se prononcer sur les recours 
pour excès de pouvoir contre les décisions 
prises conformément au VIII du présent 
article. Si le tribunal administratif n'a pas 
statué à l'issue de ce délai, l'affaire est 
transmise à la cour administrative d'appel 
territorialement compétente.  

XV. - Les décisions prises en 
application du VIII autres que celles portant 
sur le classement des propriétés et 
l'application des coefficients de localisation 
ne peuvent pas être contestées à l'occasion 
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d'un litige relatif à la valeur locative d'une 
propriété bâtie.  

Intégration des résultats de la 
révision des valeurs locatives des locaux 
professionnels dans les bases  

XVI. - Les résultats de la révision des 
valeurs locatives des locaux mentionnée au I 
sont pris en compte pour l'établissement des 
bases de l'année 2018. 

Pour l'application du premier alinéa, 
la valeur locative des propriétés bâties 
mentionnées au I du présent article est 
corrigée d'un coefficient égal au rapport 
entre :  

a) D'une part, la somme des valeurs 
locatives de ces propriétés situées dans le 
ressort territorial de la collectivité ou de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre au 1er 
janvier 2015, après application du 
coefficient de revalorisation prévu à l'article 
1518 bis du code général des impôts pour 
l'année 2016 ;  

b) Et, d'autre part, la somme des 
valeurs locatives révisées au 1er janvier 2016 
de ces propriétés.  

Ce coefficient est déterminé pour la 
taxe foncière sur les propriétés bâties, la 
cotisation foncière des entreprises, la taxe 
d'habitation et la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères au niveau de chaque 
collectivité territoriale et établissement 
public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre.  

Pour l'application du premier alinéa, 
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la valeur locative des locaux nouvellement 
évalués en tant que locaux mentionnés au I 
du présent article, ainsi que de la fraction de 
propriété ayant fait l'objet d'un changement 
de consistance postérieurement au 1er janvier 
2016, est corrigée du coefficient défini aux 
deuxième à cinquième alinéas du présent 
XVI déterminé pour chaque collectivité 
territoriale ou établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité 
propre et pour chaque taxe.  

Obligations déclaratives et mesures 
de coordination  

XVII. - Pour l'exécution de la 
révision des valeurs locatives des locaux à 
usage d’habitation, les propriétaires des 
biens mentionnés au I sont tenus de 
souscrire une déclaration précisant les 
informations relatives à chacune de leurs 
propriétés. Les modalités d'application du 
présent XVII sont fixées par arrêté des 
ministres chargés de l'économie et du 
budget.  

Rapport sur les résultats des 
simulations préparatoires à la mise en 
œuvre de la révision  

XVIII. - Avant le 1er septembre 2015, 
le Gouvernement présente au Parlement un 
rapport retraçant les conséquences pour les 
contribuables, les collectivités territoriales, 
les établissements publics de coopération 
intercommunale et l'Etat de la révision des 
valeurs locatives dans les conditions définies 
aux I à V dans cinq départements ou parties 
de départements représentatifs de la diversité 
des parcs de logements et des marchés 
immobiliers et un volume de locaux à usage 
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d’habitation au moins égal à 1,5 % de 
l’ensemble de ces locaux. 

Ce rapport mesure notamment 
l’ampleur des transferts de fiscalité entre les 
catégories de contribuables et l’impact de la 
révision sur les potentiels des collectivités 
territoriales, la répartition des dotations de 
l’Etat et les instruments de péréquation 
horizontale. Il propose les évolutions 
législatives et réglementaires permettant de 
concilier la prise en compte des valeurs 
révisées et la soutenabilité des évolutions 
induites sur les budgets des collectivités 
territoriales. Il présente les différents 
scénarios envisageables pour remplacer les 
coefficients de neutralisation créés pour 
maintenir l’équilibre entre le produit des 
impositions foncières professionnelles sur 
les locaux d’habitation. Il porte une 
appréciation argumentée sur les modalités de 
lissage prévues au XIX du présent article. 

Dans les départements ou parties de 
départements retenus au titre de 
l’expérimentation, les propriétaires de 
locaux mentionnés au I souscrivent une 
déclaration précisant la nature, la 
destination, l'utilisation, les caractéristiques 
physiques, la situation et la consistance de 
chacune de leurs propriétés, ainsi que le 
montant annuel du loyer exigible au 1er 
janvier 2015. L'article 1729 C du code 
général des impôts est applicable à cette 
déclaration. Les modalités d'application du 
présent XVIII sont fixées par arrêté des 
ministres chargés de l'économie et du 
budget.  

XIX. - A. - Des exonérations 



 

 

 

- 2
7

1
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

partielles d'impôts directs locaux sont 
accordées au titre des années 2018 à 2021 
lorsque la différence entre la cotisation 
établie au titre de l'année 2018 et la 
cotisation qui aurait été établie au titre de 
cette même année sans application du XVI 
du présent article est supérieure à 200 € et à 
10 % du second terme de cette différence.  

Pour chaque impôt, l'exonération est 
égale à quatre cinquièmes de la différence 
définie au premier alinéa du présent A pour 
les impositions établies au titre de l'année 
2018, puis réduite d'un cinquième de cette 
différence chaque année.  

L'exonération cesse d'être accordée à 
compter de l'année qui suit celle au cours de 
laquelle la propriété ou fraction de propriété 
fait l'objet d'un des changements mentionnés 
au I de l'article 1406 du code général des 
impôts.  

B. - Les impôts directs locaux établis 
au titre des années 2018 à 2021 sont majorés 
lorsque la différence entre la cotisation 
établie au titre de l'année 2018 sans 
application du XVI du présent article et la 
cotisation qui aurait été établie au titre de 
cette même année est supérieure à 200 € et à 
10 % du second terme de cette différence.  

Pour chaque impôt, la majoration est 
égale à quatre cinquièmes de la différence 
définie au premier alinéa du présent B pour 
les impositions établies au titre de l'année 
2018, puis réduite d'un cinquième de cette 
différence chaque année.  

Cette majoration est supprimée à 
compter de l'année qui suit celle au cours de 
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laquelle la propriété ou fraction de propriété 
fait l'objet d'un des changements mentionnés 
au I de l'article 1406 du code général des 
impôts.  

C.-Pour l'application des A et B :  

1° Les impôts directs locaux 
s'entendent de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties, de la cotisation foncière 
des entreprises, de la taxe d'habitation et de 
leurs taxes annexes ;  

2° La différence définie au premier 
alinéa des A et B s'apprécie pour chaque 
impôt en tenant compte de ses taxes annexes 
et des prélèvements prévus à l'article 1641 
du code général des impôts.  

Elle s'apprécie par propriété ou 
fraction de propriété bâtie ;  

3° Selon le cas, le coût de 
l'exonération ou la majoration est réparti 
entre les collectivités territoriales et, le cas 
échéant, les établissements publics de 
coopération intercommunale, les 
établissements publics fonciers, les 
chambres de commerce et d'industrie et les 
chambres de métiers et de l'artisanat au 
prorata de leur part dans la somme des 
variations positives de chaque fraction de 
cotisation leur revenant. » 

   Article additionnel après l’article 17 

   
Avant le 30 septembre 2013, le 

Gouvernement remet au Parlement un 
rapport évaluant la faisabilité et les 
conséquences, en termes de répartition des 
prélèvements entre communes et 
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établissements de coopération 
intercommunale, d’un dédoublement du 
mécanisme de prélèvement du Fonds 
national de péréquation des ressources 
intercommunales et communales, afin de 
créer une part calculée en fonction du stock 
de ressources et l’autre en fonction de 
l’évolution des ressources de la fiscalité 
économique. 

  
Article 17 bis (nouveau) Article 17 bis 

Code général des impôts 

Article 1414 A 

 
 

Sans modification. 

I.-Les contribuables autres que ceux 
mentionnés à l’article 1414, dont le montant 
des revenus de l’année précédente n’excède 
pas la limite prévue au II de l’article 1417, 
sont dégrevés d’office de la taxe 
d’habitation afférente à leur habitation 
principale pour la fraction de leur cotisation 
qui excède 3,44 % de leur revenu au sens du 
IV de l’article 1417 diminué d’un 
abattement fixé à :  

a. 5 113 € pour la première part de 
quotient familial, majoré de 1 478 € pour les 
quatre premières demi-parts et de 2 614 € 
pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la cinquième, en France 
métropolitaine ;  

b. 6 137 € pour la première part de 
quotient familial, majoré de 1 478 € pour les 
deux premières demi-parts et de 2 614 € 
pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la troisième, dans les 
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départements de la Martinique, de la 
Guadeloupe et de la Réunion ;  

c. 6 817 € pour la première part de 
quotient familial, majoré de 1 136 € pour les 
deux premières demi-parts et de 2 724 € 
pour chaque demi-part supplémentaire à 
compter de la troisième, dans le département 
de la Guyane.  

Ces montants d’abattements sont, 
chaque année, indexés comme la limite 
supérieure de la première tranche du barème 
de l’impôt sur le revenu.  

Les majorations d’abattements 
mentionnées aux a, b et c sont divisées par 
deux pour les quarts de part.  

II.-1. Pour l’application du I :  

a. Le revenu s’entend du revenu du 
foyer fiscal du contribuable au nom duquel 
la taxe est établie ;  

b. Lorsque la taxe d’habitation est 
établie au nom de plusieurs personnes 
appartenant à des foyers fiscaux distincts, le 
revenu s’entend de la somme des revenus de 
chacun des foyers fiscaux de ces personnes ;  

c. Lorsque les personnes mentionnées 
aux a et b cohabitent avec des personnes qui 
ne font pas partie de leur foyer fiscal et pour 
lesquelles la résidence constitue leur 
habitation principale, le revenu s’entend de 
la somme des revenus de chacun des foyers 
fiscaux des personnes au nom desquelles 
l’imposition est établie ainsi que des revenus 
de chacun des foyers fiscaux des cohabitants 
dont les revenus, au sens du IV de l’article 
1417, excèdent la limite prévue au I du 
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même article ;  

d. L’abattement est déterminé en 
tenant compte de la somme des parts 
retenues pour l’établissement de l’impôt sur 
le revenu de chacun des foyers fiscaux dont 
le revenu est retenu pour le calcul du 
dégrèvement.  

2. (Périmé)  

III. 1. A compter de 2011, le montant 
du dégrèvement prévu au I est réduit d’un 
montant égal au produit de la base nette 
imposable au profit des communes et de 
leurs établissements publics de coopération 
intercommunale par la différence entre le 
taux global de taxe d’habitation constaté 
dans la commune au titre de l’année 
d’imposition et ce même taux global 
constaté en 2000, multiplié par un 
coefficient de 1,034.  

Pour l’application du premier alinéa :  

a. Lorsque les bases nettes 
imposables au profit de la commune, et de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sont 
différentes, la base la moins élevée est 
retenue. Toutefois, lorsque les abattements 
départementaux en vigueur en 2010 étaient 
plus favorables que les abattements de la 
commune ou de l’établissement public de 
coopération intercommunale bénéficiaire du 
transfert de la part départementale de la taxe 
d’habitation, la base retenue est celle 
déterminée en fonction des abattements du 
département en 2010 ;  

b. Le taux global de taxe d’habitation 
comprend le taux des taxes spéciales 

 
I. – Après le b du 1 du III de 

l’article 1414 A du code général des impôts, 
il est inséré un b bis ainsi rédigé : 
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d’équipement additionnelles à la taxe 
d’habitation ;  

 

 

 

« b bis. Lorsque la procédure 
d’intégration fiscale progressive prévue à 
l’article 1638 est appliquée, le taux global de 
taxe d’habitation constaté en 2000 sur le 
territoire des communes préexistantes est 
majoré, chaque année, de la différence 
positive entre le taux communal de taxe 
d’habitation issu de l’intégration fiscale 
progressive et le taux communal de taxe 
d’habitation de l’année précédant celle où la 
création prend fiscalement effet. Le taux issu 
de l’intégration fiscale progressive s’entend 
de celui défini la première année 
d’intégration, réduit chaque année d’un 
treizième de la différence mentionnée au 
deuxième alinéa du I de l’article 1638. 

  « 1° La différence positive définie au 
même premier alinéa résulte de 
l’homogénéisation des abattements 
appliqués pour le calcul de la taxe 
d’habitation ; 

 

  « 2° Le taux communal de taxe 
d’habitation issu de l’intégration fiscale 
progressive pour l’année où la création 
prend fiscalement effet est supérieur au taux 
moyen pondéré harmonisé de l’ensemble des 
communes participant à l’opération. Ce taux 
moyen pondéré harmonisé est égal au 
rapport entre, d’une part, la somme des 
produits de taxe d’habitation perçus par les 
communes participant à l’opération au titre 
de l’année précédente et, d’autre part, la 
somme des bases correspondantes après 
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application des abattements harmonisés. 

  « Pour l’application du présent b bis, 
le taux issu de l’intégration fiscale 
progressive s’entend du taux déterminé 
avant prise en compte, le cas échéant, des 
variations de taux décidées par la commune 
nouvelle. » 

 

c. La réduction n’est pas applicable si 
elle est inférieure à 15 €.  

2. Lorsqu’une commune ou un 
établissement public de coopération 
intercommunale au profit desquels 
l’imposition est établie ont supprimé un ou 
plusieurs des abattements prévus au II de 
l’article 1411 et en vigueur en 2003 ou en 
ont réduit un ou plusieurs taux par rapport à 
ceux en vigueur en 2003, le montant du 
dégrèvement calculé dans les conditions 
prévues au II et au 1 du présent III est réduit 
d’un montant égal à la différence positive 
entre, d’une part, le montant du dégrèvement 
ainsi déterminé et, d’autre part, le montant 
de celui calculé dans les mêmes conditions 
en tenant compte de la cotisation déterminée 
en faisant application des taux d’abattement 
prévus aux 1,2 et 3 du II de l’article 1411 et 
en vigueur en 2003 pour le calcul de la part 
revenant à la commune ou à l’établissement 
public de coopération intercommunale.  

Cette disposition est également 
applicable lorsque les abattements sont fixés 
en valeur absolue conformément au 5 du II 
de l’article 1411. Dans ce cas, les 
abattements afférents à l’année 2003 sont 
majorés dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa du IV dudit article.  
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Pour le calcul de la réduction prévue 
aux deux premiers alinéas, le montant de 
l’abattement de 2003 tient compte de la 
correction opérée en 2011 en application du 
II quater de l’article 1411. 

3. Lorsque la cotisation de taxe 
d’habitation du contribuable résulte 
exclusivement de l’application des 
dispositions prévues aux 1 et 2, le 
dégrèvement prévu au I est, après 
application de ces dispositions, majoré d’un 
montant égal à la fraction de cette cotisation 
excédant le rapport entre le montant des 
revenus déterminé conformément au II et 
celui de l’abattement mentionné au I. 

  II. – Le I s’applique aux communes 
nouvelles recourant à la procédure 
d’intégration fiscale progressive prévue à 
l’article 1638 du code général des impôts à 
compter du 1er janvier 2012. 

 

 
Article 1586 octies  

Article 17 ter (nouveau) Article 17 ter 

I.-1. La cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises est due par le 
redevable qui exerce l’activité au 1er janvier 
de l’année d’imposition. 

2. Toutefois, en cas d’apport, de 
cession d’activité, de scission d’entreprise 
ou de transmission universelle du patrimoine 
mentionnée à l’article 1844-5 du code civil, 
la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises est due également par le 
redevable qui n’exerce aucune activité 
imposable au 1er janvier de l’année et auquel 

 
I. – Après le troisième alinéa du 1 du 

II de l’article 1586 octies du code général 
des impôts, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

Sans modification. 
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l’activité est transmise lorsque l’opération 
intervient au cours de l’année d’imposition. 

II.-1. Le montant de la valeur ajoutée 
fait l’objet, au plus tard le deuxième jour 
ouvré suivant le 1er mai de l’année suivant 
celle au titre de laquelle la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises est due, d’une 
déclaration par les entreprises mentionnées 
au I de l’article 1586 ter auprès du service 
des impôts dont relève leur principal 
établissement. 

Cette déclaration mentionne, par 
établissement ou par lieu d’emploi, le 
nombre de salariés employés au cours de la 
période pour laquelle la déclaration est 
établie. Les salariés exerçant leur activité 
dans plusieurs établissements ou lieux 
d’emploi sont déclarés dans celui où la durée 
d’activité est la plus élevée, y compris si 
l’entreprise ne dispose pas de locaux dans ce 
lieu d’emploi dès lors que le salarié y exerce 
son activité plus de trois mois. 

 
 

 

Les effectifs affectés aux véhicules 
sont déclarés par les entreprises de transport 
au local ou au terrain qui constitue le lieu de 
stationnement habituel des véhicules ou, s’il 
n’en existe pas, au local où ils sont 
entretenus ou réparés par le redevable ; à 
défaut, les effectifs sont déclarés au 
principal établissement de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Par exception aux deuxième et 

troisième alinéas du présent 1, la déclaration 
des entreprises de transport national 
ferroviaire mentionne leurs effectifs par 
établissement, au prorata de la valeur 
locative foncière imposée à la cotisation 
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foncière des entreprises de ces 
établissements. » 

…………………………………… 
   

  II. – Le I s’applique aux déclarations 
des effectifs établies  à compter du 
1er janvier 2013. 

 

   Article additionnel après l’article 17 ter 

III.-La valeur ajoutée est imposée 
dans la commune où le contribuable la 
produisant dispose de locaux ou emploie des 
salariés exerçant leur activité plus de trois 
mois.  

Lorsqu'un contribuable dispose de 
locaux ou emploie des salariés exerçant leur 
activité plus de trois mois dans plusieurs 
communes, la valeur ajoutée qu'il produit est 
imposée dans chacune de ces communes et 
répartie entre elles au prorata, pour le tiers, 
des valeurs locatives des immobilisations 
imposées à la cotisation foncière des 
entreprises et, pour les deux tiers, de 
l'effectif qui y est employé, réparti selon les 
modalités définies au II.  

Pour l'application du deuxième 
alinéa, l'effectif employé dans un 
établissement pour lequel les valeurs 
locatives des immobilisations industrielles 
évaluées dans les conditions prévues aux 
articles 1499 et 1501 représentent plus de 20 
% de la valeur locative des immobilisations 
imposables à la cotisation foncière des 
entreprises et la valeur locative des 
immobilisations industrielles évaluées dans 
les conditions prévues aux mêmes articles 

  
Le troisième alinéa du III de l’article 

1586 octies du code général des impôts est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
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1499 et 1501 sont pondérés par un 
coefficient de 2.  

 
« Lorsque des locaux, établissements 

ou installations font l’objet d’un classement 
SEVESO, au sens de la directive européenne 
n° 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 
concernant la maîtrise des dangers liés aux 
accidents majeurs impliquant des substances 
dangereuses, et que l’autorisation prévue à 
l’article L. 512-1 du code de 
l’environnement leur a été accordée après le 
1er janvier 2013, l’effectif employé dans ces 
locaux, établissements ou installations et les 
valeurs locatives des immobilisations 
correspondantes imposables à la cotisation 
foncière des entreprises sont pondérés par un 
coefficient de 5. » 

 

…………………………………….   
 

  Article 17 quater (nouveau) Article 17 quater 

   Sans modification. 

Article 1609 nonies C 

……………………………………………. 

 Le 7° du V de l’article 1609 nonies C 
du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

 

V. -7° À titre dérogatoire, les 
établissements publics de coopération 
intercommunale soumis au 1er janvier 2010 
au présent article dans sa rédaction en 
vigueur à cette date et les conseils 
municipaux de leurs communes membres 
peuvent procéder, par délibérations 
concordantes prises à la majorité qualifiée 
prévue au premier alinéa du II de l’article L. 
5211-5 du code général des collectivités 
territoriales, à la révision dans les mêmes 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Après le mot : « révision », la fin 
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proportions du montant de l’attribution de 
compensation de l’ensemble des communes 
membres. 

 

du premier alinéa est ainsi rédigée : « des 
attributions de compensation d’une partie 
des communes membres lorsque les 
communes concernées disposent d’un 
potentiel financier par habitant supérieur de 
plus de 20 % au potentiel financier par 
habitant moyen des communes du 
groupement. Cette réduction de leurs 
attributions de compensation ne peut 
excéder 5 % de leur montant » ; 

 
Cette révision dérogatoire, dans les 

conditions définies à l’alinéa précédent, peut 
réduire les attributions de compensation 
d’une partie des communes membres 
lorsque les communes concernées disposent 
d’un potentiel financier par habitant 
supérieur de plus de 20 % au potentiel 
financier par habitant moyen des communes 
du groupement. Cette réduction de leurs 
attributions de compensation ne peut 
excéder 5 % de leur montant. 

 2° Le second alinéa est supprimé.  

  
Article 17 quinquies (nouveau) Article 17 quinquies 

 
Article 1638 quater 

 I. – L’article 1638 quater du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. 

I.-En cas de rattachement volontaire 
d’une commune à un établissement public 
de coopération intercommunale soumis à 
l’article 1609 nonies C ou à la suite d’une 
transformation dans les conditions prévues à 
l’article L. 5211-41-1 du code général des 
collectivités territoriales, le taux de la 
cotisation foncière des entreprises de la 
commune rattachée est rapproché du taux de 
cotisation foncière des entreprises de 
l’établissement public dans les conditions 
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fixées aux a et b ci-après : 

a) L’écart constaté, l’année au cours 
de laquelle le rattachement est décidé, entre 
ces deux taux est réduit chaque année par 
parts égales, jusqu’à application d’un taux 
unique, dans les proportions définies au 
second alinéa du b du 1° du III de l’article 
1609 nonies C et dépendant du rapport entre 
le moins élevé de ces deux taux et le plus 
élevé. 

Le c du 1° du III de l’article 1609 
nonies C est applicable ; 

b) Lorsque, en application du 1° du 
III de l’article 1609 nonies C, des taux 
différents du taux de l’établissement public 
de coopération intercommunale sont 
appliqués dans les communes déjà membres 
de cet établissement, l’écart de taux visé au a 
peut être réduit chaque année par parts 
égales, en proportion du nombre d’années 
restant à courir jusqu’à l’application d’un 
taux unique dans les communes déjà 
membres ; l’application de cette disposition 
ne peut toutefois avoir pour effet de 
supprimer cet écart dans un délai plus court 
que celui résultant des dispositions du a. 

II. Pour l’application des dispositions 
du I, le taux de cotisation foncière des 
entreprises de la commune doit, lorsque 
celle-ci appartient également à une 
communauté urbaine, ou à une communauté 
de communes, être majoré du taux de 
cotisation foncière des entreprises voté par 
ces établissements publics de coopération 
intercommunale l’année au cours de laquelle 
le rattachement est décidé. 
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II bis.-1. Toutefois, par exception aux 
dispositions du I et pour l’année suivant 
celle du rattachement de la commune, 
l’établissement public de coopération 
intercommunale peut, sur délibération du 
conseil communautaire statuant à la majorité 
simple de ses membres dans les conditions 
prévues par l’article 1639 A, voter son taux 
de cotisation foncière des entreprises dans la 
limite du taux moyen de la cotisation 
foncière des entreprises de l’établissement 
public de coopération intercommunale et de 
la commune rattachée constaté l’année 
précédente, pondéré par l’importance 
relative des bases imposées au profit de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale et de la commune. 

2. Pour l’application du 1 : 

a. Lorsque la commune rattachée 
était membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale substitué à la 
commune pour l’application des dispositions 
relatives à la cotisation foncière des 
entreprises, le taux moyen pondéré tient 
compte des produits perçus par cet 
établissement public de coopération 
intercommunale et des bases imposées à son 
profit sur le territoire de la commune ; 

b. Lorsque la commune rattachée 
était membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale sans fiscalité 
propre ou à fiscalité propre additionnelle, le 
taux moyen pondéré tient compte des 
produits perçus au profit de ces 
établissements sur le territoire de la 
commune ; 

c. Les dispositions des b et c du 1° du 
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III de l’article 1609 nonies C sont 
applicables. 

Pour l’application de ces dispositions, 
il est tenu compte des taux effectivement 
appliqués sur le territoire des communes 
lorsqu’un processus de réduction des écarts 
de taux était en cours ou, à défaut, du taux 
de l’établissement public de coopération 
intercommunale qui était substitué aux 
communes pour l’application des 
dispositions de la cotisation foncière des 
entreprises. Lorsque la commune rattachée 
était membre d’un établissement public de 
coopération intercommunale sans fiscalité 
propre ou à fiscalité propre additionnelle, le 
taux de la commune est majoré du taux de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. 

3. Les dispositions du IV de l’article 
1636 B decies ne sont pas applicables au 
montant reporté au titre de l’année de 
rattachement et des deux années antérieures. 

III. Les dispositions des I et II sont 
également applicables dans les communes 
ou parties de communes qui sont 
incorporées dans une zone d’activités 
économiques où il est fait application des 
dispositions du I de l’article 1609 quinquies 
C. Ces dispositions sont également 
applicables en cas de rattachement d’une 
commune sur le territoire de laquelle sont 
implantées des installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du 
vent à un établissement public de 
coopération intercommunale faisant 
application du II du même article. 

Toutefois, le conseil municipal de la 
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commune et l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale peuvent décider, par 
délibérations concordantes, que le taux de 
cotisation foncière des entreprises appliqué 
dans la commune ou partie de commune 
incorporée dans la zone ou aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie 
mécanique du vent est, dès la première 
année, celui fixé par l’établissement public 
de coopération intercommunale. 

III bis. ― Dans les cas de 
rattachement prévus au I, par délibérations 
concordantes de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale et du conseil municipal de 
la commune concernée, les taux de taxe 
d’habitation, de taxe foncière sur les 
propriétés bâties et de taxes foncières sur les 
propriétés non bâties votés par l’organe 
délibérant de l’établissement public de 
coopération intercommunale peuvent être 
appliqués de manière progressive par 
fractions égales sur une période maximale 
de douze années. Le présent III bis n’est pas 
applicable pour les taxes pour lesquelles le 
rapport entre ces taux et les taux votés par le 
conseil municipal l’année du rattachement 
de cette commune est inférieur à 10 %. Le 
cas échéant, sont pris en compte pour le 
calcul de ce rapport les taux des impositions 
perçues l’année du rattachement au profit 
des établissements publics auxquels la 
commune appartenait. 

 1° Le III bis est abrogé ;  

IV. En cas de rattachement volontaire 
ou à la suite d’une transformation dans les 
conditions prévues à l’article L. 5211-41-1 
du code général des collectivités territoriales 
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d’une commune à un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle, l’organe délibérant vote les 
taux de taxe d’habitation, de foncier bâti, de 
foncier non bâti et de cotisation foncière des 
entreprises dans les conditions prévues à 
l’article 1636 B sexies. 

 
Par délibérations concordantes de 

l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale et du conseil 
municipal de la commune concernée, les 
taux votés en application du premier alinéa 
peuvent être appliqués de manière 
progressive par fractions égales sur une 
période maximale de douze années. Le 
présent alinéa n’est pas applicable pour les 
taxes pour lesquelles le rapport entre ces 
taux et les taux votés par le conseil 
municipal l’année du rattachement de cette 
commune est inférieur à 10 %. Le cas 
échéant, sont pris en compte pour le calcul 
de ce rapport les taux des impositions 
perçues l’année du rattachement au profit 
des établissements publics de coopération 
intercommunale auxquels la commune 
appartenait. 

…………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le second alinéa du IV est 

supprimé ; 

  3° Après le IV, il est inséré un IV bis 
ainsi rédigé : 

 

  « IV bis. – Dans les cas prévus aux I 
et IV, par délibérations concordantes de 
l’organe délibérant de l’établissement public 
de coopération intercommunale et du conseil 
municipal de la commune concernée, les 
taux de taxe d’habitation, de taxe foncière 
sur les propriétés bâties, de taxe foncière sur 
les propriétés non bâties et, le cas échéant, 
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de cotisation foncière des entreprises votés 
par l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale 
peuvent être appliqués de manière 
progressive, par fractions égales, sur une 
période maximale de douze années. Le 
présent IV bis n’est pas applicable aux taxes 
pour lesquelles le rapport entre ces taux et 
les taux votés par le conseil municipal 
l’année du rattachement de cette commune 
est inférieur à 10 %. Le cas échéant, sont 
pris en compte pour le calcul de ce rapport 
les taux des impositions perçues l’année du 
rattachement au profit des établissements 
publics auxquels la commune appartenait. 

  « Lorsque, l’année du rattachement, 
la commune était membre d’un 
établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, la 
procédure d’intégration fiscale progressive 
prévue au premier alinéa du présent IV bis 
ne concerne que la différence entre le taux 
qui aurait été appliqué sur le territoire de la 
commune l’année du rattachement s’il avait 
déjà pris fiscalement effet et le taux 
effectivement appliqué sur ce même 
territoire la même année. » 

 

  II. – Le I s’applique aux 
rattachements de communes prenant 
fiscalement effet à compter du 1er janvier 
2013. 

 

  
Article 17 sexies (nouveau) Article 17 sexies 

Article 1650 A  L’article 1650 A du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

Sans modification. 
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1. Dans chaque établissement public 
de coopération intercommunale soumis de 
plein droit ou sur option au régime fiscal 
prévu à l’article 1609 nonies C, l’organe 
délibérant doit créer, par délibération prise 
dans les conditions prévues à l’article 1639 
A bis, une commission intercommunale des 
impôts directs composée de onze membres, 
à savoir le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale ou un 
vice-président délégué et dix commissaires. 
Pour l’année 2012, par dérogation aux 
dispositions de l’article 1639 A bis, la 
délibération prévoyant la création de la 
commission doit être prise avant le 31 
décembre 2011. 

Les commissaires doivent remplir les 
mêmes conditions que celles édictées au 
troisième alinéa du 1 de l’article 1650 pour 
être membres de la commission communale 
des impôts directs à l’exception de la 
quatrième condition. Mais ils doivent être 
inscrits aux rôles des impositions directes 
locales de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou des 
communes membres. 

Un des commissaires est domicilié en 
dehors du périmètre de l’établissement 
public de coopération intercommunale. 

Peuvent participer à la commission 
intercommunale des impôts directs, sans 
voix délibérative, les agents de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale, dans les limites suivantes : 

- un agent pour les établissements 
publics de coopération intercommunale dont 
la population est inférieure à 10 000 

  
 
 
1° Après la référence : « 1609 nonies 

C, », la fin du premier alinéa du 1 est ainsi 
rédigée : « il est institué une commission 
intercommunale des impôts directs 
composée de onze membres, à savoir le 
président de l’établissement public de 
coopération intercommunale ou un vice-
président délégué et dix commissaires. » ; 
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habitants ; 

- trois agents au plus pour les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dont la population est 
comprise entre 10 000 et 150 000 habitants ; 

- cinq agents au plus pour les 
établissements publics de coopération 
intercommunale dont la population est 
supérieure à 150 000 habitants. 

…………………………………… 

4. Les commissions créées avant le 
1er octobre d’une année exercent leurs 
compétences à compter du 1er janvier de 
l’année suivant celle de leur création. Par 
dérogation, les commissions créées entre le 
1er octobre et le 31 décembre 2011 exercent 
leurs compétences à compter du 1er avril 
2012. La nomination des membres intervient 
avant le 1er avril 2012. 

 2° Le 4 est abrogé.  

  
Article 17 septies (nouveau) Article 17 septies 

  I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Sans modification. 

Article 1681 sexies  A. – L’article 1681 sexies est ainsi 
modifié : 

 

1. Sous réserve des 2, 3 et 4, lorsque 
leur montant excède 50 000 €, les impôts 
exigibles dans les conditions fixées à 
l’article 1663 sont acquittés, au choix du 
contribuable, par virement directement opéré 
sur le compte du Trésor ouvert dans les 
écritures de la Banque de France ou par 
prélèvements opérés à l’initiative de 
l’administration fiscale sur un compte visé 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

- 2
9

1
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

aux trois premiers alinéas de l’article 
1681 D.  

2. Lorsque leur montant excède 
30 000 €, les acomptes mentionnés à 
l’article 1664, l’impôt sur le revenu, la taxe 
d’habitation et la contribution à 
l’audiovisuel public, les taxes foncières ainsi 
que les impositions recouvrées selon les 
mêmes règles que ces impositions sont 
acquittés par prélèvements opérés à 
l’initiative du Trésor public sur un compte 
visé aux 1° ou 2° de l’article 1681 D.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° Le 3 est ainsi modifié : 
 

3. La cotisation foncière des 
entreprises et son acompte mentionnés à 
l’article 1679 quinquies ainsi que 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux sont acquittés par prélèvements 
opérés à l’initiative du Trésor public sur un 
compte mentionné aux 1° ou 2° de l’article 
1681 D lorsque le chiffre d’affaires hors 
taxes réalisé par l’entreprise au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 230 000 
€. 

 a) Le début est ainsi rédigé : « 3. La 
cotisation foncière des entreprises, ses taxes 
additionnelles, l’imposition forfaitaire sur 
les entreprises de réseaux et sa contribution 
additionnelle, les frais mentionnés sur le rôle 
ainsi que leur acompte sont acquittés... (le 
reste sans changement). » ;  

b) Après la référence : « 1681 D », la 
fin est supprimée ; 

 

  2° La seconde phrase du 4 est ainsi 
rédigée : 

 

4. Quel que soit leur montant, la 
cotisation foncière des entreprises et 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux, recouvrées par voie de rôles, ne 
peuvent pas être acquittées par virement. 
Cette interdiction s’applique également à 
l’acompte de cotisation foncière des 
entreprises mentionné à l’article 
1679 quinquies.   

  
 
 
 
 
« Cette interdiction s’applique 

également aux frais mentionnés sur les rôles, 
à l’acompte et aux taxes additionnelles 
mentionnés à l’article 1679 quinquies ainsi 
qu’à la contribution additionnelle à 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
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réseaux mentionnée à 
l’article 1609 decies. » ; 

 
Article 1738    

1. Le non-respect de l’obligation de 
souscrire par voie électronique une 
déclaration et ses annexes ou de payer un 
impôt par virement, télérèglement ou 
prélèvement opéré à l’initiative du Trésor 
public entraîne l’application d’une 
majoration de 0,2 % du montant des droits 
correspondant aux déclarations déposées 
selon un autre procédé ou du montant des 
sommes dont le versement a été effectué 
selon un autre mode de paiement. Le 
montant de la majoration ne peut être 
inférieur à 60 €. 

En l’absence de droits, le dépôt d’une 
déclaration ou de ses annexes selon un autre 
procédé que celui requis entraîne 
l’application d’une amende de 15 € par 
document sans que le total des amendes 
applicables aux documents devant être 
produits simultanément puisse être inférieur 
à 60 € ni supérieur à 150 €. 

2. Le non-respect de l’obligation de 
souscrire selon un procédé électronique une 
déclaration de sommes versées à un tiers 
entraîne l’application d’une amende de 15 € 
par bénéficiaire de ces sommes. 

 

 B. – Après la première phrase du 3 de 
l’article 1738, est insérée une phrase ainsi 
rédigée : 

 

3. Le non-respect de l’interdiction de 
payer un impôt par virement entraîne 
l’application d’une majoration de 0,2 % du 
montant des sommes dont le versement a été 
effectué par ce mode de paiement. Cette 
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majoration ne s’applique pas aux sommes 
déjà majorées en application du 1. 

 
« Le montant de la majoration ne 

peut être inférieur à 60 €. » 
 

Livre des procédures fiscales 
 

Article L 253 
 

   

Un avis d’imposition est adressé sous 
pli fermé à tout contribuable inscrit au rôle 
des impôts directs ou, pour les redevables de 
l’impôt de solidarité sur la fortune relevant 
des dispositions du 2 du I de l’article 885 W 
du code général des impôts, au rôle de cet 
impôt, dans les conditions prévues aux 
articles 1658 à 1659 A du même code. 

L’avis d’imposition mentionne le 
total par nature d’impôt des sommes à 
acquitter, les conditions d’exigibilité, la date 
de mise en recouvrement et la date limite de 
paiement. 

 II. – Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 253 du livre des procédures 
fiscales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Par dérogation au premier alinéa du 
présent article, les avis d’imposition issus du 
rôle primitif de cotisation foncière des 
entreprises et de ses taxes additionnelles, 
d’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux et de sa contribution additionnelle, 
ainsi que leur acompte, sont disponibles 
exclusivement sous forme dématérialisée dans 
le compte fiscal en ligne des contribuables dont 
l’obligation mentionnée au 3 de 
l’article 1681 sexies ou l’obligation de payer 
par téléréglement est née au plus tard 
l’année précédant l’émission du rôle. » 

 

Les avis d’imposition des 
contribuables des communes soumises aux 
prélèvements prévus à l’article L 2531-13 du 
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code général des collectivités territoriales 
mentionnent le montant de la contribution de 
leur commune au fonds de solidarité des 
communes de la région d’Ile-de-France. 

  III. – Le a du 1° du A et le 2° du A 
du I entrent en vigueur à compter du 
paiement des impositions dues au titre de 
2013. 

 

  IV. – Le b du 1° du A du I entre en 
vigueur pour les impositions dues à compter 
de 2014. 

 

  V. – Pour les impositions dues au 
titre de 2013 : 

 

Code général des impôts 

Article 1681 sexies 

   

…………………………………….. 

3. La cotisation foncière des 
entreprises et son acompte mentionnés à 
l’article 1679 quinquies ainsi que 
l’imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux sont acquittés par prélèvements 
opérés à l’initiative du Trésor public sur un 
compte mentionné aux 1° ou 2° de l’article 
1681 D lorsque le chiffre d’affaires hors 
taxes réalisé par l’entreprise au titre de 
l’exercice précédent est supérieur à 
230 000 €. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la fin du 3 de 

l’article 1681 sexies du code général des 
impôts, le montant : « 230 000 € » est 
remplacé par le montant : « 80 000 € » ; 

 

 

  2° Le même 3 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

 

  « Ces dispositions s’appliquent 
également aux sociétés passibles de l’impôt 
sur les sociétés, quel que soit le montant de 
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leur chiffre d’affaires. » 

  VI. – Le II entre en vigueur le 
1er janvier 2014. 

 

 
Livre des procédures fiscales 

 
Article L 253 

 

 VII. – À compter de l’année 2013, 
après le deuxième alinéa de l’article L. 253 
du livre des procédures fiscales, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

 

Un avis d’imposition est adressé sous 
pli fermé à tout contribuable inscrit au rôle 
des impôts directs ou, pour les redevables de 
l’impôt de solidarité sur la fortune relevant 
des dispositions du 2 du I de l’article 885 W 
du code général des impôts, au rôle de cet 
impôt, dans les conditions prévues aux 
articles 1658 à 1659 A du même code. 

L’avis d’imposition mentionne le 
total par nature d’impôt des sommes à 
acquitter, les conditions d’exigibilité, la date 
de mise en recouvrement et la date limite de 
paiement. 

   

 

 

 

 

……………………………………… 

 « Par dérogation au premier alinéa et 
pour le contribuable qui en fait 
expressément la demande, ses avis 
d’imposition sont exclusivement disponibles 
sous forme dématérialisée dans son compte 
fiscal en ligne. » 

 

  
Article 17 octies (nouveau) Article 17 octies 

Code de l’urbanisme 

Article L. 331-9 

 I. – L’article L. 331-9 du code de 
l’urbanisme est complété par des 6° et 7° 
ainsi rédigés : 

Sans modification. 

Par délibération prise dans les    
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conditions prévues au premier alinéa de 
l’article L. 331-14, les organes délibérants 
des communes ou des établissements publics 
de coopération intercommunale, les conseils 
généraux et le conseil régional de la région 
d’Ile-de-France peuvent exonérer de la taxe 
d’aménagement, en tout ou partie, chacune 
des catégories de construction ou 
aménagement suivantes : 

1° Les locaux d’habitation et 
d’hébergement mentionnés au 1° de l’article 
L. 331-12 qui ne bénéficient pas de 
l’exonération prévue au 2° de l’article L. 
331-7 ; 

2° Dans la limite de 50 % de leur 
surface, les surfaces des locaux à usage 
d’habitation principale qui ne bénéficient 
pas de l’abattement mentionné au 2° de 
l’article L. 331-12 et qui sont financés à 
l’aide du prêt ne portant pas intérêt prévu à 
l’article L. 31-10-1 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

3° Les locaux à usage industriel 
mentionnés au 3° de l’article L. 331-12 du 
présent code ; 

4° Les commerces de détail d’une 
surface de vente inférieure à 400 mètres 
carrés ; 

5° Les immeubles classés parmi les 
monuments historiques ou inscrits à 
l’inventaire supplémentaire des monuments 
historiques. 

  « 6° Les surfaces annexes à usage de 
stationnement des locaux mentionnés au 1° 
et ne bénéficiant pas de l’exonération totale ; 
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  « 7° Les surfaces des locaux annexes 
à usage de stationnement des immeubles 
autres que d’habitations individuelles. » 

 

  II. – Par dérogation à l’article 
L. 331-14 du code de l’urbanisme, les 
délibérations prises en application des 6° et 
7° de l’article L. 331-9 du code de 
l’urbanisme adoptées au plus tard le 
28 février 2013 entrent en vigueur au 1er avril 
2013 et sont transmises au service de l’État 
chargé de l’urbanisme dans le département au 
plus tard le premier jour du deuxième mois 
qui suit la date à laquelle elles ont été 
adoptées. 

 

  
Article 17 nonies (nouveau) Article 17 nonies 

Loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999 de 
finances pour 2000 

Article 43 

V.-Il est créé trois taxes 
additionnelles à la taxe sur les installations 
nucléaires de base. Le montant de ces taxes 
additionnelles, dites respectivement de " 
recherche ", " d’accompagnement " et de " 
diffusion technologique ", est déterminé, 
selon chaque catégorie d’installations, par 
application d’un coefficient multiplicateur à 
une somme forfaitaire. Les coefficients sont 
fixés par décret en Conseil d’Etat après avis 
des conseils généraux concernés et des 
groupements d’intérêt public définis à 
l’article L. 542-11 du code de 
l’environnement pour ce qui concerne les 
taxes dites " d’accompagnement " et de " 
diffusion technologique ", dans les limites 

  Sans modification. 
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indiquées dans le tableau ci-dessous et des 
besoins de financement, en fonction des 
quantités et de la toxicité des colis de 
déchets radioactifs produits et à produire ne 
pouvant pas être stockés en surface ou en 
faible profondeur que peut produire chaque 
catégorie d’installations. 

Catégo-
ries 

Sommes  
forfaitai-
res  
déchets  
(en mil-
lions  
d’euros) 

Coefficient multiplicateur 

  Re-
cherche 

Accom-
pagne-
ment 

Dif-
fu-
sion  
tech
nolo
giqu
e 

Réac-
teurs nu-
cléaires 
de pro-
duction 
d’éner-
gie au-
tres que  
ceux 
consa-
crés à ti-
tre prin-
cipal à la 
recher-
che (par  
tranche).  

0, 28  
[0, 5-6, 

5]  
[0, 6-2]  

[0, 
6-1]  

Réac-
teurs nu-
cléaires 
de pro-
duction 
d’éner-
gie 
consa-
crés à  

0, 25  
[0, 5-6, 

5]  
[0, 6-2]  

[0, 
6-1]  
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titre 
principal 
à la re-
cherche.  
Autres 
réacteurs 
nucléai-
res.  

0, 25  
[0, 5-6, 

5]  
[0, 6-2]  

[0, 
6-1]  

Usines 
de trai-
tement 
de com-
bustibles 
nucléai-
res usés.  

0, 28  
[0, 5-6, 

5]  
[0, 6-2]  

[0, 
6-1]  

 
 

Ces taxes sont dues par l’exploitant, 
sans réduction possible, à compter de la 
création de l’installation et jusqu’à la 
décision de radiation de la liste des 
installations nucléaires de base. 

Pour toutes les catégories 
d’installations visées dans le précédent 
tableau, les valeurs des coefficients pour 
2007 sont fixées à 4, 0 pour la taxe 
additionnelle " recherche ", à 1, 0 pour la 
taxe additionnelle " d’accompagnement " et 
à 0, 8 pour la taxe additionnelle " diffusion 
technologique ". 

Pour 2010, 2011 et 2012, les valeurs 
des coefficients s’appliquant aux catégories 
d’installations visées dans le tableau 
précédent sont fixées comme suit : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au cinquième alinéa du V de 

l’article 43 de la loi n° 99-1172 
du 30 décembre 1999 de finances pour 2000, 
après l’année : « 2012, », sont insérés les 
mots : « en ce qui concerne la taxe additionnelle 
dite de “recherche”, et pour 2010, 2011, 2012, 
2013 et 2014 en ce qui concerne les taxes 
additionnelles dites “d’accompagnement” et 
de “diffusion technologique”, ». 

 
 

 

Catégories  
Coeffi-

cient Mul-
tip.  

Coeffi-
cient Mul-

tip. 

Coeffi-
cient Mul-

tip. 

 Recherche  Accompa- Diffusion 
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gnement  technologi-
que  

 
Réacteurs 

nucléaires de 
production 

d’énergie au-
tres que ceux 
consacrés à 

titre principal 
à la recherche 
(par tranche).  

 
5, 27  

 
1, 73  

 
0, 87  

 
Réacteurs 

nucléaires de 
production 
d’énergie 

consacrés à 
titre principal 
à la recher-

che.  

 
6, 08  

 
2, 00  

 
1, 00  

 
Autres réac-
teurs nucléai-

res.  

 
6, 08  

 
2, 00  

 
1, 00  

 
Usines de 

traitement de 
combustibles 

nucléaires 
usés.  

 
5, 32  

 
1, 75  

 
0, 88  

……………………………………. 

  Article 17 decies (nouveau) Article 17 decies 

  Les communes et les établissements 
publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre peuvent, par une délibération 
prise avant le 21 janvier 2013 et pour la part 
qui leur revient, prendre en charge, en lieu et 
place des redevables, tout ou partie de la 
fraction de la cotisation minimum de 
cotisation foncière des entreprises due au 
titre de 2012 correspondant à une 
augmentation de la base minimum 
applicable sur leur territoire résultant d’une 
délibération prise en 2011 en application de 

Alinéa sans modification. 
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l’article 1647 D du code général des impôts. 

  La délibération mentionne, pour 
chacune des trois catégories de redevables 
définies au 1 du I du même article 1647 D, 
le montant de la prise en charge par 
redevable. Les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle peuvent prévoir des montants 
de prise en charge différents pour chaque 
portion de leur territoire sur laquelle une 
base minimum différente s’applique en 
2012. 

La délibération mentionne, pour 
chacune des deux catégories de redevables 
définie au 1 du I du même article 1647 D, 
le montant de la prise en charge par 
redevable. Les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle peuvent prévoir des montants 
de prise en charge différents pour chaque 
portion de leur territoire sur laquelle une 
base minimum différente s’applique en 
2012. 

  Le montant de la prise en charge 
s’impute sur la cotisation foncière des 
entreprises due au titre de 2012. La 
réduction accordée, le cas échéant, en 
application de la troisième phrase du 
premier alinéa dudit article 1647 D est 
appliquée au montant de la prise en charge. 

Alinéa sans modification. 

  Les modalités comptables de cette 
prise en charge sont fixées par un arrêté du 
ministre chargé du budget. 

Alinéa sans modification. 

  
Article 17 undecies (nouveau) Article 17 undecies 

  Les contribuables ayant bénéficié, au 
titre des années 2010 et 2011, de 
l’exonération de cotisation foncière des 
entreprises dans les conditions prévues à 
l’article 1464 K du code général des impôts 
sont, dans les mêmes conditions, exonérés 
de cotisation foncière des entreprises au titre 
de l’année 2012. 

Sans modification. 

  Cette exonération est accordée, sous 
la forme d’un dégrèvement, sur demande du 
contribuable effectuée dans le délai légal de 
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réclamation pour la cotisation foncière des 
entreprises. Elle est calculée après prise en 
compte, le cas échéant, du montant pris en 
charge par la commune ou l’établissement 
public de coopération intercommunale dans 
les conditions prévues au présent article. 

  
Article 17 duodecies (nouveau) Article 17 duodecies 

  I. – Il est prélevé, à titre exceptionnel, 
en 2012, 170 millions d’euros sur les 
ressources de la Caisse nationale de 
solidarité pour l’autonomie retracées au sein 
de la section mentionnée au IV de l’article 
L. 14-10-5 du code de l’action sociale et des 
familles. Le recouvrement, le contentieux, 
les garanties et les sanctions relatifs à ce 
prélèvement sont régis par les règles 
applicables en matière de taxe sur les 
salaires. 

I. – Sans modification. 

  Ce prélèvement est affecté à un fonds 
exceptionnel de soutien aux départements en 
difficulté géré pour le compte de l’État par 
la Caisse nationale de solidarité pour 
l’autonomie. Ce fonds comporte deux 
sections. 

 

  II. – La première section du fonds 
mentionné au I est dotée de 85 millions 
d’euros. 

Alinéa sans modification. 

  1. Il est prélevé sur les ressources de 
cette première section du fonds une quote-
part destinée aux départements d’outre-mer. 
Le montant de cette quote-part est calculé en 
appliquant au montant des ressources du 
fonds le double du rapport, majoré de 10 %, 
entre la population des départements 

1. Il est prélevé sur les ressources de 
cette première section du fonds une quote-
part destinée aux départements d’outre-mer. 
Le montant de cette quote-part est calculé en 
appliquant au montant des ressources de la 
première section du fonds le double du 
rapport, majoré de 10 %, entre la population 
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d’outre-mer et la population de l’ensemble 
des départements. Cette quote-part est 
répartie au bénéfice de tous les départements 
d’outre-mer. L’attribution revenant à chaque 
département d’outre-mer est fonction de son 
indice synthétique, tel que défini au 3 du 
présent II, multiplié par sa population. 

des départements d’outre-mer et la 
population de l’ensemble des départements. 
Cette quote-part est répartie au bénéfice de 
tous les départements d’outre-mer. 
L’attribution revenant à chaque département 
d’outre-mer est fonction de son indice 
synthétique, tel que défini au 3 du présent II, 
multiplié par sa population. 

  2. Après prélèvement de la quote-part 
destinée aux départements d’outre-mer, les 
ressources du fonds sont réparties au 
bénéfice de la moitié des départements de 
métropole classés en fonction décroissante 
d’un indice synthétique, tel que défini au 
présent II. 

2. Après prélèvement de la quote-part 
destinée aux départements d’outre-mer, les 
ressources de la première section du fonds 
sont réparties au bénéfice de la moitié des 
départements de métropole classés en 
fonction décroissante d’un indice 
synthétique, tel que défini au présent II. 

  3. Pour chaque département l’indice 
synthétique est fonction des rapports : 

3. Sans modification. 

  a) Entre la proportion de 
bénéficiaires de l’allocation personnalisée 
pour l’autonomie mentionnée à l’article 
L. 232-1 du code de l’action sociale et des 
familles dans la population du département 
et cette même proportion dans l’ensemble 
des départements ; 

 

  b) Entre le revenu moyen par habitant 
de l’ensemble des départements et le revenu 
moyen par habitant du département ; 

 

  c) Entre la proportion de bénéficiaires 
du revenu de solidarité active dont les 
ressources sont inférieures au montant 
forfaitaire mentionné au 2° de l’article 
L. 262-2 du code de l’action sociale et des 
familles applicable au foyer dans la 
population du département et cette même 
proportion dans l’ensemble des 
départements ; 
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  d) Entre la proportion de 
bénéficiaires de la prestation de 
compensation mentionnée à l’article 
L. 245-1 du même code et de l’allocation 
compensatrice mentionnée au même article 
L. 245-1, dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2005-102 du 
11 février 2005 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, dans 
la population du département et cette même 
proportion dans l’ensemble des 
départements ; 

 

  L’indice synthétique est obtenu par 
addition des rapports définis aux a à d, en 
pondérant le premier par 40 %, le deuxième 
par 30 %, le troisième par 20 % et le 
quatrième par 10 %. 

 

 

  4. L’attribution revenant à chaque 
département éligible est déterminée en 
fonction de son indice synthétique. 

 

  III. – La seconde section du fonds 
mentionné au I est dotée de 85 millions 
d’euros. Au titre de cette section, des 
subventions exceptionnelles peuvent être 
versées en section de fonctionnement à des 
départements connaissant une situation 
financière dégradée du fait en particulier du 
poids des dépenses sociales. Les critères 
retenus sont notamment l’importance et le 
dynamisme de leurs dépenses sociales, le 
niveau et l’évolution de leur endettement et 
de leur autofinancement, ainsi que les 
perspectives d’une situation de déficit, tel 
que défini aux articles L. 1612-4 et 
L. 1612-14 du code général des collectivités 
territoriales, de la prochaine décision 

III. – Sans modification. 
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budgétaire. 

  Ces subventions sont conditionnées à 
la conclusion d’une convention entre l’État 
et le département bénéficiaire. Cette 
convention précise le montant de la 
subvention et indique les mesures prises par 
le département pour améliorer sa situation 
financière. 

 

  IV. – Le Gouvernement remet au 
Parlement, avant la fin de l’année 2013, un 
rapport relatif à la mise en œuvre du fonds 
exceptionnel de soutien aux départements en 
difficulté. 

IV. – Sans modification. 

  V. – Un décret précise les modalités 
d’application du présent article. 

V. – Sans modification. 

  
Article 17 terdecies (nouveau) Article 17 terdecies 

  I. – Il est opéré, en 2013, un 
prélèvement de 10,3 millions d’euros sur le 
fonds de roulement de l’Établissement 
public d’aménagement Nord-Isère en 
liquidation.  

Alinéa sans modification. 

  Ce prélèvement est affecté, d’une 
part, à hauteur de 7,3 millions d’euros, à 
l’Établissement public Paris-Saclay et, 
d’autre part, à hauteur de 3 millions d’euros, 
au Centre scientifique et technique du 
bâtiment. 

Ce prélèvement est affecté, d’une 
part, à hauteur de 7,3 millions d’euros, à 
l’Établissement public Paris-Saclay et, 
d’autre part, à hauteur de 3 millions d’euros, 
à l’Agence nationale pour la rénovation 
urbaine. 

  II. – Le produit des soldes de 
liquidation de l’Établissement public 
d’aménagement Nord-Isère constatés à la 
clôture du compte de liquidation, ainsi que 
les excédents complémentaires dégagés par 
les éléments d’actif et de passif subsistant à 

II. – Le produit des soldes de 
liquidation de l’Établissement public 
d’aménagement Nord-Isère constatés à la 
clôture du compte de liquidation, ainsi que 
les excédents complémentaires dégagés par 
les éléments d’actif et de passif subsistant à 
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cette clôture du compte de liquidation, sont 
affectés au Centre scientifique et technique 
du bâtiment.  

cette clôture du compte de liquidation, sont 
affectés à l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine. 

  III. – Le recouvrement, le 
contentieux, les garanties et les sanctions 
relatifs au prélèvement mentionné au I sont 
régis par les règles applicables en matière de 
taxe sur les salaires.  

III. –Sans modification. 

  
Article 17 quaterdecies (nouveau) Article 17 quaterdecies 

  Sous réserve des décisions de justice 
passées en force de chose jugée, sont 
validées les délibérations instituant le 
versement transport adoptées par les 
syndicats mixtes, ouverts ou fermés, avant le 
1er janvier 2008, en tant que leur légalité 
serait contestée par le moyen tiré de ce que 
les syndicats mixtes ne sont pas des 
établissements publics de coopération 
intercommunale au sens des articles 
L. 2333-64, L. 2333-66 et L. 2333-67 du 
code général des collectivités territoriales. 

Sans modification. 

Code général des collectivités territoriales   Article additionnel après  
l’article 17 quaterdecies 

Article L. 2334-36   L’article L. 2334-36 du code général 
des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

   a) Au début, est inséré un paragraphe 
ainsi rédigé : 

   « I. – Dans chaque département, les 
crédits de la dotation mentionnée à l'article 
L. 2334-32 sont répartis en trois parts : 

   « 1° Une part consacrée au 
financement des investissements et projets 
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portés par des établissements publics de 
coopération intercommunale, des syndicats 
de communes ou des syndicats mixtes ; 

   « 2° Une part consacrée au 
financement des investissements et projets 
portés par des communes dont la population 
est supérieure à 2 000 habitants dans les 
départements de métropole et 3 500 
habitants dans les départements 
d’outre-mer ; 

   « 3° Une part consacrée au 
financement des investissements et projets 
portés par des communes dont la population 
n’excède pas 2 000 habitants dans les 
départements de métropole et 3 500 
habitants dans les départements 
d’outre-mer. » ; 

 
Les crédits de la dotation visée à 

l'article L. 2334-32 sont attribués par le 
représentant de l'Etat dans le département 
aux bénéficiaires mentionnés à l'article 
L. 2334-33, sous forme de subventions en 
vue de la réalisation d'investissements, ainsi 
que de projets dans le domaine économique, 
social, environnemental et touristique ou 
favorisant le développement ou le maintien 
des services publics en milieu rural. La 
subvention ne doit pas avoir pour effet de 
faire prendre en charge tout ou partie des 
dépenses de fonctionnement courant 
regroupant principalement les frais de 
rémunération des personnels, les dépenses 
d'entretien et de fourniture et les frais de 
fonctionnement divers correspondant aux 
compétences de la collectivité, hormis celles 
accordées au titre d'une aide initiale et non 

  b) À la première phrase du premier 
alinéa, les mots : « Les crédits de la dotation 
visée à l'article L. 2334-32 » sont remplacés 
par les mots : « II. – Ces crédits » ; 
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renouvelable lors de la réalisation d'une 
opération.  

Ces subventions doivent être 
notifiées en totalité au cours du premier 
trimestre de l'année civile. 

   Article additionnel après  
l’article 17 quaterdecies 

   Après l’article L. 2334-7-2 du code 
général des collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 2334-7-3 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 2334-7-3. – En 2013, la 
diminution de la dotation forfaitaire visée à 
l'article L. 2334-7 ne peut excéder, pour une 
commune, 4 % du montant perçu à ce titre 
en 2012. » 

   Article additionnel après  
l’article 17 quaterdecies 

Article L. 2336-3    

I.-Le Fonds national de péréquation 
des ressources intercommunales et commu-
nales est alimenté par un prélèvement sur les 
ressources fiscales des ensembles intercom-
munaux et des communes n'appartenant à 
aucun groupement à fiscalité propre de mé-
tropole et des départements d'outre-mer à 
l'exception du Département de Mayotte, se-
lon les modalités suivantes :  

1° Sont contributeurs au fonds :  

a) Les ensembles intercommunaux 
dont le potentiel financier agrégé par habi-
tant, tel que défini à l'article L. 2336-2, est 
supérieur à 90 % du potentiel financier agré-
gé moyen par habitant ;  

b) Les communes n'appartenant à au-
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cun groupement à fiscalité propre dont le po-
tentiel financier par habitant, tel que défini 
au même article L. 2336-2, est supérieur à 
90 % du potentiel financier agrégé moyen 
par habitant ;  

2° Le prélèvement calculé afin d'at-
teindre chaque année le montant prévu au II 
de l'article L. 2336-1 est réparti entre les en-
sembles intercommunaux et les communes 
n'appartenant à aucun groupement à fiscalité 
propre mentionnés au 1° du présent I en 
fonction de l'écart relatif entre le potentiel 
financier agrégé par habitant de l'ensemble 
intercommunal ou le potentiel financier par 
habitant de la commune, d'une part, et 90 % 
du potentiel financier agrégé moyen par ha-
bitant, d'autre part, multiplié par la popula-
tion de l'ensemble intercommunal ou de la 
commune ;  

3° La somme des prélèvements opé-
rés en application du 2° du présent I et de 
ceux supportés par les communes en appli-
cation de l'article L. 2531-13 au titre de l'an-
née précédente ne peut excéder, pour chaque 
ensemble intercommunal ou chaque com-
mune mentionnés au 1° du présent I, 10 % 
du produit qu'ils ont perçu au titre des res-
sources mentionnées aux 1° à 5° du I de l'ar-
ticle L. 2336-2 ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au 3° du I de l’article L. 2336-3 du 

code général des collectivités territoriales, 
le pourcentage : « 10 % » est remplacé par le 
pourcentage : « 12,5 % ». 

……………………………………..    
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Article L. 5212-24 

 
Article 17 quindecies (nouveau) Article 17 quindecies 

Lorsqu’il existe un syndicat 
intercommunal exerçant la compétence 
d’autorité organisatrice de la distribution 
publique d’électricité ou que cette 
compétence est exercée par le département, 
la taxe prévue à l’article L. 2333-2 est 
perçue par le syndicat ou par ce département 
en lieu et place de toutes les communes dont 
la population recensée par l’Institut national 
de la statistique et des études économiques 
au 1er janvier de l’année est inférieure ou 
égale à 2 000 habitants ou dans lesquelles la 
taxe est perçue par le syndicat au 31 
décembre 2010. Pour les autres communes, 
cette taxe peut être perçue par le syndicat ou 
le département en lieu et place de la 
commune s’il en est décidé ainsi par 
délibérations concordantes du syndicat, ou 
du département s’il exerce cette compétence, 
et de la commune. 

Lorsque la taxe est perçue au profit 
du syndicat intercommunal ou du 
département en lieu et place de la commune 
en application de l’alinéa précédent, 
l’organe délibérant du syndicat 
intercommunal ou le conseil général fixe le 
tarif applicable dans les conditions prévues 
au deuxième alinéa de l’article L. 2333-4. 

Par dérogation à l’alinéa précédent, 
lorsqu’il est situé hors du territoire 
métropolitain, le syndicat intercommunal 
peut fixer le coefficient multiplicateur 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 
2333-4 dans la limite de 12, sous réserve 
qu’il affecte la part de la taxe résultant de 

 La première phrase du septième 
alinéa de l’article L. 5212-24 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi 
modifiée : 

Sans modification. 
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l’application d’un coefficient multiplicateur 
excédant 8 à des opérations de maîtrise de la 
demande d’énergie concernant les 
consommateurs domestiques. 

La décision de l’organe délibérant du 
syndicat intercommunal ou du conseil 
général doit être adoptée avant le 1er octobre 
pour être applicable l’année suivante. Le 
président du syndicat intercommunal ou du 
conseil général la transmet, s’il y a lieu, au 
comptable public assignataire au plus tard 
quinze jours après la date limite prévue pour 
son adoption. 

La décision ainsi communiquée 
demeure applicable tant qu’elle n’est pas 
rapportée ou modifiée par une nouvelle 
décision. 

Pour 2011, le tarif est fixé dans les 
conditions prévues au cinquième alinéa de 
l’article L. 2333-4. Il en est de même 
lorsque la création d’un syndicat prend effet 
au 1er janvier 2011 et qu’avant cette date son 
organe délibérant a fixé le taux de la taxe 
prévue à l’article L. 2333-2 dans les 
conditions prévues au premier alinéa du 
présent article dans leur rédaction applicable 
jusqu’à cette date. 

Par dérogation au premier alinéa, les 
communes visées à la première phrase de ce 
même alinéa dont la population est 
inférieure ou égale à 2 000 habitants sont 
bénéficiaires du produit de la taxe due au 
titre de l’année 2012 en l’absence de 
délibération du syndicat intercommunal ou 
du département avant le 15 octobre 2011 ou 
lorsque cette délibération a été rapportée 
avant le 31 décembre 2011. Le tarif 

  
 
 
 
 
1° L’année : « 2012 » est remplacée 

par l’année : « 2013 » ; 
2° La date : « 15 octobre 2011 » est 

remplacée par la date : « 1er octobre 2012 » ; 
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applicable est celui en vigueur en 2011 en 
application de l’avant-dernier alinéa de 
l’article L. 2333-4. 

3° À la fin, l’année : « 2011 » est 
remplacée par l’année : « 2012 ». 

……………………………………    

 
Article 18 Article 18 Article 18 

  Sans modification. Sans modification. 

Article 568    

Le monopole de vente au détail est 
confié à l’administration qui l’exerce, dans 
des conditions et selon des modalités fixées 
par décret, par l’intermédiaire de débitants 
désignés comme ses préposés et tenus à droit 
de licence au-delà d’un seuil de chiffre 
d’affaires réalisé sur les ventes de tabacs 
manufacturés fixé à 157 650 euros pour les 
débits de France continentale et à 
118 238 euros pour ceux des départements 
de Corse, des titulaires du statut d’acheteur-
revendeur mentionné au dernier alinéa, ou 
par l’intermédiaire de revendeurs qui sont 
tenus de s’approvisionner en tabacs 
manufacturés exclusivement auprès des 
débitants désignés ci-dessus.  

   

Un débitant de tabac ne peut gérer 
son activité que sous la forme juridique de 
l’exploitation individuelle ou de la société 
en nom collectif, dont tous les associés sont 
des personnes physiques. Les conditions 
d’exploitation du débit de tabac sont fixées 
par décret.  

   

Dans l’hypothèse où l’activité est 
exercée sous forme de société en nom 
collectif :  
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– l’activité de vente de tabac doit 
figurer dans l’objet social ; 

   

– l’ensemble des activités 
commerciales et l’activité de vente au détail 
des tabacs manufacturés sont gérés sous la 
même forme juridique d’exploitation ; 

   

– la société en nom collectif prend en 
charge l’actif et le passif de l’ensemble des 
activités, y compris, pour les sociétés déjà 
constituées, le passif de l’activité de vente 
de tabac antérieur à l’extension de l’objet 
social ; 

   

– chacun des associés doit remplir 
l’ensemble des conditions d’agrément fixées 
par décret. 

   

Le droit de licence mentionné au 
premier alinéa est de 20,44 % de la remise 
mentionnée au 3° du I de l’article 570 pour 
les cigares et cigarillos et de 20,84 % de la 
même remise pour les autres produits du 
tabac. Le droit de licence est exigible à la 
livraison des tabacs manufacturés au 
débitant. Il est liquidé par les fournisseurs 
mentionnés au 1 de l’article 565, au plus tard 
le 25 de chaque mois, sur la base d’une 
déclaration des quantités livrées au débitant 
au cours du mois précédent transmise à 
l’administration. Il est acquitté, à la date de 
la liquidation, auprès de l’administration, par 
les mêmes fournisseurs et pour le compte 
des débitants. Une caution garantissant le 
paiement du prélèvement est exigée des 
fournisseurs. L’administration restitue au 
débitant les sommes qu’elle a encaissées au 
titre du droit de licence sur la part du chiffre 
d’affaires inférieure ou égale au seuil cité au 

 
I.– À la première phrase du huitième 

alinéa de l’article 568 du code général des 
impôts, le taux : « 20,84 % » est remplacé 
par le taux : « 20,60 % ». 
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premier alinéa, sur la base d’une déclaration 
mensuelle des livraisons effectuées à chaque 
débitant, adressée par les fournisseurs au 
plus tard le quinzième jour du mois suivant. 
Un décret fixe les modalités et conditions 
d’application du présent alinéa.  

Le droit de licence mentionné au 
premier alinéa est constaté, recouvré et 
contrôlé suivant les règles propres aux 
contributions indirectes.  

   

Les acheteurs-revendeurs de tabacs 
manufacturés sont les personnes physiques ou 
morales agréées par la direction générale des 
douanes et droits indirects, qui exploitent des 
comptoirs de vente ou des boutiques à bord 
de moyens de transport mentionnés au 1° de 
l’article 302 F ter et vendent des tabacs 
manufacturés aux seuls voyageurs titulaires 
d’un titre de transport mentionnant comme 
destination un autre État membre de la 
Communauté européenne ou un pays non 
compris dans le territoire communautaire, 
dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État.  

   

 II.– Le I s’applique à compter 
du 1er janvier 2013. 

  

  
Article 18 bis (nouveau) Article 18 bis 

Article 568   Sans modification. 

Le monopole de vente au détail est 
confié à l’administration qui l’exerce, dans 
des conditions et selon des modalités fixées 
par décret, par l’intermédiaire de débitants 
désignés comme ses préposés et tenus à droit 
de licence au-delà d’un seuil de chiffre 

 I. – Le deuxième alinéa de 
l’article 568 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 
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d’affaires réalisé sur les ventes de tabacs 
manufacturés fixé à 157 650 € pour les 
débits de France continentale et à 118 238 € 
pour ceux des départements de Corse, des 
titulaires du statut d’acheteur-revendeur 
mentionné au dernier alinéa, ou par 
l’intermédiaire de revendeurs qui sont tenus 
de s’approvisionner en tabacs manufacturés 
exclusivement auprès des débitants désignés 
ci-dessus. 

Un débitant de tabac ne peut gérer 
son activité que sous la forme juridique de 
l’exploitation individuelle ou de la société 
en nom collectif, dont tous les associés sont 
des personnes physiques. Les conditions 
d’exploitation du débit de tabac sont fixées 
par décret. 

  
 
1° À la première phrase, le 

signe : « , » est supprimé ; 

 

  2° Après la première phrase, sont 
insérées deux phrases ainsi rédigées :  

 

  « Cette dernière condition n’est 
cependant pas exigée du débitant de tabac 
bénéficiant d’une autorisation d’occupation 
du domaine public. Dans ce cas, le débitant 
peut être une société en nom collectif 
comportant des associés personnes 
morales. » 

 

……………………………………    

  II. – Le I s’applique à compter du 
1er janvier 2013. 

 

  
Article 18 ter (nouveau) Article 18 ter 

Article 575 E bis  I. – Le I de l’article 575 E bis du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 



 

 

 

- 3
1

6
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

I.-Les tabacs manufacturés vendus 
dans les départements de Corse et les tabacs 
qui y sont importés sont soumis à un droit de 
consommation.  

 1° Au premier alinéa, les mots : 
« dans les départements de Corse et les 
tabacs qui y sont importés » sont remplacés 
par les mots : « au détail ou importés dans 
les départements de Corse » ; 

 

  2° La première phrase du deuxième 
alinéa est ainsi rédigée :  

 

Pour les cigarettes, ce droit de 
consommation, par dérogation au taux 
normal mentionné à l’article 575 A, et dans 
la limite d’un contingent de 1 200 tonnes par 
an, est déterminé conformément au 
dispositions des deuxième à cinquième, 
septième et huitième alinéas de l’article 575. 
La classe de prix de référence est calculée 
sur la base des mises à la consommation 
réalisées en Corse.  

 « Ce droit de consommation, par 
dérogation aux taux mentionnés à 
l’article 575 A et dans la limite d’un 
contingent de 1 200 tonnes par an pour les 
cigarettes, est déterminé conformément aux 
deuxième à sixième alinéas de 
l’article 575. » ; 

 

La part spécifique est égale à 6,5 % 
de la charge fiscale totale afférente aux 
cigarettes de la classe de prix de référence et 
comprenant le droit de consommation et la 
taxe sur la valeur ajoutée.  

Les tabacs manufacturés autres que 
les cigarettes sont soumis à un taux normal 
applicable à leur prix de vente au détail dans 
les départements de Corse.  

 3° Les troisième et quatrième alinéas 
sont supprimés ; 

 

  4° L’avant-dernier alinéa est ainsi 
rédigé : 

 

Pour les différents groupes de 
produits mentionnés aux alinéas précédents, 
le taux normal du droit de consommation 
applicable dans les départements de Corse 
est fixé conformément au tableau ci-après : 

 

 « Pour les différents groupes de 
produits, le taux normal et le taux spécifique 
applicables dans les départements de Corse 
sont fixés conformément au tableau ci-
après : » ; 
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  5° Le tableau du dernier alinéa est 
ainsi rédigé : 

 

 

 

 

 (En %) 

Groupe de 
produits 

Taux 
normal 

Cigarettes  45  

Cigares et 
cigarillos 

10  

Tabacs 
fine coupe 
destinés à 
rouler les 
cigarettes  

27  

Autres ta-
bacs à fu-
mer  

22  

Tabacs à 
priser  

15  

Tabacs à 
mâcher  

13  
 

 «  

  (En %) 

Groupe de 
produits 

Taux 
normal 

Taux     
spécifique 

Cigarettes  45  10  

Cigares et 
cigarillos 

10  5  

Tabacs 
fine coupe 
destinés à 
rouler les 
cigarettes  27  15  

Autres ta-
bacs à fu-
mer  

22  0  

Tabacs à 
priser  

15  0  

Tabacs à 
mâcher  

13  0  

» 

 

  II. – Le I entre en vigueur à compter 
du 1er janvier 2013. 

 

 

  III. – À compter du 1er juillet 2013, le 
tableau du dernier alinéa de 
l’article 575 E bis du code général des 
impôts est ainsi rédigé : 

 

  «   
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  (En %) 

Groupe de 
produits 

Taux 
normal 

Taux     
spécifique 

Cigarettes 50 10 

Cigares et 
cigarillos 

15 5 

Tabacs 
fine coupe 
destinés à 
rouler les 
cigarettes 

30 15 

Autres ta-
bacs à fu-

mer 
25 0 

Tabacs à 
priser 

20 0 

Tabacs à 
mâcher 

15 0 

» 

 
Article 19 Article 19 Article 19 

Article 302 G  Sans modification. Sans modification. 

I.– Doit exercer son activité comme 
entrepositaire agréé : 

   

…………………………………………….     

 Le premier alinéa du V de 
l’article 302 G du code général des impôts 
est ainsi modifié : 

  

    

V.– L’administration accorde la 
qualité d’entrepositaire agréé à la personne 

1° La première phrase devient le 
premier alinéa 
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qui justifie être en mesure de remplir les 
obligations prévues au III et qui fournit une 
caution solidaire garantissant le paiement des 
droits dus. Peuvent être dispensés de caution 
en matière de production, de transformation 
et de détention les récoltants dont les sociétés 
coopératives agricoles et leurs unions, ainsi 
que les brasseurs. Peuvent également être 
dispensés de caution à la circulation les petits 
récoltants de vin y compris les sociétés 
coopératives agricoles et leurs unions dans les 
limites et conditions fixées par décret. 

2° Les deux dernières phrases sont 
remplacées par quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Peuvent être dispensés de caution : 
« 1° En matière de production, de 

transformation et de détention, les récoltants, 
y compris les sociétés coopératives agricoles 
et leurs unions, ainsi que les brasseurs ; 

« 2° En matière de circulation, les 
petits récoltants de vin, y compris les 
sociétés coopératives agricoles et leurs 
unions dans les limites et conditions fixées 
par décret ; 

« 3° Dans les limites et conditions 
fixées par décret, les opérateurs qui 
détiennent et expédient les produits 
mentionnés au 1° du I. » 

 
En cas de violation par 

l’entrepositaire de ses obligations, de 
défaillance de la caution ou de dénonciation 
par cette caution de son engagement, 
l’administration peut retirer l’agrément.  

   

VI.– Un décret en Conseil d’État fixe 
les conditions et modalités d’application du 
présent article.  

   

 
Article 20 Article 20 Article 20 

Code des douanes Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article 114 A.– L’article 114 est ainsi modifié : Alinéa sans modification.  

1. Les receveurs des douanes peuvent 
laisser enlever les marchandises au fur et à 
mesure des vérifications et avant liquidation 
et acquittement des droits et taxes exigibles, 

   



 

 

 

- 3
2

0
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

moyennant soumission dûment cautionnée. 

 1° Le 1 bis est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

 1 bis  Le premier alinéa est remplacé 
par l’alinéa suivant : 

« 1 bis. Les redevables de la taxe sur 
la valeur ajoutée et des taxes assimilées sont 
dispensés de fournir la caution mentionnée 
au 1. » ; 

 

1 bis. Sont dispensées, pour la taxe 
sur la valeur ajoutée, sur leur demande, de 
fournir la caution mentionnée au 1, les 
personnes qui : 

« La taxe sur la valeur ajoutée et les 
taxes assimilées sont dispensées de 
l’obligation susvisée. » ; 

  

a) Satisfont, pour l’application de 
cette disposition, à certaines de leurs 
obligations comptables, dont la liste est 
déterminée par décret en Conseil d’État ; 

   

b) Et ne font l’objet ni d’une 
inscription non contestée du privilège du 
Trésor ou de la sécurité sociale, ni d’une 
procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire.  

   

1 ter. Les conditions de l’octroi et de 
l’abrogation de la dispense mentionnée au 
premier alinéa du 1 bis sont fixées par décret 
en Conseil d’État. 

2° Au 1 ter, les mots : « Les 
conditions de l’octroi et de l’abrogation de la 
dispense mentionnée au premier alinéa 
du 1 bis sont » sont remplacés par les mots : 
« La présentation d’une caution peut 
toutefois être exigée par le comptable des 
douanes des personnes qui font l’objet d’une 
inscription non contestée du privilège du 
Trésor ou de la sécurité sociale, ainsi que 
d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire » ; 

2° Au 1 ter, les mots : « Les 
conditions de l’octroi et de l’abrogation de la 
dispense mentionnée au premier alinéa 
du 1 bis sont » sont remplacés par les mots : 
« La présentation d’une caution peut 
toutefois être exigée par le comptable des 
douanes des personnes qui font l’objet d’une 
inscription non contestée du privilège du 
Trésor ou de la sécurité sociale, ainsi que 
d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire, dans les conditions » ; 

 

2. (Abrogé).    

3. Le paiement des droits et taxes 
ainsi garantis dont le montant total à 
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l’échéance excède 50 000 euros doit être fait 
par virement directement opéré sur le 
compte du Trésor ouvert dans les écritures 
de la Banque de France ; 

4. La méconnaissance de l’obligation 
prévue au 3 ci-dessus entraîne l’application 
d’une majoration de 0,2 % du montant des 
sommes dont le versement a été effectué 
selon un autre moyen de paiement. 

   

Cette majoration est recouvrée selon 
les règles, garanties et sanctions prévues en 
matière de droits de douane. 

   

Article 120 B.– L’article 120 est ainsi modifié: Alinéa sans modification.  

1. Les marchandises transportées 
sous douane ou placées sous régime 
douanier suspensif des droits, taxes ou 
prohibitions, doivent être couvertes par un 
acquit-à-caution.  

   

2. L’acquit-à-caution comporte, outre 
la déclaration détaillée des marchandises, la 
constitution d’une caution bonne et solvable 
à l’égard des marchandises non prohibées, la 
garantie de la caution peut être remplacée 
par la consignation des droits et taxes. 

   

 1° Le 3 est ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

3. Sont dispensées, sur leur demande, 
de fournir la caution mentionnée au 2 pour 
le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée, 
les personnes qui : 

« 3.  Le premier alinéa est remplacé 
par l’alinéa suivant : 

« 3. Les redevables de la taxe sur la 
valeur ajoutée et des taxes assimilées sont 
dispensés de fournir la caution mentionnée 
au 2. » ; 

 

 « La taxe sur la valeur ajoutée et les 
taxes assimilées sont dispensées de 
l’obligation susvisée. » ; 

  

a) Satisfont, pour l’application de cette 
disposition, aux obligations comptables qui 
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leur incombent et dont la liste est déterminée 
par décret en Conseil d’État ; 

b) Et ne font l’objet ni d’une 
inscription non contestée du privilège du 
Trésor ou de la sécurité sociale, ni d’une 
procédure de redressement judiciaire ou de 
liquidation judiciaire. 

   

Un décret en Conseil d’État fixe les 
conditions de l’octroi et de l’abrogation de 
cette dispense. 

2° Le sixième alinéa est supprimé ; 2° Supprimé.  

 3° Il est ajouté un 4 ainsi rédigé : Alinéa sans modification.  

 « 4. La présentation d’une caution 
peut toutefois être exigée par le comptable 
des douanes des personnes qui font l’objet 
d’une inscription non contestée du privilège 
du Trésor ou de la sécurité sociale, ainsi que 
d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire. » 

« 4. La présentation d’une caution 
peut être exigée par le comptable des 
douanes des personnes qui font l’objet d’une 
inscription non contestée du privilège du 
Trésor ou de la sécurité sociale, ainsi que 
d’une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaire. » 

 

  
Article 20 bis (nouveau) Article 20 bis 

 
Code des douanes 

 I. – Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

Sans modification. 

Article 374  A. – L’article 374 est ainsi rédigé :  

1. La confiscation des marchandises 
saisies peut être poursuivie contre les 
conducteurs ou déclarants sans que 
l’administration des douanes soit tenue de 
mettre en cause les propriétaires quand 
même ils lui seraient indiqués. 

 « Art. 374. – 1. La confiscation des 
marchandises saisies peut être poursuivie 
contre les conducteurs ou déclarants. 

 

2. Toutefois, si les propriétaires 
intervenaient ou étaient appelés en garantie 
par ceux sur lesquels les saisies ont été 
faites, les tribunaux statueront, ainsi que de 

 « 2. Lorsque leur propriétaire est 
connu, la confiscation des marchandises 
saisies, à l’exception de celles qui sont 
prohibées au titre de la réglementation 
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droit, sur les interventions ou sur les appels 
en garantie. 

douanière, ne peut être poursuivie qu’en cas 
de mise en cause de ce dernier devant la 
juridiction répressive appelée à se prononcer 
sur l’instance. » ; 

Article 376  B. – L’article 376 est ainsi modifié :  

1. Les objets saisis ou confisqués ne 
peuvent être revendiqués par les 
propriétaires, ni le prix, qu’il soit consigné 
ou non, réclamé par les créanciers même 
privilégiés, sauf leur recours contre les 
auteurs de la fraude. 

   

  1° La première phrase du 1 bis est 
ainsi rédigée : 

 

1 bis. Toutefois, lorsque la marchan-
dise ayant servi à masquer la fraude a été 
saisie, la mainlevée est offerte, sans caution 
ni consignation, au propriétaire de bonne foi 
non poursuivi en application du présent 
code. Cette mainlevée est subordonnée au 
remboursement des frais éventuellement en-
gagés par l’administration pour assurer la 
garde et la conservation de la marchandise. 

 « 1 bis. Toutefois, lorsque la 
marchandise de fraude ou ayant servi à 
masquer la fraude a été saisie, et sous 
réserve qu’elle ne soit pas prohibée au titre 
de la réglementation douanière, la mainlevée 
est offerte, sans caution ni consignation, au 
propriétaire de bonne foi non poursuivi en 
application du présent code, même lorsque 
la juridiction répressive en a prononcé la 
confiscation. » ; 

 

1 ter. Par dérogation au 1 bis, aucune 
mainlevée n’est proposée lorsque la 
marchandise ayant servi à masquer la fraude 
a été détériorée en raison de son utilisation à 
cette fin. 

2. Les délais d’appel, de tierce 
opposition et de vente expirés, toutes 
répétitions et actions sont non recevables. 

 

  
2° Au 1 ter, après le 

mot : « marchandise », sont insérés les 
mots : « de fraude ou » ; 

 

Article 389  C. – L’article 389 est ainsi rédigé :  
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1. En cas de saisie de moyens de 
transport dont la remise sous caution aura 
été offerte par procès-verbal et n’aura pas 
été acceptée par la partie ainsi qu’en cas de 
saisie d’objets qui ne pourront être 
conservés sans courir le risque de 
détérioration, il sera, à la diligence de 
l’administration des douanes et en vertu de 
la permission du juge d’instance le plus 
voisin ou du juge d’instruction, procédé à la 
vente par enchère des objets saisis. 

 « Art. 389. – 1. En cas de saisie de 
moyens de transport dont la remise sous 
caution ou consignation a été offerte par 
procès-verbal et n’a pas été acceptée par la 
partie, ainsi qu’en cas de saisie d’objets qui 
ne peuvent être conservés sans courir le 
risque de détérioration, le juge des libertés et 
de la détention du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés les 
biens ou le juge d’instruction saisi de 
l’affaire peuvent, à la requête de 
l’administration des douanes, autoriser la 
vente par enchères des objets saisis. 

 

2. L’ordonnance portant permis de 
vendre sera notifiée dans le jour à la partie 
adverse, conformément aux dispositions de 
l’article 362-2 ci-dessus, avec déclaration 
qu’il sera immédiatement procédé à la vente, 
tant en l’absence qu’en sa présence, attendu 
le péril en la demeure. 

 « 2. Les décisions prises en 
application du présent article font l’objet 
d’une ordonnance motivée. 

 

3. L’ordonnance du juge d’instance 
ou du juge d’instruction sera exécutée 
nonobstant opposition ou appel. 

 « 3. L’ordonnance portant 
autorisation de vente est notifiée au 
propriétaire des biens s’il est connu, qui peut 
la déférer à la chambre de l’instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans les dix 
jours qui suivent la notification de la 
décision. Cet appel est suspensif. Le 
propriétaire peut être entendu par la chambre 
de l’instruction. 

 

4. Le produit de la vente sera déposé 
dans la caisse de la douane pour en être 
disposé ainsi qu’il sera statué en définitive 
par le tribunal chargé de se prononcer sur la 
saisie. 

 

 « 4. Le produit de la vente est 
consigné par le comptable des douanes. 
Lorsque la confiscation des biens n’est pas 
prononcée, ce produit est restitué à leur 
propriétaire. » ; 

 

Article 389 bis  D. – L’article 389 bis est ainsi  
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modifié : 

1. En cas de saisie de marchandises : 

- qualifiées par la loi de dangereuses 
ou de nuisibles, ou dont la fabrication, le 
commerce ou la détention est illicite ; 

- ainsi que de marchandises destinées 
à l’alimentation humaine ou animale mais 
qui ne peuvent être vendues en application 
de l’article 389 parce qu’elles sont 
impropres à la consommation, ou qui ne 
peuvent être conservées sans risque de 
détérioration ; 

 1° Le dernier alinéa du 1 est ainsi 
rédigé : 

 

il est, à la diligence de 
l’administration des douanes, sous réserve 
d’un prélèvement préalable d’échantillons 
selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat, et en vertu de l’autorisation 
du juge d’instance compétent en application 
de l’article 357 bis, ou du juge d’instruction, 
procédé à la destruction des objets saisis. 

 « le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel sont situés les biens 
ou le juge d’instruction saisi de l’affaire 
peuvent, à la requête de l’administration des 
douanes, sous réserve d’un prélèvement 
préalable d’échantillons et selon des 
modalités fixées par décret en Conseil 
d’État, autoriser la destruction des objets 
saisis. » ; 

 

  2° Les 2 et 3 sont ainsi rédigés :  

2. L’ordonnance portant autorisation 
de destruction est notifiée à l’autre partie 
conformément aux dispositions du 2 de 
l’article 362, avec déclaration qu’il sera 
immédiatement procédé à la destruction, tant 
en son absence qu’en sa présence. 

 « 2. Les décisions prises en 
application du présent article font l’objet 
d’une ordonnance motivée. 

 

3. L’ordonnance du juge d’instance 
ou du juge d’instruction est exécutée 
nonobstant opposition ou appel. La 
destruction est constatée par procès-verbal 
de constat. 

 « 3. L’ordonnance portant 
autorisation de destruction est notifiée au 
propriétaire des biens s’il est connu, qui peut 
la déférer à la chambre de l’instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans les dix 
jours qui suivent la notification de la 
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décision. Cet appel est suspensif. Le 
propriétaire peut être entendu par la chambre 
de l’instruction. » 

  II. – A. – Le I est applicable sur tout 
le territoire de la République. 

 

  B. – Pour l’application à Saint-Pierre-
et Miquelon, à Wallis-et-Futuna, en 
Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie des articles 374, 376, 
389 et 389 bis du code des douanes, les 
mots : « du tribunal de grande instance » 
sont remplacés par les mots : « du tribunal 
de première instance ». 

 

Code des douanes de Mayotte  III. – Le code des douanes de 
Mayotte est ainsi modifié : 

 

 

Article 239  A. – L’article 239 est ainsi rédigé :  

1. La confiscation des marchandises 
saisies peut être poursuivie contre les 
conducteurs ou déclarants sans que l’admi-
nistration des douanes soit tenue de mettre 
en cause les propriétaires quand même ils lui 
seraient indiqués. 

 

 « Art. 239. – 1. La confiscation des 
marchandises saisies peut être poursuivie 
contre les conducteurs ou déclarants. 

 

2. Toutefois, si les propriétaires in-
terviennent ou sont appelés en garantie par 
ceux sur lesquels les saisies ont été faites, les 
tribunaux statueront, ainsi que de droit, sur 
les interventions ou sur les appels en garan-
tie. 

 

 « 2. Lorsque leur propriétaire est 
connu, la confiscation des marchandises 
saisies, à l’exception de celles qui sont 
prohibées au titre de la réglementation 
douanière, ne peut être poursuivie qu’en cas 
de mise en cause de ce dernier devant la 
juridiction répressive appelée à se prononcer 
sur l’instance. » ; 

 

Article 241    

1. Les objets saisis ou confisqués ne 
peuvent être revendiqués par les propriétai-
res, ni le prix, qu’il soit consigné ou non, ré-

 B. – Après le 1 de l’article 241, sont 
insérés des 1 bis et 1 ter ainsi rédigés : 
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clamé par les créanciers même privilégiés, 
sauf leur recours contre les auteurs de la 
fraude. 

 
  « 1 bis. Toutefois, lorsque la 

marchandise de fraude ou ayant servi à 
masquer la fraude a été saisie, et sous 
réserve qu’elle ne soit pas prohibée au titre 
de la réglementation douanière, la mainlevée 
est offerte, sans caution ni consignation, au 
propriétaire de bonne foi non poursuivi en 
application du présent code, même lorsque 
la juridiction répressive en a prononcé la 
confiscation. Cette mainlevée est 
subordonnée au remboursement des frais 
éventuellement engagés par l’administration 
pour assurer la garde et la conservation de la 
marchandise. 

 

  « 1 ter. Par dérogation au 1 bis, 
aucune mainlevée n’est proposée lorsque la 
marchandise de fraude ou ayant servi à 
masquer la fraude a été détériorée en raison 
de son utilisation à cette fin. » ; 

 

2. Les délais d’appel, de tierce 
opposition et de vente expirés, toutes 
répétitions et actions sont non recevables. 

   

Article 257  C. – L’article 257 est ainsi rédigé :  

1. En cas de saisie de moyens de 
transport dont la remise sous caution aura 
été offerte par procès-verbal et n’aura pas 
été acceptée par la partie, ainsi qu’en cas de 
saisie d’objets qui ne pourront être conser-
vés sans courir le risque de détérioration, il 
sera, à la diligence de l’administration des 
douanes et en vertu de la permission du juge 
de première instance ou du juge d’ins-
truction, procédé à la vente par enchère des 

 « Art. 257. – 1. En cas de saisie de 
moyens de transport dont la remise sous 
caution ou consignation a été offerte par 
procès-verbal et n’a pas été acceptée par la 
partie, ainsi qu’en cas de saisie d’objets qui 
ne peuvent être conservés sans courir le 
risque de détérioration, le juge des libertés et 
de la détention du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel sont situés les 
biens ou le juge d’instruction saisi de 
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objets saisis. l’affaire peuvent, à la requête de 
l’administration des douanes, autoriser la 
vente par enchères des objets saisis. 

2. L’ordonnance portant permis de 
vendre sera notifiée dans le jour à la partie 
adverse conformément aux dispositions de 
l’article 232-2 ci-dessus avec déclaration 
qu’il sera immédiatement procédé à la vente, 
tant en son absence qu’en sa présence, 
attendu le péril en la demeure. 

 

 « 2. Les décisions prises en 
application du présent article font l’objet 
d’une ordonnance motivée. 

 

3. L’ordonnance du juge de première 
instance ou du juge d’instruction sera 
exécutée nonobstant opposition ou appel. 

 
 

 « 3. L’ordonnance portant 
autorisation de vente est notifiée au 
propriétaire des biens s’il est connu, qui peut 
la déférer à la chambre de l’instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans les dix 
jours qui suivent la notification de la 
décision. Cet appel est suspensif. Le 
propriétaire peut être entendu par la chambre 
de l’instruction. 

 

4. Le produit de la vente sera déposé 
dans la caisse de la douane pour en être 
disposé ainsi qu’il sera statué en définitive 
par le tribunal chargé de se prononcer sur la 
saisie. 

 

 « 4. Le produit de la vente est 
consigné par le comptable des douanes. 
Lorsque la confiscation des biens n’est pas 
prononcée, ce produit est restitué à leur 
propriétaire. » ; 

 

Article 257 bis  D. – L’article 257 bis est ainsi 
modifié : 

 

 
1° En cas de saisie de marchandises : 
 
- qualifiées par la loi de dangereuses, 

ou de nuisibles, ou dont la fabrication, le 
commerce ou la détention est illicite ; 

 

 1° Au début du premier alinéa du 1°, 
la mention : « 1° » est remplacée par la 
mention : « 1. » ; 

 

- destinées à l’alimentation humaine  2° Le dernier alinéa du même 1° est  



 

 

 

- 3
2

9
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

ou animale mais qui ne peuvent être vendues 
en application de l’article 257 parce qu’elles 
sont impropres à la consommation, ou qui ne 
peuvent être conservées sans risque de 
détérioration. 

 

ainsi rédigé : 

Il est, à la diligence de 
l’administration des douanes, sous réserve 
d’un prélèvement préalable d’échantillons 
selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat, et en vertu de l’autorisation 
du juge de première instance compétent en 
application de l’article 230 ou du juge 
d’instruction, procédé à la destruction des 
objets saisis ; 

 
 
 

 « Le juge des libertés et de la 
détention du tribunal de grande instance 
dans le ressort duquel sont situés les biens 
ou le juge d’instruction saisi de l’affaire 
peuvent, à la requête de l’administration des 
douanes, sous réserve d’un prélèvement 
préalable d’échantillons et selon des 
modalités fixées par décret en Conseil 
d’État, autoriser la destruction des objets 
saisis. ». ; 

 

  3° Les 2° et 3° sont remplacés par des 
2 et 3 ainsi rédigés : 

 

2° L’ordonnance portant autorisation 
de destruction est notifiée à l’autre partie 
conformément aux dispositions du 2 de 
l’article 232, avec déclaration qu’il sera 
immédiatement procédé à la destruction, tant 
en son absence qu’en sa présence ; 

 « 2. Les décisions prises en 
application du présent article font l’objet 
d’une ordonnance motivée. 

 

3° L’ordonnance du juge de première 
instance ou du juge d’instruction est 
exécutée nonobstant opposition ou appel. La 
destruction est constatée par procès-verbal 
de constat. 

 

 « 3. L’ordonnance portant 
autorisation de destruction est notifiée au 
propriétaire des biens s’il est connu, qui peut 
la déférer à la chambre de l’instruction par 
déclaration au greffe du tribunal dans les dix 
jours qui suivent la notification de la 
décision. Cet appel est suspensif. Le 
propriétaire peut être entendu par la chambre 
de l’instruction. » 

 

  IV. – Les I, II et III entrent en 
vigueur le 1er janvier 2013. 
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Article 21 Article 21 Article 21 

 I.– Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

I.– Sans modification. Sans modification. 

Article 271 
   

 A.– Le premier alinéa de 
l’article 271 est ainsi rédigé : 

  

Les véhicules de transport de 
marchandises mentionnés à l’article 269 
s’entendent des véhicules seuls ou tractant 
une remorque dont le poids total en charge 
autorisé, ou le poids total roulant autorisé 
s’il s’agit d’ensembles articulés, est 
supérieur à trois tonnes et demie. 

« Les véhicules de transport de 
marchandises mentionnés à l’article 269 
s’entendent des véhicules à moteur dont le 
poids total autorisé en charge est supérieur à 
trois tonnes et demie ainsi que des 
ensembles de véhicules dont le véhicule 
tracteur a un poids total autorisé en charge 
supérieur à trois tonnes et demie. » ; 

  

Ne sont toutefois pas considérés 
comme des véhicules de transport de 
marchandises les véhicules d’intérêt général 
prioritaires et les véhicules et matériels 
agricoles définis par voie réglementaire, 
ainsi que les véhicules militaires. 

   

Article 275    

1. Pour chaque section de tarification, 
le taux kilométrique de la taxe est fonction 
de la catégorie du véhicule soumis à la taxe. 

   

Les catégories de véhicules sont 
déterminées, par décret en Conseil d’État, en 
fonction d’un ou plusieurs des critères 
suivants : le nombre d’essieux, le poids total 
autorisé en charge, le poids total roulant 
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autorisé du véhicule soumis à la taxe. 

Le taux est modulé en fonction de la 
classe d’émission EURO du véhicule au 
sens de l’annexe 0 à la directive 1999/62/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 
17 juin 1999, relative à la taxation des poids 
lourds pour l’utilisation de certaines 
infrastructures et, le cas échéant, en fonction 
du niveau de congestion de la section de 
tarification. 

   

Un décret précise les conditions dans 
lesquelles le niveau de congestion de la 
section de tarification est pris en compte. 

   

En cas de défaut de justification par 
le redevable de la classe d’émission EURO 
ou du nombre d’essieux du véhicule, le taux 
kilométrique est déterminé en retenant 
respectivement la classe ou la catégorie à 
laquelle correspond le taux kilométrique le 
plus élevé. 

 
B.– Au dernier alinéa du 1 de 

l’article 275, les mots : « ou du nombre 
d’essieux », « respectivement » et « ou la 
catégorie » sont supprimés ; 

  

2. Par exception, les taux 
kilométriques sont minorés de 25 % pour les 
régions comportant au moins un 
département métropolitain classé dans le 
décile le plus défavorisé selon leur 
périphéricité au sein de l’espace européen, 
appréciée au regard de leur éloignement des 
grandes unités urbaines européennes de plus 
d’un million d’habitants. 

   

Un décret en Conseil d’État fixe la 
liste de ces départements. 

   

La minoration des taux kilométriques 
prévue au premier alinéa du présent 2 est 
portée à 40 % pour les régions qui ne 
disposent pas d’autoroute dont l’usage fait 
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l’objet d’un péage, conformément à l’article 
L. 122-4 du code de la voirie routière. 

3. Le taux kilométrique est compris 
entre 0,025 € et 0,20 € par kilomètre. 

   

4. Le taux kilométrique de la taxe et 
les modulations qui lui sont appliquées sont 
déterminés chaque année par un arrêté 
conjoint des ministres chargés des transports 
et du budget. 

   

5. Pour chaque section de tarification, 
le montant de la taxe est égal au produit de la 
longueur de la section de tarification 
empruntée par le taux kilométrique déterminé 
conformément aux 1 à 4. 

   

Article 278 C.– L’article 278 est ainsi modifié :   

Lorsque le redevable a passé un 
contrat avec une société habilitée fournissant 
un service de télépéage, la taxe est acquittée 
par cette société pour le compte du 
redevable au plus tard le dixième jour du 
mois suivant la liquidation. 

1° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

 « À titre dérogatoire, la taxe est 
acquittée par anticipation par la société 
habilitée fournissant un service de télépéage 
dans les cas et selon les modalités définis 
par décret en Conseil d’État. » ; 

  

Le redevable ayant passé un contrat 
avec une société habilitée lui fournissant un 
service de télépéage bénéficie, dans la limite 
fixée par la directive n° 1999/62/CE du 
Parlement européen et du Conseil, du 
17 juin 1999, précitée, d’abattements sur la 
taxe due pour tenir compte de l’économie de 
gestion engendrée du fait de ce contrat. Les 
règles d’abattement applicables sont 

 
 
 
 
2° Au second alinéa, à la première 

phrase, les mots : « d’abattements sur » sont 
remplacés par les mots : « d’une 
réduction sur le montant de », et, à la 
seconde phrase, les mots : « règles 
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déterminées chaque année par un arrêté 
conjoint des ministres chargés des transports 
et du budget. 

d’abattement » sont remplacés par le mot : 
« réductions » et les mots : « chaque année » 
sont supprimés ; 

Article 282    

Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
résultat d’éluder ou de compromettre le 
recouvrement de la taxe.  

   

La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe 
est insuffisante, est constitutive d’un 
manquement. 

   

Lorsqu’il est constaté un 
manquement, le redevable fait l’objet d’une 
taxation forfaitaire égale au produit du taux 
défini aux 1 à 4 de l’article 275 par une 
distance forfaitaire de 500 kilomètres ou 
d’une taxation au réel, lorsque les éléments 
de liquidation sont connus. Le montant de la 
taxe forfaitaire ou au réel est doublé en cas 
d’existence d’un autre manquement au cours 
des trente derniers jours.  

   

Le montant de la taxation forfaitaire 
ou au réel prévue au troisième alinéa est 
communiqué au redevable selon les 
modalités fixées par arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports et du 
budget. Elle est exigible dès sa 
communication au redevable.  

 
 
 
D.– Après le mot : « par », la fin de la 

première phrase du quatrième alinéa de 
l’article 282, dans sa rédaction issue de 
l’article 53 de la loi n° 2011-1978 
du 28 décembre 2011 de finances 
rectificative pour 2011, est ainsi rédigée : 
« décret en Conseil d’État » ; 

 

  

Lorsque l’irrégularité est constatée    
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par des agents de la police nationale, de la 
gendarmerie nationale ou du contrôle des 
transports terrestres, ces derniers en 
informent les services des douanes qui 
mettent en œuvre la procédure de taxation 
forfaitaire ou au réel.  

Le redevable dispose de la possibilité 
d’apporter la preuve de la distance 
réellement parcourue sur le réseau taxable 
par le véhicule en manquement. Lorsque 
cette preuve est apportée, la taxation 
forfaitaire est abandonnée pour une taxation 
au réel.  

   

Article 283 E.– L’article 283 est ainsi rédigé :   

Sans préjudice des dispositions de 
l’article 282, tout manquement au sens de 
l’article 281 est passible d’une amende 
maximale de 750 euros.  

 

« Art. 283.– Le fait de détenir ou de 
transporter un appareil, dispositif ou produit 
de nature ou présenté comme étant de nature 
à déceler la présence, à perturber le 
fonctionnement ou à avertir ou informer de la 
localisation d’appareils, instruments ou 
systèmes servant à la constatation des 
manquements mentionnés à l’article 281, ou 
de permettre de se soustraire à la constatation 
de ces manquements est constitutif d’une 
infraction. 

  

 
« Le fait de faire usage d’un appareil, 

dispositif ou produit de même nature est 
constitutif d’une infraction. 

  

 « Indépendamment des sanctions 
prévues à l’article 413, cet appareil, ce 
dispositif ou ce produit est saisi. Lorsque 
l’appareil, le dispositif ou le produit est 
placé, adapté ou appliqué sur un véhicule, ce 
véhicule peut également être saisi. » ; 
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Article 283 bis 
   

Les agents mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article 281 et habilités par les 
textes particuliers qui leur sont applicables 
disposent des pouvoirs d’investigation et de 
constatation nécessaires à la mise en œuvre 
des contrôles prévus au même alinéa.  

   

La constatation des infractions 
mentionnées au même article 281 est faite 
par procès-verbal établi selon des modalités 
fixées par décret en Conseil d’État.  

   

Les agents mentionnés au deuxième 
alinéa dudit article 281 sont habilités à 
transiger avec les personnes poursuivies 
dans les conditions prévues à l’article 350. 

   

Ces agents peuvent immobiliser le 
véhicule en infraction dans les conditions 
fixées au chapitre V du titre II du livre III du 
code de la route afin d’assurer la perception 
de l’amende mentionnée à l’article 283 du 
présent code. 

F.– Au dernier alinéa de 
l’article 283 bis, dans sa rédaction issue de 
l’article 53 de la loi n° 2011-1978 du 
28 décembre 2011 précitée, la référence : 
« 283 » est remplacée par la référence : 
« 413 » ; 

 

  

Article 285 septies G.– L’article 285 septies est ainsi 
modifié : 

  

I.– 1. Dans la région Alsace, les 
véhicules de transport de marchandises qui 
empruntent le réseau routier sont soumis à 
une taxe. 

   

2. Le réseau routier mentionné au 1 
est constitué par les autoroutes, routes 
nationales ou routes appartenant à des 
collectivités territoriales pouvant constituer 
des itinéraires alternatifs à des autoroutes à 
péage, situées ou non sur le territoire 
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métropolitain, ou à des autoroutes et routes 
nationales soumises à la présente taxe.  

La liste des routes et autoroutes 
soumises à la taxe est déterminée par décret 
en Conseil d’État, pris après avis de leurs 
assemblées délibérantes pour les routes 
appartenant à des collectivités territoriales. 

   

Les routes et autoroutes mentionnées 
au premier alinéa sont découpées en sections 
de tarification. À chaque section de 
tarification est associé un point de 
tarification. Ces sections de tarification ainsi 
que les points de tarification associés sont 
définis par arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du budget. La 
longueur maximale des sections de 
tarification est de quinze kilomètres.  

   

 1° Le premier alinéa du 3 du I est 
ainsi rédigé : 

  

3. Les véhicules de transport de 
marchandises mentionnés au 1 s’entendent 
des véhicules seuls ou tractant une 
remorque, dont le poids total en charge 
autorisé, ou dont le poids total roulant 
autorisé pour les ensembles articulés, est 
égal ou supérieur à douze tonnes. 

« Les véhicules de transport de 
marchandises mentionnés au 1 s’entendent 
des véhicules à moteur dont le poids total 
autorisé en charge est supérieur à douze 
tonnes ainsi que des ensembles de véhicules 
dont le véhicule tracteur a un poids total 
autorisé en charge supérieur à douze 
tonnes. » ; 

  

Ne sont toutefois pas considérés 
comme des véhicules de transport de 
marchandises les véhicules d’intérêt général 
prioritaires et les véhicules et matériels 
agricoles définis par voie réglementaire, 
ainsi que les véhicules militaires. 

   

II.– La taxe est due solidairement par 
le propriétaire, le conducteur ou tout 
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utilisateur des véhicules mentionnés au 3 
du I. 

Toutefois, lorsque le véhicule de 
transport de marchandises fait l’objet soit 
d’un contrat de crédit-bail, soit d’un contrat 
de location, la taxe est due solidairement par 
le locataire ou le sous-locataire, le 
conducteur ou tout utilisateur. Le 
propriétaire est solidairement responsable du 
paiement de la taxe. Un décret précise les 
conditions particulières qui en découlent 
pour le loueur.  

   

III.– Le fait générateur intervient et la 
taxe devient exigible lors du franchissement, 
par un véhicule de transport de 
marchandises défini au 3 du I, d’un point de 
tarification mentionné au troisième alinéa du 
2 du I. 

   

IV.– 1. L’assiette de la taxe due est 
constituée par la longueur des sections de 
tarification empruntées par le véhicule, 
exprimée en kilomètres, après 
arrondissement à la centaine de mètres la 
plus proche. 

   

2. Pour chaque section de tarification, 
le taux kilométrique de la taxe est fonction 
de la catégorie du véhicule. Les catégories, 
qui reposent sur le nombre d’essieux des 
véhicules, sont déterminées par décret en 
Conseil d’État. 

   

Le taux kilométrique est modulé en 
fonction de la classe d’émission EURO du 
véhicule, au sens de l’annexe 0 de la 
directive 1999/62/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 17 juin 1999, 
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relative à la taxation des poids lourds pour 
l’utilisation de certaines infrastructures, et, 
le cas échéant, en fonction du niveau de 
congestion de la section de tarification.  

Un décret précise les conditions dans 
lesquelles le niveau de congestion de la 
section de tarification est pris en compte.  

   

En cas de défaut de justification par 
le redevable de la classe d’émission EURO 
ou du nombre d’essieux du véhicule, le taux 
kilométrique est déterminé en retenant 
respectivement la classe ou la catégorie à 
laquelle correspond le taux kilométrique le 
plus élevé. 

 
2° Au dernier alinéa du 2 du IV, les 

mots : « ou du nombre d’essieux », 
« respectivement » et « ou la catégorie » 
sont supprimés ; 

  

3. Le taux de la taxe est compris entre 
0,015 € et 0,2 € par kilomètre. 

   

4. Un arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du budget fixe le 
taux de la taxe lorsque la voie concernée 
relève du domaine public de l’État. Lorsque 
la voie est la propriété d’une collectivité 
autre que l’État, le taux est fixé par arrêté 
conjoint des mêmes ministres sur avis de 
l’organe délibérant de la collectivité. 

   

5. Pour chaque section de tarification 
empruntée, le montant de la taxe est égal au 
produit de la longueur de la section par le 
taux kilométrique déterminé conformément 
aux 2 à 4. 

   

V.– 1. À compter de l’entrée en 
vigueur de la taxe prévue au présent article, 
les véhicules de transport de marchandises 
mentionnés au 3 du I doivent disposer d’un 
équipement électronique embarqué 
permettant l’enregistrement automatique, à 
chaque franchissement d’un point de 
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tarification, des éléments nécessaires à la 
liquidation de ladite taxe lorsqu’ils circulent 
sur le réseau mentionné au 2 du I.  

2. La taxe due au titre des trajets 
effectués est liquidée à partir des informations 
collectées automatiquement au moyen de 
l’équipement électronique embarqué 
mentionné au 1 du présent V, des 
informations déclarées lors de 
l’enregistrement du véhicule et des données 
paramétrées dans l’équipement électronique 
embarqué. 

   

Les informations collectées au moyen 
des équipements électroniques embarqués, 
mis en œuvre dans une chaîne de collecte 
homologuée, font foi jusqu’à preuve du 
contraire. 

   

3. Lorsque le redevable passe un 
contrat avec une société habilitée lui 
fournissant un service de télépéage, il lui 
donne mandat pour déclarer son véhicule et 
acquitter la taxe due pour son compte. La 
taxe est liquidée et son montant est 
communiqué à cette société au plus tard le 
dixième jour de chaque mois, sur le 
fondement de l’ensemble des trajets taxables 
réalisés par le redevable au cours du mois 
précédent et pour lesquels il a utilisé 
l’équipement électronique embarqué fourni 
par la société habilitée. 

   

À titre dérogatoire, la taxe est 
liquidée et communiquée par anticipation 
dans les cas et selon les modalités définis 
par décret en Conseil d’État.  
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4. Dans les autres cas, préalablement 
à l’emprunt du réseau taxable, le redevable 
est tenu de constituer une avance sur taxe. 

   

La taxe est liquidée et son montant 
est communiqué au redevable au plus tard le 
dixième jour de chaque mois, sur le 
fondement de l’ensemble des trajets taxables 
réalisés par le redevable au cours du mois 
précédent et pour lesquels il a utilisé 
l’équipement électronique embarqué. 

   

La liquidation de la taxe et la 
communication du montant dû par le 
redevable sont effectuées lors de la 
restitution de l’équipement électronique 
embarqué, ou dès que l’avance est 
insuffisante pour couvrir les trajets taxables 
réalisés. 

   

Les modalités d’application du 
présent article sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

   

5. 1° Un décret en Conseil d’État 
définit les modalités de communication du 
montant de la taxe aux sociétés habilitées 
fournissant un service de télépéage 
mentionnées au 3 ainsi que les conditions 
dans lesquelles le redevable peut avoir accès 
à l’état récapitulatif des trajets et au détail de 
la tarification retenue dans les cas visés au 4. 

   

2° Un décret en Conseil d’État fixe 
les modalités, y compris financières, selon 
lesquelles les équipements électroniques 
embarqués mentionnés au 1 sont mis à 
disposition des redevables soumis au 4.  

   

3° Un arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du budget fixe les 
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caractéristiques techniques des équipements 
électroniques embarqués mentionnés au 1.  

4° Un arrêté conjoint des ministres 
mentionnés au 3 définit les conditions dans 
lesquelles une société fournissant un service 
de télépéage peut être habilitée en vue de 
mettre à disposition des redevables 
mentionnés au 3 les équipements 
électroniques embarqués et d’acquitter la 
taxe pour leur compte.  

   

 3° Le VI est ainsi modifié :   

VI.– 1. Lorsque le redevable a passé 
un contrat avec une société habilitée lui 
fournissant un service de télépéage, la taxe 
est acquittée par cette société au plus tard le 
dixième jour du mois suivant la liquidation. 

a) Le 1 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

  

 « À titre dérogatoire, la taxe est 
acquittée par anticipation par la société 
habilitée fournissant un service de télépéage 
dans les cas et selon les modalités définis 
par décret en Conseil d’État. » ; 

  

 b) Après le 1, il est inséré un 1 bis 
ainsi rédigé : 

  

 «1 bis. Le redevable ayant passé un 
contrat avec une société habilitée lui 
fournissant un service de télépéage 
bénéficie, dans la limite fixée par la 
directive n° 1999/62/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 17 juin 1999, 
précitée, d’une réduction sur le montant de 
la taxe due, afin de tenir compte de 
l’économie de gestion résultant de ce 
contrat. Les réductions applicables sont 
déterminées par un arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports et du 
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budget. » ; 

2. Dans les cas prévus au 4 du V, la 
taxe est acquittée par le redevable lors de la 
liquidation.  

   

Le paiement s’effectue par 
imputation de l’avance. 

   

Un décret en Conseil d’État précise 
les conditions dans lesquelles la taxe est 
acquittée. Il peut prévoir des mécanismes 
particuliers pour les redevables 
occasionnels.  

   

3. La taxe est recouvrée par 
l’administration des douanes et droits 
indirects selon les règles, garanties, 
privilèges et sanctions prévus par le présent 
code.  

   

 4° Le VII est ainsi modifié :   

VII.– 1. Les infractions aux 
dispositions relatives à la taxe sont 
réprimées, les poursuites sont effectuées et 
les instances sont instruites et jugées comme 
en matière de douane.  

   

Les propriétaires, utilisateurs ou 
conducteurs de véhicules doivent présenter, 
à première réquisition, aux agents des 
douanes, de la police nationale, de la 
gendarmerie nationale et du contrôle des 
transports terrestres, tous les éléments et 
documents susceptibles de justifier la 
régularité de la circulation desdits véhicules 
sur le réseau taxable. 

   

2. Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
résultat d’éluder ou de compromettre le 
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recouvrement de la taxe. 

La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe 
est insuffisante, est constitutive d’un 
manquement.  

   

Lorsqu’il est constaté un 
manquement, le redevable fait l’objet d’une 
taxation forfaitaire égale au produit du taux 
défini aux 2 à 4 du IV par une distance 
forfaitaire de 130 kilomètres ou d’une 
taxation au réel, lorsque les éléments de 
liquidation sont connus. Le montant de la 
taxe forfaitaire ou au réel est doublé en cas 
d’existence d’un autre manquement au cours 
des trente derniers jours.  

   

Le montant de la taxe forfaitaire ou 
au réel prévue au troisième alinéa est 
communiqué au redevable selon les 
modalités fixées par arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports et du 
budget. Elle est exigible dès sa 
communication au redevable. 

 
 
 
a) Après le mot : « par », la fin de la 

première phrase du quatrième alinéa du 2 est 
ainsi rédigée : « décret en Conseil d’État. » ; 

  

Lorsque l’irrégularité est constatée 
par des agents de la police nationale, de la 
gendarmerie nationale ou du contrôle des 
transports terrestres, ces derniers en 
informent les services des douanes qui 
mettent en œuvre la procédure de taxation 
forfaitaire ou au réel.  

   

Le redevable dispose de la possibilité 
d’apporter la preuve de la distance 
réellement parcourue sur le réseau taxable 
par le véhicule en manquement. Lorsque 
cette preuve est apportée, la taxation 
forfaitaire est abandonnée pour une taxation 
au réel.  
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 b) Le 3 est ainsi rédigé :   

3. Sans préjudice des dispositions du 
2, toute infraction mentionnée au 1 est 
passible d’une amende maximale de 
750 euros. 

« 3. Le fait de détenir ou de 
transporter un appareil, dispositif ou produit 
de nature ou présenté comme étant de nature 
à déceler la présence, à perturber le 
fonctionnement ou à avertir ou informer de 
la localisation d’appareils, instruments ou 
systèmes servant à la constatation des 
manquements mentionnés au 2, ou de 
permettre de se soustraire à la constatation 
de ces manquements est constitutif d’une 
infraction. 

  

 « Le fait de faire usage d’un appareil, 
dispositif ou produit de même nature est 
constitutif d’une infraction. 

  

 « Indépendamment des sanctions 
prévues à l’article 413, cet appareil, ce 
dispositif ou ce produit est saisi. Lorsque 
l’appareil, le dispositif ou le produit est 
placé, adapté ou appliqué sur un véhicule, ce 
véhicule peut également être saisi. » ; 

  

4. Les agents mentionnés au 
deuxième alinéa du 1 et habilités par les 
textes particuliers qui leur sont applicables 
disposent des pouvoirs d’investigation et de 
constatation nécessaires à la mise en œuvre 
des contrôles prévus au même alinéa.  

   

La constatation des infractions 
mentionnées au même 1 est faite par procès-
verbal établi selon des modalités fixées par 
décret en Conseil d’État.  

   

Les agents mentionnés au deuxième 
alinéa dudit 1 sont habilités à transiger avec 
les personnes poursuivies dans les 
conditions prévues à l’article 350.  
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Ces agents peuvent immobiliser le 
véhicule en infraction dans les conditions 
fixées au chapitre V du titre II du livre III du 
code de la route afin d’assurer la perception 
de l’amende mentionnée au 3 du 
présent VII. 

 
 
 
c) Au dernier alinéa du 4, la 

référence : « au 3 du présent VII » est 
remplacée par la référence : « à l’article 413 
du présent code » ; 

 

  

5. Les constatations d’irrégularités 
effectuées par des appareils de contrôle 
automatique ou manuel, mis en œuvre dans 
une chaîne de contrôle homologuée, font foi 
jusqu’à preuve du contraire. 

   

VIII.– Aux fins d’établissement de 
l’assiette de la taxe, de son recouvrement et 
des contrôles nécessaires, un dispositif de 
traitement automatisé des données à 
caractère personnel sera mis en œuvre, 
conformément aux modalités prévues par la 
loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 

   

IX.– S’agissant des voies appartenant 
au réseau routier national, le produit de la 
taxe est affecté à l’Agence de financement 
des infrastructures de transport de France. 
La taxe forfaitaire due au titre du 2 du VII 
lui est également affectée.  

   

Par ailleurs, l’État rétrocède aux 
collectivités territoriales le produit de la taxe 
correspondant aux sommes perçues pour 
l’usage du réseau routier dont elles sont 
propriétaires, déduction faite des coûts 
exposés y afférents. Un arrêté conjoint des 
ministres chargés des transports, du budget 
et des collectivités territoriales fixe le 
montant de cette retenue dont le produit est 
affecté à l’Agence de financement des 
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infrastructures de transport de France. 

Article 358 
   

1. Les instances résultant 
d’infractions douanières constatées par 
procès-verbal de saisie sont portées devant 
le tribunal dans le ressort duquel est situé le 
bureau de douane le plus proche du lieu de 
constatation de l’infraction. 

   

2. Les litiges relatifs à la créance, aux 
demandes formulées en application de 
l’article 352 et ceux relatifs aux décisions en 
matière de garantie sont portés devant le 
tribunal d’instance dans le ressort duquel est 
situé le bureau de douane ou la direction 
régionale des douanes où la créance a été 
constatée. 

 
 
 
 
 
H.- Au 2 de l’article 358, après les 

mots : « bureau de douane », sont insérés les 
mots : « , le service spécialisé » ; 

  

3. Les règles ordinaires de 
compétence en vigueur sur le territoire sont 
applicables aux autres instances. 

   

 I.– Il est rétabli un article 413 ainsi 
rédigé : 

  

 « Art. 413.– Sans préjudice des 
dispositions de l’article 282 et du 2 du VII de 
l’article 285 septies, est passible d’une 
amende maximale de 750 € toute infraction 
aux dispositions légales et réglementaires 
régissant la taxe nationale sur les véhicules de 
transport de marchandises prévue aux 
articles 269 à 283 quinquies et la taxe prévue 
à l’article 285 septies. » 

  

Loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 
finances pour 2009 
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Article 153 
II.– L’article 153 de la loi 

n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 de 
finances pour 2009 est ainsi modifié : 

II.– Sans modification.  

I.– A.– L’article 285 septies du code 
des douanes est ainsi rédigé : 

   

…………………………………………….     

 1° Le C du I est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

  

C.– Le A entre en vigueur à une date 
fixée par arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du budget et au 
plus tard le 31 décembre 2010. 

 
 
 
« La date de mise en œuvre du 

dispositif technique nécessaire à la collecte 
de la taxe prévue au A est fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés des transports 
et du budget. » ; 

 

  

II.– A.– Le chapitre II du titre X du 
code des douanes est ainsi rédigé : 

   

…………………………………………….     

 2° Le C du II est ainsi modifié :   

 a) Le 1 est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

  

C.– 1. Le A entre en vigueur à une 
date fixée par arrêté conjoint des ministres 
chargés des transports et du budget et au 
plus tard le 31 décembre 2011. 

 
 
 
« La date de mise en œuvre du 

dispositif technique nécessaire à la collecte 
de la taxe prévue au A est fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés des transports 
et du budget. » ; 

 

  

2. L’article 285 septies du code des 
douanes est abrogé à compter de la date 

 
b) À la fin du 2, les mots : « de la 
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d’entrée en vigueur de la taxe prévue au A. date d’entrée en vigueur de la taxe prévue 
au A » sont remplacés par les mots : « de la 
date de mise en œuvre du dispositif 
technique nécessaire à la collecte de la taxe 
mentionnée au 1 ». 

 
…………………………………………….     

Loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011 de 
finances rectificative pour 2011 

   

Article 53    

……………………………………. 

XI. ― Le code des douanes est ainsi 
modifié : 

A. ― L’article 281 est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa, les mots : 
« manquements au regard de » sont 
remplacés par les mots : « infractions aux 
dispositions relatives à » et le mot : « 
réprimés » est remplacé par le mot : « 
réprimées » ; 

2° Les deuxième et troisième alinéas 
sont supprimés ; 

B. ― L’article 282 est ainsi modifié : 

1° Au début, sont ajoutés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Est constitutive d’un manquement 
toute irrégularité ayant pour but ou pour 
résultat d’éluder ou de compromettre le 
recouvrement de la taxe. 

« La circulation du redevable sur le 
réseau taxable, alors que l’avance sur taxe 
est insuffisante, est constitutive d’un 
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manquement. » ; 

2° A la première phrase du deuxième 
alinéa, le mot : « premier » est remplacé par 
le mot : « troisième » ; 

C. ― A l’article 283, les mots : « tout 
manquement » sont remplacés par les mots : 
« toute infraction » ; 

……………………………………. 

 
 
 
 
 
II bis (nouveau). – Le C du XI de 

l’article 53 de la loi n° 2011-1978 du 
28 décembre 2011 de finances rectificative 
pour 2011 est abrogé. 

 III.– Le I entre en vigueur à compter 
du 1er janvier 2013. 

III.– Sans modification.  

Code des douanes 

Article 266 quindecies 

 
Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis 

I.-Les personnes qui mettent à la 
consommation en France des essences 
reprises aux indices 11 et 11 bis et 11 ter du 
tableau B du 1 de l’article 265, du gazole 
repris à l’indice 22 et du superéthanol E85 
repris à l’indice 55 de ce même tableau sont 
redevables d’un prélèvement supplémentaire 
de la taxe générale sur les activités 
polluantes. 

II.-Son assiette est déterminée 
conformément aux dispositions du 1° du 2 
de l’article 298 du code général des impôts, 
pour chaque carburant concerné. 

III.-Son taux est fixé à 1,75 % en 
2006. Il est majoré de 1,75 point en 2007, de 
2,25 points en 2008, de 0,50 point en 2009 
et de 0,75 point en 2010. 

Lors de la mise à la consommation 
des carburants repris aux indices 
d’identification 11,11 bis, 11 ter, 20,22 et 55 
du tableau B du 1 de l’article 265, les 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans modification. 
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redevables émettent des certificats 
représentatifs des quantités, exprimées en 
pouvoir calorifique inférieur, de produits 
mentionnés au tableau du 1 de l’article 265 
bis A que ces carburants incorporent, sous 
réserve que ces produits respectent les 
critères de durabilité prévus par les articles 
L. 661-3 à L. 661-6 du code de l’énergie. 

Toutefois, les biocarburants désignés 
au 2 du tableau précité sont pris en compte 
pour le double de leur valeur réelle en 
pouvoir calorifique inférieur, dans des 
conditions précisées par arrêté du ministre 
chargé du budget et dans la limite de la 
moitié des quantités agréées spécifiquement 
pour les esters méthyliques d’huile animale. 

Les modalités d’émission et de 
cession éventuelle des certificats sont 
précisées par décret. 

Le taux du prélèvement est diminué : 

1° Pour les essences ou le 
superéthanol E85, du rapport entre les 
quantités de produits mentionnés aux 3 et 4 
du tableau du 1 de l’article 265 bis A 
inscrites dans les certificats produits à 
l’administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ces 
carburants, soumises au prélèvement ; 

2° Pour le gazole, du rapport entre les 
quantités de produits mentionnés aux 1,2,5 
et 6 du tableau du 1 de l’article précité 
inscrites dans les certificats produits à 
l’administration et les quantités, exprimées 
en pouvoir calorifique inférieur, de ce 
carburant, soumises au prélèvement. 

IV.-Le fait générateur intervient et le 
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prélèvement supplémentaire est exigible lors 
de la mise à la consommation des produits 
mentionnés au I à usage de carburant. 

V.-Le prélèvement supplémentaire 
est déclaré et liquidé en une seule fois, au 
plus tard le 10 avril de chaque année et pour 
la première fois avant le 10 avril 2006. La 
déclaration est accompagnée du paiement et 
des certificats ayant servi au calcul du 
prélèvement. La forme de la déclaration et 
son contenu sont fixés conformément aux 
dispositions du 4 de l’article 95. 

VI.-Les dispositions du présent 
article ne s’appliquent dans les départements 
d’outre-mer qu’à compter du 1er janvier 
2013. 

En cas de cessation d’activité, le 
prélèvement est liquidé dans les conditions 
prévues au troisième alinéa de l’article 266 
undecies. 

Le prélèvement est recouvré et 
contrôlé selon les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que ceux prévus par le présent 
code. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la fin du premier alinéa du VI de 

l’article 266 quindecies du code des 
douanes, l’année : « 2013 » est remplacée 
par l’année : « 2016 ». 

  Article 21 ter (nouveau) Article 21 ter 

Code de l’énergie   Sans modification. 

Article L.121-7  Les deux derniers alinéas de l’article 
L.121-7 du code de l’énergie sont remplacés 
par un 2° ainsi rédigé : 

 

En matière de production 
d’électricité, les charges imputables aux 
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missions de service public comprennent : 

1° Les surcoûts qui résultent, le cas 
échéant, de la mise en œuvre des 
dispositions des articles L. 311-10 et L. 314-
1 par rapport aux coûts évités à Electricité 
de France ou, le cas échéant, à ceux évités 
aux entreprises locales de distribution qui 
seraient concernées. Les coûts évités sont 
calculés par référence aux prix de marché de 
l’électricité sauf, pour les entreprises locales 
de distribution, pour les quantités acquises 
au titre des articles L. 311-10 et L. 314-1 se 
substituant aux quantités d’électricité 
acquises aux tarifs de cession mentionnés à 
l’article L. 337-1, par référence à ces tarifs. 
Les mêmes valeurs de coûts évités servent 
de références pour déterminer les surcoûts 
compensés lorsque les installations 
concernées sont exploitées par Electricité de 
France ou par une entreprise locale de 
distribution. Lorsque l’objet des contrats est 
l’achat de l’électricité produite par une 
installation de production implantée dans 
une zone non interconnectée au réseau 
métropolitain continental, les surcoûts sont 
calculés par rapport à la part relative à la 
production dans les tarifs réglementés de 
vente d’électricité ; 

2° Les surcoûts de production dans 
les zones non interconnectées au réseau 
métropolitain continental qui, en raison des 
particularités du parc de production 
inhérentes à la nature de ces zones, ne sont 
pas couverts par la part relative à la 
production dans les tarifs réglementés de 
vente d’électricité ou par les éventuels 
plafonds de prix prévus par l’article 

 « 2° Dans les zones non 
interconnectées au réseau métropolitain 
continental : 

« a) Les surcoûts de production qui, 
en raison des particularités du parc de 
production inhérentes à la nature de ces 
zones, ne sont pas couverts par la part 
relative à la production dans les tarifs 
réglementés de vente d’électricité ou par les 
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L. 337-1. 

 

éventuels plafonds de prix prévus par 
l’article L.337-1 ; 

  « b) Les coûts des ouvrages de 
stockage d’électricité gérés par le 
gestionnaire du système électrique. Ces 
coûts sont pris en compte dans la limite des 
surcoûts de production qu’ils contribuent à 
éviter ; 

 

  « c) Les surcoûts d’achats 
d’électricité, hors ceux mentionnés au a, qui, 
en raison des particularités des sources 
d’approvisionnement considérées, ne sont 
pas couverts par la part relative à la 
production dans les tarifs réglementés de 
vente d’électricité. Ces surcoûts sont pris en 
compte dans la limite des surcoûts de 
production qu’ils contribuent à éviter. 

 

  « d) Les coûts supportés par les 
fournisseurs d’électricité en raison de la 
mise en œuvre d’actions de maîtrise de la 
demande portant sur les consommations 
d’électricité et diminués des recettes 
éventuellement perçues à travers ces actions. 
Ces coûts sont pris en compte dans la limite 
des surcoûts de production qu’ils contribuent 
à éviter. 

 

Les conditions de rémunération du 
capital immobilisé dans les moyens de 
production d’électricité utilisées pour 
calculer la compensation des charges à ce 
titre sont définies par arrêté du ministre 
chargé de l’énergie afin de garantir la 
sécurité de l’approvisionnement en 
électricité des zones non interconnectées au 
réseau métropolitain continental. 

 « Les conditions de rémunération du 
capital immobilisé dans les moyens de 
production, de stockage d’électricité ou 
nécessaires aux actions de maîtrise de la 
demande définis aux a, b et d du présent 
2° utilisées pour calculer la compensation 
des charges à ce titre sont définies par arrêté 
du ministre chargé de l’énergie afin de 
garantir la sécurité de l’approvisionnement 
en électricité des zones non interconnectées 
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au réseau métropolitain continental. 

  « Un décret en Conseil d’État précise 
les modalités d’application des points a à 
d. » 

 

  
Article 21 quater (nouveau) Article 21 quater 

  I. – Les personnes mentionnées au 
IV de l’article 33 de la loi n° 2004-1484 du 
30 décembre 2004 de finances pour 2005 
bénéficient d’un remboursement partiel de la 
taxe intérieure de consommation applicable 
au gazole et au fioul lourd repris, 
respectivement, aux indices d’identification 
20 et 24 du tableau B du 1 de l’article 265 
du code des douanes et de la taxe intérieure 
de consommation sur le gaz naturel prévue à 
l’article 266 quinquies du même code. 

 

Sans modification. 

  Le montant du remboursement 
s’élève à : 

 

  1° 5 € par hectolitre pour les 
quantités de gazole acquises entre le 
1er janvier et le 31 décembre 2012 ; 

 

  2° 1,665 € par 100 kilogrammes net 
pour les quantités de fioul lourd acquises 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2012 ; 

 

  3° 1,071 € par millier de 
kilowattheures pour les volumes de gaz 
naturel acquis entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2012. 

 

  II. – Le I entre en vigueur à compter 
du 1er janvier 2013. 
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Article 22 Article 22 Article 22 

Code général des impôts I.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article 256 
   

I.– Sont soumises à la taxe sur la 
valeur ajoutée les livraisons de biens et les 
prestations de services effectuées à titre 
onéreux par un assujetti agissant en tant que 
tel.  

   

II.– 1° Est considéré comme livraison 
d’un bien, le transfert du pouvoir de disposer 
d’un bien corporel comme un propriétaire. 

   

2° Sont notamment considérés 
comme des biens meubles corporels :  

   

l’électricité, le gaz, la chaleur, le 
froid et les biens similaires.  

   

3° Sont également considérés comme 
livraisons de biens :  

   

a) Le transfert de propriété d’un bien 
meuble corporel opéré en vertu d’une 
réquisition de l’autorité publique ; 

   

b) (Abrogé à compter du 1er janvier 
1996). 

   

c) La remise matérielle d’un bien 
meuble corporel en vertu d’un contrat qui 
prévoit la location de ce bien pendant une 
certaine période ou sa vente à tempérament 
et qui est assorti d’une clause selon laquelle 
la propriété de ce bien est normalement 
acquise au détenteur ou à ses ayants droit au 

   



 

 

 

- 3
5

6
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

plus tard lors du paiement de la dernière 
échéance ; 

d) La remise matérielle d’un bien 
meuble corporel en vertu d’un contrat de 
vente qui comporte une clause de réserve de 
propriété. 

   

III.– Est assimilé à une livraison de 
biens, le transfert par un assujetti d’un bien 
de son entreprise à destination d’un autre 
État membre de la Communauté 
européenne. 

   

Est considéré comme un transfert au 
sens des dispositions qui précèdent 
l’expédition ou le transport, par un assujetti 
ou pour son compte, d’un bien meuble 
corporel pour les besoins de son entreprise, à 
l’exception de l’expédition ou du transport 
d’un bien qui, dans l’État membre d’arrivée, 
est destiné :  

   

a) À être utilisé temporairement pour 
les besoins de prestations de services 
effectuées par l’assujetti ou dans des 
conditions qui lui ouvriraient droit, si ce 
bien était importé, au bénéfice de 
l’admission temporaire en exonération totale 
de droits ; 

   

 
b) À faire l’objet de travaux à 

condition que le bien soit réexpédié ou 
transporté en France à destination de cet 
assujetti ; 

 

A.– Au b du III de l’article 256, après 
le mot : « objet » sont insérés les mots : 
« d’expertises ou » ; 

A.– Sans modification.  

c) À faire l’objet d’une installation ou    
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d’un montage. 

d) À faire l’objet de livraisons à bord 
des moyens de transport, effectuées par 
l’assujetti, dans les conditions mentionnées à 
l’article 37 de la directive 2006/112/ CE du 
Conseil du 28 novembre 2006.  

   

Pour l’application du présent III, 
n’est pas assimilé à une livraison de biens, le 
transfert, au sens des dispositions du premier 
alinéa, de gaz naturel, d’électricité, de 
chaleur ou de froid vers un autre État 
membre pour les besoins d’une livraison 
dont le lieu y est situé, conformément aux 
dispositions des articles 38 et 39 de la 
directive 2006/112/ CE du Conseil du 
28 novembre 2006.  

   

……………………………………..    

Article 266 
   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

1 bis. Lorsque les éléments servant à 
déterminer la base d’imposition sont 
exprimés dans une monnaie autre que l’euro, 
le taux de change à appliquer est celui du 
dernier taux déterminé par référence au 
cours publié par la Banque de France à partir 
du cours fixé par la Banque centrale 
européenne, connu au jour de l’exigibilité de 
la taxe prévue au 2 de l’article 269. 

 
 
 
B.– Au 1 bis de l’article 266, les 

mots : « déterminé par référence au cours 
publié par la Banque de France à partir du 
cours fixé par la Banque centrale 
européenne, connu » sont remplacés par les 
mots : « publié par la Banque centrale 
européenne, » ; 

 
 
 
B.– Sans modification. 

 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     
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Article 269 
C.– L’article 269 est ainsi modifié : C.– Sans modification.  

1. Le fait générateur de la taxe se 
produit : 

   

a) Au moment où la livraison, 
l’acquisition intracommunautaire du bien ou 
la prestation de services est effectuée ; 

   

a bis) Pour les livraisons autres que 
celles qui sont visées au c du 3° du II de 
l’article 256 ainsi que pour les prestations de 
services qui donnent lieu à l’établissement 
de décomptes ou à des encaissements 
successifs, au moment de l’expiration des 
périodes auxquelles ces décomptes ou 
encaissements se rapportent ; 

   

a ter) Pour les livraisons de biens, les 
prestations de services et les acquisitions 
intracommunautaires réputées effectuées en 
application des dispositions du V de 
l’article 256 et du III de l’article 256 bis, au 
moment où l’opération dans laquelle 
l’assujetti s’entremet est effectuée ; 

   

a quater) Pour les prestations de 
services pour lesquelles la taxe est due par le 
preneur de services en application du 2 de 
l’article 283, qui ont lieu de manière 
continue sur une période supérieure à une 
année et qui ne donnent pas lieu à des 
décomptes ou à des paiements durant cette 
période, à l’expiration de chaque année 
civile, tant qu’il n’est pas mis fin à la 
prestation de services ; 

1° Après le a quater du 1, il est inséré 
un a quinquies ainsi rédigé : 

  

 « a quinquies). Pour les livraisons et 
transferts mentionnés au I de l’article 262 ter 
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effectués de manière continue pendant une 
période de plus d’un mois civil, à 
l’expiration de chaque mois civil ; » 

b) Pour les livraisons à soi-même 
d’immeubles visées au I de l’article 257, au 
moment de la livraison qui intervient lors du 
dépôt à la mairie de la déclaration prévue 
par la réglementation relative au permis de 
construire ; 

   

c) (Abrogé) ;    

d) Pour les livraisons à soi-même de 
travaux immobiliers visées au b du 1° du 3 
du I de l’article 257, au moment de 
l’achèvement de l’ensemble des travaux.  

   

Toutefois, par dérogation au 
précédent alinéa, le fait générateur de la taxe 
intervient au dernier jour de chaque 
trimestre pour les livraisons à soi-même de 
travaux d’entretien effectués au cours de ce 
trimestre. 

   

e) (Abrogé).    

2. La taxe est exigible :    

a) Pour les livraisons et les achats 
visés au a du 1 et pour les opérations 
mentionnées aux b et d du même 1, lors de 
la réalisation du fait générateur ; 

   

Toutefois, pour les livraisons 
d’électricité, de gaz, de chaleur, de froid ou 
de biens similaires donnant lieu à des 
décomptes ou à des encaissements 
successifs, l’exigibilité peut, sur option du 
redevable, intervenir au moment du débit ; 
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elle intervient en tout état de cause dès la 
perception d’acomptes et à concurrence de 
leur montant, lorsqu’il en est demandé avant 
l’intervention du fait générateur ou du débit ; 

a bis) Pour les livraisons 
d’immeubles à construire, lors de chaque 
versement des sommes correspondant aux 
différentes échéances prévues par le contrat 
en fonction de l’avancement des travaux ; 

   

b) (Abrogé) ;    

b bis) Pour les prestations de services 
pour lesquelles la taxe est due par le preneur 
en application du 2 de l’article 283, lors du 
fait générateur, ou lors de l’encaissement des 
acomptes ; 

   

c) Pour les prestations de services 
autres que celles visées au b bis, lors de 
l’encaissement des acomptes, du prix, de la 
rémunération ou, sur option du redevable, 
d’après les débits. 

   

En cas d’escompte d’effet de 
commerce ou de transmission de créance, 
l’exigibilité intervient respectivement à la 
date du paiement de l’effet par le client ou à 
celle du paiement de la dette transmise entre 
les mains du bénéficiaire de la transmission.  

   

Les entrepreneurs de travaux 
immobiliers peuvent, dans des conditions et 
pour les travaux qui sont fixés par décret, 
opter pour le paiement de la taxe sur les 
livraisons. 

   

c bis) Pour le bail à construction, lors 
de sa conclusion s’agissant de la valeur du 
droit de reprise visée au 5 de l’article 266 et, 
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s’il y a lieu, lors de l’encaissement pour les 
loyers ; 

d) Pour les acquisitions 
intracommunautaires, le 15 du mois suivant 
celui au cours duquel s’est produit le fait 
générateur. 

2° Au premier alinéa du d du 2, après 
le mot : « intracommunautaires », sont 
insérés les mots : « et pour les livraisons et 
les transferts exonérés en application du I de 
l’article 262 ter » ; 

 

  

Toutefois, la taxe devient exigible 
lors de la délivrance de la facture, à 
condition qu’elle précède la date 
d’exigibilité prévue au premier alinéa et 
qu’il ne s’agisse pas d’une facture 
d’acompte. 

   

 D.– Au début du C du I de la section 
VII du chapitre Ier du titre II de la première 
partie du livre Ier, il est ajouté un 
article 289-0 ainsi rédigé : 

D.–Sans modification.  

 « Art. 289-0.– I.- Les règles de 
facturation prévues à l’article 289 
s’appliquent aux opérations réputées situées 
en France en application des articles 258 
à 259 D, à l’exclusion de celles qui sont 
réalisées par un assujetti qui a établi le siège 
de son activité économique dans un autre 
État membre, ou qui y dispose d’un 
établissement stable à partir duquel la 
livraison de biens ou la prestation de 
services est effectuée ou, à défaut, son 
domicile ou sa résidence habituelle, et pour 
lesquelles l’acquéreur ou le preneur établi en 
France est redevable de la taxe, sauf si 
l’assujetti leur a donné mandat pour facturer 
en son nom ou pour son compte. 

  

 « II.- Elles s’appliquent également 
aux opérations dont le lieu d’imposition 
n’est pas situé en France qui sont réalisées 
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par un assujetti qui a établi le siège de son 
activité économique en France ou qui y 
dispose d’un établissement stable à partir 
duquel la livraison de biens ou la prestation 
de services est effectuée ou, à défaut, son 
domicile ou sa résidence habituelle : 

 « 1° Lorsque l’acquéreur ou le 
preneur établi dans un autre État membre est 
redevable de la taxe, sauf si l’assujetti leur a 
donné mandat pour facturer en son nom et 
pour son compte ; 

  

 « 2° Ou lorsque la livraison de biens 
ou la prestation de services est réputée ne 
pas être effectuée dans l’Union européenne 
en application du titre V de la directive 
n° 2006/112/CE du Conseil, du 
28 novembre 2006, relative au système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée. » ; 

  

Article 289 
E.– L’article 289 est ainsi modifié : Alinéa sans modification.  

I.– 1. Tout assujetti est tenu de 
s’assurer qu’une facture est émise, par lui-
même, ou en son nom et pour son compte, 
par son client ou par un tiers :  

1° Le I est ainsi modifié : Alinéa sans modification.  

a. Pour les livraisons de biens ou les 
prestations de services qu’il effectue pour un 
autre assujetti, ou pour une personne morale 
non assujettie, et qui ne sont pas exonérées 
en application des articles 261 à 261 E ; 

   

b. Pour les livraisons de biens visées 
aux articles 258 A et 258 B et pour les 
livraisons de biens exonérées en application 
du I de l’article 262 ter et II de l’article 298 
sexies ; 
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c. Pour les acomptes qui lui sont 
versés avant que l’une des opérations visées 
aux a et b ne soit effectuée ; 

 
a) Le c du 1 est complété par les 

mots : « , à l’exception des livraisons de 
biens exonérées en application du I de 
l’article 262 ter et du II de l’article 
298 sexies » ; 

 

 
a) Sans modification. 

 

d. Pour les livraisons aux enchères 
publiques de biens d’occasion, d’œuvres 
d’art, d’objets de collection ou d’antiquité. 

b) Le 2 est ainsi rédigé : b) Sans modification.  

2. Les factures peuvent être 
matériellement émises, au nom et pour le 
compte de l’assujetti, par le client ou par un 
tiers lorsque cet assujetti leur donne 
expressément mandat à cet effet. 

« 2. Les factures peuvent être 
matériellement émises par le client ou par un 
tiers lorsque l’assujetti leur donne mandat à 
cet effet. Sous réserve de son acceptation par 
l’assujetti, chaque facture est alors émise en 
son nom et pour son compte. 

  

Le mandat de facturation ainsi établi 
doit notamment prévoir que l’assujetti 
conserve l’entière responsabilité de ses 
obligations en matière de facturation et de 
ses conséquences au regard de la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

« Un décret en Conseil d’État précise 
les modalités particulières d’application du 
premier alinéa du présent 2 lorsque 
le mandataire est établi dans un pays avec 
lequel il n’existe aucun instrument juridique 
relatif à l’assistance mutuelle ayant une 
portée similaire à celle prévue par la 
directive 2010/24/UE du Conseil, du 
16 mars 2010, concernant l’assistance 
mutuelle en matière de recouvrement des 
créances relatives aux taxes, impôts, droits 
et autres mesures et par le règlement (UE) 
n° 904/2010 du Conseil, du 7 octobre 2010, 
concernant la coopération administrative et 
la lutte contre la fraude dans le domaine de 
la taxe sur la valeur ajoutée. » ; 

  

3. La facture est, en principe, émise 
dès la réalisation de la livraison ou de la 
prestation de services. 

c) Le 3 est ainsi modifié : c) Sans modification.  

 – le second alinéa est ainsi rédigé :   
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Elle peut toutefois être établie de 
manière périodique pour plusieurs livraisons 
de biens ou prestations de services distinctes 
réalisées entre l’assujetti et son client au titre 
du même mois civil. Cette facture est établie 
au plus tard à la fin de ce même mois. Le 
différé de facturation ne peut en aucun cas 
avoir pour effet de retarder la déclaration de 
la taxe exigible au titre des opérations 
facturées. 

« Pour les livraisons de biens 
exonérées en application du I de l’article 
262 ter et du II de l’article 298 sexies et pour 
les prestations de services pour lesquelles la 
taxe est due par le preneur en application de 
l’article 196 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil du 28 novembre 2006 relative au 
système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée, la facture est émise au plus tard 
le 15 du mois suivant celui au cours duquel 
s’est produit le fait générateur. » ; 

  

 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :   

 « Elle peut être établie de manière 
périodique pour plusieurs livraisons de biens 
ou prestations de services distinctes réalisées 
au profit d’un même acquéreur ou preneur 
pour lesquelles la taxe devient exigible au 
cours d’un même mois civil. Cette facture 
est établie au plus tard à la fin de ce même 
mois. » ; 

  

4. L’assujetti doit conserver un 
double de toutes les factures émises. 

   

5. Tout document ou message qui 
modifie la facture initiale, émise en 
application de cet article ou de l’article 
289 bis, et qui fait référence à la facture 
initiale de façon spécifique et non équivoque 
est assimilé à une facture. Il doit comporter 
l’ensemble des mentions prévues au II. 

 
d) À la première phrase du 5, la 

référence : « l’article 289 bis » est 
supprimée ; 

 
d) À la première phrase du 5, la 

référence : « ou de l’article 289 bis » est 
supprimée ; 

 

Un décret en Conseil d’État 
détermine et fixe les conditions et modalités 
d’application du présent I. 

e) Le second alinéa du 5 est 
supprimé. 

e) Sans modification.  

II.– Un décret en Conseil d’État fixe 
les mentions obligatoires qui doivent figurer 
sur la facture. Ce décret détermine 
notamment les éléments d’identification des 

 
2° À la première phrase du II, les 

mots : « la facture » sont remplacés par les 
mots : « les factures » ; 

 
2° Sans modification. 
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parties, les données concernant les biens 
livrés ou les services rendus et celles 
relatives à la détermination de la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

III.– L’entraîneur bénéficiaire des 
sommes mentionnées au 4° du III de 
l’article 257 s’assure qu’une facture est 
émise au titre des gains réalisés et y ajoute le 
montant de la taxe sur la valeur ajoutée. 

   

IV.– Les montants figurant sur la 
facture peuvent être exprimés dans toute 
monnaie, pour autant que le montant de taxe 
à payer soit déterminé en euros en utilisant 
le mécanisme de conversion prévu au 1 bis 
de l’article 266.  

 
 
3° Au premier alinéa du IV, après le 

mot : « payer », sont insérés les mots : « ou à 
régulariser » ; 

 
 
3° Sans modification. 

 

Lorsqu’elle est rédigée dans une 
langue étrangère, le service des impôts peut, 
à des fins de contrôle, exiger une traduction 
en français, dans les conditions prévues au 
deuxième alinéa de l’article 54. 

4° Le V est ainsi rédigé : 4° Sans modification. 
 

V.– Les factures peuvent, sous 
réserve de l’acceptation du destinataire, être 
transmises par voie électronique dès lors que 
l’authenticité de leur origine et l’intégrité de 
leur contenu sont garanties au moyen d’une 
signature électronique. Les factures ainsi 
transmises tiennent lieu de facture d’origine 
pour l’application de l’article 286 et du 
présent article. Les conditions d’émission de 
ces factures, de leur signature électronique et 
leurs modalités de stockage sont fixées par 
décret. 

« V.– L’authenticité de l’origine, 
l’intégrité du contenu et la lisibilité de la 
facture doivent être assurées à compter de 
son émission et jusqu’à la fin de sa période 
de conservation. » ; 

  

Lorsqu’elles se présentent sous la 
forme d’un message structuré selon une 
norme convenue entre les parties, permettant 
une lecture par ordinateur et pouvant être 
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traité automatiquement et de manière 
univoque, les factures doivent être émises 
dans les conditions précisées à l’article 289 
bis. 

 5° Sont ajoutés des  VI et VII ainsi 
rédigés : 

Alinéa sans modification..  

 « VI.– Les factures électroniques sont 
émises et reçues sous une forme 
électronique quelle qu’elle soit. Elles 
tiennent lieu de facture d’origine pour 
l’application de l’article 286 et du présent 
article. Leur transmission et mise à 
disposition sont soumises à l’acceptation du 
destinataire. 

« VI.– Sans modification.  

 « VII.– Pour satisfaire aux conditions 
prévues au V, l’assujetti peut émettre ou 
recevoir des factures : 

Alinéa sans modification.  

 « 1° Soit sous forme électronique en 
recourant à toute solution technique autre 
que celles prévues aux 2° et 3°, ou sous 
forme papier, dès lors que des contrôles 
documentés et permanents sont mis en place 
par l’entreprise et permettent d’établir une 
piste d’audit fiable entre la facture émise ou 
reçue et la livraison de biens ou prestation 
de services qui en est le fondement ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° Soit en recourant à la procédure 
de signature électronique avancée définie au 
a du 2 de l’article 233 de la 
directive 2006/112/CE du Conseil, du 28 
novembre 2006, précitée en ce qui concerne 
les règles de facturation. Un décret précise 
les conditions d’émission, de signature et de 
stockage de ces factures ; 

« 2° Sans modification.  
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 « 3° Soit sous la forme d’un message 
structuré selon une norme convenue entre 
les parties, permettant une lecture par 
ordinateur et pouvant être traité 
automatiquement et de manière univoque, 
dans les conditions précisées par décret. » 

« 3° Soit sous la forme d’un message 
structuré selon une norme convenue entre 
les parties, permettant une lecture par 
ordinateur et pouvant être traité 
automatiquement et de manière univoque, 
dans des conditions précisées par décret. » ; 

 

Article 289 bis F.– L’article 289 bis est abrogé. F.– Sans modification.  

I.– Pour l’application des articles 286 
et 289, seules les factures transmises par 
voie électronique qui se présentent sous la 
forme d’un message structuré selon une 
norme convenue entre les parties, permettant 
une lecture par ordinateur et pouvant être 
traité automatiquement et de manière 
univoque, constituent, sous réserve des 
dispositions ci-après, des documents tenant 
lieu de factures d’origine.  

   

Les informations émises et reçues 
doivent être identiques. Sur demande de 
l’administration, elles sont restituées en 
langage clair par l’entreprise chargée de 
s’assurer qu’une facture est émise au sens du 
I de l’article 289, quelle que soit la personne 
qui a matériellement émis les messages, en 
son nom et pour son compte. Elles doivent, 
en outre, être restituées dans les mêmes 
conditions par l’entreprise destinataire de 
ces factures, quelle que soit la personne qui 
les a reçues en son nom et pour son compte.  

 

   

Si l’administration le demande, la 
restitution des informations est effectuée sur 
support papier.  

   

II.– Les entreprises qui veulent 
transmettre leurs factures dans les conditions 
visées au I recourent à un système de 

   



 

 

 

- 3
6

8
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

télétransmission répondant à des normes 
équivalentes à celle définie à l’article 2 de la 
recommandation 1994/820/CE de la 
Commission, du 19 octobre 1994, 
concernant les aspects juridiques de 
l’échange de données informatisées lorsque 
l’accord relatif à cet échange prévoit 
l’utilisation de procédures garantissant 
l’authenticité de l’origine et l’intégrité des 
données. 

III.– L’entreprise doit s’assurer que 
les informations émises en application du I, 
par elle-même, ou par un tiers ou client 
mandaté à cet effet, sont accessibles et 
conservées dans leur contenu originel et 
dans l’ordre chronologique de leur émission 
dans les conditions et dans les délais fixés 
par l’article L. 102 B du livre des procédures 
fiscales.  

   

L’entreprise destinataire de ces 
informations doit, quelle que soit la 
personne qui les a reçues en son nom et pour 
son compte, s’assurer qu’elles sont 
accessibles et conservées dans leur contenu 
originel et dans l’ordre chronologique de 
leur réception dans les conditions et dans les 
délais fixés par l’article L. 102 B du livre 
des procédures fiscales.  

   

L’entreprise, qui émet ou reçoit des 
factures dans les conditions mentionnées au 
I, doit, quelle que soit la personne qui a 
matériellement émis ou reçu les messages, 
en son nom et pour son compte, s’assurer 
qu’est tenue et conservée sur support papier 
ou sur support informatique, pendant le délai 
fixé au premier alinéa du I de l’article 
L. 102 B du livre des procédures fiscales, 
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une liste récapitulative séquentielle de tous 
les messages émis et reçus et de leurs 
anomalies éventuelles.  

IV.– Les agents de l’administration 
peuvent intervenir de manière inopinée dans 
les locaux professionnels des entreprises 
émettrices et réceptrices, et, s’il y a lieu, dans 
les locaux professionnels des prestataires de 
services de télétransmission, pour vérifier la 
conformité du fonctionnement du système de 
télétransmission aux exigences du présent 
article.  

   

Lors de l’intervention mentionnée au 
premier alinéa, l’administration remet au 
contribuable, ou à son représentant, un avis 
d’intervention précisant les opérations 
techniques envisagées sur le système de 
télétransmission.  

   

En cas d’impossibilité de procéder au 
contrôle du système ou de manquement aux 
conditions posées par le présent article, les 
agents de l’administration dressent un 
procès-verbal. Dans les trente jours de la 
notification de ce procès-verbal, le 
contribuable peut formuler ses observations, 
apporter des justifications ou procéder à la 
régularisation des conditions de 
fonctionnement du système. Au-delà de ce 
délai et en l’absence de justification ou de 
régularisation, les factures mentionnées au I 
ne sont plus considérées comme documents 
tenant lieu de factures d’origine.  

   

L’intervention, opérée par des agents 
de l’administration ou sous leur contrôle 
conformément au premier alinéa, ne relève 
pas des procédures de contrôle de l’impôt 
régies par les articles L. 10 à L. 54 A du 
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livre des procédures fiscales. Les procès-
verbaux établis en application du présent 
article ne sont opposables au contribuable 
qu’au regard de la conformité de son 
système de télétransmission aux principes et 
normes prévus aux I, II et III.  

V.– Un décret fixe les conditions 
d’application du présent article, et 
notamment les modalités de restitution des 
informations ainsi que les conditions dans 
lesquelles les agents de l’administration sont 
habilités à procéder aux visites mentionnées 
au IV. 

   

 II.– Le livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification.  

 A.– Le 2° bis de la section I du 
chapitre Ier du titre II de la première partie 
est complétée par des articles L. 13 D et 
L. 13 E ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 13 D.– Les agents de 
l’administration des impôts s’assurent que 
les contrôles prévus au 1° du VII de 
l’article 289 du code général des impôts 
garantissent l’authenticité de l’origine, 
l’intégrité du contenu et la lisibilité des 
factures émises ou reçues par le 
contribuable. 

Alinéa sans modification.  

 « À cette fin, ils vérifient l’ensemble 
des informations, documents, données, 
traitements informatiques ou système 
d’information constitutifs de ces contrôles 
ainsi que la documentation décrivant leurs 
modalités de réalisation. 

« À cette fin, ils vérifient l’ensemble 
des informations, documents, données, 
traitements informatiques ou systèmes 
d’information constitutifs de ces contrôles 
ainsi que la documentation décrivant leurs 
modalités de réalisation. 

 

 « Si ces contrôles sont effectués sous 
forme électronique, les contribuables sont 
tenus de les présenter sous cette forme. Les 

Alinéa sans modification.  
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agents de l’administration peuvent prendre 
copie des informations ou documents de ces 
contrôles et de leur documentation par tout 
moyen et sur tout support. 

Livre des procédures fiscales « Art. L. 13 E.– En cas d’impossibilité 
d’effectuer la vérification prévue à l’article 
L. 13 D du présent Livre ou si les contrôles 
mentionnés au 1° du VII de l’article 289 du 
code général des impôts ne permettent pas 
d’assurer l’authenticité de l’origine, l’intégrité 
du contenu et la lisibilité des factures, ces 
dernières ne sont pas considérées comme 
factures d’origine, sans préjudice des 
dispositions du 3 de l’article 283 du même 
code. » ; 

« Art. L. 13 E.– Sans modification.  

Article L. 80 F 
B.– L’article L. 80 F est ainsi 

modifié : 
Alinéa sans modification.  

Pour rechercher les manquements 
aux règles de facturation auxquelles sont 
soumis les assujettis à la taxe sur la valeur 
ajoutée en application du code général des 
impôts ainsi qu’aux dispositions adoptées 
par les États membres pour l’application des 
articles 217 à 248 de la directive 
2006 / 112 / CE du Conseil, du 28 novembre 
2006, les agents des impôts ayant au moins 
le grade de contrôleur peuvent se faire 
présenter les factures, la comptabilité 
matière ainsi que les livres, les registres et 
les documents professionnels pouvant se 
rapporter à des opérations ayant donné ou 
devant donner lieu à facturation et procéder 
à la constatation matérielle des éléments 
physiques de l’exploitation. 

1° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Ils peuvent également, lorsque 
l’authenticité de l’origine, l’intégrité du 

« Ils peuvent également, lorsque 
l’authenticité de l’origine, l’intégrité du 
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contenu et la lisibilité des factures sont 
assurées par les contrôles prévus au 1° 
du VII de l’article 289 du code général des 
impôts, accéder à l’ensemble des 
informations, documents, données, 
traitements informatiques ou système 
d’information constitutifs de ces contrôles et 
à la documentation décrivant leurs modalités 
de réalisation. » ; 

contenu et la lisibilité des factures sont 
assurées par les contrôles prévus au 1° 
du VII de l’article 289 du code général des 
impôts, accéder à l’ensemble des 
informations, documents, données, 
traitements informatiques ou systèmes 
d’information constitutifs de ces contrôles et 
à la documentation décrivant leurs modalités 
de réalisation. » ; 

 
À cette fin, ils peuvent avoir accès de 

8 heures à 20 heures et durant les heures 
d’activité professionnelle de l’assujetti aux 
locaux à usage professionnel, à l’exclusion 
des parties de ces locaux affectées au 
domicile privé, ainsi qu’aux terrains et aux 
entrepôts. Ils ont également accès aux 
moyens de transport à usage professionnel et 
à leur chargement. 

 

2° Au début de la première phrase du 
deuxième alinéa, les mots : « À cette fin » 
sont remplacés par les mots : « Aux fins des 
deux premiers alinéas » ; 

2° Sans modification.  

 3° Le troisième alinéa est ainsi 
modifié : 

3° Sans modification.  

 
Ils peuvent obtenir ou prendre copie, 

par tous moyens et sur tous supports, des 
pièces se rapportant aux opérations ayant 
donné ou devant donner lieu à facturation. 

a) Le début de l’alinéa est ainsi 
rédigé : « Les agents de l’administration 
peuvent obtenir ou prendre copie, par tout 
moyen et sur tout support, des pièces…(le 
reste sans changement). » ; 

  

 b) Sont ajoutées deux phrases ainsi 
rédigées : 

  

 « Si les contrôles prévus au 1° du VII 
du même article 289 sont effectués sous 
forme électronique, les assujettis sont tenus 
de le présenter sous cette forme. Les agents 
de l’administration peuvent prendre copie 
des informations ou documents de ces 
contrôles et de leur documentation par tout 
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moyen et sur tout support. » ; 

Ils peuvent recueillir sur place ou sur 
convocation des renseignements et 
justifications. Ces auditions donnent lieu à 
l’établissement de comptes rendus 
d’audition.  

   

L’enquête définie au présent article 
ne relève pas des procédures de contrôle de 
l’impôt prévues aux articles L. 10 à L. 47 A.  

   

En outre, chaque intervention fait 
l’objet d’un procès-verbal relatant les 
opérations effectuées.  

C.– Après l’article L. 80 F, il est 
inséré un article L. 80 FA ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 80 FA.– Les agents de 
l’administration peuvent intervenir de 
manière inopinée dans les locaux 
professionnels des entreprises émettrices et 
réceptrices, et, s’il y a lieu, dans les locaux 
professionnels des prestataires de services de 
télétransmission, pour contrôler la 
conformité du fonctionnement du système 
de télétransmission des factures et de la 
procédure de signature électronique aux 
conditions fixées par décret. 

« Art. L. 80 FA.– Les agents de 
l’administration peuvent intervenir de 
manière inopinée dans les locaux 
professionnels des entreprises émettrices et 
réceptrices des factures et, s’il y a lieu, dans 
les locaux professionnels des prestataires de 
services de télétransmission des factures, 
pour contrôler la conformité du 
fonctionnement du système de 
télétransmission des factures et de la 
procédure de signature électronique avancée 
aux conditions fixées par décret. 

 

 « Lors de l’intervention mentionnée 
au premier alinéa, l’administration remet au 
contribuable, ou à son représentant, un avis 
d’intervention précisant les opérations 
techniques envisagées sur le système de 
télétransmission des factures ou de 
procédure de signature électronique. 

Alinéa sans modification.  

 « En cas d’impossibilité de procéder 
aux contrôles mentionnés au premier alinéa 
ou de manquement aux conditions fixées par 
décret, les agents de l’administration en 
dressent procès-verbal. Dans les trente jours 

« En cas d’impossibilité de procéder 
aux contrôles mentionnés au premier alinéa 
ou de manquement aux conditions fixées par 
décret, les agents de l’administration en 
dressent procès-verbal. Dans les trente jours 
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de la notification de ce procès-verbal, le 
contribuable peut formuler ses observations, 
apporter des justifications ou procéder à la 
régularisation des conditions de 
fonctionnement du système. Au-delà de ce 
délai et en l’absence de justification ou de 
régularisation, les factures électroniques ne 
sont plus considérées comme documents 
tenant lieu de factures d’origine. 

à compter de la notification de ce procès-
verbal, le contribuable peut formuler ses 
observations, apporter des justifications ou 
procéder à la régularisation des conditions 
de fonctionnement du système. À 
l’expiration de ce délai et en l’absence de 
justification ou de régularisation, les factures 
électroniques ne sont plus considérées 
comme documents tenant lieu de factures 
d’origine. 

 « L’intervention, opérée par des 
agents de l’administration ou sous leur 
contrôle conformément au premier alinéa, ne 
relève pas des procédures de contrôle de 
l’impôt régies par les articles L. 10 à 
L. 54 A. Les procès-verbaux établis en 
application du présent article ne sont 
opposables au contribuable qu’au regard de 
la conformité du système de télétransmission 
des factures et de la procédure de signature 
électronique aux conditions fixées par 
décret. » ; 

Alinéa sans modification.  

Article L. 102 B 
   

I. Les livres, registres, documents ou 
pièces sur lesquels peuvent s’exercer les 
droits de communication, d’enquête et de 
contrôle de l’administration doivent être 
conservés pendant un délai de six ans à 
compter de la date de la dernière opération 
mentionnée sur les livres ou registres ou de 
la date à laquelle les documents ou pièces 
ont été établis. 

D.– Le premier alinéa du I de 
l’article L. 102 B est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

 

 

 

        « Les informations, documents, 
données, traitements informatiques ou 
système d’information constitutifs des 
contrôles mentionnés au 1° du VII de 

D.– Sans modification.  
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l’article 289 du code général des impôts et la 
documentation décrivant leurs modalités de 
réalisation doivent être conservés pendant le 
même délai. » ; 

Sans préjudice des dispositions du 
premier alinéa, lorsque les livres, registres, 
documents ou pièces mentionnés au premier 
alinéa sont établis ou reçus sur support 
informatique, ils doivent être conservés sous 
cette forme pendant une durée au moins 
égale au délai prévu au premier alinéa de 
l’article L. 169. 

   

Les pièces justificatives d’origine 
relatives à des opérations ouvrant droit à une 
déduction en matière de taxes sur le chiffre 
d’affaires sont conservées pendant le délai 
prévu au premier alinéa. 

   

Le registre des opérations mentionné 
au 9 de l’article 298 sexdecies F est conservé 
pendant dix ans à compter du 31 décembre 
de l’année de l’opération. 

   

II. Lorsqu’ils ne sont pas déjà visés 
au I, les informations, données ou 
traitements soumis au contrôle prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 13 doivent 
être conservés sur support informatique 
jusqu’à l’expiration du délai prévu au 
premier alinéa de l’article L. 169. La 
documentation relative aux analyses, à la 
programmation et à l’exécution des 
traitements doit être conservée jusqu’à 
l’expiration de la troisième année suivant 
celle à laquelle elle se rapporte. 
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Article L. 102 C 
E.– L’article L. 102 C est ainsi 

modifié  : 
Alinéa sans modification.  

Pour l’application des dispositions de 
l’article L. 102 B, les factures émises par les 
assujettis ou, en leur nom et pour leur 
compte, par leur client ou par un tiers, ainsi 
que toutes les factures qu’ils ont reçues, 
doivent être stockées sur le territoire 
français, lorsque ce stockage n’est pas 
effectué par voie électronique garantissant 
un accès immédiat, complet et en ligne aux 
données concernées. 

1° Après le premier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

1° Sans modification.  

 « Afin de garantir le respect des 
exigences mentionnées au V de l’article 289 
du code général des impôts, les factures 
doivent être stockées sous la forme 
originelle, papier ou électronique, sous 
laquelle elles ont été transmises ou mises à 
disposition. » ; 

  

Les assujettis ne peuvent stocker les 
factures transmises par voie électronique 
dans un pays non lié à la France par une 
convention prévoyant une assistance 
mutuelle ainsi qu’un droit d’accès en ligne 
immédiat, le téléchargement et l’utilisation 
de l’ensemble des données concernées. 

 
 
 
2° Au deuxième alinéa, les mots : 

« ainsi qu’un droit d’accès en ligne 
immédiat, le téléchargement et l’utilisation » 
sont remplacés par les mots : « ou n’ayant 
pas un droit d’accès en ligne immédiat, de 
téléchargement et d’utilisation » ; 

 

 
 
 
2° Au deuxième alinéa, les mots : 

« ainsi qu’un droit d’accès en ligne 
immédiat, le téléchargement et l’utilisation » 
sont remplacés par les mots : « ou n’offrant 
pas un droit d’accès en ligne immédiat, de 
téléchargement et d’utilisation » ; 

 

 

Les assujettis sont tenus de déclarer, 
en même temps que leur déclaration de 
résultats ou de bénéfices, le lieu de stockage 
de leurs factures ainsi que toute modification 
de ce lieu lorsque celui-ci est situé hors de 
France. 

   

Les autorités compétentes des États 
membres de la Communauté européenne ont 

3° Le quatrième alinéa est supprimé ; 3° Sans modification.  
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un droit d’accès par voie électronique, de 
téléchargement et d’utilisation des factures 
stockées sur le territoire français par ou pour 
le compte d’un assujetti relevant de leur 
juridiction, dans les limites fixées par la 
réglementation de l’État d’établissement de 
l’assujetti et dans la mesure où cela est 
nécessaire aux fins de contrôle. 

Tout assujetti stockant ses factures 
par voie électronique sur le territoire 
français s’assure que l’administration a, à 
des fins de contrôle, un accès en ligne 
permettant le téléchargement et l’utilisation 
des données stockées. 

 
4° À l’avant-dernier alinéa, après le 

mot : « français », sont insérés les mots : 
« ou sur le territoire d’un autre État membre 
de l’Union européenne ou dans un pays lié à 
la France par une convention prévoyant une 
assistance mutuelle » ; 

 

 
4° À l’avant-dernier alinéa, après le 

mot : « français », sont insérés les mots : 
« ou sur le territoire d’un autre État membre 
de l’Union européenne ou d’un pays lié à la 
France par une convention prévoyant une 
assistance mutuelle » ; 

 

 5° Avant le dernier alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

5° Sans modification.  

 « À des fins de contrôle, les autorités 
compétentes des États membres de l’Union 
européenne ont un droit d’accès par voie 
électronique, de téléchargement et 
d’utilisation des factures émises ou reçues, 
stockées sur le territoire français par ou pour 
le compte d’un assujetti qui est redevable de 
la taxe sur le chiffre d’affaires dans ces États 
membres ou qui y est établi. » 

  

Un décret en Conseil d’État 
détermine et fixe les conditions et modalités 
d’application du présent article. 

   

 III.– Les I et II entrent en vigueur le 
1er janvier 2013. 

III.– Sans modification.  



 

 

 

- 3
7

8
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

  
Article 22 bis (nouveau) Article 22 bis 

Code général des impôts 

Article 279 

 
 

Sans modification. 

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit de 7 % en ce qui 
concerne : 

……………………………….…..  
 

   

b sexies. Les prestations 
correspondant au droit d’utilisation des 
animaux à des fins d’activités physiques et 
sportives et de toutes installations agricoles 
nécessaires à cet effet ; 

 I. – Le b sexies de l’article 279 du 
code général des impôts est abrogé. 

 

……………………………………    

  II. – Le I s’applique aux opérations 
dont le fait générateur intervient à une date 
fixée par décret et au plus tard au 
31 décembre 2014.  

 

 
Article 23 Article 23 Article 23 

Code général des impôts I.– Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. Sans modification. 

Article 271 A.– L’article 271 est ainsi modifié : A.– Sans modification.  

I.– 1. La taxe sur la valeur ajoutée qui 
a grevé les éléments du prix d’une opération 
imposable est déductible de la taxe sur la 
valeur ajoutée applicable à cette opération. 

   

2. Le droit à déduction prend 
naissance lorsque la taxe déductible devient 
exigible chez le redevable. 

   

Toutefois, les personnes qui    
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effectuent des opérations occasionnelles 
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée 
n’exercent le droit à déduction qu’au 
moment de la livraison. 

3. La déduction de la taxe ayant 
grevé les biens et les services est opérée par 
imputation sur la taxe due par le redevable 
au titre du mois pendant lequel le droit à 
déduction a pris naissance. 

   

II.– 1. Dans la mesure où les biens et 
les services sont utilisés pour les besoins de 
leurs opérations imposables, et à la condition 
que ces opérations ouvrent droit à déduction, 
la taxe dont les redevables peuvent opérer la 
déduction est, selon le cas : 

   

a) Celle qui figure sur les factures 
établies conformément aux dispositions de 
l’article 289 et si la taxe pouvait légalement 
figurer sur lesdites factures ; 

   

 
b) Celle qui est perçue à 

l’importation ; 
 

1° Au b du 1 du II, le mot : 
« perçue » est remplacé par le mot : « due » ; 

  

c) Celle qui est acquittée par les 
redevables eux-mêmes lors de l’achat ou de 
la livraison à soi-même des biens ou des 
services ; 

   

d) Celle qui correspond aux factures 
d’acquisition intra-communautaire établies 
conformément à la réglementation 
communautaire dont le montant figure sur la 
déclaration de recettes conformément au b 
du 5 de l’article 287. 

   

2. La déduction ne peut pas être 
opérée si les redevables ne sont pas en 
possession soit desdites factures, soit de la 

   



 

 

 

- 3
8

0
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

déclaration d’importation sur laquelle ils 
sont désignés comme destinataires réels. 
Pour les acquisitions intra-communautaires, 
la déduction ne peut être opérée que si les 
redevables ont fait figurer sur la déclaration 
mentionnée au d du 1 toutes les données 
nécessaires pour constater le montant de la 
taxe due au titre de ces acquisitions et 
détiennent des factures établies 
conformément à la réglementation 
communautaire. Toutefois, les redevables qui 
n’ont pas porté sur la déclaration 
mentionnée au d du 1 le montant de la taxe 
due au titre d’acquisitions 
intracommunautaires sont autorisés à opérer 
la déduction lorsque les conditions de fond 
sont remplies et sous réserve de l’application 
de l’amende prévue au 4 de l’article 1788 A. 

3. Lorsque ces factures ou ces 
documents font l’objet d’une rectification, 
les redevables doivent apporter les 
rectifications correspondantes dans leurs 
déductions et les mentionner sur la 
déclaration qu’ils souscrivent au titre du 
mois au cours duquel ils ont eu connaissance 
de cette rectification. 

   

III.– À cet effet, les assujettis, qui 
sont autorisés à opérer globalement 
l’imputation de la taxe sur la valeur ajoutée, 
sont tenus de procéder à une régularisation : 

   

a) Si les marchandises ont disparu ;    

b) Lorsque l’opération n’est pas 
effectivement soumise à l’impôt ; 

   

IV.– La taxe déductible dont 
l’imputation n’a pu être opérée peut faire 
l’objet d’un remboursement dans les 
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conditions, selon les modalités et dans les 
limites fixées par décret en Conseil d’État. 

V.– Ouvrent droit à déduction dans 
les mêmes conditions que s’ils étaient 
soumis à la taxe sur la valeur ajoutée : 

   

a) Les opérations d’assurances et de 
réassurances et les opérations de courtages 
d’assurances et de réassurances lorsqu’elles 
concernent : 

   

1° Les assurés ou réassurés 
domiciliés ou établis en dehors de la 
Communauté européenne ; 

2° Au 1° du a, au b et à la seconde 
phrase du d du V, les mots : « la 
Communauté » sont remplacés par les mots : 
« l’Union » ; 

 

  

2° Des exportations de biens ;     

b) Les services bancaires et financiers 
exonérés en application des dispositions des 
a à e du 1° de l’article 261 C lorsqu’ils sont 
rendus à des personnes domiciliées ou 
établies en dehors de la Communauté 
européenne ou se rapportent à des 
exportations de biens ;  

 
 
 
 
[cf. supra] 
 

  

c) Les opérations exonérées en 
application des dispositions des articles 262 
et 262 bis, du I de l’article 262 ter, de 
l’article 263, du 1° du II et du 2° du III de 
l’article 291 ;  

   

d) Les opérations non imposables en 
France réalisées par des assujettis dans la 
mesure où elles ouvriraient droit à déduction 
si leur lieu d’imposition se situait en France. 
Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités et les limites du remboursement 
de la taxe déductible au titre de ces 
opérations; ce décret peut instituer des règles 
différentes suivant que les assujettis sont 
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domiciliés ou établis dans les États membres 
de la Communauté européenne ou dans 
d’autres pays.  

 
[cf. supra] 

VI.– Pour l’application du présent 
article, une opération légalement effectuée 
en suspension du paiement de la taxe sur la 
valeur ajoutée est considérée comme en 
ayant été grevée à concurrence du montant 
de la somme dont le paiement a été 
suspendu. 

   

Article 278 bis    

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit de 7 % en ce qui 
concerne les opérations d’achat, 
d’importation, d’acquisition intra-
communautaire, de vente, de livraison, de 
commission, de courtage ou de façon portant 
sur les produits suivants :  

   

1° (Abrogé) ;    

2° (Abrogé) ;    

 
3° Produits d’origine agricole, de la 

pêche, de la pisciculture et de l’aviculture 
n’ayant subi aucune transformation ; 

B.– Le 3° de l’article 278 bis est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

 
« Ces dispositions ne s’appliquent pas 

aux opérations relatives aux équidés lorsque 
ceux-ci ne sont normalement pas destinés à 
être utilisés dans la préparation des denrées 
alimentaires ou dans la production 
agricole ; » 

B.– Sans modification.  

3° bis Produits suivants :     

a. bois de chauffage ;    

b. produits de la sylviculture 
agglomérés destinés au chauffage ; 

   



 

 

 

- 3
8

3
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

c. déchets de bois destinés au 
chauffage. 

   

4° Aliments simples ou composés 
utilisés pour la nourriture du bétail, des 
animaux de basse-cour, des poissons 
d’élevage destinés à la consommation 
humaine et des abeilles, ainsi que les 
produits entrant dans la composition de ces 
aliments et dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre de l’économie et des finances 
pris après avis des professions intéressées ; 

   

5° Produits suivants à usage agricole 
: 

   

a) Amendements calcaires ;    

b) Engrais ;    

c) Soufre, sulfate de cuivre et 
grenaille utilisée pour la fabrication du 
sulfate de cuivre, ainsi que les produits 
cupriques contenant au minimum 10 % de 
cuivre ; 

   

d) (Abrogé) ;    

e) Produits phytopharmaceutiques 
mentionnés à l’annexe II au règlement (CE) 
n° 889/2008 de la Commission, du 
5 septembre 2008, portant modalités 
d’application du règlement (CE) 
n° 834/2007 du Conseil relatif à la 
production biologique et à l’étiquetage des 
produits biologiques en ce qui concerne la 
production biologique, l’étiquetage et les 
contrôles ; 

   

6° (Abrogé).    

Article 286 ter : C.– L’article 286 ter est ainsi modifié : C.– Sans modification.  
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Est identifié par un numéro 
individuel : 

   

1° Tout assujetti qui effectue des 
livraisons de biens ou des prestations de 
service lui ouvrant droit à déduction, autres 
que des livraisons de biens ou des 
prestations de services pour lesquelles la 
taxe est due uniquement par le destinataire 
ou par le preneur ; 

   

Ces dispositions ne s’appliquent pas 
aux assujettis qui effectuent, à titre 
occasionnel, des livraisons de biens ou des 
prestations de services entrant dans le champ 
d’application de la taxe sur la valeur ajoutée. 

   

 
2° Toute personne visée à l’article 

286 bis, ainsi que toute personne ayant 
exercé l’option prévue à l’article 260 CA ; 

1° Au début du 2°, sont ajoutés les 
mots : « Tout assujetti ou toute personne 
morale non assujettie qui effectue des 
acquisitions intracommunautaires de biens 
soumises à la taxe sur la valeur ajoutée 
conformément au I de l’article 256 bis ou au 
I de l’article 298 sexies, » ; 

 

  

3° Tout assujetti qui effectue en 
France des acquisitions intracommunautaires 
de biens pour les besoins de ses opérations 
qui relèvent des activités économiques 
visées au cinquième alinéa de l’article 256 A 
et effectuées hors de France ; 

   

4° Tout assujetti preneur d’une 
prestation de services au titre de laquelle il 
est redevable de la taxe en France en 
application du 2 de l’article 283 ; 

 

   

5° Tout prestataire établi en France 
d’une prestation de services au titre de 
laquelle seul le preneur est redevable de la 

 
 

 

  



 

 

 

- 3
8

5
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

taxe dans un autre État membre de la 
Communauté européenne en application de 
l’article 196 de la directive 2006/112/CE du 
Conseil, du 28 novembre 2006, relative au 
système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée. 

2° Au 5°, les mots : « la 
Communauté » sont remplacés par les mots : 
« l’Union ». 

Article 289 A D.– L’article 289 A est ainsi modifié 
: 

Alinéa sans modification.  

 
Lorsqu’une personne non établie 

dans la Communauté européenne est 
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée ou 
doit accomplir des obligations déclaratives, 
elle est tenue de faire accréditer auprès du 
service des impôts un représentant assujetti 
établi en France qui s’engage à remplir les 
formalités incombant à cette personne et, en 
cas d’opérations imposables, à acquitter la 
taxe à sa place. À défaut, la taxe sur la 
valeur ajoutée et, le cas échéant, les 
pénalités qui s’y rapportent, sont dues par le 
destinataire de l’opération imposable. 

1° À la première phrase du premier 
alinéa du I, au II et au premier alinéa du III, 
les mots : « la Communauté » sont 
remplacés par les mots : « l’Union » ; 

1° Sans modification.  

 2° Le second alinéa du I est remplacé 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

Alinéa sans modification.  

Les dispositions du premier alinéa ne 
sont pas applicables lorsque les personnes 
non établies dans la communauté 
européenne réalisent uniquement des 
opérations mentionnées au I de l’article 
277 A en suspension du paiement de la taxe 
sur la valeur ajoutée ou lorsqu’elles réalisent 
uniquement des livraisons de gaz naturel, 
d’électricité, de chaleur ou de froid pour 
lesquelles la taxe est due en France par 
l’acquéreur conformément aux dispositions 
du 2 quinquies de l’article 283. 

« Le premier alinéa n’est pas 
applicable : 

Alinéa sans modification.  
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 « 1° Aux personnes établies dans un 
État non membre de l’Union européenne 
avec lequel la France dispose d’un 
instrument juridique relatif à l’assistance 
mutuelle ayant une portée similaire à celle 
prévue par la directive 2010/24/UE du 
Conseil, du 16 mars 2010, concernant 
l’assistance mutuelle en matière de 
recouvrement des créances relatives aux 
taxes, impôts, droits et autres mesures et par 
le règlement (UE) n° 904/2010 du Conseil 
du 7 octobre 2010 concernant la coopération 
administrative et la lutte contre la fraude 
dans le domaine de la taxe sur la valeur 
ajoutée. La liste de ces États est fixée par 
arrêté du ministre chargé du budget ; 

« 1° Sans modification.  

 « 2° Aux personnes non établies dans 
l’Union européenne qui réalisent uniquement 
des opérations mentionnées au I de 
l’article 277 A en suspension du paiement de la 
taxe sur la valeur ajoutée ou des livraisons de 
gaz naturel, d’électricité, de chaleur ou de froid 
pour lesquelles la taxe est due en France par 
l’acquéreur conformément aux dispositions du 
2 quinquies de l’article 283. »  

« 2° Aux personnes non établies dans 
l’Union européenne qui réalisent uniquement 
des opérations mentionnées au I de 
l’article 277 A en suspension du paiement de la 
taxe sur la valeur ajoutée ou des livraisons de 
gaz naturel, d’électricité, de chaleur ou de froid 
pour lesquelles la taxe est due en France par 
l’acquéreur en application du 2 quinquies de 
l’article 283. »  

 

II.– Pour l’application du 2 de 
l’article 283 et à défaut du paiement de la 
taxe par le preneur, le prestataire non établi 
dans la Communauté européenne est tenu de 
désigner un représentant assujetti établi en 
France qui remplit les formalités afférentes à 
l’opération en cause et acquitte la taxe. 

 

 
[Cf. Supra] 

  

III.– Par dérogation au premier alinéa 
du I, les personnes non établies dans la 
Communauté européenne qui réalisent 
exclusivement des opérations pour 
lesquelles elles sont dispensées du paiement 

 

[Cf. Supra] 
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de la taxe en application du 4 du II de 
l’article 277 A ou des opérations exonérées 
en vertu du 4° du III de l’article 291 peuvent 
charger un assujetti établi en France, 
accrédité par le service des impôts, 
d’accomplir les obligations déclaratives 
afférentes à l’opération en cause. 

Cet assujetti est redevable de la taxe 
afférente à l’opération pour laquelle il doit 
effectuer les obligations déclaratives, ainsi 
que des pénalités qui s’y rapportent, lorsque 
les conditions auxquelles sont subordonnées 
la dispense de paiement ou l’exonération ne 
sont pas remplies. 

   

Article 1003    

Les sociétés et compagnies 
d’assurances et tous autres assureurs, les 
courtiers et tous autres intermédiaires, 
désignés à l’article 1002, sont tenus, avant 
de commencer leurs opérations, de faire, 
auprès du service de l’administration dont 
dépend leur siège social ou établissement, 
une déclaration énonçant la nature de ces 
opérations ainsi que le nom du directeur de 
la société ou du chef de l’établissement. 

E.– 1. Au premier alinéa de 
l’article 1003, les mots : « , les courtiers et 
tous autres intermédiaires, désignés à 
l’article 1002, » sont remplacés par les 
mots : « établis en France, dans un État 
membre de l’Union européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen agissant en 
France en libre prestation de services » . 

E.–Sans modification.  

Les sociétés et compagnies 
d’assurances maritimes sont tenues de faire 
une déclaration distincte au service de 
l’administration dont dépend chaque agence, 
en précisant le nom de l’agent. 

   

Article 1004    

Les assureurs étrangers établis en 
dehors de l’Espace économique européen 

 
2. Au premier alinéa de 
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sont tenus, en outre, de faire agréer par le 
service des impôts un représentant français 
personnellement responsable de la taxe et 
des pénalités. 

 

l’article 1004, les mots : « , en outre, » sont 
supprimés ; 

Les agréments et les retraits des 
représentants responsables sont publiés au 
Journal Officiel, à la diligence du service 
des impôts. L’administration publie, chaque 
année, au Journal Officiel, dans le courant 
du mois de janvier, une liste des assureurs 
étrangers ayant un représentant responsable 
à la date du 31 décembre précédent. 

   

Article 257    

I.– Les opérations concourant à la 
production ou à la livraison d’immeubles 
sont soumises à la taxe sur la valeur ajoutée 
dans les conditions qui suivent.  

   

1. Sont assimilés à des biens 
corporels et suivent le régime du bien 
immeuble auquel ils se rapportent : 

   

1° Les droits réels immobiliers, à 
l’exception des locations résultant de baux 
qui confèrent un droit de jouissance ; 

   

2° Les droits relatifs aux promesses 
de vente ; 

   

3° Les parts d’intérêts et actions dont 
la possession assure en droit ou en fait 
l’attribution en propriété ou en jouissance 
d’un bien immeuble ou d’une fraction d’un 
bien immeuble ; 

   

4° Les droits au titre d’un contrat de 
fiducie représentatifs d’un bien immeuble. 

   

2. Sont considérés :    
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1° Comme terrains à bâtir, les terrains 
sur lesquels des constructions peuvent être 
autorisées en application d’un plan local 
d’urbanisme, d’un autre document 
d’urbanisme en tenant lieu, d’une carte 
communale ou de l’article L. 111-1-2 du 
code de l’urbanisme ; 

   

2° Comme immeubles neufs, les 
immeubles qui ne sont pas achevés depuis 
plus de cinq années, qu’ils résultent d’une 
construction nouvelle ou de travaux portant 
sur des immeubles existants qui ont consisté 
en une surélévation ou qui ont rendu à l’état 
neuf : 

   

a) Soit la majorité des fondations ;    

b) Soit la majorité des éléments hors 
fondations déterminant la résistance et la 
rigidité de l’ouvrage ; 

   

c) Soit la majorité de la consistance 
des façades hors ravalement ; 

   

d) Soit l’ensemble des éléments de 
second œuvre tels qu’énumérés par décret en 
Conseil d’État, dans une proportion fixée par 
ce décret qui ne peut être inférieure à la 
moitié pour chacun d’entre eux. 

   

3. Sont également soumises à la taxe 
sur la valeur ajoutée :  

   

1° Lorsqu’elles sont réalisées par des 
personnes assujetties au sens de l’article 256 
A : 

   

a) Sans préjudice des dispositions du 
II, les livraisons à soi-même d’immeubles 
neufs lorsque ceux-ci ne sont pas vendus 
dans les deux ans qui suivent leur 
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achèvement ; 

b) Les livraisons à soi-même des 
travaux immobiliers mentionnés au III de 
l’article 278 sexies ; 

   

2° Lorsqu’elles sont réalisées, hors 
d’une activité économique visée à l’article 
256 A, par toute personne, dès lors assujettie 
à la taxe sur la valeur ajoutée à ce titre : 

   

a) La livraison d’un immeuble neuf 
lorsque le cédant avait au préalable acquis 
l’immeuble cédé comme immeuble à 
construire ; 

F.– 1. Le a du 2° du 3 du I de 
l’article 257 est abrogé. 

F.– Sans modification.  

b) La livraison à soi-même de 
logements visés au II de l’article 278 sexies. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     

Article 1002 2. L’article 1002 est abrogé.   

Les courtiers et autres intermédiaires 
qui, résidant en France, prêtent 
habituellement ou occasionnellement leur 
entremise pour les opérations d’assurances 
conclues avec des assureurs étrangers établis 
dans l’Espace économique européen n’ayant 
en France ni établissement, ni agence, ni 
succursale, sont tenus d’avoir un répertoire 
coté, paraphé et visé, soit par un des juges 
du tribunal de commerce, soit par le juge du 
tribunal d’instance, sur lequel ils consignent, 
jour par jour, par ordre de date, et sous une 
série ininterrompue de numéros, toutes les 
opérations passées par leur entremise ; ils y 
mentionnent la date de l’assurance, sa durée, 
le nom de l’assureur, le nom et l’adresse de 
l’assuré, la nature des risques, leur situation 
réelle ou présumée selon les distinctions 
prévues à l’article 1000, le montant des 
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capitaux assurés ou des rentes constituées, 
celui des sommes stipulées au profit de 
l’assureur et de leurs accessoires, les 
échéances desdites sommes, le montant de la 
taxe qu’ils ont à verser au Trésor dans les 
conditions fixées par le décret prévu à 
l’article 1708 ou le motif pour lequel ils 
n’ont pas à verser ladite taxe ; pour les 
conventions comportant une clause de 
reconduction, il est fait mention de ladite 
clause dans la colonne de la durée. Les 
avenants, polices d’aliment ou d’application 
y portent une référence à la police primitive.  

À la fin de chaque trimestre, le 
courtier ou intermédiaire établit un relevé du 
répertoire concernant le trimestre entier et 
dépose ce relevé à l’appui du versement 
prévu à l’article 1708.  

   

Article 278 ter 3. L’article 278 ter est abrogé.   

La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 7 % en ce qui concerne les 
sommes visées au 4° du III de l’article 257. 

   

Livre des procédures fiscales    

Article L. 89    

Les entreprises et autres organismes 
d’assurance ainsi que que les courtiers, les 
agents généraux et autres intermédiaires 
d’assurances habilités doivent communiquer 
à l’administration, sur sa demande, les livres 
tenus en vertu de la législation relative au 
contrôle et à la surveillance des assurances, 
les polices ou copies de polices ainsi que le 
répertoire des opérations prévu à l’article 
1002 du code général des impôts. 

 
 
 
 

 
 
 II.– Après les mots : « surveillance 
des assurances », la fin du premier alinéa de 
l’article L. 89 du livre des procédures 
fiscales est ainsi rédigé : « ainsi que les 

 
 
 
 
 

 
 II.– Sans modification. 
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polices ou copies de polices. » 
 

Cette communication doit être faite 
tant au siège social que dans les succursales 
et agences.  

   

En outre, les assurés auprès 
d’assureurs étrangers n’ayant en France ni 
établissement, ni agence, ni succursale, ni 
représentant responsable, doivent 
communiquer à l’administration des impôts, 
sur sa demande, leurs polices concernant des 
conventions en cours, y compris celles qui 
ont été renouvelées par tacite reconduction 
ou sont venues à expiration depuis moins de 
six ans.  

   

 III.– Les B et 3° du F du I 
s’appliquent aux opérations dont le fait 
générateur intervient à compter du 
1er janvier 2013. 

III.– Sans modification.  

 
Article 24 Article 24 Article 24 

 I.– Dans les conditions prévues à 
l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à prendre, par 
ordonnances, dans un délai de neuf mois à 
compter de la publication de la présente loi, 
les mesures nécessaires pour rendre 
applicables à Mayotte, avec les adaptations 
tenant compte des intérêts propres à ce 
territoire dans l’ensemble des intérêts de la 
République et de la situation particulière de 
Mayotte, les législations fiscales et 
douanières en vigueur en métropole et dans 
les départements et régions d’outre mer. 

Sans modification. Sans modification. 

 II.– Un projet de loi de ratification de   
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ces ordonnances est déposé devant le 
Parlement au plus tard le 15 décembre 2013. 

  
Article 24 bis (nouveau) Article 24 bis 

  I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 

  A. – Il est rétabli un 
article 244 quater C ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 

  « Art  244 quater C. – I. – Les 
entreprises imposées d’après leur bénéfice réel 
ou exonérées en application des 
articles 44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 
44 octies, 44 octies A et 44 decies 
à 44 quindecies et les coopératives visées 
aux 2°, 3° et 3° bis du 1 de l’article 207 
peuvent bénéficier d’un crédit d’impôt ayant 
pour objet le financement de l’amélioration 
de leur compétitivité à travers notamment 
des efforts en matière d’investissement, de 
recherche, d’innovation, de formation, de 
recrutement, de prospection de nouveaux 
marchés et de reconstitution de leur fonds de 
roulement. L’entreprise retrace dans ses 
comptes annuels l’utilisation du crédit 
d’impôt conformément aux objectifs 
mentionnés à la phrase précédente. Le crédit 
d’impôt ne peut ni financer une hausse de la 
part des bénéfices distribués, ni augmenter 
les rémunérations des personnes exerçant 
des fonctions de direction dans l’entreprise.  

« Art. 244 quater C. – I. – Les 
entreprises imposées d’après leur bénéfice 
réel ou exonérées en application des articles 
44 sexies, 44 sexies A, 44 septies, 44 octies, 
44 octies A et 44 decies à 44 quindecies et 
les coopératives visées aux 2°, 3° et 3° bis 
du 1 de l’article 207 peuvent bénéficier d’un 
crédit d’impôt.  

 

  « II. – Le crédit d’impôt mentionné 
au I est assis sur les rémunérations que les 
entreprises versent à leurs salariés au cours 
de l’année civile. Sont prises en compte les 
rémunérations, telles qu’elles sont définies 

« II. – Le crédit d’impôt mentionné 
au I est assis sur la durée du travail des 
salariés au cours de l’année civile, pour les 
rémunérations au plus égales à deux fois et 
demie le salaire minimum de croissance 
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pour le calcul des cotisations de sécurité 
sociale à l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale, n’excédant pas deux fois et 
demie le salaire minimum de croissance 
calculé pour un an sur la base de la durée 
légale du travail augmentée, le cas échéant, 
du nombre d’heures complémentaires ou 
supplémentaires, sans prise en compte des 
majorations auxquelles elles donnent lieu. Pour 
les salariés qui ne sont pas employés à temps 
plein ou qui ne sont pas employés sur toute 
l’année, le salaire minimum de croissance 
pris en compte est celui qui correspond à la 
durée de travail prévue au contrat au titre de 
la période où ils sont présents dans 
l’entreprise. 

mentionné à l’article L. 3231-2 du code du 
travail.  

 

   « La durée du travail prise en compte 
est la durée légale du travail augmentée, le 
cas échéant, du nombre d’heures 
complémentaires ou supplémentaires. Pour 
les salariés qui ne sont pas employés à temps 
plein ou qui ne sont pas employés sur toute 
l’année, la durée du travail prise en compte 
est celle prévue au contrat au titre de la 
période où ils sont présents dans l’entreprise. 

   « Pour l’application du seuil de 
rémunération, sont prises en compte les 
rémunérations, telles qu’elles sont définies 
pour le calcul des cotisations de sécurité 
sociale à l’article L. 242-1 du code de la 
sécurité sociale, calculées pour un an sur la 
base de la durée légale du travail augmentée, 
le cas échéant, du nombre d’heures 
complémentaires ou supplémentaires, sans 
prise en compte des majorations auxquelles 
elles donnent lieu. Pour les salariés qui ne 
sont pas employés à temps plein ou qui ne 
sont pas employés sur toute l’année, le 
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salaire minimum de croissance pris en 
compte est celui qui correspond à la durée 
de travail prévue au contrat au titre de la 
période où ils sont présents dans l’entreprise. 

  « Pour être éligibles au crédit 
d’impôt, les rémunérations versées aux 
salariés doivent être retenues pour la 
détermination du résultat imposable à 
l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit 
commun et avoir été régulièrement déclarées 
aux organismes de sécurité sociale. 

« Pour être éligibles au crédit 
d’impôt, les heures travaillées doivent 
correspondre aux rémunérations retenues 
pour la détermination du résultat imposable 
à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les 
sociétés dans les conditions de droit 
commun et régulièrement déclarées aux 
organismes de sécurité sociale. 

  « III. – Le taux du crédit d’impôt est 
fixé à 6 %. 

« III. – Le montant du crédit d’impôt 
est fixé à 7,5 % du salaire minimum de 
croissance en vigueur au premier janvier de 
l’année civile. 

  « IV. – Le crédit d’impôt calculé par les 
sociétés de personnes mentionnées aux articles 8, 
238 bis L, 239 ter et 239 quater A ou les 
groupements mentionnés aux articles 238 ter, 
239 quater, 239 quater B, 239 quater C et 
239 quinquies qui ne sont pas soumis à 
l’impôt sur les sociétés peut être utilisé par 
leurs associés proportionnellement à leurs 
droits dans ces sociétés ou groupements, à 
condition qu’il s’agisse de redevables de 
l’impôt sur les sociétés ou de personnes 
physiques participant à l’exploitation au sens 
du 1° bis du I de l’article 156. 

« IV. –Sans modification. 

  « V. – Les organismes chargés du 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale dues pour l’emploi des personnes 
mentionnées au I du présent article sont 
habilités à recevoir, dans le cadre des 
déclarations auxquelles sont tenues les 
entreprises auprès d’eux, et à vérifier, dans 
le cadre des contrôles qu’ils effectuent, les 

« V. – Les organismes chargés du 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale dues pour l’emploi des personnes 
mentionnées au I du présent article sont 
habilités à recevoir, dans le cadre des 
déclarations auxquelles sont tenues les 
entreprises auprès d’eux, et à vérifier, dans 
le cadre des contrôles qu’ils effectuent, les 
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données relatives aux rémunérations donnant 
lieu au crédit d’impôt. Ces éléments relatifs 
au calcul du crédit d’impôt sont transmis à 
l’administration fiscale. 

données relatives aux rémunérations et au 
tenmps de travail servant à calculer le crédit 
d’impôt. Ces éléments sont transmis à 
l’administration fiscale. 

   « V bis (nouveau). - Le crédit 
d’impôt a pour objectifs la création 
d’emplois et le financement de 
l’amélioration de la compétitivité des 
entreprises à travers notamment des efforts 
en matière d’investissement, de recherche, 
d’innovation, de formation, de recrutement, 
de prospection de nouveaux marchés et de 
reconstitution de leur fonds de roulement. Il 
ne doit ni financer une hausse de la part des 
bénéfices distribués, ni augmenter les 
rémunérations des personnes exerçant des 
fonctions de direction dans l’entreprise. 
L’entreprise retrace dans ses comptes 
annuels l’utilisation du crédit d’impôt 
conformément aux objectifs mentionnés à la 
première phrase.  

  « VI. – Un décret fixe les conditions 
d’application du présent article, notamment 
les obligations déclaratives incombant aux 
entreprises et aux organismes chargés du 
recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale. » ; 

« VI. – Sans modification. 

  B. – Il est rétabli un article 199 ter C 
ainsi rédigé : 

B. – Sans modification. 

  « Art. 199 ter C. – I. – Le crédit 
d’impôt défini à l’article 244 quater C est 
imputé sur l’impôt sur le revenu dû par le 
contribuable au titre de l’année au cours de 
laquelle les rémunérations prises en compte 
pour le calcul du crédit d’impôt ont été versées. 
L’excédent de crédit d’impôt constitue, au 
profit du contribuable, une créance sur l’État 
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d’égal montant. Cette créance est utilisée 
pour le paiement de l’impôt sur le revenu dû 
au titre des trois années suivant celle au titre 
de laquelle elle est constatée, puis, s’il y a 
lieu, la fraction non utilisée est remboursée à 
l’expiration de cette période. 

  « La créance est inaliénable et 
incessible, sauf dans les cas et conditions 
prévus aux articles L. 313-23 à L. 313-35 du 
code monétaire et financier. 

 

  « En cas de fusion ou d’opération 
assimilée intervenant au cours de la période 
mentionnée à la dernière phrase du premier 
alinéa du présent I, la fraction de la créance 
qui n’a pas encore été imputée par la société 
apporteuse est transférée à la société 
bénéficiaire de l’apport. 

 

  « II. – La créance mentionnée au 
premier alinéa du I est immédiatement 
remboursable lorsqu’elle est constatée par 
l’une des entreprises suivantes : 

 

  « 1° Les entreprises qui satisfont à la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises donnée à l’annexe I au règlement 
(CE) n° 800/2008 de la Commission, du 
6 août 2008, déclarant certaines catégories 
d’aide compatibles avec le marché commun 
en application des articles 87 et 88 du traité 
(Règlement général d’exemption par 
catégorie) ; 

 

  « 2° Les entreprises nouvelles, autres 
que celles mentionnées au III de 
l’article 44 sexies, dont le capital est 
entièrement libéré et détenu de manière 
continue à 50 % au moins : 
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  « a) Par des personnes physiques ;  
  « b) Ou par une société dont le 

capital est détenu pour 50 % au moins par 
des personnes physiques ; 

 

  « c) Ou par des sociétés de capital-
risque, des fonds communs de placement à 
risques, des sociétés de développement 
régional, des sociétés financières 
d’innovation ou des sociétés unipersonnelles 
d’investissement à risque à la condition qu’il 
n’existe pas de lien de dépendance au sens 
des trois derniers alinéas du 12 de 
l’article 39 entre les entreprises et ces 
dernières sociétés ou ces fonds. 

 

  « Ces entreprises peuvent demander 
le remboursement immédiat de la créance 
constatée au titre de l’année de création et des 
quatre années suivantes ; 

 

  « 3° Les jeunes entreprises innovantes 
mentionnées à l’article 44 sexies-0 A ; 

 

Code général des impôts 

Article 223 O 

 « 4° Les entreprises ayant fait l’objet 
d’une procédure de conciliation ou de 
sauvegarde, d’un redressement ou d’une 
liquidation judiciaire. Ces entreprises peuvent 
demander le remboursement de leur créance 
non utilisée à compter de la date de la décision 
ou du jugement qui a ouvert ces procédures. » ; 

 

1. La société mère est substituée aux 
sociétés du groupe pour l’imputation sur le 
montant de l’impôt sur les sociétés dont elle 
est redevable au titre de chaque exercice : 

 C. – Il est rétabli un article 220 C 
ainsi rédigé : 

C. – Sans modification. 

a. Des crédits d’impôt attachés aux 
produits reçus par une société du groupe et 
qui n’ont pas ouvert droit à l’application du 
régime des sociétés mères visé aux articles 

 « Art. 220 C. – Le crédit d’impôt 
défini à l’article 244 quater C est imputé sur 
l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise 
dans les conditions prévues à 
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145 et 216 ; l’article 199 ter C. » ; 

b. Des crédits d’impôt pour dépenses 
de recherche dégagés par chaque société du 
groupe en application de l’article 244 quater 
B ; l’article 199 ter B s’applique à la somme 
de ces crédits d’impôt ;  

 D. – Le c du 1 de l’article 223 O est 
ainsi rétabli : 

D. – Sans modification. 

c. périmé 

 

 « c. Des crédits d’impôt dégagés par 
chaque société du groupe en application de 
l’article 244 quater C ; l’article 199 ter C 
s’applique à la somme de ces crédits 
d’impôt ; ». 

 

……………………………………    

Livre des procédures fiscales 

Article L. 172 G 

  

 

Pour le crédit d’impôt défini à 
l’article 244 quater B du code général des 
impôts, le droit de reprise de 
l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la 
troisième année suivant celle du dépôt de la 
déclaration spéciale prévue pour le calcul de 
ce crédit d’impôt. 

 
II. – L’article L. 172 G du livre des 

procédures fiscales est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

II. – Sans modification. 

  
« Le premier alinéa s’applique 

également au crédit d’impôt prévu à 
l’article 244 quater C du même code. » 

 

  
III. – A. – Le I est applicable aux 

rémunérations versées à compter 
du 1er janvier 2013. 

III. – A. – Sans modification. 

  
B. – Le taux mentionné au III de 

l’article 244 quater C du code général des 
impôts est de 4 % au titre des rémunérations 
versées en 2013. 

B. – Le taux mentionné au III de 
l’article 244 quater C du code général des 
impôts est de 5 % au titre des rémunérations 
versées en 2013. 

  
IV. – Un comité de suivi placé auprès 

du Premier ministre est chargé de veiller au 
IV. – Sans modification. 
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suivi de la mise en œuvre et à l’évaluation 
du crédit d’impôt pour la compétitivité et 
l’emploi prévu à l’article 244 quater C du 
code général des impôts. Présidé par une 
personnalité désignée par le Premier 
ministre, ce comité est composé pour moitié 
de représentants des partenaires sociaux et 
pour moitié de représentants des 
administrations compétentes. Avant le dépôt 
du projet de loi de finances de l’année au 
Parlement, il établit un rapport public 
exposant l’état des évaluations réalisées. 

  
Un comité de suivi régional, composé 

sur le modèle du comité mentionné au 
premier alinéa du présent IV, est chargé de 
veiller au suivi de la mise en oeuvre et à 
l’évaluation du crédit d’impôt pour la 
compétitivité et l’emploi dans chacune des 
régions. 

 

  
Les membres du comité national et 

des comités régionaux exercent leurs 
fonctions à titre gratuit. 

 

  
V. – Après concertation avec les 

organisations professionnelles et syndicales 
représentatives au niveau national, une loi peut 
fixer les conditions d’information du 
Parlement et des institutions représentatives 
du personnel ainsi que les modalités du 
contrôle par les partenaires sociaux de 
l’utilisation du crédit d’impôt afin que celui-
ci puisse concourir effectivement à 
l’amélioration de la compétitivité de 
l’entreprise.  

V. – Sans modification. 

 

 
 VI (nouveau). – L’article 

244 quater B du code général des impôts, tel 
qu’il résulte de la loi n° … du … de finances 
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pour 2013, est ainsi modifié : 

 

 
 A. – Au premier alinéa du I :  

 

 
 - le taux : « 30 % » est remplacé par 

le taux : « 40 % » ; 
 
- le taux : « 5 % » est remplacé par le 

taux : « 20 % » ; 
 
- le taux : « 20 % » est remplacé par 

le taux : « 40 % ». 
 

  
 B. – Au premier alinéa du c du II, le 

taux : « 50 % » est remplacé par le taux : 
« 75 % ». 

  
 C. – Les A et B s’appliquent aux 

dépenses exposées à compter du 
1er janvier 2013. 

  
 VII (nouveau). – Le II de l’article 

244 quater B du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

  
 1° À la première phrase du b, les 

mots : « l’effectif salarié de l’entreprise » 
sont remplacés par les mots : « le nombre 
d’heures de travail des chercheurs et des 
techniciens de recherche visés à la première 
phrase » ; 

  
 2° Le b est complété par deux phrases 

ainsi rédigées : 

« La durée du travail prise en compte 
pour l’application de la phrase précédente 
est la durée légale du travail augmentée, le 
cas échéant, du nombre d’heures 
complémentaires ou supplémentaires. Pour 
les salariés qui ne sont pas employés à temps 
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plein ou qui ne sont pas employés sur toute 
l’année, la durée du travail prise en compte 
est celle prévue au contrat au titre de la 
période où ils sont présents dans 
l’entreprise. » 

3° Au 3° du c, les mots : « l’effectif 
salarié de l’entreprise » sont remplacés par 
les mots : « le nombre d’heures de travail 
des chercheurs et des techniciens de 
recherche tel que défini au b ». 

  
 …. (nouveau). – A. – L’augmentation 

du crédit d’impôt recherche découlant du VI 
ne s’applique qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

  
 B. – Les moindres recettes découlant 

du A sont compensées, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

  
 …. (nouveau). – A. – L’augmentation 

du crédit d’impôt recherche résultant du VII 
ne s’applique qu'aux sommes venant en dé-
duction de l'impôt dû. 

  
 B. – La perte de recettes pour l'Etat 

résultant de la mesure visée au A est com-
pensée à due concurrence par la création 
d'une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

  
Article 24 ter (nouveau) Article 24 ter 

Code général des impôts 

Article 1679 

 I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Sans modification. 
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Les sommes dues par les employeurs 
au titre de la taxe sur les salaires visée à 
l’article 231 doivent être remises au 
comptable public compétent dans les 
conditions et délais qui sont fixés par décret. 

 1° Le second alinéa de l’article 1679 
est ainsi modifié : 

 

La taxe n’est pas due lorsque son 
montant annuel n’excède pas 840 €. Lorsque 
ce montant est supérieur à 840 € sans 
excéder 1 680 €, l’impôt exigible fait l’objet 
d’une décote égale aux trois quarts de la 
différence entre 1 680 € et ce montant. 

 a) À la fin de la première phrase, le 
montant : « 840 € » est remplacé par le 
montant : « 1 200 € » ; 

 

 

 

Article 1679 A 

 b) À la seconde phrase, le montant : 
« 840 € » est remplacé par le montant : 
« 1 200 € » et le montant : « 1680 € » est 
remplacé, deux fois, par le montant : 
« 2 040 € » ; 

 

La taxe sur les salaires due par les 
associations régies par la loi du 
1er juillet 1901, les syndicats professionnels 
et leurs unions mentionnés au titre III du 
livre Ier de la deuxième partie du code du 
travail et par les mutuelles régies par le code 
de la mutualité lorsqu’elles emploient moins 
de trente salariés n’est exigible, au titre 
d’une année, que pour la partie de son 
montant dépassant une somme fixée à 
6 002 € pour les rémunérations versées à 
compter du 1er janvier 2011. Ce montant est 
relevé chaque année dans la même 
proportion que la limite supérieure de la 
première tranche du barème de l’impôt sur le 
revenu. Le résultat obtenu est arrondi s’il y a 
lieu à l’euro le plus proche. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À la fin de la première phrase de 

l’article 1679 A, les mots : « 6 002 € pour les 
rémunérations versées à compter du 1er janvier 
2011 » sont remplacés par le montant : 
« 20 000 € ». 

 

  II. – Le I s’applique à la taxe sur les 
salaires due à raison des rémunérations 
versées à compter du 1er janvier 2014. 
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Article 24 quater (nouveau) Article 24 quater 

Article 278  I. – Le code général des impôts est 
ainsi modifié : 

Sans modification. 

Le taux normal de la taxe sur la va-
leur ajoutée est fixé à 19,60 %. 

 A. – À la fin de l’article 278, le taux : 
« 19,60 % » est remplacé par le taux : 
« 20 % » ; 
 

 

Article 278-0 bis    

 
La taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux réduit de 5,5 % en ce qui 
concerne : 

 
A. ― Les opérations d’achat, 

d’importation, d’acquisition 
intracommunautaire, de vente, de livraison, 
de commission, de courtage ou de façon 
portant sur : 

 
1° L’eau et les boissons non 

alcooliques ainsi que les produits destinés à 
l’alimentation humaine à l’exception des 
produits suivants auxquels s’applique le taux 
prévu à l’article 278 : 

 
a) Les produits de confiserie ; 
 
b) Les chocolats et tous les produits 

composés contenant du chocolat ou du 
cacao. Toutefois le chocolat, le chocolat de 
ménage au lait, les bonbons de chocolat, les 
fèves de cacao et le beurre de cacao sont 
admis au taux réduit de 5,5 % ; 

 
c) Les margarines et graisses 

végétales ; 

 B. – Au premier alinéa et au b du 1° 
du A de l’article 278-0 bis, le taux : 
« 5,5 % » est remplacé par le taux : « 5 % » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
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d) Le caviar ; 
 
2° Les appareillages, équipements et 

matériels suivants : 
 
a) Les appareillages pour handicapés 

mentionnés aux chapitres Ier et III à VII du 
titre II et au titre IV de la liste des produits et 
des prestations remboursables prévue à 
l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
b) Les appareillages pour handicapés 

mentionnés au titre III de la liste précitée ou 
pris en charge au titre des prestations 
d’hospitalisation définies aux articles L. 
162-22-6 et L. 162-22-7 du même code et 
dont la liste est fixée par arrêté conjoint des 
ministres chargés de la santé et du budget ; 

 
c) Les équipements spéciaux, 

dénommés aides techniques et autres 
appareillages, dont la liste est fixée par 
arrêté du ministre chargé du budget et qui 
sont conçus exclusivement pour les 
personnes handicapées en vue de la 
compensation d’incapacités graves ; 

 
d) Les autopiqueurs, les appareils 

pour lecture automatique chiffrée de la 
glycémie, les seringues pour insuline, les 
stylos injecteurs d’insuline et les bandelettes 
et comprimés pour l’autocontrôle du diabète 
; 

 
e) Les appareillages de recueil pour 

incontinents et stomisés digestifs ou 
urinaires, les appareillages d’irrigation pour 
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colostomisés, les sondes d’urétérostomie 
cutanée pour stomisés urinaires, les 
solutions d’irrigation vésicale et les sondes 
vésicales pour incontinents urinaires ; 

 
f) Les ascenseurs et matériels 

assimilés, spécialement conçus pour les 
personnes handicapées et dont les 
caractéristiques sont fixées par arrêté du 
ministre chargé de l’économie et des 
finances ; 

 
3° Les livres, y compris leur location. 

Le présent 3° s’applique aux livres sur tout 
type de support physique, y compris ceux 
fournis par téléchargement.  

 
B. ― Les abonnements relatifs aux 

livraisons d’électricité d’une puissance 
maximale inférieure ou égale à 36 
kilovoltampères, d’énergie calorifique et de 
gaz naturel combustible, distribués par 
réseaux, ainsi que la fourniture de chaleur 
lorsqu’elle est produite au moins à 50 % à 
partir de la biomasse, de la géothermie, des 
déchets et d’énergie de récupération. 

 
La puissance maximale prise en 

compte correspond à la totalité des 
puissances maximales souscrites par un 
même abonné sur un même site ; 

 
C. ― La fourniture de logement et de 

nourriture dans les maisons de retraite et les 
établissements accueillant des personnes 
handicapées. Ce taux s’applique également 
aux prestations exclusivement liées, d’une 
part, à l’état de dépendance des personnes 
âgées et, d’autre part, aux besoins d’aide des 
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personnes handicapées, hébergées dans ces 
établissements et qui sont dans l’incapacité 
d’accomplir les gestes essentiels de la vie 
quotidienne ; 

 
D. ― Les prestations de services 

exclusivement liées aux gestes essentiels de 
la vie quotidienne des personnes 
handicapées et des personnes âgées 
dépendantes qui sont dans l’incapacité de les 
accomplir, fournies par des associations, des 
entreprises ou des organismes déclarés en 
application de l’article L. 7232-1-1 du code 
du travail, dont la liste est fixée par décret, à 
titre exclusif ou à titre non exclusif pour 
celles qui bénéficient d’une dérogation à la 
condition d’activité exclusive selon l’article 
L. 7232-1-2 du même code ; 

 
E. ― La fourniture de repas par des 

prestataires dans les établissements publics 
ou privés d’enseignement du premier et du 
second degré ; 

 
F. - 1° Les spectacles suivants : 

théâtres, théâtres de chansonniers, cirques, 
concerts ; spectacles de variétés à 
l’exception de ceux qui sont donnés dans les 
établissements où il est d’usage de 
consommer pendant les séances ;  

 
2° Le prix du billet d’entrée donnant 

exclusivement accès à des concerts donnés 
dans des établissements où il est servi 
facultativement des consommations pendant 
le spectacle et dont l’exploitant est titulaire 
de la licence de la catégorie mentionnée au 
1° de l’article D. 7122-1 du code du travail. 
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Article 278 bis   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux réduit de 7 % en ce qui 
concerne les opérations d’achat, 
d’importation, d’acquisition 
intracommunautaire, de vente, de livraison, 
de commission, de courtage ou de façon 
portant sur les produits suivants :  

 
1° (Abrogé) ;  
 
2° (Abrogé) ; 
 
3° Produits d’origine agricole, de la 

pêche, de la pisciculture et de l’aviculture 
n’ayant subi aucune transformation ;  

 
3° bis Produits suivants :  
 
a. bois de chauffage ;  
 
b. produits de la sylviculture 

agglomérés destinés au chauffage ;  
 
c. déchets de bois destinés au 

chauffage.  
 
4° Aliments simples ou composés 

utilisés pour la nourriture du bétail, des 

 C. – Au premier alinéa de 
l’article 278 bis, à l’article 278 quater, au 
premier alinéa et aux II et III de 
l’article 278 sexies, à la fin du premier alinéa 
de l’article 278 septies, au premier alinéa et 
à la deuxième phrase du second alinéa du 
b octies de l’article 279, au 1 de 
l’article 279-0 bis et aux premier et second 
alinéas de l’article 298 octies, le taux : 
« 7 % » est remplacé par le taux : « 10 % » ; 
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animaux de basse-cour, des poissons 
d’élevage destinés à la consommation 
humaine et des abeilles, ainsi que les 
produits entrant dans la composition de ces 
aliments et dont la liste est fixée par arrêté 
du ministre de l’économie et des finances 
pris après avis des professions intéressées ;  

 
5° Produits suivants à usage agricole 

:  
 
a) Amendements calcaires ;  
 
b) Engrais ;  
 
c) Soufre, sulfate de cuivre et 

grenaille utilisée pour la fabrication du 
sulfate de cuivre, ainsi que les produits 
cupriques contenant au minimum 10 % de 
cuivre ;  

 
d) (Abrogé) ; 
 
e) Produits phytopharmaceutiques 

mentionnés à l’annexe II au règlement (CE) 
n° 889/2008 de la Commission, du 5 
septembre 2008, portant modalités 
d’application du règlement (CE) n° 
834/2007 du Conseil relatif à la production 
biologique et à l’étiquetage des produits 
biologiques en ce qui concerne la production 
biologique, l’étiquetage et les contrôles ; 

 
6° (Abrogé). 
 

Article 278 quater   
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La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux de 7 % en ce qui concerne les 
opérations d’achat, d’importation, 
d’acquisition intracommunautaire, de vente, 
de livraison, de commission, de courtage ou 
de façon, portant sur les préparations 
magistrales, produits officinaux et 
médicaments ou produits pharmaceutiques 
destinés à l’usage de la médecine humaine et 
faisant l’objet de l’autorisation de mise sur 
le marché prévue à l’article L. 5121-8 du 
code de la santé publique, qui ne sont pas 
visée à l’article 281 octies. 

 

  
[cf. supra]  

Article 278 sexies   

 
La taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux réduit de 7 % en ce qui 
concerne :  

 
I.-Les opérations suivantes réalisées 

dans le cadre de la politique sociale :  
 
1. Les livraisons de terrains à bâtir 

consenties aux organismes d’habitations à 
loyer modéré visés à l’article L. 411-2 du 
code de la construction et de l’habitation ou 
aux personnes bénéficiaires, au moment de 
la livraison, d’un prêt mentionné à l’article 
R. 331-1 du même code pour la construction 
de logements visés aux 3° et 5° de l’article 
L. 351-2 dudit code ;  

 
2. Les livraisons de logements 

sociaux neufs à usage locatif mentionnés 
aux 3° et 5° de l’article L. 351-2 du même 
code et qui bénéficient de la décision 
favorable prise dans les conditions prévues 

  
[cf. supra] 
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aux articles R. 331-3 et R. 331-6 du même 
code à compter du 1er octobre 1996, et dont 
l’ouverture de chantier est intervenue à 
compter de cette date, lorsque l’acquéreur 
bénéficie pour cette acquisition d’un prêt 
prévu à l’article R. 331-1 du même code ou 
d’une subvention de l’Agence nationale pour 
la rénovation urbaine et a conclu avec l’Etat 
une convention en application des 3° ou 5° 
de l’article L. 351-2 du même code ;  

 
3. Le premier apport de logements 

sociaux à usage locatif dont la construction a 
fait l’objet d’une livraison à soi-même 
mentionnée au II, réalisé dans les cinq ans 
de l’achèvement de la construction au profit 
d’un organisme d’habitations à loyer modéré 
visé à l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation, à la condition 
que l’acte d’apport prévoie le transfert de la 
société cédante à la société bénéficiaire de 
l’apport, du prêt prévu à l’article R. 331-1 
du même code et de la convention 
mentionnée aux 3° ou 5° de l’article L. 351-
2 du même code ;  

 
4. Les livraisons de logements 

destinés à être occupés par des titulaires de 
contrats de location-accession conclus dans 
les conditions prévues par la loi n° 84-595 
du 12 juillet 1984 définissant la location-
accession à la propriété immobilière, qui 
font l’objet, dans des conditions fixées par 
décret, d’une convention et d’une décision 
d’agrément prise par le représentant de 
l’Etat dans le département ;  

 
5. Les livraisons de logements aux 

structures d’hébergement temporaire ou 
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d’urgence faisant l’objet d’une convention 
entre le propriétaire ou le gestionnaire des 
locaux et le représentant de l’Etat dans le 
département et destinées aux personnes 
visées au II de l’article L. 301-1 du code de 
la construction et de l’habitation ;  

 
6. Les livraisons de logements 

sociaux à usage locatif à l’association 
mentionnée à l’article L. 313-34 du même 
code, lorsqu’elle a conclu avec l’Etat une 
convention en application du 4° de l’article 
L. 351-2 dudit code ;  

 
7. Les livraisons de logements à 

usage locatif à l’association mentionnée à 
l’article L. 313-34 du même code ou à des 
sociétés civiles immobilières dont cette 
association détient la majorité des parts, 
situés dans des quartiers faisant l’objet d’une 
convention prévue à l’article 10 de la loi n° 
2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et 
de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine et destinés à être occupés 
par des ménages dont le total des ressources 
n’excède pas le montant mentionné à 
l’article R. 391-8 du code de la construction 
et de l’habitation ;  

 
8. Les livraisons de locaux aux 

établissements mentionnés aux 6° et 7° du I 
de l’article L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, agissant sans but 
lucratif et dont la gestion est désintéressée, 
de même pour la seule partie des locaux 
dédiée à l’hébergement s’agissant des 
établissements mentionnés au 2° du I du 
même article, lorsqu’ils hébergent à titre 
permanent ou temporaire des personnes 
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handicapées, ou des personnes âgées 
remplissant les critères d’éligibilité au prêt 
prévu à l’article R. 331-1 du code de la 
construction et de l’habitation, et que ces 
locaux font l’objet d’une convention entre le 
propriétaire ou le gestionnaire des locaux et 
le représentant de l’Etat dans le département 
;  

 
9. (Périmé) ;  
 
10. Les cessions de droits 

immobiliers démembrés de logements 
sociaux neufs à usage locatif mentionnés 
aux 3° et 5° de l’article L. 351-2 du code de 
la construction et de l’habitation, lorsque 
l’usufruitier bénéficie d’un prêt prévu à 
l’article R. 331-1 du même code et a conclu 
avec l’Etat une convention en application 
des 3° ou 5° de l’article L. 351-2 du même 
code ;  

 
11. Les livraisons d’immeubles et les 

travaux réalisés en application d’un contrat 
unique de construction de logements dans le 
cadre d’une opération d’accession à la 
propriété à usage de résidence principale, 
destinés à des personnes physiques dont les 
ressources à la date de signature de l’avant-
contrat ou du contrat préliminaire ou, à 
défaut, à la date du contrat de vente ou du 
contrat ayant pour objet la construction du 
logement ne dépassent pas les plafonds 
prévus à la première phrase du huitième 
alinéa de l’article L. 411-2 du code de la 
construction et de l’habitation et situés dans 
des quartiers faisant l’objet d’une 
convention prévue à l’article 10 de la loi n° 
2003-710 du 1er août 2003 précitée ou 
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entièrement situés à une distance de moins 
de 500 mètres de la limite de ces quartiers ;  

 
12. Les apports des immeubles 

sociaux neufs aux sociétés civiles 
immobilières d’accession progressive à la 
propriété effectués dans les conditions 
prévues aux articles L. 443-6-2 et suivants 
du code de la construction et de 
l’habitation ;  

 
II.-Les livraisons à soi-même 

d’immeubles dont l’acquisition aurait 
bénéficié du taux réduit de 7 % en 
application du I ;  

III.-Les livraisons à soi-même de 
travaux d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement ou d’entretien, autres que 
l’entretien des espaces verts et les travaux de 
nettoyage, lorsqu’ils ne bénéficient pas du 
taux réduit de 7 % de la taxe sur la valeur 
ajoutée en application de l’article 279-0 bis 
et dans la mesure où ces travaux portent sur 
les locaux mentionnés aux 2 à 8 du I. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 

 

Article 278 septies   

 
La taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux de 7 % : 

1° Sur les importations d’oeuvres 
d’art, d’objets de collection ou d’antiquité, 
ainsi que sur les acquisitions 
intracommunautaires effectuées par un 
assujetti ou une personne morale non 
assujettie d’oeuvres d’art, d’objets de 
collection ou d’antiquité qu’ils ont importés 
sur le territoire d’un autre Etat membre de la 

  
[cf. supra] 
 

 



 

 

 

- 4
1

5
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

Communauté européenne ; 

2° Sur les livraisons d’oeuvres d’art 
effectuées par leur auteur ou ses ayants droit 
; 

3° Sur les livraisons d’oeuvres d’art 
effectuées à titre occasionnel par les 
personnes qui les ont utilisées pour les 
besoins de leurs exploitations et chez qui 
elles ont ouvert droit à déduction de la taxe 
sur la valeur ajoutée ; 

4° Sur les acquisitions 
intracommunautaires d’oeuvres d’art qui ont 
fait l’objet d’une livraison dans un autre Etat 
membre par d’autres assujettis que des 
assujettis revendeurs. 

Article 279   

 
La taxe sur la valeur ajoutée est 

perçue au taux réduit de 7 % en ce qui 
concerne :  

a. Les prestations relatives :  

A la fourniture de logement et aux 
trois quarts du prix de pension ou de demi-
pension dans les établissements 
d’hébergement ; ce taux s’applique aux 
locations meublées dans les mêmes 
conditions que pour les établissements 
d’hébergement ;  

A la fourniture de logement dans les 
terrains de camping classés, lorsque 
l’exploitant du terrain de camping délivre 
une note dans les conditions fixées au a ter, 
assure l’accueil et consacre 1,5 % de son 
chiffre d’affaires total hors taxes à des 
dépenses de publicité, ou si l’hébergement 

  
[cf. supra] 
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est assuré par un tiers lorsque celui-ci 
consacre 1,5 % de son chiffre d’affaires total 
en France à la publicité ;  

A la fourniture de logement et de 
nourriture dans les lieux de vie et d’accueil 
mentionnés au III de l’article L. 312-1 du 
code de l’action sociale et des familles ;  

A la location d’aires d’accueil ou de 
terrains de passage des gens du voyage ;  

a bis. Les recettes provenant de la 
fourniture des repas dans les cantines 
d’entreprises et répondant aux conditions qui 
sont fixées par décret ;  

a ter. Les locations d’emplacements 
sur les terrains de camping classés, à 
condition que soit délivrée à tout client une 
note d’un modèle agréé par l’administration 
indiquant les dates de séjour et le montant de 
la somme due ;  

a quater. (Abrogé) ;  

a quinquies. Les prestations de soins 
dispensées par les établissements thermaux 
autorisés dans les conditions fixées par 
l’article L. 162-21 du code de la sécurité 
sociale ;  

b. 1° Les remboursements et les 
rémunérations versés par les communes ou 
leurs groupements aux exploitants des 
services de distribution d’eau et 
d’assainissement.  

2° Les taxes, surtaxes et redevances 
perçues sur les usagers des réseaux 
d’assainissement ;  
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b bis. Les spectacles suivants :  

foires, salons, expositions autorisés ;  

jeux et manèges forains à l’exception 
des appareils automatiques autres que ceux 
qui sont assimilés à des loteries foraines en 
application de l’article 7 de la loi du 21 mai 
1836 portant prohibition des loteries ;  

b bis a. (Abrogé).  

b ter. les droits d’entrée pour la visite 
des parcs zoologiques et botaniques, des 
musées, monuments, grottes et sites ainsi 
que des expositions culturelles ;  

b quater. les transports de voyageurs ;  

b quinquies. les droits d’entrée dans 
les salles de spectacles cinématographiques 
quels que soient le procédé de fixation ou de 
transmission et la nature du support des 
oeuvres ou documents audiovisuels qui sont 
présentés ;  

b sexies. Les prestations 
correspondant au droit d’utilisation des 
animaux à des fins d’activités physiques et 
sportives et de toutes installations agricoles 
nécessaires à cet effet ;  

b septies. les travaux sylvicoles et 
d’exploitation forestière réalisés au profit 
d’exploitants agricoles, y compris les 
travaux d’entretien des sentiers forestiers, 
ainsi que les travaux de prévention des 
incendies de forêt menés par des 
associations syndicales autorisées ayant pour 
objet la réalisation de ces travaux ;  

b octies. Les abonnements souscrits 
par les usagers afin de recevoir les services 
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de télévision mentionnés à l’article 2 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication.  

Le taux prévu à l’article 278 est 
applicable lorsque la distribution de services 
de télévision est comprise dans une offre 
unique qui comporte pour un prix forfaitaire 
l’accès à un réseau de communications 
électroniques au sens du 2° de l’article L. 32 
du code des postes et des communications 
électroniques. Néanmoins, lorsque les droits 
de distribution des services de télévision ont 
été acquis en tout ou partie contre 
rémunération par le fournisseur des services, 
le taux réduit de 7 % est applicable à la part 
de l’abonnement correspondante. Cette part 
est égale, en fonction du choix opéré par le 
distributeur des services, soit aux sommes 
payées, par usager, pour l’acquisition des 
droits susmentionnés, soit au prix auquel les 
services correspondant aux mêmes droits 
sont distribués effectivement par ce 
distributeur dans une offre de services de 
télévision distincte de l’accès à un réseau de 
communications électroniques.  

b nonies. les droits d’entrée perçus 
pour la visite des parcs à décors animés qui 
illustrent un thème culturel et pour la 
pratique des activités directement liées à ce 
thème.  

Les attractions, manèges, spectacles, 
loteries, jeux et divertissements sportifs 
présentés à titre accessoire dans ces parcs 
demeurent soumis au taux qui leur est 
propre. Il en est de même des recettes 
procurées par la vente d’articles divers et des 
ventes à consommer sur place.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[cf. supra] 
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Lorsqu’un prix forfaitaire et global 
donne l’accès à l’ensemble des 
manifestations organisées, l’exploitant doit 
faire apparaître dans sa comptabilité une 
ventilation des recettes correspondant à 
chaque taux. La détermination de l’assiette 
de l’impôt s’effectue sur une base réelle ;  

b decies. (Abrogé) ; 

c, d, e. (Abrogés à compter du 1er 
janvier 1993) ;  

f. (Abrogé) ; 

g. Les cessions des droits 
patrimoniaux reconnus par la loi aux auteurs 
des oeuvres de l’esprit et aux artistes-
interprètes ainsi que de tous droits portant 
sur les oeuvres cinématographiques et sur 
les livres.  

Cette disposition n’est pas applicable 
aux cessions de droits portant sur des 
oeuvres d’architecture et des logiciels ;  

h. Les prestations de collecte, de tri et 
de traitement des déchets visés aux articles 
L. 2224-13 et L. 2224-14 du code général 
des collectivités territoriales, portant sur des 
matériaux ayant fait l’objet d’un contrat 
conclu entre une commune ou un 
établissement public de coopération 
intercommunale et un organisme ou une 
entreprise agréé au titre de l’article L. 541-2 
du code de l’environnement ;  

i Les prestations de services fournies 
à titre exclusif, ou à titre non exclusif pour 
celles qui bénéficient d’une dérogation à la 
condition d’activité exclusive selon l’article 
L. 7232-1-2 du code du travail, par des 
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associations, des entreprises ou des 
organismes déclarés en application de 
l’article L. 7232-1-1 du même code, et dont 
la liste est fixée par décret ;  

j. Les rémunérations versées par les 
collectivités territoriales et leurs 
groupements pour la mise en oeuvre d’un 
contrat d’objectifs et de moyens 
correspondant à l’édition d’un service de 
télévision locale ;  

k. Les remboursements et les 
rémunérations versés par les communes ou 
leurs groupements aux exploitants assurant 
les prestations de balayage des caniveaux et 
voies publiques lorsqu’elles se rattachent au 
service public de voirie communale ;  

l. Les remboursements et les 
rémunérations versés par les départements, 
les communes ou leurs groupements aux 
exploitants assurant les prestations de 
déneigement des voies publiques 
lorsqu’elles se rattachent à un service public 
de voirie communale ou départementale ;  

m. Les ventes à consommer sur 
place, à l’exclusion de celles relatives aux 
boissons alcooliques qui relèvent du taux 
prévu à l’article 278 ;  

n. Les ventes à emporter ou à livrer 
de produits alimentaires préparés en vue 
d’une consommation immédiate, à 
l’exclusion de celles relatives aux boissons 
alcooliques qui relèvent du taux prévu à 
l’article 278. 

Article 279-0 bis   
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1. La taxe sur la valeur ajoutée est 
perçue au taux réduit de 7 % sur les travaux 
d’amélioration, de transformation, 
d’aménagement et d’entretien portant sur 
des locaux à usage d’habitation, achevés 
depuis plus de deux ans, à l’exception de la 
part correspondant à la fourniture 
d’équipements ménagers ou mobiliers ou à 
l’acquisition de gros équipements fournis 
dans le cadre de travaux d’installation ou de 
remplacement du système de chauffage, des 
ascenseurs, de l’installation sanitaire ou de 
système de climatisation dont la liste est 
fixée par arrêté du ministre chargé du 
budget. 

……………………………………. 

 

  
[cf. supra]  

Article 298 octies   

 
Les travaux de composition et 

d’impression des écrits périodiques sont 
soumis au taux réduit de 7 % de la taxe sur 
la valeur ajoutée. 

Sont également soumises au taux 
réduit de 7 % de la taxe sur la valeur ajoutée 
les fournitures d’éléments d’information 
faites par les agences de presse figurant sur 
la liste prévue à l’article 1er de l’ordonnance 
n° 45-2646 du 2 novembre 1945 modifiée 
ainsi que les opérations de cession ou de 
rétrocession par une entreprise de presse, 
d’éléments d’information (articles, 
reportages, dessins, photographies), à une 
autre entreprise de presse en vue de l’édition 
des journaux ou publications mentionnées à 
l’article 298 septies. 

  
 
[cf. supra] 
 
 
 
[cf. supra] 
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Article 297   

 
I. 1. Dans les départements de Corse, 

la taxe sur la valeur ajoutée est perçue au 
taux de : 

…………………………………… 

5° 8 % en ce qui concerne : 

a. Les travaux immobiliers ainsi que 
les opérations visées au I de l’article 257 ; 

b. Les ventes de matériels agricoles 
livrés en Corse et dont la liste est fixée par 
arrêté du ministre de l’économie et des fi-
nances ; 

c. Les fournitures de logement en 
meublé ou en garni autres que celles visées 
au a de l’article 279 ; 

d. Les ventes à consommer sur place 
autres que celles visées au a bis de l’article 
279 ; 

e. Les ventes d’électricité effectuées 
en basse tension ; 

…………………………………… 

  
 
 
D. – Au début du premier alinéa 

du 5° du 1 du I de l’article 297, le taux : 
« 8 % » est remplacé par le taux : « 10 % » ; 

 

 

Article 298 quater  E. – Le I bis de l’article 298 quater 
est ainsi modifié : 

 
 

I. Le remboursement forfaitaire est 
liquidé en fonction du montant : 

a) Des livraisons de produits 
agricoles faites à des assujettis autres que les 
agriculteurs qui bénéficient en France du 
remboursement forfaitaire ; 

b) Des livraisons de produits 
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agricoles faites à des personnes morales non 
assujetties qui réalisent des acquisitions 
intracommunautaires imposables dans l’Etat 
membre de la Communauté européenne 
d’arrivée de l’expédition ou du transport des 
produits agricoles ; 

c) Des exportations de produits 
agricoles. 

I bis. Le taux du remboursement for-
faitaire est fixé pour les ventes faites à 
compter du 1er janvier 2012 : 

 

  
1° À la fin du premier alinéa, 

l’année : « 2012 » est remplacée par 
l’année : « 2014 » ; 

 

 

1° A 4,63% pour le lait, les animaux 
de basse-cour, les oeufs, les animaux de 
boucherie et de charcuterie définis par 
décret, ainsi que les céréales, les graines 
oléagineuses et les protéagineux mentionnés 
à l’annexe I du règlement (CE) n° 73/2009 
du Conseil du 19 janvier 2009. 

 

 2° Au 1°, le taux « 4,63 % » est 
remplacé par le taux : « 4,90 % » ; 

 

2° A 3,68 % pour les autres produits. 
…………………………………….. 
 

 3° Au 2°, le taux « 3,68 % » est 
remplacé par le taux : « 3,89 % ». 

 

 

Code du cinéma et de l’image animée 
 

Article L. 334-1 

   

 
 
L’application d’un taux réduit de 7 % 

de taxe sur la valeur ajoutée aux droits 
d’entrées dans les salles de spectacles 
cinématographiques, quels que soient le 
procédé de fixation ou de transmission et la 
nature du support des œuvres ou documents 
audiovisuels qui y sont présentés, est régie 
par le b quinquies de l’article 279 du code 
général des impôts. 

 II. – Aux premier et second alinéas de 
l’article L. 334-1 du code du cinéma et de 
l’image animée, le taux : « 7 % » est 
remplacé par le taux : « 10 % ». 
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L’application d’un taux réduit de 7 % 

de taxe sur la valeur ajoutée notamment aux 
cessions de tous droits portant sur les œuvres 
cinématographiques est régie par le g du 3° 
de l’article 279 du code général des impôts. 

 

 
[cf. supra] 

  III. – A. – Le B du I s’applique aux 
opérations pour lesquelles la taxe sur la 
valeur ajoutée est exigible à compter du 
1er janvier 2014. 

 

 

  B. – 1. Les A, C et D du I et le II 
s’appliquent aux opérations dont le fait 
générateur intervient à compter du 1er janvier 
2014. Toutefois, elles ne s’appliquent pas 
aux encaissements pour lesquels la taxe sur 
la valeur ajoutée est exigible avant cette 
date. 

 

 

  2. Par dérogation, la taxe sur la valeur 
ajoutée reste perçue au taux de 7 % : 

 

 

  a) Pour les livraisons visées au 1 du I 
de l’article 278 sexies du code général des 
impôts, aux opérations bénéficiant d’une 
décision favorable prise dans les conditions 
prévues aux articles R. 331-3 et R. 331-6 du 
code de la construction et de l’habitation 
avant le 1er janvier 2014 ou, à défaut, ayant 
fait l’objet d’un avant-contrat ou d’un 
contrat préliminaire ou d’un contrat de vente 
avant cette même date ; 

 

 

  b) Pour les livraisons et les 
cessions visées aux 2 et 10 du I de 
l’article 278 sexies du code général des 
impôts, ainsi que les livraisons à soi-même 
visées au II du même article correspondant à 
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ces mêmes 2 et 10, aux opérations 
bénéficiant d’une décision favorable prise 
dans les conditions prévues aux mêmes 
articles R. 331-3 et R. 331-6 du code de la 
construction et de l’habitation, avant le 
1er janvier 2014 ; 

 
 

 

c) Pour les apports visés aux 3 et 12 
du I de l’article 278 sexies du code général 
des impôts, aux opérations dont l’apport a 
fait l’objet d’un avant-contrat ou d’un 
contrat préliminaire ou, à défaut, d’un 
contrat de vente avant le 1er janvier 2014 ; 

 

 

 

 

d) Pour les livraisons visées au 4 du I 
du même article 278 sexies, ainsi que pour 
les livraisons à soi-même visées au II dudit 
article correspondant à ce même 4, aux 
opérations bénéficiant d’une décision 
d’agrément accordée avant le 1er janvier 
2014 ; 

 

 

 

 

e) Pour les livraisons visées aux 5 
et 8 du I du même article 278 sexies, ainsi 
que pour les livraisons à soi-même visées 
au II dudit article correspondant à ces 
mêmes 5 et 8, aux opérations bénéficiant 
d’une décision de financement de l’État 
avant le 1er janvier 2014 ou, à défaut, pour 
lesquelles la convention avec le représentant 
de l’État dans le département est signée 
avant cette même date ; 

 

 

 

 

f) Pour les livraisons visées au 6 du I 
du même article 278 sexies, ainsi que pour 
les livraisons à soi-même visées au II dudit 
article correspondant à ce même 6, aux 
opérations pour lesquelles la convention 
conclue en application du 4° de l’article 
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L. 351-2 du code de la construction et de 
l’habitation est signée avant le 1er janvier 
2014 ; 

 
 

 

g) Pour les livraisons et travaux 
réalisés en application d’un contrat unique 
de construction visés aux 7 et 11 du I de 
l’article 278 sexies du code général des 
impôts, aux opérations pour lesquelles un 
avant-contrat ou un contrat préliminaire ou, 
à défaut, un contrat de vente ou un contrat 
ayant pour objet la construction du logement 
est signé avant le 1er janvier 2014 ; pour les 
livraisons à soi-même visées au II du même 
article correspondant à ces mêmes 7 et 11, 
aux opérations pour lesquelles la demande 
de permis de construire a été déposée avant 
cette même date ; 

 

 

 

 

h) Pour les livraisons à soi-même 
visées au III du même article 278 sexies ayant 
fait l’objet d’un devis daté accepté par 
les deux parties avant le 1er janvier 2014 
et ayant donné lieu à un acompte encaissé 
avant cette date ou ayant fait l’objet d’une 
décision d’octroi de la subvention 
mentionnée à l’article R. 323-1 du code de la 
construction ou de l’habitation ou d’une 
décision favorable prise dans les conditions 
prévues aux articles R. 331-3 et R. 331-6 du 
même code avant cette même date. 

 

 

 

 

3. Le 1 du présent B ne s’applique pas 
aux opérations soumises au taux de 5,5 % en 
application du III de l’article 13 de la loi n° 
2011-1978 du 28 décembre 2011 de finances 
rectificative pour 2011 et de l’article 2 de la 
loi n° 2012-958 du 16 août 2012 de finances 
rectificative pour 2012. 
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C. – Les ventes d’immeubles à construire 
régies par le chapitre Ier du titre VI du 
livre II du code de la construction et de 
l’habitation et les sommes réclamées par le 
constructeur dans le cadre d’un contrat de 
construction d’une maison individuelle régi 
par le chapitre Ier du titre III du livre II du 
même code restent soumises à la taxe sur la 
valeur ajoutée au taux de 19,60 % pour 
autant que le contrat préliminaire ou le 
contrat ait été enregistré chez un notaire ou 
auprès d’un service des impôts avant la date 
de promulgation de la présente loi. 

 

  Article 24 quinquies (nouveau) Article 24 quinquies 

Code général des impôts 

Article 261 

 
I. – Le code général des impôts est 

ainsi modifié : 
Sans modification. 

Sont exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée : 

………………………………………
………….. 

7. (Organismes d’utilité générale) : 

………………………………………
…………. 

1° ter les opérations effectuées par 
les associations agréées en application de 
l’article L. 7232-1 du code du travail, dans 
les conditions prévues au 1° ; 

 

 
 

 

 

 

 

 

1° Après le 1° ter du 7 de 
l’article 261, il est inséré un 1° quater ainsi 
rédigé : 
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……………………………………… 

 

 

 

Article 279 

 
 

« 1° quater Les prestations de servi-
ces et les livraisons de biens qui leur sont 
étroitement liées, effectuées dans les lieux 
de vie et d’accueil mentionnés au III de 
l’article L. 312-1 du code de l’action sociale 
et des familles, conformément à leur ob-
jet ; »  

 

La taxe sur la valeur ajoutée est per-
çue au taux réduit de 7 % en ce qui concerne 
: 

a. Les prestations relatives : 

A la fourniture de logement et aux 
trois quarts du prix de pension ou de demi-
pension dans les établissements d’héberge-
ment ; ce taux s’applique aux locations meu-
blées dans les mêmes conditions que pour 
les établissements d’hébergement ; 

A la fourniture de logement dans les 
terrains de camping classés, lorsque 
l’exploitant du terrain de camping délivre 
une note dans les conditions fixées au a ter, 
assure l’accueil et consacre 1,5 % de son 
chiffre d’affaires total hors taxes à des dé-
penses de publicité, ou si l’hébergement est 
assuré par un tiers lorsque celui-ci consacre 
1,5 % de son chiffre d’affaires total en 
France à la publicité ; 

A la fourniture de logement et de 
nourriture dans les lieux de vie et d’accueil 
mentionnés au III de l’article L. 312-1 du 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2° L’avant-dernier alinéa du a de 
l’article 279 est supprimé. 
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code de l’action sociale et des familles ; 

A la location d’aires d’accueil ou de 
terrains de passage des gens du voyage ; 

……………………………………… 

  
II. – Le I s’applique aux opérations 

pour lesquelles le fait générateur de la taxe 
intervient à compter du 1er janvier 2013.  

 

  Article 24 sexies (nouveau) Article 24 sexies 

  I. – A. – Après la section 
XIII quinquies du chapitre Ier du titre III de 
la deuxième partie du livre Ier du code géné-
ral des impôts, est insérée une section 
XIII sexies ainsi rédigée : 

Sans modification. 

  « Section XIII sexies  
 

 
 « Taxe sur les plus-values de cession 

d’immeubles 
autres que des terrains à bâtir 

 

 

  « Art. 1609 nonies G. – I. – Il est 
institué une taxe sur les plus-values 
réalisées, dans les conditions prévues aux 
articles 150 U et 150 UB à 150 UD par les 
personnes physiques ou les sociétés ou 
groupements qui relèvent des articles 8 à 
8 ter et dans celles prévues à l’article 
244 bis A, par les contribuables non 
domiciliés fiscalement en France assujettis à 
l’impôt sur le revenu. 

 

 

  « La taxe ne s’applique pas aux plus-
values réalisées lors de la cession de terrains 
à bâtir mentionnés au I de l’article 150 VC 
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ou de droits s’y rapportant. 
 

  « Le produit de la taxe est affecté, 
pour les cessions intervenues jusqu’au 
31 décembre 2015, au fonds mentionné à 
l’article L. 452-1-1 du code de la 
construction et de l’habitation, dans la limite 
du plafond prévu au I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012. 

 

  « II. – La taxe est assise sur le 
montant imposable des plus-values 
déterminé, selon le cas, dans les conditions 
prévues aux articles 150 V à 150 VD ou au 
II de l’article 244 bis A du présent code. 

 

 

  « Elle est due par le cédant et 
exigible lors de la cession. 

 

 

  « III. – La taxe est due à raison des 
plus-values imposables d’un montant 
supérieur à 50 000 €, selon le barème 
suivant appliqué au montant total de la plus-
value imposable : 

 
«  

 

  Montant de la plus-value 
imposable 

Taux 
applica-

ble 

Supérieur à 50 000 € et infé-
rieur ou égal à 100 000 € 

2 % 

Supérieur à 100 000 € et in-
férieur ou égal à 150 000 € 

3 % 

Supérieur à 150 000 € et in-
férieur ou égal à 200 000 € 

4 % 

Supérieur à 200 000 € et in-
férieur ou égal à 250 000€ 

5 % 

Supérieur à 250 000 € 6 % 
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  « IV. – Une déclaration, conforme à 

un modèle établi par l’administration, 
retrace les éléments servant à la liquidation 
de la taxe. Elle est déposée dans les 
conditions prévues aux 1°, 2° et 4° du I et au 
II de l’article 150 VG. 

 

 

  « V. – La taxe est versée lors du 
dépôt de la déclaration prévue au IV du 
présent article. Les I à II bis de 
l’article 150 VF, le second alinéa du I et 
les II et III de l’article 150 VH et le IV de 
l’article 244 bis A sont applicables. 

 

 

  « VI. – La taxe est contrôlée sous les 
mêmes garanties et sanctions qu’en matière 
d’impôt sur le revenu. » 

 

 

  B. –  Le II de l’article 10 de la loi 
n°     du        de finances pour 2013 
s’applique pour la détermination du montant 
imposable des plus-values mentionné au II 
de l’article 1609 nonies G du code général 
des impôts. 

 

 

  C. – Le A du présent I s’applique aux 
plus-values réalisées au titre des cessions 
intervenues à compter du 1er janvier 2013, à 
l’exception de celles pour lesquelles une 
promesse de vente a acquis date certaine 
avant le 7 décembre 2012. 

 

 

Code de la construction et de l’habitation 

 
 II. – Le code de la construction et de 

l’habitation est ainsi modifié : 
 

Article L. 452-1-1    
La Caisse de garantie du logement 

locatif social gère un fonds dont les ressour-
 1° À la première phrase du premier 

alinéa de l’article L. 452-1-1, les mots : 
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ces proviennent des prélèvements effectués 
en application de l’article L. 423-14 et de la 
fraction mentionnée au quatrième alinéa de 
l’article L. 452-4-1. Ce fonds contribue au 
développement et à l’amélioration du parc 
de logements locatifs sociaux appartenant 
aux organismes d’habitations à loyer modéré 
et aux sociétés d’économie mixte, ainsi qu’à 
la rénovation urbaine. 

Une commission composée majoritai-
rement de représentants de l’Etat arrête les 
emplois du fonds. 

Un décret en Conseil d’Etat déter-
mine les modalités de mise en œuvre du 
fonds, notamment la composition et le fonc-
tionnement de la commission. 

« des prélèvements effectués en application 
de l’article L. 423-14 » sont remplacés par 
les mots : « de la taxe prévue à l’article 
1609 nonies G du code général des 
impôts » ; 

Les organismes d’habitations à loyer 
modéré, les organismes bénéficiant de 
l’agrément relatif à la maîtrise d’ouvrage 
prévu à l’article L. 365-2 et les sociétés 
d’économie mixte, au titre des logements lo-
catifs et des logements-foyers visés au troi-
sième alinéa de l’article L. 452-4, versent, 
au premier trimestre de chaque année, une 
cotisation additionnelle à la Caisse de garan-
tie du logement locatif social. Elle est due 
pour l’année entière par le redevable qui 
exerce l’activité assujettie à cette cotisation 
le 1er janvier. La cotisation additionnelle 
comprend : 

a) Une part égale au produit d’une 
somme forfaitaire par le nombre de loge-
ments à usage locatif sur lesquels l’orga-
nisme est titulaire d’un droit réel au 31 dé-
cembre de l’avant-dernier exercice clos, 
augmenté du nombre d’unités de logements-
foyers ouvrant droit à redevance. La somme 

 

2° L’article L. 452-4-1 est ainsi 
modifié : 
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forfaitaire est fixée chaque année, sans pou-
voir excéder 10 euros, par arrêté des minis-
tres chargés du logement, de la ville, de 
l’économie et des finances après avis de 
l’union des habitations à loyer modéré re-
groupant les fédérations d’organismes d’ha-
bitations à loyer modéré et avis de la fédéra-
tion groupant les sociétés d’économie 
mixte ; 

b) Une part variable qui a pour as-
siette l’autofinancement net de l’organisme 
établi à partir des comptes annuels de 
l’avant-dernier exercice clos. L’autofinance-
ment net est calculé en déduisant les rem-
boursements d’emprunts liés à l’activité lo-
cative, à l’exception des remboursements 
anticipés, de la différence entre les produits 
et les charges de l’exercice. Pour le calcul de 
cette différence, ne sont pas pris en compte 
les dotations pour amortissements et provi-
sions et leurs reprises ainsi que certains pro-
duits ou charges exceptionnels ou de trans-
fert définis par décret en Conseil d’Etat. Le 
montant de l’autofinancement net fait l’objet 
d’une réfaction en fonction du montant des 
produits locatifs, dont le pourcentage, qui ne 
peut être inférieur à 5 %, est fixé par un arrê-
té des ministres chargés du logement, de la 
ville, de l’économie et des finances, pris 
après avis de l’Union des habitations à loyer 
modéré regroupant les fédérations d’orga-
nismes d’habitations à loyer modéré et avis 
de la fédération groupant les sociétés d’éco-
nomie mixte. Le montant de la part variable 
est calculé en appliquant à la base ainsi dé-
terminée un taux fixé, dans les limites de 
15 %, par un arrêté pris dans les mêmes for-
mes. 
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Une fraction de ce montant, plafon-
née à 70 millions d’euros par an, alimente le 
fonds prévu à l’article L. 452-1-1 pour les 
années 2011, 2012 et 2013. 

 

 
a) À la fin du quatrième alinéa, les 

années : « 2011, 2012 et 2013 » sont 
remplacées par les années : « 2012 à 
2015 » ; 

 
La fraction mentionnée à l’alinéa 

précédent est fixée par arrêté du ministre de 
l’économie et des finances et du ministre 
chargé de la politique de la ville, pour le 
financement des opérations conduites dans 
le cadre du programme national de 
rénovation urbaine visé par l’article 6 de la 
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la 
ville et la rénovation urbaine. 

Les dispositions des articles L. 452-5 
et L. 452-6 sont applicables à la cotisation 
additionnelle. 

 

 
b) Après le mot : « arrêté », la fin de 

l’avant-dernier alinéa est ainsi rédigée : 
« des ministres chargés du budget, du 
logement et de la ville. » 

 

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 

Article 46 

   

I. ― Le produit des ressources et im-
positions instituées par les dispositions men-
tionnées à la colonne A affecté aux person-
nes mentionnées à la colonne B est plafonné 
annuellement conformément aux montants 
inscrits à la colonne C du tableau ci-après : 
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(En milliers d’euros) 

   

A. ― IMPOSI-
TION 
ou ressource af-
fectée 

B. ― PERSONNE 
affectataire 

C. ― PLA-
FOND 

Article L. 131-5-1 
du code de l’envi-

ronnement 

Agence de l’envi-
ronnement et de la 
maîtrise de l’éner-

gie (ADEME) 

498 600 

Article 302 bis 
ZB du code géné-

ral des impôts  

Agence de finan-
cement des infras-
tructures de trans-

port de France 
(AFITF)  

610 000 

Article 706-163 
du code de procé-

dure pénale  

Agence de gestion 
et de recouvre-
ment des avoirs 
saisis et confis-

qués (AGRASC)  

1 806 

Article 232 du 
code général des 

impôts  

Agence nationale 
de l’habitat 
(ANAH)  

21 000 

Article 43 de la 
loi de finances 

pour 2000 (n° 99-
1172 du 30 dé-
cembre 1999)  

Agence nationale 
pour la gestion 
des déchets ra-
dioactifs (AN-

DRA)  

120 000 

Article 12 de la 
loi n° 2003-710 

Agence nationale 
pour la rénovation 

95 000 
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du 1er août 2003 
d’orientation et de 

programmation 
pour la ville et la 
rénovation ur-

baine  

urbaine (ANRU)  

Article 134 de la 
loi n° 2008-1425 
du 27 décembre 
2008 de finances 

pour 2008  

Agence nationale 
des titres sécurisés 

(ANTS)  
12 500 

Article 46 de la 
loi n° 2006-1666 
du 21 décembre 
2006 de finances 
pour 2007 (I de 
l’article 953 du 

code général des 
impôts)  

ANTS  107 500 

Article 46 de la 
loi n° 2006-1666 
du 21 décembre 
2006 de finances 
pour 2007 (IV et 
V de l’article 953 
du code général 

des impôts)  

ANTS  16 100 

Article 135 de la 
loi n° 2008-1425 
du 27 décembre 
2008 de finances 

pour 2009  

ANTS  43 000 

Article L. 2132-
13 du code des 

transports  

Autorité de régu-
lation des activités 

ferroviaires 
(ARAF)  

11 000 

Article 77 de la 
loi de finances 

rectificative pour 
2003 (n° 2003-

Association pour 
le soutien du théâ-

tre privé  
9 000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III. – Après la treizième ligne du tableau 
du second alinéa du I de l’article 46 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de fi-
nances pour 2012, dans sa rédaction anté-
rieure à l’entrée en vigueur de la loi n°        
du         de finances pour 2013, est insérée 
une ligne ainsi rédigée : 
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1312 du 30 dé-
cembre 2003)   

«  

 

 
Article 1609  
nonies G du 
code général 
des impôts 

Caisse de ga-
rantie du lo-
gement loca-
tif social 

120 000 000 

 

 

  
 »  

 II.– AUTRES MESURES II.– AUTRES MESURES II.– AUTRES MESURES 

 
 Article 25 A (nouveau) Article 25 A 

  Sont ratifiées les ouvertures et les an-
nulations de crédits opérées par le dé-
cret n° 2012-1333 du 30 novembre 2012 
portant ouverture et annulation de crédits à 
titre d’avance. 

Sans modification. 

 
Article 25 Article 25 Article 25 

Code de l’environnement Le code de l’environnement est ainsi 
modifié : 

Sans modification. Sans modification. 

Article L. 213-10-3    

I.– Sont assujettis à la redevance pour 
pollution de l’eau d’origine domestique : 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1° Le  IV de l’article L. 213-10-3  est 
ainsi modifié : 

  

 a) La première phrase du premier 
alinéa est ainsi rédigée : 

  

IV.– La redevance est perçue auprès 
de l’exploitant du service d’eau potable par 

« La redevance est perçue par 
l’agence de l’eau auprès de l’exploitant du 
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l’agence de l’eau. Elle est exigible à 
l’encaissement du prix de l’eau distribuée. 
L’exploitant facture la redevance aux 
personnes abonnées au service d’eau potable 
définies au I dans des conditions 
administratives et financières fixées par 
décret. 

service qui assure la facturation de la 
redevance d’eau potable mentionnée à 
l’article L. 2224-12-3 du code général des 
collectivités territoriales. » ; 

 b) Le second alinéa est ainsi rédigé :   

Le recouvrement de la redevance 
auprès de l’assujetti est réalisé comme en 
matière de redevances perçues par le service 
d’eau potable. 

« Le recouvrement de la redevance 
est assuré en phases amiable et contentieuse 
auprès de l’assujetti par le service assurant la 
facturation de la redevance d’eau potable 
mentionnée au même article 
L. 2224-12-3 .» ; 

  

V.– Lorsqu’un dispositif permet 
d’éviter la détérioration de la qualité des 
eaux, une prime est versée au maître 
d’ouvrage public ou privé de ce dispositif ou 
à son mandataire. Elle est calculée en 
fonction de la quantité de pollution d’origine 
domestique dont l’apport au milieu naturel 
est supprimé ou évité. La prime peut être 
modulée pour tenir compte du respect des 
prescriptions imposées au titre d’une police 
de l’eau.  

   

De même, une prime est versée aux 
communes ou à leurs groupements au titre 
de leurs compétences en matière de contrôle 
ou d’entretien des installations 
d’assainissement non collectif. Le montant 
de cette prime est au plus égal à 80 % du 
montant des redevances pour pollution 
domestique versées par les abonnés non 
raccordables à un réseau d’assainissement 
collectif en fonction des résultats du contrôle 
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et de l’activité du service qui en a la charge. 

Article L. 213-10-6    

Les personnes qui acquittent la 
redevance visée à l’article L. 213-10-3 et qui 
sont soumises à la redevance 
d’assainissement mentionnée à l’article 
L. 2224-12-3 du code général des 
collectivités territoriales sont assujetties à 
une redevance pour modernisation des 
réseaux de collecte.  

   

La redevance est assise sur les 
volumes d’eau pris en compte pour le calcul 
de la redevance d’assainissement, à 
l’exception des volumes d’eau retenus pour 
le calcul de l’assiette de la redevance 
mentionnée à l’article L.213-10-5. 

   

Lorsque la tarification de l’eau ne 
comporte pas de terme proportionnel au 
volume d’eau consommé, et en l’absence de 
comptage de l’eau distribuée, l’assiette de la 
redevance est calculée sur la base d’un 
forfait par habitant déterminé par décret. 

   

Son taux est fixé par l’agence de 
l’eau en fonction des priorités et des besoins 
de financement du programme 
d’intervention mentionné à l’article L. 213-
9-1 dans la limite d’un plafond de 0,3 euro 
par mètre cube. 

2° La dernière phrase du dernier alinéa 
de l’article L. 213-10-6 est ainsi rédigé : 

  

La redevance est perçue par l’agence 
de l’eau auprès de l’exploitant du service 
assurant la facturation de la redevance 
d’assainissement en même temps que celle-
ci. L’exploitant facture la redevance aux 
personnes visées au premier alinéa dans des 
conditions administratives et financières 
fixées par décret. Le recouvrement de la 

 
 
 
 
 
 
 
« Le recouvrement de la redevance 

  



 

 

 

- 4
4

0
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

redevance auprès de l’assujetti est réalisé 
comme en matière de redevance perçue par 
le service d’assainissement. 

est assuré en phases amiable et contentieuse 
auprès de l’assujetti par le service assurant la 
facturation de la redevance d’assainissement 
mentionnée à l’article L. 2224-12-3 du code 
général des collectivités territoriales. » ; 

 
Article L. 213-10-8 3°  L’article L. 213-10-8 est ainsi 

modifié: 
  

 
 
 
I.– Toute personne qui, dans le cadre 

d’une activité professionnelle ne relevant 
pas du II de l’article L. 254-6 du code rural 
et de la pêche maritime, acquiert un produit 
phytopharmaceutique au sens du 1 de 
l’article 2 du règlement (CE) n° 1107/2009 
ou une semence traitée au moyen de ces 
produits ou commande une prestation de 
traitement de semence au moyen de ces 
produits est assujettie à une redevance pour 
pollutions diffuses. 

 
………………………………. 

a) Le I est ainsi modifié : 
 
- le début est ainsi rédigé : « Les 

personnes, à l’exception de celles qui 
exercent une activité professionnelle 
relevant du 1° du II de l’article L. 254-1 ou 
du II de l’article L. 254-6 du code rural et de 
la pêche maritime, qui acquièrent un produit 
… (le reste sans changement). » ; 

 
 
 
- les mots : « est assujettie » sont 

remplacés par les mots : « sont assujetties » ; 

  

IV.– La redevance est exigible :     

1° Auprès des personnes qui exercent 
les activités mentionnées au 1° du I de 
l’article L. 254-1 du code rural et de la 
pêche maritime, sauf si la redevance est 
exigible auprès de la personne mentionnée 
au 2° du présent IV. Le fait générateur de la 
redevance est alors l’acquisition, à titre 
onéreux ou gratuit, des produits ou des 
semences traitées ; 

   

2° Auprès des personnes qui exercent 
comme prestataires de service l’activité de 
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traitement de semences soumise à 
l’agrément prévu au 2° du I du même article 
ou qui vendent, mettent en vente ou 
distribuent à titre gratuit les semences 
traitées. Le fait générateur de la redevance 
est alors respectivement la commande du 
traitement de semence auprès du prestataire 
de service et l’acquisition, à titre onéreux ou 
gratuit, des produits ou des semences traitées 
; 

3° Auprès de l’assujetti lorsque celui-
ci est dans l’obligation de tenir le registre 
prévu à l’article L. 254-3-1 du même code. 
Le fait générateur est alors l’acquisition, à 
titre onéreux ou gratuit, des produits ou des 
semences traitées ou la commande d’un 
traitement de semence auprès d’un 
prestataire de service. 

   

 
 
Les distributeurs mentionnés au I font 

apparaître le montant de la redevance qu’ils 
ont acquittée au titre du produit distribué sur 
leurs factures, à l’exception des produits 
distribués portant la mention « emploi 
autorisé dans les jardins ». Les registres 
prévus à l’article L. 254-3-1 et à l’article 
L. 254-6 du code rural et de la pêche 
maritime mentionnent également les 
éléments nécessaires au calcul de l’assiette 
de la redevance et, le cas échéant, les 
destinataires des factures et les montants de 
redevance correspondants. Ces registres sont 
mis à disposition des agences de l’eau et de 
l’autorité administrative. 

 

b) Au début de la première phrase du 
second alinéa du 3° du IV, les mots : 
« mentionnés au I » sont remplacés par les 
mots : « de produits 
phytopharmaceutiques » ; 

  

Article L. 213-19    
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

L’office peut prononcer d’office le 
dégrèvement ou la restitution de redevances 
et pénalités qui n’étaient pas dues. 

4° Le second alinéa de l’article 
L. 213-19 est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

  

L’office peut accorder des remises 
totales ou partielles de redevances et 
pénalités sur demande motivée du redevable. 

« Le contribuable qui conteste tout ou 
partie des redevances mises à sa charge doit, 
préalablement à tout recours contentieux, 
adresser une réclamation au directeur de 
l’office de l’eau. 

  

 « L’office de l’eau peut accorder des 
remises totales ou partielles de redevances, 
majorations et intérêts de retard soit sur 
demande du contribuable lorsque celui-ci est 
dans l’impossibilité de payer par suite de 
gêne ou d’indigence, soit sur demande du 
mandataire judiciaire pour les entreprises 
soumises à la procédure de sauvegarde,de 
redressement ou de liquidation judiciaire. » 

  

 
Article 26 Article 26 Article 26 

Loi n° 2006-1666 du 21 décembre 2006 de 
finances pour 2007 

L’article 130 de la loi n° 2006-1666 
du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 
est ainsi modifié : 

Alinéa sans modification. 
 

Sans modification. 

Article 130 1° Le I est ainsi rédigé : Alinéa sans modification. 
 

 

I.– Il est perçu par l’Agence française 
de sécurité sanitaire des aliments une taxe 
relative aux produits phytopharmaceutiques 
et à leurs adjuvants mentionnés à l’article 
L. 253-1 du code rural et aux matières 
fertilisantes et supports de culture 
mentionnés à l’article L. 255-1 du même 
code, pour chaque demande : 

« I.– Il est créé une taxe relative aux 
produits phytopharmaceutiques et à leurs 
adjuvants mentionnés à l’article L. 253-1 du 
code rural et de la pêche maritime et aux 
matières fertilisantes et supports de culture 
mentionnés à l’article L. 255-1 du même 
code, pour chaque demande adressée à 
l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du 

Alinéa sans modification. 
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___ 

Propositions de la Commission 
___ 

travail, et relative : 

1° D’inscription d’une nouvelle 
substance active sur la liste communautaire 
des substances actives ; 

« 1° À l’approbation ou au 
renouvellement d’approbation d’une 
substance active, d’un phytoprotecteur ou 
d’un synergiste ; 

« 1° Sans modification. 
 

 

 « 2° À l’évaluation de données 
nouvelles susceptibles de modifier 
l’approbation ou le renouvellement 
d’approbation d’une substance active, d’un 
phytoprotecteur ou d’un synergiste ;   

« 2° Sans modification. 
 

 

 « 3° À l’évaluation relative à 
l’origine, au site de fabrication, à la 
modification du procédé de fabrication ou 
des spécifications d’une substance active, 
d’un phytoprotecteur ou d’un synergiste ; 

« 3° Sans modification. 
 

 

2° D’autorisation de mise sur le 
marché d’un produit phytopharmaceutique 
ou d’un adjuvant ou d’homologation des 
matières fertilisantes ou des supports de 
culture, d’extension d’usage d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant déjà 
autorisé, de modification d’autorisation de 
mise sur le marché ou d’homologation ; 

« 4° À l’autorisation de mise sur le 
marché d’un produit phytopharmaceutique 
ou d’un adjuvant ou à l’homologation d’une 
matière fertilisante ou d’un support de 
culture ; à l’extension d’usage d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant déjà 
autorisé ; à la modification d’une 
autorisation de mise sur le marché ou d’une 
homologation précédemment obtenues ; 

« 4° Sans modification. 
 

 

3° De renouvellement d’autorisation 
de mise sur le marché d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant, ou 
d’homologation des matières fertilisantes ou 
des supports de culture déjà autorisés ou de 
réexamen d’un produit phytopharmaceutique 
ou d’un adjuvant suite à l’inscription des 
substances actives, qu’il contient, sur la liste 
communautaire des substances actives ; 

« 5° Au renouvellement 
d’autorisation de mise sur le marché d’un 
produit phytopharmaceutique ou d’un 
adjuvant ou à l’homologation d’une matière 
fertilisante ou d’un support de culture déjà 
autorisés ; 

« 5° Sans modification. 
 

 

 « 6° Au réexamen d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant à la 

« 6° Sans modification. 
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suite du renouvellement de l’approbation des 
substances actives, des phytoprotecteurs et 
des synergistes qu’il contient ; 

4° D’autorisation de mise sur le 
marché d’un produit phytopharmaceutique 
ou d’un adjuvant, ou d’homologation des 
matières fertilisantes ou des supports de 
culture, identique à une préparation 
phytopharmaceutique ou à un adjuvant ou à 
des matières fertilisantes ou des supports de 
culture déjà autorisés en France ; 

« 7° À l’autorisation de mise sur le 
marché d’un produit phytopharmaceutique 
ou d’un adjuvant, ou à l’homologation d’une 
matière fertilisante ou d’un support de 
culture de composition identique à un 
produit phytopharmaceutique, un adjuvant, 
une matière fertilisante ou un support de 
culture déjà autorisé en France ; 

« 7° Sans modification. 
 

 

5° D’autorisation de mise sur le marché 
d’un produit phytopharmaceutique ou d’un 
adjuvant identique à un produit 
phytopharmaceutique ou à un adjuvant déjà 
autorisé dans un autre État membre de l’Union 
européenne et contenant uniquement des 
substances actives inscrites sur la liste 
communautaire des substances actives ; 

« 8° À l’autorisation de mise sur le 
marché d’un produit phytopharmaceutique ou 
d’un adjuvant identique à un produit 
phytopharmaceutique ou à un adjuvant déjà 
autorisé dans un autre État membre de l’Union 
européenne, et contenant uniquement des 
substances actives approuvées ; 

« 8° Sans modification. 
 

 

6° D’homologation d’un produit ou 
d’un ensemble de produits déclaré identique 
à un produit ou un ensemble de produits déjà 
homologué ou bénéficiant d’une autorisation 
officielle dans un autre État membre de 
l’Union européenne ou dans un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ; 

« 9° À l’homologation d’un produit, 
ou d’un ensemble de produits, déclaré 
identique à un produit ou un ensemble de 
produits déjà homologué ou bénéficiant 
d’une autorisation officielle dans un autre 
État membre de l’Union européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ; 

« 9° À l’homologation d’un produit, 
ou d’un ensemble de produits, déclaré 
identique à un produit ou à un ensemble de 
produits déjà homologué ou bénéficiant 
d’une autorisation officielle dans un autre 
État membre de l’Union européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ; 

 

7° D’autorisation de mise sur le 
marché permettant l’introduction sur le 
territoire national d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant 
provenant d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans lequel 
il est autorisé et identique à un produit 
phytopharmaceutique ou à un adjuvant 
autorisé en France ou concernant une origine 

« 10° À l’obtention d’un permis de 
commerce parallèle permettant 
l’introduction sur le territoire national d’un 
produit phytopharmaceutique ou d’un 
adjuvant provenant d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
dans lequel il est autorisé, et identique à un 
produit phytopharmaceutique ou à un 
adjuvant autorisé en France ; à la 

« 10° Sans modification. 
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nécessitant une comparaison avec le produit 
autorisé en France ; 

modification ou au renouvellement de ce 
permis ; 

8° D’examen d’une nouvelle origine 
de la substance active ; 

   

9° D’autorisation de distribution pour 
expérimentation ; 

   

 « 11° À l’obtention d’un permis 
d’expérimentation d’un produit 
phytopharmaceutique ou d’un adjuvant ; à 
l’autorisation de distribution pour 
expérimentation d’une matière fertilisante 
ou d’un support de culture ; à la 
modification ou au renouvellement d’un tel 
permis ou d’une telle autorisation ; 

« 11° Sans modification. 
 

 

10° D’inscription d’un mélange 
extemporané sur la liste publiée au bulletin 
officiel du ministère chargé de l’agriculture 
et de la pêche. 

« 12° À l’inscription d’un mélange 
extemporané sur la liste publiée au Bulletin 
officiel du ministère chargé de l’agriculture ; 

« 12° Sans modification. 
 

 

 « 13° À la fixation ou à la 
modification d’une limite maximale de 
résidus dans les denrées pour une substance 
active approuvée ; 

« 13° Sans modification. 
 

 

 « 14° À l’introduction sur le territoire 
national d’une matière fertilisante, ou d’un 
support de culture, en provenance d’un autre 
État membre de l’Union européenne partie à 
l’accord sur l’Espace économique 
européen. » 

« 14° À l’introduction sur le territoire 
national d’une matière fertilisante, ou d’un 
support de culture, en provenance d’un autre 
État membre de l’Union européenne ou 
partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen. » ; 

 

II.– La taxe est due par le demandeur. 
Elle est versée par celui-ci dans son 
intégralité à l’occasion du dépôt de sa 
demande. 
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 2° Le III est ainsi rédigé : 2° Sans modification. 
 

 

III.– Le tarif de la taxe mentionnée au 
I est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’agriculture et du budget en 
tenant compte de la nature de la demande et 
de la complexité de l’évaluation. Ce tarif est 
fixé : 

« III.– Le tarif de la taxe mentionnée 
au I est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’agriculture et du budget en 
tenant compte de la nature de la demande et 
de la complexité de l’évaluation. Ce tarif est 
fixé : 

  

1° Pour les demandes mentionnées au 
1° du I entre 40 000 et 200 000 ; 

« 1° Pour les demandes mentionnées 
au 1° du I, dans la limite d’un plafond de 
150 000 € pour les demandes de 
renouvellement et de 250 000 € pour les 
autres demandes ; 

  

2° Pour les demandes mentionnées 
aux 2°, 3° et 7° du I dans la limite d’un 
plafond de 40 000 ; 

« 2° Pour les demandes mentionnées 
aux 2°à 6° et 10° du I, dans la limite d’un 
plafond de 50 000 € ; 

  

3° Pour les demandes mentionnées 
aux 4°, 5°, 6° et 10° du I dans la limite d’un 
plafond de 15 000 ; 

« 3° Pour les demandes mentionnées 
aux 7°à 9° et 12° du I, dans la limite d’un 
plafond de 25 000 € ; 

  

4° Pour les demandes mentionnées 
aux 8° et 9° du I dans la limite d’un plafond 
de 4 500 . 

………………………………. 

« 4° Pour les demandes mentionnées 
aux 11°, 13° et 14° du I, dans la limite d’un 
plafond de 5 000 €. ». 

  

Code des douanes 
 

Article 266 quater A 
 

 Article 26 bis (nouveau) 
 

Article 26 bis 

1. Il est institué, dans le département 
de la Guyane, une taxe additionnelle à la 
taxe spéciale de consommation prévue à 
l’article 266 quater. 

2. Le tarif de la taxe est fixé par arrê-

 L’article 266 quater A du code des 
douanes, dans sa rédaction résultant de 
l’article 88 de la loi n° 2007-1824 du 
25 décembre 2007 de finances rectificative 
pour 2007, est abrogé. 

Sans modification. 
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___ 

té du ministre chargé du budget. Il est com-
pris entre 4 et 8 euros par hectolitre. 

3. La taxe est assise, recouvrée, 
contrôlée et sanctionnée selon les mêmes rè-
gles et dans les mêmes conditions que la 
taxe prévue à l’article 266 quater. Les ré-
clamations sont présentées, instruites et ju-
gées selon les règles applicables à cette 
même taxe. 

4. Le produit de la taxe est affecté à 
l’Agence française de développement. Cet 
établissement crée un fonds à comptabilité 
distincte auquel est rattaché ce produit. Ce 
fonds a pour objet de rembourser la facilité 
de trésorerie consentie par l’Agence fran-
çaise de développement pour financer l’éta-
lement de la hausse des prix résultant de la 
mise aux normes communautaires des carbu-
rants distribués en Guyane. 

Code monétaire et financier 

Article L. 612-20 
 

Article 26 ter (nouveau) 
 

Article 26 ter 

 
 

I. – L’article L. 612-20 du code 
monétaire et financier est ainsi modifié : 

 

Sans modification. 

I. ― Les personnes soumises au 
contrôle de l’Autorité de contrôle prudentiel 
en vertu de l’article L. 612-2 sont assujetties 
à une contribution pour frais de contrôle, qui 
est acquittée auprès de la Banque de France 
au titre de leur activité exercée au 1er janvier 
de chaque année. 

 

  

 

 

1° Le premier alinéa du I est 
complété par les mots : « , à l’exception des 
courtiers et sociétés de courtage d’assurance 
et en réassurance mentionnés à l’article 
L. 511-1 du code des assurances ainsi que 
des intermédiaires en opérations de banque 
et en services de paiement qui sont assujettis 
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à une contribution pour frais de contrôle au 
titre de leur activité exercée au 1er avril de 
chaque année » ; 

Les personnes et organismes ayant 
leur siège social dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen 
et exerçant leur activité en France par 
l’établissement d’une succursale ou par voie 
de libre prestation de services ne sont pas 
assujettis à la contribution. 

Les personnes dispensées de 
l’agrément prévu aux articles L. 321-1, 
L. 321-1-1 et L. 321-9 du code des 
assurances, aux articles L. 931-4 et L. 931-
4-1 du code de la sécurité sociale et aux 
articles L. 211-7 et L. 211-7-2 du code de la 
mutualité sont exonérées de la contribution. 

La Banque de France affecte 
intégralement le produit de la contribution 
au budget de l’Autorité de contrôle 
prudentiel. 

……………………………… 

   

III. ― Le taux de la contribution vi-
sée au A et au B du II du présent article est 
compris entre : 

1° 0,40 et 0,80 ‰ pour les personnes 
mentionnées au A du II du présent article. 
Ce taux est fixé par arrêté du ministre chargé 
de l’économie ; 

2° 0,06 et 0,18 ‰ pour les entreprises 
mentionnées au B du II du présent article. 
Ce taux est fixé par arrêté des ministres 
chargés de l’économie, de la mutualité et de 
la sécurité sociale. 
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La contribution acquittée dans ce ca-
dre ne peut être inférieure à une contribution 
minimale, dont le montant, compris entre 
500 € et 1 500 €, est défini par arrêté des 
ministres chargés de l’économie, de la mu-
tualité et de la sécurité sociale. 

Les arrêtés mentionnés au II et au 
présent III sont pris après avis du collège de 
l’Autorité de contrôle prudentiel en forma-
tion plénière. 

………………………………..  2° Le 1° du V est ainsi rédigé :  

V. ― La contribution est recouvrée 
de la manière suivante : 

 
1° L’Autorité de contrôle prudentiel 

envoie un appel à contribution à l’ensemble 
des personnes mentionnées au A et au C du 
II du présent article au plus tard le 15 avril 
de chaque année. L’organisme qui tient le 
registre unique prévu à l’article L. 512-1 du 
code des assurances transmet à l’Autorité 
une liste, arrêtée au 1er janvier de chaque 
exercice, des courtiers et sociétés de cour-
tage d’assurance, en assurance et en réassu-
rance, mentionnés à l’article L. 511-1 du 
même code ainsi que des intermédiaires en 
opérations de banque et en services de paie-
ment. Les personnes concernées acquittent 
le paiement correspondant auprès de la Ban-
que de France au plus tard le 30 juin de cha-
que année ; 

 

  
 
 
« 1° L’Autorité de contrôle prudentiel 

envoie un appel à contribution à l’ensemble 
des personnes mentionnées aux A et C du II 
du présent article au plus tard le 15 avril de 
chaque année, à l’exception des courtiers et 
sociétés de courtage d’assurance et en 
réassurance mentionnés à l’article L. 511-1 
du code des assurances et des intermédiaires 
en opérations de banque et en services de 
paiement. Les personnes concernées 
acquittent le paiement correspondant auprès 
de la Banque de France au plus tard le 
30 juin de chaque année. 

 

 

 

 « L’Autorité de contrôle prudentiel 
envoie un appel à contribution aux courtiers 
et sociétés de courtage d’assurance et en 
réassurance et aux intermédiaires en 
opérations de banque et en services de 
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………………………………. 

paiement au plus tard le 15 juin de chaque 
année. Pour ces personnes, l’organisme qui 
tient le registre mentionné à l’article 
L. 512-1 du code des assurances transmet, 
au plus tard le 15 mai, à l’Autorité une liste 
des immatriculations arrêtée au 1er avril de 
chaque année. Les personnes concernées 
acquittent le paiement correspondant auprès 
de la Banque de France au plus tard le 
30 août de chaque année ; ». 

 

  II. – Par exception à l’article 
L. 612-20 du code monétaire et financier, au 
titre de l’année de mise en place du registre 
unique, l’organisme assurant la tenue du 
registre mentionné à l’article L. 512-1 du 
code des assurances dispose d’un délai de 
huit mois à compter de la mise en place du 
registre unique pour transmettre à l’Autorité 
de contrôle prudentiel la liste des 
intermédiaires en opérations de banque et en 
services de paiement en activité au 1er avril 
de cette même année. L’Autorité dispose 
d’un délai de neuf mois à compter de la date 
de mise en place du registre unique pour 
envoyer aux intermédiaires en opérations de 
banque et en services de paiement les appels 
à contribution mentionnés à l’article 
L. 612-20 du code monétaire et financier. 
Les intermédiaires en opérations de banque 
et en services de paiement disposent d’un 
délai de deux mois et demi à compter de la 
date d’émission des appels pour s’acquitter 
de la contribution pour frais de contrôle. 
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  Article 26 quater (nouveau) 
 

Article 26 quater 

 

[cf. supra] 

 Au début de la première phrase du 2° 
du III de l’article L. 612-20 du code moné-
taire et financier, les taux : « 0,06 et 
0,18 ‰ » sont remplacés par les taux : 
« 0,15 ‰ et 0,25 ‰ ». 

Alinéa sans modification. 

   II (nouveau). – Le Gouvernement 
remet au Parlement, avant le 31 juillet 2013, 
un rapport sur le fonctionnement de 
l’Autorité de contrôle prudentiel. Ce rapport 
évalue notamment l’impact de l’évolution 
des missions de l’autorité, ainsi que les 
conséquences, pour son organisation et ses 
effectifs, de la mise en place du mécanisme 
de surveillance unique européen. 

  Article 26 quinquies (nouveau) Article 26 quinquies 

Article L. 621-5-3 

……………………………………….. 

  Sans modification. 

II.-Il est institué une contribution due 
par les personnes soumises au contrôle de 
l’Autorité des marchés financiers, lorsque la 
législation ou la réglementation le prévoit, 
dans les cas suivants : 

1° A l’occasion d’une procédure 
d’offre publique d’acquisition, d’offre pu-
blique de retrait ou de garantie de cours, la 
contribution est la somme, d’une part, d’un 
droit fixé à 10 000 euros et, d’autre part, 
d’un montant égal à la valeur des instru-
ments financiers achetés, échangés, présen-
tés ou indemnisés, multipliée par un taux, 
fixé par décret, qui ne peut être supérieur à 
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0,30 pour mille lorsque l’opération est réali-
sée sur des titres donnant ou pouvant donner 
accès directement ou indirectement au capi-
tal ou aux droits de vote, et à 0,15 pour mille 
dans les autres cas. 

Cette contribution est exigible de tout 
initiateur d’une offre, quel qu’en soit le ré-
sultat, le jour de la publication des résultats 
de l’opération ; 

2° A l’occasion de la soumission par 
un émetteur d’un document d’information 
sur une émission, une cession dans le public, 
une admission aux négociations sur un mar-
ché réglementé ou un rachat de titres au visa 
préalable de l’Autorité des marchés finan-
ciers en application de l’article L. 621-8, 
cette contribution est assise sur la valeur des 
instruments financiers lors de l’opération. 
Son taux, fixé par décret, ne peut être supé-
rieur à 0,20 pour mille lorsque l’opération 
porte sur des titres donnant accès ou pouvant 
donner accès au capital et à 0,05 pour mille 
lorsque l’opération est réalisée sur des titres 
de créance. 

La même contribution est due en cas 
de rachat de titres dans le cadre du pro-
gramme de rachat que l’émetteur met en 
oeuvre. 

Cette contribution est exigible le jour 
de la clôture de l’opération ou, dans le cas 
d’un rachat de titres, le jour de la publication 
du résultat de l’opération. Son montant ne 
peut être inférieur à 1 000 euros lorsque 
l’opération porte sur des titres donnant accès 
ou pouvant donner accès au capital, et ne 
peut être supérieur à 5 000 euros dans les au-
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tres cas ; 

3° Dans le cadre du contrôle des per-
sonnes mentionnées aux 1° à 8° du II de 
l’article L. 621-9, cette contribution est cal-
culée comme suit : 

a) Pour les personnes mentionnées 
aux 1° et 2° du II de l’article L. 621-9, la 
contribution est fixée à un montant par ser-
vice d’investissement pour lequel elles sont 
agréées autre que le service d’investissement 
mentionné au 4 de l’article L. 321-1, et par 
service connexe pour lequel elles sont habi-
litées fixé par décret et supérieur à 3 000 eu-
ros et inférieur ou égal à 10 000 euros. Ce 
montant est multiplié par deux si les fonds 
propres de la personne concernée sont supé-
rieurs à 45 millions d’euros et inférieurs ou 
égaux à 75 millions d’euros, par trois s’ils 
sont supérieurs à 75 millions d’euros et infé-
rieurs ou égaux à 150 millions d’euros, par 
quatre s’ils sont supérieurs à 150 millions 
d’euros et inférieurs ou égaux à 750 millions 
d’euros, par six s’ils sont supérieurs à 750 
millions d’euros et inférieurs ou égaux à 1,5 
milliard d’euros et par huit s’ils sont supé-
rieurs à 1,5 milliard d’euros ; la contribution 
due par l’ensemble des personnes relevant 
d’un même groupe ou par l’ensemble consti-
tué par les personnes affiliées à un organe 
central au sens de l’article L. 511-30 et par 
cet organe ne peut excéder un montant fixé 
par décret et supérieur à 250 000 euros et in-
férieur ou égal à 1,5 million d’euros ; 

b) Pour les personnes mentionnées au 
4° du II de l’article L. 621-9, la contribution 
est égale à un montant fixé par décret et su-
périeur à 500 euros et inférieur ou égal à 1 

 

Le 3° du II de l’article L. 621-5-3 du 
code monétaire et financier est ainsi modi-
fié : 
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000 euros ; 

c) Pour les personnes mentionnées 
aux 3°, 5° et 6° du II de l’article L. 621-9, la 
contribution est fixée à un montant égal à 
leur produit d’exploitation réalisé au cours 
de l’exercice précédent et déclaré au plus 
tard dans les trois mois suivant sa clôture, 
multiplié par un taux fixé par décret qui ne 
peut dépasser 0,9 % ; 

d) Pour les prestataires de services 
d’investissement habilités à exercer le 
service d’investissement mentionné au 4 de 
l’article L. 321-1 ainsi que pour les 
personnes mentionnées aux 7° et 8° du II de 
l’article L. 621-9, la contribution est fixée à 
un montant égal à l’encours des parts ou 
actions des organismes de placements 
collectifs et des entités d’investissement de 
droit étranger, et des actifs gérés sous 
mandat, quel que soit le pays où les actifs 
sont conservés ou inscrits en compte, 
multiplié par un taux fixé par décret qui ne 
peut excéder 0,015 pour mille sans pouvoir 
être inférieur à 1 500 euros. Les encours sont 
calculés au 31 décembre de l’année 
précédente et déclarés au plus tard le 30 
avril ; 

  
 
 
 
 
1° À la première phrase du d, les 

mots : « des parts ou actions des » sont 
remplacés par les mots : « des parts, des 
actions ou des titres de créance émis par 
les » ; 

 

  2° Il est ajouté un e ainsi rédigé :  

  « e) Pour les sociétés de gestion dont 
le siège social est établi sur le territoire d’un 
autre État de l’Espace économique européen 
que la France qui gèrent des organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières de 
droit français agréés conformément à la 
directive 2009/65/CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 13 juillet 2009, 
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portant coordination des dispositions 
législatives, réglementaires et 
administratives concernant certains 
organismes de placement collectif en valeurs 
mobilières (OPCVM) la contribution est 
fixée à l’encours global des parts ou des 
actions de ces organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières, multiplié par 
un taux fixé par décret, qui ne peut excéder 
0,015 ‰ sans pouvoir être inférieur à 
1 500 €. Les encours sont calculés au 
31 décembre de l’année précédente et 
déclarés au plus tard le 30 avril ; ». 

……………………………….    

 
Article 27 Article 27 Article 27 

Code des assurances I.– Le code des assurances est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 
 

Sans modification. 

Article L. 421-1    

I.– Le fonds de garantie des 
assurances obligatoires de dommages 
indemnise, dans les conditions prévues aux 1 
et 2 du présent I, les victimes ou les ayants 
droit des victimes des dommages nés d’un 
accident survenu en France dans lequel est 
impliqué un véhicule au sens de l’article 
L. 211-1. 

   

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1° Le IV de l’article L. 421-1 est 
ainsi modifié : 

1° Sans modification.  

IV.– Le fonds de garantie est 
également chargé de gérer et de financer, à 
compter de l’exercice 2003, les majorations 
de rentes prévues à l’article 1er de la loi 

a) À la première phrase, les mots : 
« à compter de l’exercice 2003 » sont 
remplacés par les mots : « pour les rentes 
allouées au titre des accidents survenus 
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n° 74-1118 du 27 décembre 1974 relative à 
la revalorisation de certaines rentes allouées 
en réparation du préjudice causé par un 
véhicule terrestre à moteur et portant 
diverses dispositions d’ordre civil et à 
l’article 1er de la loi n° 51-695 du 24 mai 
1951 portant majoration de certaines rentes 
viagères et pensions, au titre des états 
justificatifs certifiés. Les créances relatives 
aux majorations de rentes visées au présent 
alinéa se prescrivent dans un délai de quatre 
ans à partir du premier jour de l’année 
suivant celle au cours de laquelle les droits 
ont été acquis. Le fonds peut contrôler sur 
pièces et sur place l’exactitude des 
renseignements fournis par les organismes 
débirentiers. 

avant le 1er janvier 2013 » ; 

 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :   

 « La gestion de cette mission par le 
fonds fait l’objet d’une comptabilité séparée 
des autres missions, selon des modalités 
fixées par arrêté du ministre chargé de 
l’économie. » ; 

  

V.– Le fonds de garantie peut 
financer, selon des modalités et dans des 
limites fixées par décret en Conseil d’État, 
des actions visant à réduire le nombre des 
accidents de la circulation et à prévenir 
l’absence d’assurance de responsabilité 
civile automobile. 

   

VI.– Le fonds de garantie est 
l’organisme chargé des missions 
mentionnées aux articles L. 424-1 à L. 424-
7. 
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 2° Après l’article L. 421-6, il est 
inséré un article L. 421-6-1 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification.  

 « Art. L. 421-6-1.– Il est instauré une 
contribution, à la charge des assurés, 
affectée au fonds de garantie pour le 
financement de la mission prévue au IV de 
l’article L. 421-1. Cette contribution est 
assise sur toutes les primes ou cotisations 
nettes qu’ils versent aux entreprises 
d’assurance pour l’assurance des risques de 
responsabilité civile résultant d’accidents 
causés par les véhicules terrestres à moteur 
et des remorques ou semi-remorques des 
véhicules lorsque le risque est situé sur tout 
le territoire de la France métropolitaine, des 
départements d’outre-mer, du Département 
de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle 
est perçue par les entreprises d’assurance 
suivant les mêmes règles et sous  les mêmes 
garanties et sanctions que la taxe sur les 
conventions d’assurance. Elle est recouvrée 
mensuellement par le fonds de garantie. Un 
décret fixe son montant dans la limite de 
2 % de ces primes ou cotisations. Cette 
contribution s’applique aux primes émises à 
compter du 1er juillet 2013. ». 

« Art. L. 421-6-1.– Il est instauré une 
contribution pour le financement de la 
mission prévue au IV de l’article L.421-1, à 
la charge des assurés et affectée au fonds de 
garantie. Cette contribution est assise sur 
toutes les primes ou cotisations nettes qu’ils 
versent aux entreprises d’assurance pour 
l’assurance des risques de responsabilité 
civile résultant d’accidents causés par les 
véhicules terrestres à moteur et des 
remorques ou semi-remorques des véhicules 
lorsque le risque est situé sur tout le 
territoire de la France métropolitaine, des 
départements d’outre-mer, du Département 
de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle 
est perçue par les entreprises d’assurance 
suivant les mêmes règles et sous  les mêmes 
garanties et sanctions que la taxe sur les 
conventions d’assurance. Elle est recouvrée 
mensuellement par le fonds de garantie. Un 
décret fixe son montant dans la limite de 
1 % de ces primes ou cotisations. Cette 
contribution s’applique aux primes émises à 
compter du 1er juillet 2013. » 

 

La loi n° 51-695 du 24 mai 1951 portant 
majoration de certaines rentes viagères et 

pensions 

   

Article 3 II.– L’article 3 de la loi n° 51-695 du 
24 mai 1951 portant majoration de certaines 
rentes viagères et pensions est ainsi modifié : 

II.– Sans modification.  

Les majorations dont le versement 
incombe aux sociétés d’assurance sont 
gérées et financées par le fonds de garantie 
prévu à l’article L. 421-1 du code des 

 
 
 
1° Le premier alinéa est complété par 
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assurances.  les mots « , dans les cas prévus au IV du 
même article » ; 

 
Un décret pris sur le rapport du 

ministre des finances et des affaires 
économiques fixera les pourcentages des 
majorations dont la charge incombera aux 
compagnies d’assurances, les modalités de 
la participation de l’État, les bases de calcul, 
le taux et la date de mise en vigueur de la 
contribution des assurés ainsi que les règles 
de constitution et de fonctionnement du 
fonds commun. 

2° Les deux derniers alinéas sont 
supprimés. 

  

Ce décret devra être pris après avis 
conforme de la commission prévue par 
l’article 6 de la loi n° 49-1098 du 2 août 
1949. 

   

Loi n° 57-775 du 11 juillet 1957 portant 
harmonisation de la législation relative aux 
rentes viagères, amélioration des taux de 

majoration appliqués et comportant certaines 
dispositions financières 

Article 5 

 II bis (nouveau).–  L’article 5 de la loi 
n° 57-775 du 11 juillet 1957 portant 
harmonisation de la législation relative aux 
rentes viagères, amélioration des taux de 
majoration appliqués et comportant certaines 
dispositions financières est ainsi rédigé : 

 

Des décrets pris en application de 
l’article 6 de la loi n° 49-1008 du 2 août 
1949 modifiée par la loi n° 53-300 du 9 avril 
1953 et de l’article 3 de la loi 51-695 du 24 
mai 1951 modifiée par la loi n° 53-300 du 9 
avril 1953 fixeront la répartition entre l’Etat, 
les compagnies d’assurances et les assurés, 
des majorations servies par les compagnies 
d’assurances, en application des lois susvi-
sées du 2 août 1949 et du 24 mai 1951 modi-
fiées par la présente loi. 

 

 « Art. 5. – Un décret pris en applica-
tion de l’article 6 de la loi n° 49-1098 du 
2 août 1949 portant révision de certaines 
rentes viagères constituées par les compa-
gnies d’assurances, par la Caisse nationale 
des retraites pour la vieillesse ou par des 
particuliers moyennant l’aliénation de capi-
taux en espèces fixe la répartition entre 
l’État, les compagnies d’assurance et les as-
surés des majorations servies par les compa-
gnies d’assurance en application de la même 
loi. » 
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Loi n° 74–1118 du 27 décembre 1974 
relative à la revalorisation de certaines 

rentes allouées en réparation du préjudice 
causé par un véhicule terrestre à moteur 

III.– La loi n° 74–1118 du 
27 décembre 1974 relative à la 
revalorisation de certaines rentes allouées en 
réparation du préjudice causé par un 
véhicule terrestre à moteur est ainsi 
modifiée : 

III.– Sans modification.  

Article 1er    

Sont majorées de plein droit, selon 
les coefficients de de revalorisation prévus à 
l’article L. 455 du code de la sécurité 
sociale, les rentes allouées soit 
conventionnellement, soit judiciairement, en 
réparation du préjudice causé, du fait d’un 
accident de la circulation, à la victime ou, en 
cas de décès, aux personnes qui étaient à sa 
charge. 

 
1° À l’article 1er, la référence : 

« L. 455 du code de la sécurité sociale » est 
remplacée par la référence : « L. 434-17 du 
code la sécurité sociale » ; 

  

Article 2    

Les majorations prévues à l’article 
précédent sont à la charge du débiteur de la 
rente ou de l’organisme qui lui est substitué.  

2° Le second alinéa de l’article 2 est 
ainsi rédigé : 

  

Les majorations dont le versement 
incombe aux sociétés d’assurance et au 
fonds de garantie prévu à l’article L. 421-1 
du code des assurances sont gérées et 
financées par ledit fonds.  

« Les majorations dont le versement 
incombe aux sociétés d’assurance sont 
gérées et financées par le fonds de garantie 
prévu à l’article L. 421-1 du code des 
assurances, dans les cas prévus au IV du 
même article. » 

  

Loi n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012 

 Article 27 bis (nouveau) Article 27 bis  

Article 20   Sans modification. 

I. ― Le code du cinéma et de l’image 
animée est ainsi modifié : 

1° L’article L. 115-6 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Est également regardée comme dis-
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tributeur de services de télévision toute per-
sonne proposant un accès à des services de 
communication au public en ligne ou à des 
services de téléphonie, dès lors que la sous-
cription à ces services permet de recevoir, au 
titre de cet accès, des services de télévision. 
» ; 

2° Le 2° de l’article L. 115-7 est ainsi 
rédigé : 

« 2° Pour les distributeurs de services 
de télévision : 

« a) Des abonnements et autres som-
mes acquittés par les usagers en rémunéra-
tion d’un ou plusieurs services de télévision. 
Le produit de ces abonnements et autres 
sommes fait l’objet d’une déduction de 10 % 
; 

« b) Des abonnements et autres 
sommes acquittés par les usagers en rémuné-
ration de services souscrits dans le cadre 
d’offres destinées au grand public, composi-
tes ou de toute autre nature, donnant accès à 
des services de communication au public en 
ligne ou à des services de téléphonie, dès 
lors que la souscription à ces services permet 
de recevoir, au titre de cet accès, des servi-
ces de télévision. Le produit de ces abonne-
ments et autres sommes fait l’objet d’une 
déduction de 66 %. » ; 

3° L’article L. 115-9 est ainsi modifié 
: 

a) Le premier alinéa du 1° est com-
plété par une phrase ainsi rédigée : 

« Ce seuil est fixé à 16 000 000 € 
pour les éditeurs de services de télévision 
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qui ne bénéficient pas de ressources procu-
rées par la diffusion de messages publicitai-
res. » ; 

b) Les a à i du 2° sont remplacés par 
des a à d ainsi rédigés : 

« a) 0,5 % pour la fraction supérieure 
à 10 000 000 € et inférieure ou égale à 250 
000 000 € ; 

« b) 2,10 % pour la fraction supé-
rieure à 250 000 000 € et inférieure ou égale 
à 500 000 000 € ; 

« c) 2,80 % pour la fraction supé-
rieure à 500 000 000 € et inférieure ou égale 
à 750 000 000 € ; 

« d) 3,50 % pour la fraction supé-
rieure à 750 000 000 €. » ; 

c) Après le mot : « au », la fin de la 
dernière phrase du 3° est ainsi rédigée : « d 
du 2° est majoré de 5,25. » 

II.-Le I entre en vigueur à une date 
fixée par décret qui ne peut être postérieure 
au 1er janvier 2013, à l’exception du a du 3° 
qui entre en vigueur à la date de promulga-
tion de la présente loi. 

………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au II de l’article 20 de la loi 
n° 2011-1977 du 28 décembre 2011 de 
finances pour 2012, l’année : « 2013 » est 
remplacée par l’année : « 2014 ». 

 
Article 28 Article 28 Article 28 

 Le ministre chargé de l’économie est 
autorisé à accorder la garantie de l’État aux 
emprunts contractés par l’Unédic au cours 
de l’année 2013, en principal et en intérêts, 
dans la limite d’un plafond global en 

Sans modification. Sans modification. 
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principal de 5 milliards d’euros. 

Loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de 
finances rectificative  

pour 2009 

 
Article 28 bis (nouveau) Article 28 bis 

Article 101  L’article 101 de la loi n° 2009-1674 
du 30 décembre 2009 de finances 
rectificative pour 2009 est ainsi modifié :  

Sans modification. 

Les avances remboursables sans 
intérêt accordées aux personnes sans emploi 
ou rencontrant des difficultés pour s’insérer 
durablement dans l’emploi qui créent ou 
reprennent une entreprise à partir des 
ressources du fonds d’épargne prévu à 
l’article L. 221-7 du code monétaire et 
financier avec la garantie d’un fonds, 
constitué à cet effet au sein du fonds de 
cohésion sociale mentionné au III de 
l’article 80 de la loi n° 2005-32 du 18 
janvier 2005 de programmation pour la 
cohésion sociale, bénéficient en outre de la 
garantie de l’Etat dans les conditions 
suivantes : 

1° La garantie de l’Etat est engagée à 
hauteur du montant des avances 
remboursables octroyées avant le 
31 décembre 2012, dans la limite de 
400 millions d’euros. Elle ne peut être 
appelée, lorsque les avances ne sont pas 
remboursées par les chômeurs et 
bénéficiaires de minima sociaux qui les ont 
reçues ou par l’opérateur chargé de gérer le 
dispositif, qu’après épuisement des 
ressources du fonds de garantie mentionné 
au premier alinéa ; 

2° Le montant des avances octroyées 
par la Caisse des dépôts et consignations sur 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1° À la première phrase du 1°, 

l’année : « 2012 » est remplacée par 
l’année : « 2013 » ; 
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fonds d’épargne qui peuvent bénéficier de 
cette garantie n’excède pas un multiple de la 
dotation budgétaire totale effectivement 
versée au fonds de cohésion sociale et 
affectée au fonds de garantie mentionné au 
premier alinéa. Ce multiple, au plus égal à 
dix, est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l’économie, de l’emploi et du 
budget. 

  2° Il est ajouté un 3° ainsi rédigé :  

  « 3° Le Gouvernement effectue une 
évaluation du dispositif et la présente au 
Parlement avant le 30 juin 2013. » 

 

  Article 28 ter (nouveau) Article 28 ter  

  I. – Le ministre chargé de l’économie 
est autorisé à accorder, à titre gratuit, la ga-
rantie de l’État, en principal et en intérêts, 
aux emprunts contractés en 2013, 2014 et 
2015 par l’Union d’économie sociale du lo-
gement, prévue à l’article L. 313-17 du code 
de la construction et de l’habitation, auprès 
du fonds d’épargne prévu à l’article L. 221-7 
du code monétaire et financier, dans la li-
mite d’un montant de 1 milliard d’euros par 
an en principal.  

I. – Sans modification. 

  II. – Les emprunts mentionnés au I 
sont affectés au financement de la 
construction, la réhabilitation et l’acquisition 
de logements sociaux.   

II. – Sans modification. 

  III. – Une convention conclue avant la 
souscription des emprunts mentionnés au I 
entre le ministre chargé de l’économie et 
l’Union d’économie sociale du logement 
définit notamment les modalités selon 

III. – Sans modification. 
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lesquelles : 

  1° Préalablement à l’adoption, chaque 
année, des mesures de cadrage financier 
prises en application des 2° et 3° de l’article 
L. 313-19 du code de la construction et de 
l’habitation, l’Union d’économie sociale du 
logement transmet aux ministres chargés de 
l’économie, du budget et du logement un 
plan financier pluriannuel permettant de 
s’assurer de la capacité de remboursement 
des emprunts ; 

1° Préalablement à l’adoption, 
chaque année, des mesures de cadrage 
financier prises en application des 2° et 3° 
de l’article L. 313-19 du code de la 
construction et de l’habitation, l’Union 
d’économie sociale du logement transmet 
aux ministres chargés de l’économie, du 
budget et du logement et aux commissions 
des finances de l’Assemblée nationale et du 
Sénat un plan financier pluriannuel 
permettant de s’assurer de la capacité de 
remboursement des emprunts ; 

  2° Lorsque, au vu notamment de ce 
plan financier, le remboursement des 
emprunts est compromis, les ministres 
chargés de l’économie, du budget et du 
logement peuvent fixer, après concertation 
avec l’Union d’économie sociale du 
logement, le montant des contributions des 
associés collecteurs de l’Union d’économie 
sociale du logement à ce remboursement et 
déterminer les conditions de leur versement. 

2° Sans modification. 

 
Article 29 Article 29 Article 29 

Loi n° 2011-1416 du 2 novembre 2011 de 
finances rectificative pour 2011 

 Sans modification. 
 

Sans modification. 
 

Article 4 I.– Le I de l’article 4 de la loi 
n° 2011-1416 du 2 novembre 2011 de 
finances rectificative pour 2011 est ainsi 
modifié : 

  

I.– Le ministre chargé de l’économie 
est autorisé à accorder à titre onéreux la 
garantie de l’Etat : 
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a) Aux financements levés par les 
sociétés Dexia SA et Dexia Crédit Local SA 
auprès d’établissements de crédit et de 
déposants institutionnels ainsi qu’aux 
obligations et titres de créances qu’elles 
émettent à destination d’investisseurs 
institutionnels, dès lors que ces 
financements, obligations ou titres ont été 
levés ou souscrits entre la date de 
publication de la présente loi et le 31 
décembre 2021 inclus ; 

 
 
 
 
1° Au a, après les mots : 

« d’investisseurs institutionnels », sont 
insérés les mots : « ou d’autres investisseurs 
qualifiés au sens de la réglementation qui 
leur est applicable, y compris les filiales 
directes ou indirectes de Dexia SA ou de 
Dexia Crédit Local SA » ; 

 

 

 

b)Aux titres de créances émis par 
Dexia Crédit Local SA figurant à son bilan à 
la date de publication de la présente loi. 

   

 
 
 
Cette garantie est accordée pour un 

encours d’un montant maximal de 
32,85 milliards d’euros. Elle s’exercera sous 
réserve de l’appel conjoint en garantie du 
Royaume de Belgique et du Grand-Duché de 
Luxembourg et dans la limite de 36,5 % des 
montants éligibles.  

2° La première phrase de l’avant-
dernier alinéa devient un alinéa et est ainsi 
modifiée : 

a) Après le mot : « garantie » sont 
insérés les mots : « porte sur le principal, les 
intérêts, frais et accessoires des financements, 
obligations et titres de créances garantis. 
Elle » ; 

 

  

 b) Le nombre : « 32,85 » est remplacé 
par le nombre : « 38,76 » ; 

  

 c) Sont ajoutés les mots et une phrase 
ainsi rédigée : « en principal. Les 
financements, obligations ou titres de 
créances bénéficient de la garantie de l’État 
si, à la date de leur émission ou souscription 
ou, s’agissant des titres mentionnés au b, à la 
date à laquelle la garantie de l’État est 
accordée, le montant en principal de 
l’encours garanti par l’État au titre du 
présent I n’excède pas le montant mentionné 
ci-dessus, en tenant compte, pour les 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

financements, obligations ou titres de 
créances libellés en dollars des États-Unis 
d’Amérique, dollars canadiens, livres sterling, 
yen ou francs suisses de la contrevaleur en 
euros, à cette date, de leur encours en 
principal. » ; 

 3° Après la même première phrase, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

  

 « Les montants en principal garantis 
par l’État au titre du présent I, appréciés à la 
date de chaque émission ou souscription ou 
de chaque série d’émissions ou souscriptions 
concomitantes, ne peuvent être supérieurs à 
45,59 % de la somme des montants 
d’encours en principal des financements, 
obligations ou titres de créance levés ou 
émis par les sociétés concernées à compter 
de la date de publication de la présente loi et 
garantis par l’État, le Royaume de Belgique 
et le Grand Duché de Luxembourg, 
conjointement ou non. » ;  

  

[cf. supra] 4° La seconde phrase du même 
avant-dernier alinéa devient un alinéa et est 
ainsi modifiée : 

a) Après le mot : « exercera », sont 
insérés les mots : « , sauf dispositions 
contraires des conventions conclues par le 
ministre chargé de l’économie mentionnées 
au III, » ;  

b) Le taux : « 36,5 % » est remplacé 
par le taux : « 45,59 % ». 

  

En cas de cession à un tiers par Dexia 
SA du contrôle, direct ou indirect, de Dexia 
Crédit Local SA, les financements, 
obligations ou titres de créance mentionnés 
au a levés ou souscrits postérieurement à la 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

date de réalisation de ladite cession du 
contrôle de Dexia Crédit Local SA ne 
bénéficient pas de la garantie de l’État. 

 II.– Les 1° et a et c du 2° du I du 
présent article s’appliquent à toute garantie 
accordée par le ministre chargé de 
l’économie en application des I et III de 
l’article 4 de la loi n° 2011-1416 du 
2 novembre 2011 de finances rectificative 
pour 2011 antérieurement à la date de 
publication de la présente loi. 

  

II.– Le ministre chargé de l’économie 
est autorisé à accorder à titre onéreux la 
garantie de l’État à Dexia SA et à Dexia 
Crédit Local SA sur les engagements pris 
par ces sociétés avec son accord au titre 
d’actifs inscrits au bilan de la société Dexia 
Municipal Agency à la date de réalisation de 
la cession par Dexia Crédit Local SA de plus 
de la majorité du capital de cette société.  

   

Cette garantie est accordée pour un 
encours d’actifs d’un montant maximal de 
10 milliards d’euros. Elle s’exerce, après 
application d’une franchise de 500 millions 
d’euros, dans la limite de 70 % des montants 
dus au titre des engagements mentionnés 
ci-dessus et d’un montant total de 
6,65 milliards d’euros. 

   

Toute variation du plafond de 
garantie fait l’objet d’une consultation du 
comité des finances locales.  

   

III.– Les conditions dans lesquelles 
chacune des garanties mentionnées aux I et 
II peut être appelée sont définies dans une 
ou plusieurs conventions conclues par le 
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___ 
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___ 

ministre chargé de l’économie avec les 
sociétés concernées ainsi que, s’agissant du 
I, avec les représentants du Royaume de 
Belgique et du Grand-Duché de 
Luxembourg. 

IV.– Avant le 1er juin de chaque 
année, le Gouvernement rend compte au 
Parlement de la mise en œuvre du présent 
article.  

   

V.– Le conseil d’administration ou le 
directoire d’un établissement de crédit à 
l’égard duquel l’État s’est financièrement 
engagé, directement ou indirectement, dans 
des conditions qui doivent faire l’objet d’un 
accord au titre de la réglementation 
européenne sur les aides d’Etat, par la 
souscription de titres ou l’octroi de prêts ou 
de garanties ne peut pas décider ou proposer 
: 

   

1° L’attribution d’options de 
souscription ou d’achat d’actions ou 
d’actions gratuites aux président du conseil 
d’administration, directeur général, 
directeurs généraux délégués, membres du 
conseil d’administration ou du directoire, 
président du conseil de surveillance ou 
gérants de cette société dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-
186-1 et L. 225-197-1 à L. 225-197-6 du 
code de commerce ;  

   

2° L’attribution ou le versement 
d’éléments de rémunération variable, 
d’indemnités et d’avantages indexés sur la 
performance, ainsi que de rémunérations 
différées à ces mêmes personnes 

   

3° Le versement d’un dividende en 
numéraire aux actionnaires lorsque la 
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___ 

Propositions de la Commission 
___ 

solvabilité ou la liquidité de l’établissement 
de crédit est compromise ou susceptible de 
l’être.  
Le présent V s’applique à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente loi et aux 
exercices au cours desquels l’établissement 
de crédit a bénéficié d’un engagement 
financier de l’État. 

 
Article 30 Article 30 Article 30 

 I.– La garantie de l’État peut être 
accordée, en totalité ou en partie, à la 
Compagnie française d’assurance du 
commerce extérieur : 

I.– La garantie de l’État peut être 
accordée, en totalité ou en partie, à la 
Compagnie française d’assurance pour le 
commerce extérieur (COFACE) : 

Sans modification. 
 

 1° Pour sa garantie couvrant les 
risques de non-paiement relatifs au 
financement d’exportations d’avions civils 
de plus de dix tonnes au décollage et 
d’hélicoptères civils de plus d’une tonne au 
décollage. 

1° Sans modification. 
 

 

 

 Cette garantie couvre le principal, les 
intérêts et les accessoires du financement. 
Elle peut être accordée : 

  

 a) Aux fournisseurs de l’aéronef ou à 
leurs filiales ; 

  

 b) Aux établissements de crédit et 
établissements financiers de droit français ou 
étranger ; 

  

 c) Aux entreprises d’assurance et de 
réassurance, aux mutuelles et aux 
institutions de prévoyance de droit français 
ou étranger ; 

  

 d) Aux organismes mentionnés à 
l’article L. 214-1 du code monétaire et 
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___ 
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financier ; 

 e) À titre exceptionnel pour tenir 
compte des pratiques de la concurrence, à 
toute société française ou étrangère ayant 
procédé auprès d’investisseurs à l’émission 
d’obligations en vue du financement 
d’opérations d’exportation, ainsi qu’aux 
personnes morales de droit français ou 
étranger agissant pour le compte de 
détenteurs de titres émis pour assurer le 
financement du contrat ou pour garantir le 
paiement des sommes dues pour ces titres en 
cas de défaillance de l’entité ayant procédé à 
leur émission ; 

  

 2° Pour sa garantie couvrant les 
risques de change sur la valeur résiduelle 
d’aéronefs civils acquis à crédit dans le 
cadre d’une opération d’exportation sans la 
garantie visée au 1° du présent I ou 
l’assurance mentionnée au a du 1° de 
l’article L. 432-2 du code des assurances. 
Cette opération ne peut bénéficier d’aucune 
autre garantie de la Compagnie française 
d’assurance du commerce extérieur. 

2° Pour sa garantie couvrant les 
risques de change sur la valeur résiduelle 
d’aéronefs civils acquis à crédit dans le 
cadre d’une opération d’exportation réalisée 
sans la garantie visée au 1° du présent I ou 
sans l’assurance mentionnée au a du 1° de 
l’article L. 432-2 du code des assurances. 
Cette opération ne peut bénéficier d’aucune 
autre garantie de la Compagnie française 
d’assurance pour le commerce extérieur 
(COFACE). 

 

 Ces garanties peuvent être 
accordées : 

Cette garantie peut être accordée :  

 a) Aux établissements de crédit et 
aux établissements financiers de droit 
français ou étranger ; 

a) Sans modification. 
 

 

 b) Aux entreprises d’assurance et de 
réassurance, aux mutuelles et aux 
institutions de prévoyance de droit français 
ou étranger ; 

b) Sans modification. 
 

 

 c) À titre exceptionnel pour tenir 
compte des pratiques de la concurrence, à 

c) Sans modification.  
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toute société française ou étrangère ayant 
procédé auprès d’investisseurs à l’émission 
d’obligations en vue du financement 
d’opérations d’exportation, ainsi qu’aux 
personnes morales de droit français ou 
étranger agissant pour le compte de 
détenteurs de titres émis pour assurer le 
financement du contrat ; 

 

 3° Pour sa garantie couvrant les 
risques de non-paiement au titre de contrats 
conclus en vue du refinancement 
d’opérations assurées au titre du a) du 1° de 
l’article L. 432-2 du code des assurances. 

3° Sans modification. 
 

 

 Cette garantie ne peut couvrir que le 
risque de non-paiement d’établissements de 
l’Union européenne dont l’échelon de 
qualité de crédit est supérieur ou égal à 3 à 
la date d’octroi de la garantie, cet échelon de 
qualité de crédit étant celui défini par la 
réglementation fixant, à la date de 
publication de la présente loi, les exigences 
de fonds propres applicables aux 
établissements de crédit et aux entreprises 
d’investissement, ou dont la qualité de crédit 
est équivalente à cet échelon selon une 
réglementation postérieure. 

  

 Cette garantie couvre le principal, les 
intérêts et les accessoires du refinancement. 
En cas de défaillance de l’établissement de 
crédit ayant consenti la créance couverte par 
l’assurance-crédit à l’exportation, le droit au 
bénéfice de l’indemnisation au titre de cette 
assurance-crédit est délégué à 
l’établissement bénéficiaire de la garantie de 
refinancement, sans que ce droit puisse subir 
le concours d’un autre créancier de rang 
supérieur quelles que soient la loi applicable 
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à ces créances et la loi du pays de résidence 
des créanciers, des tiers ou des débiteurs et 
nonobstant toute clause contraire des 
contrats régissant ces créances. 

 Cette garantie peut être accordée :   

 a) Aux établissements de crédit, aux 
établissements financiers de droit français ou 
étranger ; 

  

 b) Aux entreprises d’assurance et de 
réassurance, aux mutuelles et aux 
institutions de prévoyance de droit français 
ou étranger ; 

  

 c) Aux organismes mentionnés à 
l’article L. 214-1 du code monétaire et 
financier ; 

  

 d) À titre exceptionnel pour tenir 
compte des pratiques de la concurrence, à 
toute société ayant son siège en France ou 
dans un autre État membre de l’Union 
européenne ou de l’Organisation de 
coopération et de développement 
économiques ayant procédé auprès 
d’investisseurs à l’émission d’obligations en 
vue du financement d’opérations 
d’exportation, ainsi qu’aux personnes 
morales de droit français ou relevant du droit 
d’un autre État membre de l’Union 
européenne ou de l’Organisation de 
coopération et de développement 
économiques agissant pour le compte de 
détenteurs de titres émis pour assurer le 
financement du contrat, pour garantir le 
paiement des sommes dues pour ces titres en 
cas de défaillance de l’entité ayant procédé à 
leur émission. 
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 Les garanties mentionnées aux 1°, 2° 
et 3° du présent I sont accordées par le 
ministre chargé de l’économie après avis de 
la commission des garanties et du crédit au 
commerce extérieur instituée par l’article 15 
de la loi n° 49-874 du 5 juillet 1949 relative 
à diverses dispositions d’ordre économique 
et financier. 

  

 Un décret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du présent I. 

  

Code des assurances II.– Le code des assurances est ainsi 
modifié : 

Alinéa sans modification. 
 

 

Article L. 432-4    

La Compagnie française d’assurance 
pour le commerce extérieur établit, pour les 
opérations qu’elle effectue avec la garantie 
de l’État en application de l’article L. 432-2 
du présent code, un enregistrement 
comptable distinct. Une convention entre 
l’État et la Compagnie française d’assurance 
pour le commerce extérieur précise les 
modalités selon lesquelles cet 
enregistrement est effectué ainsi que les 
conditions dans lesquelles il est contrôlé et 
certifié par un ou plusieurs commissaires 
aux comptes. 

 
1° À la première phrase du premier 

alinéa de l’article L. 432-4, la référence : 
« de l’article L. 432-2  du présent code» est 
remplacée par les références : « de l’article 
L. 432-2 et de l’article □□ de la loi n° 2012-
□□□□ du □□ décembre 2012 de finances 
rectificative pour 2012 » ; 

 
1° À la première phrase du premier 

alinéa de l’article L. 432-4, la référence : 
« de l’article L. 432-2  du présent code» est 
remplacée par les références : « des articles 
L. 432-2 et L. 432-5» ; 

 

Sans préjudice des droits des 
titulaires de créances nées des opérations 
effectuées avec la garantie de l’État, aucun 
créancier de la Compagnie française 
d’assurance pour le commerce extérieur 
autre que l’État ne peut se prévaloir d’un 
droit quelconque sur les biens et droits 
ressortant de l’enregistrement établi en 
application de l’alinéa précédent, même sur 
le fondement du livre VI, titre II du code de 
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commerce, des articles L. 611-1 à L. 612-4 
du code de commerce, ou des articles 
L. 310-25 et L. 326-2 à L. 327-6 du présent 
code. 

 2° La section 1 du chapitre II du titre 
III du livre IV est complétée par  un article 
L. 432-5 ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification. 
 

 

 « Art. L. 432–5.– La garantie de 
l’État peut également être accordée à la 
Compagnie française du commerce extérieur 
dans les conditions fixées à l’article 30 de la 
loi n°  du        précitée. » ; 

« Art. L. 432–5.– La garantie de 
l’État peut également être accordée à la 
Compagnie française pour le commerce 
extérieur (COFACE) dans les conditions 
fixées à l’article 30 de la loi n°  du        
précitée. » ; 

 

Article L. 432-2    

La garantie de l’État peut être 
accordée en totalité ou en partie : 

   

1° À la Compagnie française du 
commerce extérieur: 

   

a) Pour ses opérations d’assurance 
des risques commerciaux, politiques, 
monétaires, catastrophiques et de certains 
risques dits extraordinaires, afférents à des 
opérations de nature à contribuer au 
développement du commerce extérieur de la 
France ou présentant un intérêt stratégique 
pour l’économie française à l’étranger ; 

   

A bis) Pour ses opérations 
d’assurance couvrant le risque de non-
paiement des sommes dues par des 
entreprises à des établissements de crédit ou 
des entreprises d’assurance dans le cadre 
d’opérations de commerce extérieur dans 
des conditions prévues par décret ; 

   

b) Pour ses garanties spécifiques 
couvrant les risques de non- paiement, dans 

III.-° Le b du 1° de l’article L. 432-2 
du code des assurances est abrogé à compter 

III.-Sans modification.  
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des conditions prévues par décret ; de la publication du décret en Conseil d’État 
mentionné au I du présent article et           
au plus tard le 1er janvier 2014. 

 

c) Pour les opérations de gestion des 
droits et obligations afférents aux opérations 
et garanties mentionnées aux a et b ; 

 IV (nouveau). – À la fin du c du 1° de 
l’article L. 432-2 du code des assurances, les 
références : « aux a et b » sont remplacés 
par la référence : « au a » à compter de la 
publication du décret en Conseil d’État men-
tionné au présent article et au plus tard le 
1er janvier 2014. 

 

d) Dans des conditions fixées par 
décret, pour des investissements à réaliser ou 
déjà réalisés par des entreprises françaises 
dans des pays étrangers lorsque ces 
investissements présentent un intérêt pour le 
développement de l’économie française et 
ont été agréés par le pays concerné. Le 
même décret détermine les conditions et les 
modalités de cette garantie. Dans le cas de 
pays étrangers qui ne sont pas liés au Trésor 
français par un compte d’opérations, cette 
garantie peut être subordonnée à la 
conclusion préalable d’un accord sur la 
protection des investissements. En cas de 
mise en jeu de la garantie, l’État peut 
prélever le montant correspondant à ladite 
garantie sur les crédits d’aide à verser au 
pays concerné.  

   

2° Aux exportateurs pour les 
opérations prévues à l’article 53 de la loi 
n° 48-1516 du 26 septembre 1948, fixant 
l’évaluation des voies et moyens du budget 
général pour l’exercice 1948 et relative à 
diverses dispositions d’ordre financier. 

   

La garantie de l’État peut être 
également accordée aux exportateurs pour 
les couvrir, dans les conditions fixées par 
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des contrats conclus avec eux par le ministre 
de l’économie et des finances, d’une partie 
des pertes pouvant résulter des dépenses 
qu’ils engagent pour prospecter certains 
marchés étrangers, faire de la publicité et 
constituer des stocks en vue de développer 
les exportations à destination de ces 
marchés. 

 
Article 31 Article 31 Article 31 

 I.– Le ministre chargé de l’économie 
est autorisé à accorder à titre onéreux la 
garantie de l’État aux titres de créance émis 
entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 
2016 par la société Banque PSA Finance, 
filiale de la société Peugeot SA. Cette 
garantie porte sur le principal, les intérêts, 
frais et accessoires des titres de créance 
garantis et est accordée pour un encours en 
principal d’un montant total maximal 
de 7 milliards d’euros. 

I.– Sans modification. Sans modification. 
 

 II.– Une convention entre l’État, la 
société Peugeot SA. et la société Banque 
PSA Finance fixe notamment les modalités 
selon lesquelles la garantie mentionnée au I 
peut être appelée, les contreparties de la 
garantie, ses conditions tarifaires ainsi que 
les éventuelles sûretés conférées à l’État en 
contrepartie de la garantie. 

II.– Sans modification.  

 III.– Le Gouvernement rend compte 
chaque année au Parlement de la mise en 
œuvre du présent article. 

III.– Avant le 1er juin de chaque 
année, le Gouvernement remet un rapport au 
Parlement comprenant : 

 

  1° Une présentation détaillée de la 
situation financière de la société Banque 
PSA Finance ainsi que de la société Peugeot 
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SA et de ses filiales ; 

  2° Pour chaque émission de titres de 
créances réalisée avec la garantie de l’État, 
la date d’émission, la date de 
remboursement et le taux d’intérêt servi sur 
ces titres ; 

 

  3° Le montant annuel de la 
rémunération de la garantie prévue au 
présent article ; 

 

  4° Une présentation des engagements 
financiers pris par les établissements de 
crédit créanciers de la société Banque PSA 
Finance ; 

 

  5° Une présentation des modalités 
d’appel de la garantie de l’État ; 

 

  6° Le cas échéant, le détail de 
chacune des sûretés mentionnées au II ; 

 

  7° Le bilan de la mise en oeuvre des 
contreparties mentionnées au même II, 
indiquant notamment les montants des 
dividendes versés par la société Peugeot SA 
et des rachats d’actions qu’elle a opérés ;  

 

  8° Une évaluation du fonctionnement 
des organes sociaux de la société Peugeot 
SA ; 

 

  9° Une présentation de l’évolution de 
la masse salariale et du nombre de salariés 
de la société Peugeot SA et de ses filiales. » 

 

 

Code rural et de la pêche maritime  Article 32 (nouveau) 

 

Article 32 

 

Article L. 642-13  L’article L. 642-13 du code rural et Sans modification. 



 

 

 

- 4
7

8
 - 

Texte en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

Propositions de la Commission 
___ 

de la pêche maritime est ainsi modifié :  

Il est établi un droit sur les produits 
bénéficiant d’une appellation d’origine ou 
d’une indication géographique. Ce droit est 
affecté à l’Institut national de l’origine et de 
la qualité, ci-après dénommé "l’institut”, 
dans la limite du plafond mentionné au I de 
l’article 46 de la loi n° 2011-1977 du 28 dé-
cembre 2011 de finances pour 2012. 

Les taux des droits sont fixés sur pro-
position du conseil permanent de l’institut et 
après avis du comité national compétent, par 
arrêté du ministre chargé de l’agriculture, 
dans les limites suivantes : 

 

   

 
0,10 euro par hectolitre pour les vins 

d’appellation d’origine ; 

 1° Au début du troisième alinéa, le 
montant : « 0,10 euro » est remplacé par le 
montant : « 0,15 € » ; 

 

 
0,08 euro par hectolitre ou 0,8 euro 

par hectolitre d’alcool pur pour les boissons 
alcoolisées d’appellation d’origine autres 
que les vins ; 

 2° Au quatrième alinéa, le montant : 
« 0,08 euro » est remplacé par le montant : 
« 0,12 € »  et le montant : « 0,8 euro » est 
remplacé par le montant : « 1,2 € » ; 

 

 
0,02 euro par hectolitre pour les 

produits vitivinicoles bénéficiant d’une 
indication géographique protégée ; 

 3° Au début du cinquième alinéa, le 
montant : « 0,02 euro » est remplacé par le 
montant : « 0,03 € » ; 

 

 
0,05 euro par hectolitre ou 0,5 euro 

par hectolitre d’alcool pur pour les boissons 
alcoolisées bénéficiant d’une indication 
géographique autres que les produits 
vitivinicoles bénéficiant d’une indication 
géographique protégée. 

 4° Au sixième alinéa, le montant : 
« 0,05 euro » est remplacé par le montant : 
« 0,075 € » et le montant : « 0,5 euro » est 
remplacé par le montant : « 0,75 € » ; 

 

 
8 euros par tonne pour les produits 

 5° Au début du septième alinéa, le 
montant : « 8 euros » est remplacé par le 
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agroalimentaires ou forestiers d’appellation 
d’origine autres que les vins et les boissons 
alcoolisées ; 

5 euros par tonne pour les produits 
bénéficiant d’une indication géographique 
protégée, autres que les produits 
vitivinicoles et boissons alcoolisées. 

………………………………. 

montant : « 10 € ». 

 

Code général des impôts 

 Article 33 (nouveau) Article 33 

Article 244 quater Q   Sans modification. 
 

I.-1. Les entreprises imposées d’après 
leur bénéfice réel ou exonérées en applica-
tion des articles 44 sexies, 44 septies, 44 oc-
ties , 44 decies, 44 terdecies, 44 quaterde-
cies ou 44 quindecies, dont le dirigeant est 
titulaire du titre de maître-restaurateur, peu-
vent bénéficier d’un crédit d’impôt égal à 50 
% des dépenses qui permettent de satisfaire 
aux normes d’aménagement et de fonction-
nement prévues par le cahier des charges re-
latif au titre de maître-restaurateur. 

Lorsque le titulaire du titre de maître-
restaurateur est dirigeant d’une entreprise 
disposant de plusieurs établissements, le 
crédit d’impôt est calculé au titre des dépen-
ses exposées par les établissements contrôlés 
dans le cadre de la délivrance de ce titre. 

Lorsque le titulaire du titre de maître-
restaurateur est dirigeant de plusieurs entre-
prises, le crédit d’impôt est accordé à une 
seule entreprise, dont le ou les établisse-
ments sont contrôlés dans le cadre de la dé-
livrance de ce titre. 

2. Pour l’application du 1, le diri-
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geant s’entend de l’exploitant pour les en-
treprises individuelles ou d’une personne 
exerçant les fonctions de gérant nommé 
conformément aux statuts d’une société à 
responsabilité limitée ou en commandite par 
actions, de président, directeur général, pré-
sident du conseil de surveillance ou membre 
du directoire d’une société par actions. 

II.-1. Les dépenses qui permettent de 
satisfaire aux normes d’aménagement et de 
fonctionnement prévues par le cahier des 
charges relatif au titre de maître-restaurateur 
et ouvrant droit au crédit d’impôt mentionné 
au 1 du I sont : 

1° Les dotations aux amortissements 
des immobilisations permettant d’adapter les 
capacités de stockage et de conservation de 
l’entreprise à un approvisionnement majori-
taire en produits frais : 

a. matériel de réfrigération en froid 
positif ou négatif ; 

b. matériel lié au stockage en réserve 
sèche ou en cave ; 

c. matériel de conditionnement sous 
vide ; 

d. matériel pour la réalisation de 
conserves et de semi-conserves ; 

e. matériel de stérilisation et de pas-
teurisation ; 

f. matériel de transport isotherme ou 
réfrigéré utilisé pour le transport des pro-
duits frais et permettant de respecter l’isola-
tion des produits transportés ; 

2° Les dotations aux amortissements 
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des immobilisations relatives à l’agencement 
et à l’équipement des locaux lorsqu’elles 
permettent d’améliorer l’hygiène alimentaire 
: 

a. travaux de gros oeuvre et de se-
cond oeuvre liés à la configuration des lo-
caux ; 

b. matériel de cuisson, de réchauf-
fage, de conservation des repas durant le 
service ; 

c. plans de travail ; 

d. systèmes d’évacuation ; 

3° Les dotations aux amortissements 
des immobilisations et les dépenses permet-
tant d’améliorer l’accueil de la clientèle et 
relatives : 

a. à la verrerie, à la vaisselle et à la 
lingerie ; 

b. à la façade et à la devanture de 
l’établissement ; 

c. à la création d’équipements exté-
rieurs ; 

d. à l’acquisition d’équipements in-
formatiques et de téléphonie directement liés 
à l’accueil ou à l’identité visuelle de 
l’établissement ; 

4° Les dotations aux amortissements 
des immobilisations et les dépenses permet-
tant l’accueil des personnes à mobilité ré-
duite ; 

5° Les dépenses courantes suivantes : 

a. dépenses vestimentaires et de petit 
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équipement pour le personnel de cuisine ; 

b. dépenses de formation du person-
nel à l’accueil, à l’hygiène, à la sécurité, aux 
techniques culinaires et à la maîtrise de la 
chaîne du froid ; 

c. dépenses relatives aux tests de mi-
crobiologie ; 

d. dépenses relatives à la signalétique 
intérieure et extérieure de l’établissement ; 

e. dépenses d’audit externe permet-
tant de vérifier le respect du cahier des char-
ges relatif au titre de maître-restaurateur. 

2. Les dépenses mentionnées au 1 
sont prises en compte pour le calcul du cré-
dit dans la limite de 30 000 € pour l’ensem-
ble de la période constituée de l’année civile 
au cours de laquelle le dirigeant de l’entre-
prise a obtenu le titre de maître-restaurateur 
et des deux années suivantes. 

3. Les dépenses mentionnées au 1 
doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

a) être des charges déductibles du ré-
sultat imposable à l’impôt sur le revenu ou à 
l’impôt sur les sociétés dans les conditions 
de droit commun ; 

b) ne pas avoir été ou être comprises 
dans la base de calcul d’un autre crédit ou 
réduction d’impôt. 

4. Les subventions publiques reçues 
par les entreprises à raison de dépenses ou-
vrant droit au crédit d’impôt sont déduites 
des bases de calcul de ce crédit. 

III.-Quelle que soit la date de clôture 
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des exercices et quelle que soit leur durée, le 
crédit d’impôt mentionné au I est calculé par 
année civile. 

IV.-Le bénéfice du crédit d’impôt 
mentionné au I est subordonné au respect du 
règlement (CE) n° 1998 / 2006 de la Com-
mission du 15 décembre 2006 concernant 
l’application des articles 87 et 88 du traité 
aux aides de minimis. 

Pour l’application du premier alinéa, 
les sociétés de personnes mentionnées aux 
articles 8 et 238 bis L qui ne sont pas soumi-
ses à l’impôt sur les sociétés doivent égale-
ment respecter le règlement (CE) n° 1998 / 
2006 de la Commission du 15 décembre 
2006 précité. Le crédit d’impôt peut être uti-
lisé par les associés de ces sociétés propor-
tionnellement à leurs droits dans ces sociétés 
s’ils satisfont aux conditions d’application 
de ce même règlement et sous réserve qu’il 
s’agisse de redevables soumis à l’impôt sur 
les sociétés ou de personnes physiques parti-
cipant à l’exploitation au sens du 1° bis du I 
de l’article 156. 

V.-Les I à IV s’appliquent aux entre-
prises dont le dirigeant a obtenu la déli-
vrance du titre de maître-restaurateur entre 
le 15 novembre 2006 et le 31 décembre 
2012. 

……………………………….. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la fin du V de l’article 244 quater 
Q du code général des impôts, l’année : 
« 2012 » est remplacée par l’année : 
« 2013 ».  

  Article 34 (nouveau) Article 34 

  I. – Il est institué un prélèvement au 
profit de l’État sur les sommes misées par 
les joueurs dans le cadre des jeux de loterie 
et de pronostics sportifs mentionnés à 
l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 portant 

Sans modification. 
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fixation du budget général de l’exercice 
1933 et à l’article 42 de la loi de finances 
pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 
1984). Ce prélèvement est dû par La Fran-
çaise des jeux.  

  La fraction prélevée est constituée 
par le solde des mises, après déduction des 
impositions de toute nature applicables aux 
jeux ou à leur organisation, ainsi que : 

 

  1° De la part des mises affectée aux 
gagnants ; 

 

  2° De la part des mises affectée aux 
fonds de couverture des risques et de com-
mercialisation des jeux et paris ; 

 

  3° De la part des mises affectée à la 
couverture des frais d’organisation et de pla-
cement des jeux. 

 

  Ces parts sont définies par arrêté du 
ministre chargé du budget.  

 

  La fraction ainsi prélevée, évaluée 
sur l’année civile, ne peut être ni inférieure à 
15 %, ni supérieure à 25 % des sommes mi-
sées par les joueurs.  

 

  Ce prélèvement est recouvré chaque 
semaine, dans des conditions fixées par arrê-
té du ministre chargé du budget. Il est 
contrôlé selon les mêmes procédures et sous 
les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que les taxes sur le chiffre 
d’affaires.  

 

  Les réclamations sont présentées, ins-
truites et jugées selon les règles applicables 
à ces mêmes taxes. 
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  II. – Le I s’applique aux mises effec-
tuées à compter du 1er janvier 2013 sur les 
jeux exploités en France métropolitaine et 
dans les départements d’outre mer. 

 

Loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à 
l’ouverture à la concurrence et à la régula-
tion du secteur des jeux d’argent et de ha-

sard en ligne 

Article 66 

L’Etat conclut une convention pluri-
annuelle avec les personnes morales titulai-
res de droits exclusifs en matière d’offre pu-
blique de jeux et paris sur le fondement de 
l’article 5 de la loi du 2 juin 1891 précitée, 
de l’article 136 de la loi du 31 mai 1933 por-
tant fixation du budget général de l’exercice 
1933 et de l’article 42 de la loi de finances 
pour 1985 (n° 84-1208 du 29 décembre 
1984). Cette convention concerne 
l’organisation et l’exploitation des jeux et 
paris pour lesquels ces personnes disposent 
de droits exclusifs et fixe notamment les 
modalités d’application, par ces personnes, 
de l’article 3 de la présente loi. 

Cette convention détermine égale-
ment les modalités de fixation des frais d’or-
ganisation exposés par la personne morale 
titulaire de droits exclusifs en matière 
d’offre publique de jeux et paris sur le fon-
dement de l’article 136 de la loi du 31 mai 
1933 précitée et de l’article 42 de la loi de 
finances pour 1985 précitée, ainsi que les 
modalités de couverture des risques d’ex-
ploitation liés aux activités au titre desquel-
les ces droits exclusifs lui ont été conférés. 

 

 III. – L’article 66 de la loi 
n° 2010-476 du 12 mai 2010 relative à 
l’ouverture à la concurrence et à la 
régulation du secteur des jeux d’argent et de 
hasard en ligne est abrogé. 
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  Article 35 (nouveau) Article 35 

  La Grande Chancellerie de la Légion 
d’honneur est autorisée à céder l’ensemble 
immobilier dénommé « Bois d’Écouen », sis 
sur la commune d’Écouen (Val-d’Oise), 
parcelles cadastrées section AK n° 1 à 19, 
section AH n° 349 et 350, pour une superfi-
cie de 818 248 mètres carrés. 

Sans modification. 
 

  Article 36 (nouveau) Article 36 

  Les primes versées par l’État, après 
consultation ou délibération de la Commis-
sion nationale du sport de haut niveau, aux 
sportifs médaillés aux jeux paralympiques 
sont exclues des revenus pris en compte 
pour l’attribution des prestations en espèces 
ou en nature versées aux personnes du fait 
de leur handicap. 

Sans modification. 
 

 




